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Apparue à la fin des années quatre-vingt en France, importée des 
pays anglo-saxons où elle est expérimentée depuis plus de dix ans (1), la 
médiation familiale est au coeur d'un débat fondamental concernant le 
traitement judiciaire des désunions. L'objectif poursuivi par ces pratiques 
est de fournir une alternative, ou simplement un complément au traitement 
judiciaire, sous la forme d"'un processus de coopération en vue de la 
résolution d'un conflit, dans lequel un tiers impartial est sollicité par les 
protagonistes pour les aider à trouver un traitement satisfaisant" (Kelly, 
1988) (2). 

La médiation n'est cependant pas apparue d'abord dans le domaine 
de la justice de la famille. Elle s'inscrit dans un ensemble plus vaste de 
pratiques dites de "justice informelle" ou de résolution des conflits 
collectifs. Même s'il faut, dans cette perspective, distinguer la médiation de 
l'arbitrage et de la conciliation, on se doit de mentionner qu'on parle aussi 
bien de médiation en droit du travail, en droit administratif (le médiateur de 
la République institué depuis la loi du 3 janvier 1973) ou en droit pénal 
(Conseil national des villes de la médiation et de la conciliation pénale) (3). 

1. Et même près de vingt ans, pour les USA 

2. La plupart des définitions de la médiation familiale convergent et reprennent la même série de mots-clé. A titre de 
comparaison, on peut fournir la définition adoptée par l'association de médiation familiale du Québec : "La médiation 
est une méthode de résolution des conflits basée sur la coopération. Le médiateur, tiers impartial, aide les couples 
désirant dissoudre leur union à élaborer eux-mêmes une entente viable et satisfaisante pour chacun", citée par 
Laurent- Boyer (1993, p. 28) : ou celle de Bonafé-Schmitt qui définit l'ensemble des pratiques de médiation, au-delà 
de la médiation familiale elle-même comme : "un processus Je plus souvent formel par lequel un tiers neutre tente à 
travers la conduite d'une réunion de permettre aux parties de confronter leurs points de vue et de rechercher avec son 
aide une solution au litige qui les oppose" (1988, p. 23) . 

3. La mission du médiateur en France (nommé par décret du président de la République en Conseil des ministres) , qui 
copie le modèle du ombüdsman suédois (nommé par le parlement), est de recevoir les réclamations des administrés 
concernant le fonctionnement des administrations de l'Etat, des collectivités locales, des établissements publics et de 
tous les organismes investis d'une mission de service public. Toutefois, contrairement au ombüdsman, il ne peut être 
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On voit donc se généraliser l'institution de médiateurs dans des domaines 
aussi variés que la régulation des conflits de la SNCF avec ses usagers, ou 
encore dans le domaine de la consommation, de la communication ou de 
l'environnement. A suivre ce catalogue à la Prévert, on comprend que la 
médiation est à la mode et qu'elle traduit peut-être l'émergence d'une 
nouvelle forme de régulation sociale, (plus micro, plus locale, plus proche 
des individus-usagers et de leurs demandes), voire, comme semble le 
penser Jean-Pierre Bonafé-Schmitt, l'expression d'un mouvement social 
(Bo nafé-Schmitt, 1992). Reste à se demander s'il existe des spécificités à 
tel ou tel de ces secteurs d'exercice de la médiation, qui imposeraient de 
les aborder séparément ; ou au contraire, ces différentes pratiques 
relèvent-elles d'un même processus global ? 

La multiplication des services de médiation familiale dans l'hexagone 
en quelques années (4) montre l'engouement que ces pratiques ont 
engendré. Pour autant, elle impose aussi de réfléchir sur leurs conditions 
d'exercice et sur leur articulation avec les procédures judiciaires. En effet, 
p~ès de sept ans après la création du premier service, il n'existe toujours 
pas de cadre officiel permettant de sortir ces pratiques de leur stade 
expérimental. Un projet de Loi "instituant la médiation devant les juridictions 
de l'ordre judiciaire" avait été déposé dès 1989 à l'Assemblée nationale par 
Pierre Arpaillange, alors Garde des sceaux ; mais il n'a pas abouti (5). La 
médiation familiale continue donc de fonctionner hors de tout cadre légal, 
chacun y allant de son initiative et de sa bonne volonté ; certains 
s'appuyant sur leur professionnalisme dans le domaine de la famille , 
d'autres sur leur militantisme, d'autres encore sur l'idée qu'il est possible 
de répondre à ce nouveau "besoin" supposé en structurant une offre. 
D'aucuns dénoncent d'ailleurs les risques de bricolage en la matière. 

Médiateurs et juristes s'accordent donc le plus souvent sur ce besoin 
de formalisation, même si leurs raisons et arguments diffèrent. Pour les 

saisi directement par l'usager, mais par un parlementaire. Le médiateur peut faire des recommandations ou des 
propositions, ma is il n'a pas de véritable pouvoir de contrainte sur l'administration. 

4. Le Comité national des services de médiation famil iale, créé en avril 1991 pour aider à la création, la coordination et à 
l'information de ces services, mais aussi pour les représenter au niveau national, a recensé plus de 100 services de ce 
type dans un cadre associatif à l'occasion d'une enquête postale menée en 1994 auprès de l'ensemble des Tribunaux 
de grande instance, puis de l'ensemble des services que ces TGI avaient bien voulu signaler. Cet inventaire regroupe 
cependant des services de médiation, des lieux d'accueil pour l'exercice du droit de visite et peut-être dans un certain 
nombre de cas des services de "médiation thérapeutique". Le détail de cette enquête n'est pas encore disponible. 

5. Projet n°636 instituant la médiation devant les juridict ions de l'ordre judiciaire. Ce projet a été adopté par l'Assemblée 
nationale dans sa séance du 5 avril 1990. 
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premiers, il est indispensable de formaliser et de contrôler l'exercice 
légitime de la médiation familiale en la professionnalisant, en veillant à 
développer et faire reconnaître des formations et des diplômes, en 
s'attachant à définir des protocoles et les grandes lignes de la technique 
elle-même, en se dotant de moyens d'évaluer la performance de ces 
pratiques, etc.. On comprend ainsi la fréquence des publications : 
"manuels" de médiation familiale (Laurent-Boyer, 1993 ; Théault & 
Laroque, 1994), actes de colloques (6) ou numéros spéciaux dé revues 
professionnelles (Dialogue, 1989 ; Le Groupe familial, 1989), dont l'objectif 
est de faire connaître et reconnaître ces nouvelles pratiques. Pour les 
juristes, la médiation peut être, si elle est minimalement réglementée et 
définie, -(en particulier pour la distinguer nettement de la conciliation ou de 
l'arbitrage ou du rôle traditionnel qui incombe au juge lui-même)-, un outil 
supplémentaire pour faciliter la régulation du divorce et des séparations, 
voire pour réduire les difficultés que rencontre la justice pour traiter ce 
phénomène de masse (7). 

Une des question centrales est bien de savoir s'il faut réglementer la 
médiation familiale (8) et surtout quel type de rapport doivent entretenir ces 
pratiques avec la procédure judiciaire ? 

Cette question des rapports entre médiation familiale et procédure 
judiciaire était au centre des préoccupations du Ministère de la justice 
lorsqu'il a envisagé de lancer l'enquête dont nous allons rendre compte. 

Une première étape d'observation de la médiation familiale a été 
réalisée en 1989 à l'occasion d'une étude menée par Laura Cardia-
Vonèche et Benoît Bastard, avec le soutien du ministère de la justice et du 

6. "Divorce, séparation et médiation", Colloque de Versailles 1988 : "Pratiques de la médiation familiale en France", 
Journées d'études, documents EPE lie-de- France, 1988 ; "Premier Congrès européen sur la médiation familiale", 
Association des "Amis de Jean Bosco", 1991 : "La médiation : un mode alternatif séduisant de résolution des conflits 
?", Colloque de Lausanne, 1991 . 

7. Rappelons que l'on dénombre actuellement environ 3 divorces pour 10 mariages, ceci sans compter les "désunions 
libres" ou ruptures de couples de cohabitants. 

8. Pour reprendre le titre d'une récente publication de Virginie Larribeau- Terneyre, Professeur de droit à l'Université du 
Havre : "Faut- il réglementer la médiation familiale?" (1994) . 
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secrétariat d'Etat chargé du droit des femmes. Elle a permis de décrire les 
premières expériences et de les situer par rapport à celles de plusieurs 
pays anglo-saxons (Angleterre, Australie, Etats-unis et Canada). Cette 
enquête a révélé les conditions d'émergence et les principaux enjeux de 
cette nouvelle pratique (Bastard, Cardia-Vonèche, 1990). Mais elle s'arrête 
à l'étape d'expérimentation, à cette phase initiale qui se voulait instituante, 
et qui a débouché sur un premier échec de formalisation (le projet de loi 
sus-évoqué). 

En revanche, à partir de 1990, la médiation familiale, devenue 
populaire, est entrée, nous semble-t-il, dans une nouvelle phase : il s'agit 
moins dès lors d'expérimentation que de promotion, au risque du 
prosélytisme. Le "premier congrès européen" de Caen, organise 
conjointement par l'Association pour la promotion de la médiation familiale 
(APME) et l'association des "amis de Jean Bosco" (AAJB), siège du futur 
Comité national des services de médiation familiale, fut l'occasion d'affirmer 
P.étendue de ces pratiques, l'importance du nombre des acteurs qu'elles 
mobilisaient et la capacité structurante des praticiens eux-mêmes. La 
médiation familiale est, pour un certain nombre d'acteurs, devenue une 
cause à défendre, au risque de compromettre la réflexion critique sur son 
développement "pavé de bonnes intentions". 

Finançant depuis plusieurs années un certain nombre de ces équipes 
et associations, le Ministère de la justice a estimé utile de procéder à une 
nouvelle observation de ces sites et pratiques de médiation familiale. Un 
des objectifs de cette enquête est donc de décrire l'ensemble des 
services de médiat:on familiale et/ou de lieux d'accueil qui étaient 
subventionnés par le Ministère de la justice (notamment) début 1993 
(9), de rendre compte de manière détaillée aussi bien de leur 
infrastructure, de leur personnel, que de leur public. En effet, aucune 
donnée, exceptées celles que produisent certains de ces centres de 
médiation à l'occasion de leur rapport d'activité, ne sont actuellement 
disponibles en France sur les publics qui ont eu recours à la médiation 

9. Cf. annexe 1 : Liste des services contactés. Parmi ces services, certains ont été spécifiquement conçus pour proposer 
des médiations familiales, d'autres pour être des lieux d'accueil ou "points-rencontre", selon l'expression consacrée 
utilisée par les associations dépendantes de l'AFCCC. D'autres encore ont combiné les deux offres. Enfin, il est arrivé 
que certains services initialement prévus pour faire des médiations se soient, en quelque sorte, recyclés en lieux 
d'accueil, souvent faute de clientèle suffisante. Nous présenterons cet ensemble de configurations en privilégiant 
toutefois les sites de médiation. D'autres enquêtes actuellement en cours traitent spécifiquement des lieux d'accueil et 
points- rencontre. Or, il nous semble que ces deux prat iques, médiation et lieu d'accueil, n'ont pas les mêmes 
caractéristiques et enjeux. en particulier en ce qui concerne leurs rapports au judiciaire. 
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familiale. Qui sont les couples qui ont bénéficié d'une médiation familiale ? 
Ont-ils des caractéristiques particulières ? Ce public est-il identique d'un 
site à l'autre? 

Mais, plus spécifiquement encore, il s'agit d'étudier les rapports 
qu'entretiennent ces services de médiation, structurés sur une base 
associative, avec le judiciaire. En effet, une des particularités de la 
configuration française par rapport aux expériences menées en Grande-
Bretagne aux Etats-unis ou au Canada, a été de maintenir cette offre de 
médiation à l'extérieur du système de traitement judiciaire des désunions, 
sans formaliser les rapports entre cette offre privée de médiation et le 
secteur justice. Un des enjeux actuels, après sept années 
d'expérimentation en France (1987-1993), consiste à mieux comprendre 
comment ces "services privés" de médiation et les agents de la régulation 
judiciaire sont parvenus à coordonner leurs actions, à ajuster leurs 
pratiques. Faut- il ou non aider à formaliser ces rapports ? La médiation 
doit-elle continuer de se tenir à distance des instances judiciaires pour 
atteindre ses objectifs ? Quelles attitudes adoptent les juges aux affaires 
rhatrimoniales (depuis la loi du 8 janvier 1993, juges aux affaires familiales) 
à l'égard de ces interventions ? Quelle connaissance et représentation en 
ont-ils ? Et au-delà de cette dimension, ces techniques de régulation 
psycho-sociale des conflits liés à la rupture des couples correspondent-
elles à tous les publics de divorçants ? Telles sont quelques-unes des 
principales questions soulevées. 

L'objectif central de cette enquête est donc de parvenir à 
identifier les types de rapport établi entre les structures de médiation 
et le dispositif de traitement socio-légal du divorce. 
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1. LA DEMARCHE EMPIRIQUE : 

Nous avons entrepris une démarche en trois phases : 

1. la monographie des services de médiation et'ou lieux d'accueil financés 
par le Ministère de la justice en janvier 1993. 

Cette description a été réalisée à l'aide d'une enquête postale adressée aux 
différentes associations (10) . Le questionnaire construit en collaboration avec le 
Comité de pilotage de cette étude porte principalement sur l'infrastructure des 
services eux-mêmes (locaux, personnels, etc.), sur leur fonctionnement, sur les 
rapports entretenus avec différents partenaires Ouges aux affaires familiales, 
avocats, etc.), sur le degré de formalisation de ces rapports (missions-type, etc.) , 
sur les pratiques et les procédures de travail (contenu, nombre de séances, 
méthode, etc.). A l'aide de cet outil, nous proposerons un classement de ces 
expérimentations, mais aussi une typologie des rapports entretenus entre ces 
équipes de médiation et les juges, selon les tribunaux. 

2. la description du public reçu durant l'année 1992 par ces services. 

Là encore, nous avons obtenu ces informations dans le cadre de l'enquête 
postale (11 ). L'étude des principales caractéristiques de ce public permettra 
d'identifier quelques tendances et de mettre à l'épreuve, par exemple, le fait que 
ces procédures de médiation concernent ou non un certain type de public. Ainsi , 
au-delà du fait qu'il s'agisse de couples qui rencontrent de sérieux obstacles 
dans la régulation pré et post-divorce, existe-t- il un ou plusieurs profils sociaux 
de ces couples ? Peut-on observer une relative adéquation entre le modèle de 
divorce préconisé par ces structures de médiation -"le couple parental survit au 
couple conjugal"-, et certaines caractéristiques socio-culturelles des clients de 
ces services ? Nos ambitions sur ces questions sont modestes dans la mesure 
où nous n'avons pas envisagé d'enquêtes directes auprès de ce publ ic de 
divorçants ayant fait l'objet d'une mesure de médiation familiale, et que donc nos 
réponses dépendent des informations recueillies dans les dossiers des services 
de médiation eux- mêmes. 

3. Une série d'entretiens semi-directifs réalisés sur les principaux sites de 
médiation identifiés lors de la première étape : 

1 O. Cf. annexe 2 : Enquête postale adressée aux différentes associat ions financées par le Ministère de la Justice. 

11 . Cf. dans le questionnaire présentée en annexe 2, la partie concernant le publ ic. 
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Ces entretiens (12) ont été menés, d'une part, avec des responsables des 
structures de médiation et, d'autre part, avec des juges aux affaires familiales, de 
façon à mieux comprendre comment s'agencent, se combinent, se coordonnent 
ou pas la procédure judiciaire et la médiation familiale. Nous avons essayé à cette 
occasion de déterminer les logiques de ces différents acteurs en termes de souci 
d'autonomie, de recherche de délégation, de structuration des rapports selon une 
logique de l'offre ou de la demande, etc. Nous avons tenté également d'apprécier 
dans quelle mesure ces acteurs se réfèrent à une représentation structurée, 
homogène ou non, d'un certain modèle de divorce, mais aussi d'appréhender ce 
que recouvrent les attentes de chacun en termes de missions accordées ou de 
missions assumées. 

11. QUELQUES DISTINCTIONS SUR LA POPULATION DES SITES 
ENQUETES: 

Le questionnaire que nous avons élaboré avec des représentants du Ministère 
a été envoyé à l'ensemble des sites. Toutefois, la liste fournie en annexe ne rend 
pas compte de la totalité des structures qui ont répondu à notre enquête. En fait, 
notre observation porte non pas sur 19 services, mais sur 39 (13) . En effet, 
certaines structures nationales comme l'Association française des centres de 
consultation conjugale (AFCCC) ou la Fédération nationale des écoles des 
parents et des éducateurs (FNEPE) ont transmis le questionnaire à chacune de 
leurs antennes locales pour qu'il soit rempli. 

Sur ces 39 sites observés, nous devons encore opérer quelques distinguos : 

- Bien qu'ayant répondu à notre demande, trois des sites contactés n'ont pas 
rempli notre questionnaire, du fait qu'ils étaient soit en phase de recherche ou de 
négociation de subventions avec différents partenaires (14). soit chargés d'une 
autre mission que la réalisation d'une offre de médiation familiale proprement dite, 
ou de lieu d'accueil (15). 

- Sept des sites contactés sont des lieux d'accueil et n'ont pratiquement 
aucune autre offre. Ils ne peuvent donc en tant que tel être considérés sur le 
même plan, puisque la médiation ne fait pas partie de leur activité , sauf de façon 
extrêmement marginale. 

- Quatre sites sont principalement des lieux d'accueil ou "points-rencontre". 
même s'ils ont eu une activité significative de médiation familiale. 

12. Cf. annexe 3 : la grille d'entrevue. 

13. Cf. annexe 4 : Fiches synthétiques par site des réponses à la première partie du questionnaire. 

14. C'est le cas pour le point-rencontre du service de conseil famil ial de la Sauvegarde d'Agen, qui vient de démarrer au 14 
janvier 1993, et de l'association pour la recherche, l'aide matrimoniale et les enquètes sociales (ARAMES) de Fort de 
France, qui cherche encore à compléter les subventions obtenues. 

15. C'est le cas pour l'association pour la promotion de la médiation familiale, dont la finalité est de valoriser, informer, 
communiquer et ainsi promouvoir ces pratiques. 
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- Neuf sites sont des structures de médiation familiale à très faible activité, 
puisque sur la dernière année, ils ont traité au plus cinq cas de médiation eVou 
de "point-rencontre". Certaines de ces structures viennent de se mettre en place, 
ce qui explique pour partie cet état de fait. 

- Seize sites peuvent être considérés comme des services de médiation 
familiale en activité. C'est a priori parmi ces sites que nous envisagerons les 
prolongements qualitatifs de cette enquête. 

Dans notre restitution, nous prendrons le soin de présenter les résultats pour 
l'ensemble de la population, en privilégiant, toutes les fois où cela sera nécessaire 
les vingt sites principaux : à savoir les seize sites de médiation familiale (16) , plus 
les quatre sites "lieu d'accueil" qui ont une activité de médiation familiale 
significative (17) . 

Cette première distinction s'impose pour plusieurs raisons. Tout d'abord , il 
semble manifestement inadéquat de mettre sur un même plan les lieux d'accueil 
ou "points-rencontre" et les services de médiation familiale . Ces structures n'ont 
pas les mêmes finalités et de ce fait n'entretiennent pas non plus les mêmes 
rapports avec leur public ou avec les juges aux affaires matrimoniales. En outre, 
ils font l'objet d'autres enquêtes, en particulier concernant leur public, ce qui peut 
engendrer des redondances et des confusions. Nous proposons donc à leur 
égard de nous en tenir à une simple présentation des informations qu'ils ont bien 
voulu nous transmettre, du fait de leur évidente spécificité, et de privilégier les 
structures de médiation. 

Par ailleurs, il nous semble également nécessaire de mettre en évidence la 
disparité des modes de fonctionnement, qui peut être simplement dûe au fait que 
certains de ces services de médiation sont dans une phase de mise en route, 
alors que d'autres ont pignon sur rue depuis plusieurs années, ayant réussi à se 
faire connaître au plan local, à la fo is auprès d'usagers potentiels et des 
instances judiciaires, voire même au plan national , du fait des nombreuses 
opérations médiatiques qui ont porté ces derniers temps sur le thème de la 
médiation familiale . 

16. L'association Père- mère-enfant, IFACT, EPE Haute- Savoie, EPE Moselle, EPE Morbihan, EPE Loire, EPE lie de France. 
EPE Aude, EPE Calvados, EPE Charente-M aritime. EPE Haute-Garonne, ASSSEA Bouches- du- Rhône, Association 
"Amis de Jean Bosco", Association "Le Couvige". Médiation familiale AFCCC Essone, Espace Tutelles. 

17. "La passerelle" Grenoble, Associat ion "des familles d'Aunis", Point rencontre AFCCC Lyon. Point rencontre AFCCC 
Poitou. 
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Le présent rapport est organisé en trois parties principales. 

Dans un premier temps, nous dresserons un rapide état des 
questions soulevées et des débats engendrés par la médiation familiale, 
voire plus généralement par l'ensemble des pratiques de médiation et de 
justice informelle, à partir de la littérature produite depuis quelques années 
sur le sujet. Nous verrons ainsi que la médiation suscite de très vifs débats, 
quant elle n'oppose pas des défenseurs convaincus à des sceptiques. 
Mais plus fondamentalement, elle soulève des questions de fond sur la 
position de l'institution judiciaire dans le champ social, sur les lieux de la 
production normative, voire plus globalement sur la fonction du droit dans 
le domaine de la vie privée. Plusieurs auteurs ayant récemment proposé 
des essais de synthèse (Biletta, 1992 ; Théry, 1993), nous ne chercherons 
pas à être exhaustifs ou à redoubler ces excellents bilans. Mais, il semble 
indispensable d'avoir en tête certains des principaux éléments du débat 
que soulèvent ces pratiques en termes d'interrogation de la régulation 
judiciaire du divorce. 

Dans une deuxième partie, nous présenterons globalement, puis de 
manière monographique et détaillée chacun des services enquêtés, en vue 
de parvenir à une première typologie des médiations familiales qui existent 
sur le terrain, notamment en termes de rapports entretenus avec la 
procédure judiciaire et les juges. Cette approche monographique par site 
devrait permettre de rapprocher certains services et, au contraire d'en 
distinguer d'autres qui n'ont pas la même philosophie d'intervention, ce qui 
peut avoir aussi des effets en termes de public touché (18). Nous 
annexerons à cette partie une série de données sur l'ensemble du public 
des divorçants (293 couples au total) qui a fait l'objet de l'enquête, et sur 
les particularités de ce public par site (19). 

Dans une dernière partie , nous rendrons compte du point de vue des 
acteurs qui ont été sol licités dans le cadre des entretiens (20), pour affiner 
la typologie proposée, et surtout avoir une vue plus fine de la palette des 
opinions existant sur la question de la médiation familiale et de ses 
rapports avec la procédure judiciaire. 

18. Cette partie a été réalisée grâce au travail d'Emmanuelle Maunaye. 

19. Ces données ont été produites avec l'appui de Eric Bellamy et d'Emmanuelle Maunaye. Eric Bellamy s'est chargé de 
l'organisation de la rest itution des tableaux. 

20. Ces entret iens ont été menés à la fois par Emmanuelle Maunaye, Eric Bellamy et Claude Martin. 
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Première partie 

LA·-MEDIATION : REVUE' DE QUESTIONS 



17 

"la fictio11 juridique n'a rie11 de fictif ; et l 'illusio11, 
comme dit Hegel, n'est pas illusoire. Le droit 11 1est pas 
ce qu'il dit être, c'est-à-dire quelque chose de pur, de 

· parfaiteme11t autonome, etc. Mais le fait qu 'il se croie 
tel, et qu 'il arrive à le faire croire, contribue à produire 
des effets sociaux tout à fait réels, et d'abord sur ceux 
qui exercent le droit. l es juristes sont les gardiens 
hypocrites de l'hypocrisie collective, c'est -à-dire du 
respect de l'universel". Pierre Bourdieu (1) 

La littérature sur la médiation a connu en France un développement 
t9ut à fait significatif. On se doit cependant de distinguer tout d'abord les 
travaux qui portent sur les transformations sociales globales dont témoigne 
l'ensemble des pratiques de médiation ou de justice informelle, de la 
littérature plus pointue concernant la médiation familiale proprement dite. Et 
parmi celle-ci, il faut encore distinguer les publications à orientation 
pratique ou technique ; les écrits à portée essentiellement idéologique et 
promotionnelle ; et la littérature plus analytique et critique. Dans le premier 
groupe d'écrits sur la médiation familiale, on trouve les manuels de 
méthode, les études de cas, l'approche clinique en quelque sorte, et un 
certain nombre de travaux dont l'objectif est de faire avant tout connaître et 
comprendre ce qu'est la médiation familiale et comment elle "marche" (2). 
En négligeant cependant de réserver quelque place que ce soit à l'analyse 
critique, ces manuels s'apparentent parfois à la seconde catégorie d'écrits 
qui semble avant tout chercher à défendre "la cause" de la médiation , avec 
un certain prosélytisme. 

Le besoin de promouvoir la méthode semble en effet souvent 
compromettre l'analyse. La rhétorique adoptée oppose même la médiation 
familiale comme alternative idéal isée, - justice informelle, plus humaine, plus 

1. P. Bourdieu (1991, p. 99) . 

2. Les publications en provenance du Québec répondent tout à fait à ce modèle pratique. 
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douce, plus respectueuse des aspirations et des situations singulières, 
permettant de mieux divorcer ou de "divorcer autrement"- , à une justice 
formelle présentée comme désuète, inefficace, voire impuissante, dont les 
acteurs, juges ou avocats, sont dépeints de manière caricaturale, comme 
enfermés dans le carcan des réglementations, des procédures et des 
rituels, ou animés par des logiques mercantiles ; le monde judiciaire étant 
globalement incapable de faire autre chose que de cristalliser ou 
d'envenimer les conflits. 

Deux logiques s'opposent alors : celle, glacée, de la norme et du 
droit, d'une part, celle du vécu de l'acteur, de l'autre, comme l'indique Aldo 
Morrone, formateur en médiation familiale à Montréal : "Il y a la logique du 
droit, la logique des lois, du pouvoir, il y a la raison d'Etat. Il y a ensuite la 
raison et les besoins de Monsieur et Madame "Tout le monde". Il y a les 
raisons et les besoins derrière les émotions fortes, les souffrances, la 
colère . Il y a la raison derrière les émotions, les envies de renouveau, les 
projets de vie nouvelle après des constats d'erreur ... , et le médiateur veut 
s'adresser à ces raisons très nombreuses, veut respecter le besoin de 
renouveau du client tout en permettant de sauvegarder autant que possible 
les caractéristiques de la famille unie qui, de toute manière, était 
probablement dans le souhait initial du mariage" (Actes du Congrès 
européen sur la médiation familiale, 1991, p. 72). 

La volonté de redonner aux acteurs sociaux le pouvoir de décider, la 
défense fervente de cette "démocratie des usagers" (Godbout, 1987) qui 
auraient été déssaisis et assujettis par les services publ ics, a conduit bien 
souvent à des approches sans nuance, faisant l'impasse sur les questions 
de fond pour ne plus privilégier que la construction d'une certitude : 
chacun doit pouvoir décider pour lui- même et formuler ses propres 
projets. Cette tendance a évolué vers un certain prosélytisme au tournant 
des années 90. Parce qu'elle redonne la parole aux intéressés, à leurs 
émotions, la médiation est parfois conçue comme une sorte de panacée 
universelle pour faire face à la montée des ruptures éonjugales. 

Irène Théry a critiqué avec force ce "credo médiatique", cette 
"passion des certitudes" : Dans une telle perspective, "La médiation n'est 
pas seulement un service, ou une technique particulière de résolution des 
conflits, c'est un monde, magnifique , où l'on entre parce qu'on y croit, que 
l'on soit médiateur ou que l'on s'adresse à lui. La vocation du médiateur, 
c'est aussi de faire partager l'idéal d'une foi en la bonté humaine .. . 
Présentée ainsi, la médiation est une cause, qui enrôle ses adeptes dans 
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une adhésion totale au bien contre le mal, à l'avenir contre le passé, à la 
réussite contre l'échec. Le surgissement de la vertu a quelque chose 
d'inquiétant, et l'abandon enthousiaste de la distance critique fonctionne 
comme un réflexe collectif, qui fait peur" (Théry, 1993a, p.307-308) (3). 

Une autre partie de la littérature sur la médiation prend cependant 
plus de précautions et l'aborde de manière analytique et critique en tant 
que phénomène de société, pour en comprendre à la fois les conditions de 
développement, les enjeux de définition, les frontières, les résultats et les 
problèmes. La médiation familiale est alors quelquefois abordée en tant 
que telle, ou, au contraire, replacée dans un ensemble d'autres pratiques 
de médiation et de justice informelle. 

Une large part des contributions analytiques nous viennent en réalité 
des pays qui expérimentent la médiation familiale depuis de nombreuses 
années : l'Angleterre, surtout, mais aussi les Etats-unis, le Canada ou 
l'Australie. En effet, le temps écoulé depuis les premières expériences et 
l'importante tradition de recherche en sociologie du droit, adossée sur les 
".women studies", ont facilité ces développements au Royaume-uni. Il est 
tout à fait manifeste à la lecture de ces travaux que l'on n'en est plus à 
l'engouement aveugle, mais bien à une phase d'analyse critique et 
d'évaluation. 

Il ne s'agit pas, pour autant, de travaux qui cherchent à dénoncer ces 
pratiques, une sorte de contrepoint de l'idéologie -pro-médiation, qui 
réduirait le débat à une opposition partisane de contempteurs contre des 

3. On ne peut manquer en effet d'être frappé par le lyrisme "bien- pensant", cette rhétorique humaniste sur le mode de la 
croyance, qui se déploie tout particulièrement à l'occasion des colloques, comme lors de cette conférence de Jean-
François Six, responsable du centre national de la médiation, à Caen : "Le concept de médiation requiert 
fondamentalement que /~ dès Je départ à ce que deux autres peuvent, avec Jeurs propres ressources, trouver 
la solution eux-mêmes à leur différend ... La médiation doit être un sens de la gestion prophétique de la vie en société 
et, d'une certaine façon. Je médiateur doit être un visionnaire ... Je souhaite, comment ne pourrions- nous pas 
souhaiter tous. que dans toute famille. chacun des membres. de la grand-mère au jeune petit-enfant .. .. que chacun 
puisse dire. à mesure que s'avancent les années de vie ensemble. à mesure que la famille peut s'asseoir autour d 'une 
table. tous ensemble avec un médiateur familial pour avancer davantage encore. à mesure que Je jeune devient adulte 
et les parents grands-parents, je souhaite qu'à tout moment chacun puisse ainsi se dire du fond du coeur : "famille, je 
t 'aime". Avec un médiateur éclairé qui aura appris sans cesse à connaitre l'évolution de la famille dans notre société, 
un médiateur chaleureux qui aura appris à accueillir les familles, à les écouter. à leur faire trouver leur propre voie, leur 
propre style. ce médiateur- là, s'il se met de plus en plus à exister dans notre société, rendra un immense service aux 
familles et à la société toute entière. Il nous appartient à tous d'y sensibiliser l'opinion publique et l'ensemble des 
familles . Alors. la médiation aura vra iment sa place dans la société. ce sera une société de paix. Nous travaillons tous. 
je le crois. dans cet espoir, dans cette volonté". (Actes du 1er congrès européen sur la médiation familiale, 1991 , p. 41 
et44) . 
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défenseurs, mais bien d'un ensemble de recherches qui sont 
malheureusement négligées ou simplement méconnues de ceux qui 
produisent les premiers types d'écrits que nous avons repérés. Benoît 
Bastard, Laura Cardia-Vonèche et Irène Théry ont cependant joué un rôle 
crucial pour faire connaître ces recherches anglo-saxonnes en France et 
pour en relayer le développement. 

A la lumière de ces différents écrits, nous tenterons donc ici de 
repérer les grandes lignes des questions soulevées et débattues et d'en 
tirer quelques directions pour orienter la production et l'analyse de nos 
données. 

1. Vers une société de la "négociation permanente" et de la micro-
régulation : 

Pour comprendre le sens de l'émergence de la médiation dans la 
période contemporaine, il faut la contextualiser. L'analyse des 
changements sociaux qu'ont connu les sociétés développées ces 
dernières décennies souligne fréquemment l'importance qu'ont pris divers 
mécanismes de régulation sociale fondés sur la recherche du consensus, 
la discussion, la confrontation des arguments, les justifications (Boltanski, 
Thévenot, 1991) et la "négociation permanente", avec le rôle crucial que 
sont amenées à jouer les "communautés improbables" (Reynaud, 1989), 
qui regroupent autour d'intérêts communs des individus qui partagent plus 
ou moins conjoncturellement une même situation sans appartenir à une 
même "communauté" au sens traditionnel, social ou localisé du terme. 
Touraine qualifiait ce mouvement général dès le début des années 80, du 
"retour de l'acteur" (Touraine, 1984). 

Cette vogue de la négociation s'3st aussi traduite récemment en 
termes théoriques et méthodologiques dans les scJences sociales par un 
certain engouement pour l'ethnométhodologie et les travaux 
interactionnistes, qui se sont justement donné pour tâche d'analyser le plus 
finement possible les échanges, notamment verbaux, les interactions dans 
des situations micro- sociales particulières de négociation , d'intervention 
ou de conflit (soignant-soigné, prestataire de service- cl ient, agent de 
service public- usager ou même entre membres d'une même famille ou 
d'une même localité, etc.). 
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Par ce mouvement général et cette valorisation de la négociation et 
des micro-régulations, c'est la légitimité même des prescriptions 
normatives qui s'est atténuée, et avec elle les capacités du droit d'orienter 
les pratiques et de réguler les différends. Au contraire, nous aurions 
tendance à nous repérer de plus en plus dans des modèles d'auto-
régulation, permettant à chacun de faire appel à telle ou telle forme de 
légitimité pour accorder les actions et justifier les désaccords (Boltanski & 
Thévenot, 1991). Ce modèle de la convention, du compromis, transforme 
radicalement notre conception même de la norme. La norme devient 
l'accord, au sens où la légitimité n'est plus externe, relativement fixée pour 
un ensemble humain, expression de l'adhésion à un corpus de valeurs 
partagées et/ou imposées, qui font de chacun un maillon du collectif qu'est 
la société intégrée. La norme devient "ce sur quoi nous nous sommes mis 
d'accord", avec tout le relativisme que cela entraîne. L'accord peut être 
provisoire, singulier et donc non-généralisable, traduire une forte inégalité 
de position, être révocable et donc imposer une nouvelle négociation ou de 
nouvelles justifications. En revanche, l'accord auto-produit donne à 
chaque protagoniste la possibilité de faire valoir directement la singularité 
de son point de vue, de faire reconnaître sa logique, ses aspirations et ses 
projets, en un mot son autonomie. D'aucuns peuvent donc y voir une 
source de liberté, par rapport au modèle de la norme prescrite et du 
contrôle social sur lequel il semble déboucher. Pourtant l'accès au 
compromis et à la négociation suppose aussi l'accès à la parole ("voice", 
cf. Hirschman, 1970), ce qui n'est bien évidemment pas aussi partagé 
socialement qu'on voudrait parfois le faire croire. 

Jacques Donzelot (1994) a récemment mis en évidence ce processus 
de changement et ses limites, à l'occasion de l'analyse qu'il a proposé de 
la politique de la ville. En incitant les citoyens à formuler leurs propres 
projets, l'Etat change radicalement de rôle et semble bien sûr faire une 
large place à l'initiative et à la liberté. Mais on ne peut que s'inquièter de 
l'inégalité d'accès à cette nouvelle dynamique. "Bien sûr, l'idée de 
remplacer l'imposition de normes collectives comme mode d'intégration 
par l'ir:,citation à la formulation de projets individuels semble une orientation 
intrinsèquement positive. En faisant jouer les aspirations de chacun, on 
recrute des motivations que la norme étouffait, on élargit la prise en compte 
du potentiel de chaque individu . Mais il reste que ce potentiel , comme la 
capacité à le traduire en un projet réalisable, ne se trouve pas également 
réparti dans la société. On ne court pas grand risque de se tromper en 
estimant qu'i l est inversement proportionnel à la vulnérabilité sociale des 
individus" (Donzelot, 1994, p. 234). Ce modèle de "l'i nsertion" (à chacun 
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son projet) contre le modèle de l'intégration (apprentissage par la 
socialisation du corpus normatif auquel chacun doit se soumettre et dont 
l'Etat est garant) a bien des limites. 

Il est donc beaucoup trop simple de placer la liberté du côté de 
l'auto-régulation, de la négociation micro- sociale, et la contrainte du côté 
de la loi (4). Singularité contre universalité. Le "small " n'est pas toujours 
"beautiful", le "micro" a aussi ses pièges : "les tyrannies de l'intimité", si 
bien décrites par Richard Sennett (1979). Comme il l'écrit lui-même : 
"Quand tout le monde peut surveiller tout le monde, la sociabilité diminue, 
et le silence devient la seule forme de protection" . En somme, on ne peut 
se limiter à une polarisation simpliste, valorisant la convention contre la 
norme, le singulier contre l'universel, l'acteur contre l'Etat. L'intégration 
sociale n'est- elle pas à ce prix : produire pour l'ensemble des individus 
d'une société des normes communes assises sur des "états de légitimité", 
des valeurs partagées ? N'existe- t- il pas une borne à la flexibil ité 
normative (Carbonnier, 1988) : l'anomie ? 

4. On connait depuis longtemps les caractéristiques de la communauté et, en particulier, le contrôle extrêmement rigide 
qu'elle exerce sur ses membres. Les pères fondateurs de la sociologie ont particulièrement insisté sur ces différences 
fondamentales qui opposent communauté et société (Weber ou Tônnies). solidarité mécanique et solidarité organique 
(Durkheim) . Et ainsi, aux sociétés traditionnelles ou communautaires, fondées sur l'identité et la ressemblance, la co-
existence et la fermeture sur l'extérieur, correspondent aussi une conception très répressive du "droit" ou de la règle, 
une valorisation de la conformité et du contrôle de tous sur tous. L'autorité est fondée sur la force et sur la capacité de 
trancher les oppositions. La liberté n'est manifestement pas du côté de la communauté traditionnelle. 
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Les Etats-unis sont certainement le terrain sur lequel ces pratiques de 
médiation et de justice informelle se sont développées le plus tôt et avec le 
plus d'envergure, mettant résolument en cause les procédures judiciaires 
jugées exogènes et aliénantes. David M. Trubek, dans un article des Annales 
de Vaucresson sur la médiation, précise l'évolution de ces courants 
idéologiques aux Etats-unis, et permet de comprendre en particulier le rôle 
du "mouvement de règlement non judiciaire des litiges" (ADR) "Alternatiw 
Disputes Resolution", et les débats que ce mouvement a suscités. Cette 
généalogie des courants de défense de la médiation aux Etats-unis éclaire le 
projet politique sous-jacent à ces pratiques, dont les plus radicaux 
revendiquent un droit auto-construit, une médiation communautaire, c'est-
à-dire un droit plus sensible à l'individu, aux relations interpersonnelles et 
aux communautés. "Bien que certains partisans de l'ADR poursuivaient des 
objectifs plutôt réduits, d'autres considéraient la recherche de lieux de 
règlement non-judiciaire comme des possibilités de rapprochement social, 
de découverte de nouvelles sources du droit et d'une compréhension 
différente de l'affirmation de l'autonomie de l'individu. Selon ces courants 
radicaux, les défauts de la procédure civile traditionnelle ne tenaient pas 

- uniquement à son coût mais davantage au postulat selon lequel la mise en 
oeuvre judiciaire de droits apparait comme la condition nécessaire et 
suffisante pour assurer la réalisation de l'autonomie du sujet. Ces courants 
se sont employés dès lors à proposer des procédures de règlement des 
différents qui s'appuient et renforcent les valeurs et les normes 
communautaires, qui permettent le développement d'un accord normatif 
grâce à un dialogue ouvert ainsi qu'une certaine sensibilité à l'importance 
des rapports sociaux comme moyen de maintenir et d'épanouir la personne" 
(Trubek, 1988, p. 56-57). Ce mouvement n 'a pas été sans susciter de vives 
réactions dans les milieux juridiques, certains y voyant une véritable menace 
pour la notion même de droit et pour les libertés, au sens où il privilégiait les 
valeurs des communautés contre la définition et le recours à des normes 
abstraites fondées sur des principes universels. "Certains voient en cette 
tendance de la théorie juridique la menace d 'un "cauchemar Foucaldien" 
selon laquelle la redéfinition du sujet juridique, non plus comme une 
personne porteuse de droits mais comme le rassemblement de toute une 
collection de besoins psycho-sociaux, n'avantagerait pas l'individu mais 
plutôt les professionnels prétendant avoir l'expertise voulue pour déterminer 
et satisfaire ces besoins" (Trubek, 1988, p. 60). D'autres se sont montrés plus 
tolérants, acceptant une part des critiques formulées à la justice formelle. 
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Contrairement aux pays de common law, la France, pays de droit 
écrit où tout doit se formuler en termes juridiques, est un terrain 
particulièrement complexe pour le développement de cette tendance 
"communautariste". A la limite, celle-ci ne peut être pensée que de 
manière concurrente au droit ou comme l'expression de sa crise et de son 
incapacité à répondre aux aspirations sociales dominantes. A s'accrocher 
à l'universalité de leurs modèles, le droit et les juristes auraient produit 
eux-mêmes les limites du système, en négligeant de tenir compte des 
revendications particulières, des arrangements et des capacités des 
acteurs sociaux de promouvoir leurs propres solutions. Mais un tel constat 
fait aussi bien peu de cas de la tradition juridiste française. 

Yves Dezalay souligne ainsi le fait que ces modèles de régulation, 
importés d'autre-atlantique, ne correspondent pas à la tradition juridiste 
française : "Ces greffes anglo-saxonnes se trouvent en porte-à-faux par 
rapport à des traditions doctrinales et professionnelles bien établies" (1988, 
p. 9). Il insiste sur nos "cultures juridiques très dissemblables" et sur le fait 
que que "bien peu de commentateurs s'interrogent sur leur rôle en tant 
qu'importateurs, et sur les chances de succès des greffes qu'ils 
proposent"... "Cet aveuglement, en décontextualisant ces pratiques, 
contribue à les réifier, à les naturaliser comme formes incontournables de 
la modernisation de nos systèmes juridiques archaïques (sic). Par une 
sorte de tour de passe- passe intellectuel, on élimine la question du bien-
fondé et des chances de succès de telles greffes, et on lui substitue un 
discours prescriptif et promotionnel qui fait du développement de ces 
pratiques l'instrument de la tranformation d'un système en crise (sic) " 
(ibid., p. 12). 

Le modèle républicain de la démocratie représentative, qui est au 
principe même de notre système juridico-politique, s'appuie sur l'image du 
citoyen, accordant ainsi la primauté au statut et aux droits pour produire 
l•intégration sociale. Ce modèle justifie la coupure entre espace privé et 
espace public, et la liberté laissée aux acteurs dans l'espace privé 
d'exprimer leurs valeurs et croyances, tout en en interdisant la 
manifestation dans l'espace public (l 'école, par exemple). Ainsi opère 
l'intégration par la citoyenneté (Schnapper, 1991). En revanche, cette ligne 
socio-politique semble minorer ou reconnaître insuffisamment d'autres 
mécanismes de l'intégration, qui fondent l'appartenance communautaire. 
Société et citoyens contre communautés et membres. Sans doute est-ce 
là une des raisons qui font que l'on parle peu en termes communautaires 
en France, contrairement aux pays anglo- saxons ou à l'Amérique du nord. 
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Cette tradition communautariste a seulement connu quelques ardents 
défenseurs dans notre pays après-guerre, sans que la "greffe" ne prenne 
véritablement racine (Astier & Laé, 1991 ). 

Aujourd 'hui, c'est l'équilibre même de ce modèle républicain qui 
semble menacé. De nombreux auteurs snalysent cette rupture en la 
rapportant à la crise d'une certaine conception de l'Etat : l'Etat protecteur 
ou providence. Certains, comme Jean-Pierre Bonafé-Schmitt, reprennent 
cette opposition Etat/communautés (familles, voisinage, local) et vont 
jusqu'à considérer que l'interventionnisme étatique, à côté d'autres 
phénomènes comme l'industrialisation ou l'urbanisation, a joué un rôle 
pour fragiliser ces lieux traditionnels de socialisation et de régulation, 
qu'étaient justement la famille, le voisinage, la communauté de vie ou la 
localité. "On ne peut ignorer le rôle joué par l'Etat dans le processus de 
dépossession de ces solidarités primaires au profit d'une sociabilité 
étatique à travers la politique de l'Etat-providence. En effet, l'infiltration de 
l'Etat dans tous les pores de la vie sociale a contribué à remettre en cause 
ces structures intermédiaires entre l'Etat et la société civile, et ceci explique 
que pour bon nombre de litiges qui étaient autrefois régulés au sein de la 
famille, du quartier, les seuls interlocuteurs soient la police, la justice" 
(Bo nafé-Schmitt, 1992, p. 178). 

Si cette hypothèse d'une réduction des formes de sol idarité 
traditionnelle (notamment familiale) par le développement de l'Etat-
providence est tout à fait contestable, puisque chacun de ces systèmes de 
solidarité fonctionne avec d'importantes spécificités et que les sol idarités 
de proximité, plutôt que de disparaître ou même de s'atténuer, ont plutôt 
toujours occupé les vides laissés par la solidarité collective (Lesemann & 
Martin, 1993), il n'en demeure pas moins que plusieurs facteurs convergent 
pour mettre en cause ce modèle centraliste, fondé sur le statut et les droits 
: par exemple, la décentralisation et le rapprochement des instances de 
décision de chaque communauté de citoyens ; la tentative d'unification des 
différents modèles sociétaux européens, dans lesquels dominerait plutôt la 
tradition anglo- saxonne. 

Pour leur part, Jacques Donzelot et Philippe Estèbe voient émerger 
de cette crise de l'Etat-providence un nouveau rôle pour l'Etat, celui 
"d'animateur" ou de promoteur des projets de chacun ; remettant donc en 
cause les deux piliers traditionnels de l'Etat protecteur ou de l'Etat- nation, 
issu du XIXème siècle : la socialisation et le contrôle, d'une part, la 
protection universelle, de l'autre. "Lorsque l'Etat ne dispose plus, ou plus 
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autant qu'autrefois, des moyens d'imposer une règle fondée sur des 
valeurs supérieures aux choix individuels et justifiant leur subordination -
parce que les normes qu'il a prônées se révèlent inutiles ou ont perdu 
beaucoup de leur crédibilité- il lui reste la possibilité d'imposer un_e règle 
libérant les choix individuels mais de telle manière que la question de la 
production du lien social devienne leur affaire." (Donzelot, 1994, p. 232). Ce 
n'est plus alors, tendanciellement, le corpus normatif dont l'Etat est garant 
qui prime, mais la capacité des acteurs d'inventer ces normes et de les 
rendre légitimes à différents niveaux de la société. Ces mêmes auteurs ne 
nient pas pour autant les risques de cette responsabilisation des acteurs et 
la menace de l'auto-enfermement communautaire : ""Descendant" vers le 
local, on voit s'affirmer toujours plus l'importance intégratrice de celui-ci 
par le milieu d'appartenance immédiate qu'il offre. Mais on rencontre alors 
le risque d'un auto-enfermement communautaire" (ibid, p. 237). 

D'autres auteurs, comme Michel Chauvière et Jacques Godbout, 
repèrent pour qualifier ce mouvement plusieurs figures de référence : le 
client, le citoyen et l'usager, et la montée en puissance de la dernière 
d'entre elles. "Au sortir de la période de l'Etat-providence triomphant, 
fondé sur un compromis historique durable, la situation est aujourd'hui 
caractérisée par une crise de la représentation politique, qui s'accompagne 
notamment d'un déplacement des frontières entre l'Etat et la société civile, 
et par la recherche d'une gestion optimisée des interdépendances du 
social et de l'économique au plan local, national et international ... Dans le 
nouvel espace public des services et des mouvements sociaux s'observe 
aussi l'expérimentation de modes plus complexes de régulation . La 
construction de "consensus mous" passe par l'adoption de règles 
éphémères pour réguler de manière réaliste et pragmatique le 
fonctionnement social ... Si l'usager est utilisé dans toutes sortes de 
régulations, c'est sans doute qu'il est avant tout devenu nécessaire à la 
production imaginaire de l'unité du service proposé et surtout à sa 
légitimation par l'aval, comme s'i l permettait de c9mpenser l'absence de 
perspectives politiques claires" (Chauvière & Godbout, 1992, p. 323- 324). 

Ce mouvement de reconnaissance des particularismes, d'abandon 
du modèle unitaire imposé par la règle légale, ou de personnalisation des 
relations, se manifeste donc à différents niveaux : que ce soit dans le 
domaine du marché, de l'administration ou du service publ ic. Là où hier le 
marché ne connaissait pas les besoins particul iers, mais seulement des 
besoins de masse, on personnalise désormais le produit et on attache une 
place centrale dans le monde de la production aux professionnels qui sont 
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en contact direct avec le consommateur pour adapter le produit à ses 
"besoins". De même, on tient compte des valeurs du bénéficiaire de telle 
ou telle prestation de service et l'on veille à nommer l'interlocuteur du 
service public qui n'agit plus anonymement. 

Chauvière et Godbout défendent ce nouveau modèle intermédiaire de 
l'usager, qui permet à la fois de dépasser l'universalité du modèle de la 
citoyenneté, les limites du modèle utilitariste du client et les risques 
évoqués pour l'Amérique du Nord du modèle communautaire : "L'usager 
se situe entre le consommateur du modèle marchand et le membre du 
modèle communautaire . Il relève du modèle politique de la démocratie 
représentative et résulte, au sein de ce système politique, de 
l'autonomisation de l'administré, qui passe du statut d'assujetti à celui 
d'usager" (1992, p. 320). "C'est pourquoi la société post-industrielle, que 
d'aucuns voient comme une société de services, pourrait aussi être 
utilement problématisée comme société d'usagers. Alors la question des 
usagers, loin d'être un simple instrument rhétorique ou pratique de la 
modernisation des services publics, de "l'objectivation de la vie 
q<Jotidienne" ou du développement du lien social, pourrait constituer la 
préfiguration d'une démocratie des usagers ou de la République des 
usagers" (ibid, p. 325) . 

On comprend à la lumière de ces débats que la question de la 
médiation comme nouveau mode de régulation, "laboratoire de la justice 
de demain" (Dezalay, 1988, p. 11) ou expression d'un mouvement social 
(Bonafé-Schmitt, 1992), débouche sur une réflexion socio- politique 
d'envergure abordant le problème de la production normative et de la 
démocratie même. Si de telles réflexions peuvent sembler éloignées des 
questions posées par la médiation familiale, elles en constituent, selon 
nous, le fond de scène, le décor, car la "médiation, loin d'être une simple 
technique et une pratique, est bien un système de représentation 
cohérent" (Théry, 1993, p. 320) . En ce sens, la démarche de Jean- Pierre 
Bonafé- Schmitt nous paraît extrêmement précieuse, car elle contextualise 
ces pratiques, en présente les conditions de développement, les idéologies 
sous-jacentes, les différences avec d'autres formes de réglement des 
litiges comme la conciliation ou l'arbitrage, les différents modèles qu'elles 
abritent (modèle professionnel contre modèle communautaire), et les 
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spécificités de chacune de ces formes de médiation, dont la médiation 
familiale justement (5). 

Avant ·de l'aborder spécifiquement, nous voudrions avec Dezalay et 
Bonafé-Schmitt souligner un des paradoxes, et non des moindres, qui 
caractérisent ces expériences de médiation ou de justice alternative : le fait 
qu'elles sont moins en rupture avec les institutions étatiques que 
directement dépendantes du soutien qu'elles en obtiennent. Loin donc 
d'être l'expression d'un mouvement social communautaire, revendiquant 
ses propres modes de régulation contre le formalisme et la rigidité des 
modèles normatifs édifiés par l'Etat et ses agents, loin d'être l'expression 
d'une masse d'usagers organisés, ces formes de justice sont liées à une 
impulsion par des agents intermédiaires, professionnels et techniciens qui 
revendiquent une place à côté des juristes en proposant une "nouvelle 
illusion", ou un nouveau modèle de croyances, pour reprendre l'image de 
Pierre Bourdieu en exergue à ce chapitre. 

"Cette forme de prise en charge des situations conflictuelles, qui se 
veut plus proche des justiciables, moins formelle, moins professionnelle 
que les juridictions d'Etat, qui se présente comme une "justice alternative", 
voire pour certains, comme l'embryon d'une "justice communautaire", est 
pourtant très étroitement dépendante d'une démarche volontariste des 
institutions étatiques et du monde du droit. En Amérique du Nord, comme 
en France, ce sont les institutions et les professionnels du judiciaire qui ont 
contribué à l'émergence de ces modes de réglements non juridictionnels 
des conflits. A tel point que dès que les financements publics se tarissent 
quelque peu, les statistiques de médiation sont en chute libre. Pour la 
plupart, ces expériences de "justice populaire", "communautaire", 
décentralisée", ne survivent que grâce au pouvoir central. Il est vrai qu'elles 
ont bien du mal à convaincre les justiciables des mérites dont elles se 
parent -l'écoute d'autrui , la participation des intéressés à l'élaboration de 
la décision ... Ceux- ci , bien souvent, se méfient de ces nouveaux forums et 
n'y ont recours que faute de mieux. Soit par manque de ressource, ou 
sous la pression d'autorités judiciaires, soucieuses d'éliminer du rôle des 
juridictions les petits (sic) litiges afin que celles-ci puissent se consacrer 
aux affaires qui méritent réellement leur "noble" attention" (Dezalay, 1988, 
p. 10) . 

5. On se reportera à son ouvrage (1992) et au numéro des Annales de Vaucresson (29/ 1988) int itulé "Les paradoxes de la 
médiation". 
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2. Les facteurs de développement de la médiation familiale Le 
déplacement de la "question familiale" 

A reprendre les différentes analyses disponibles sur le sujet, et 
principalement les travaux d'Irène Théry, de Laura Cardia- Vonèche et 
Benoît Bastard, on perçoit que les conditions d'émergence et de 
développement de la médiation familiale sont liées à deux principales 
mutations : la privatisation des relations familiales, ou ce que François de 
Singly (1993) appelle aussi l'émergence de la "famille relationnelle" centrée 
sur les liens affectifs, d'une part, et la tendance à la privatisation du divorce, 
ce que Jacques Commaille (1991) a évoqué en se demandant si l'on 
assistait pas à "la fin de la loi" en matière familiale , ou ce qu'Irène Théry 
(1993) considère comme une "dérive antijuridiste de la justice de la famille". 

L. Roussel a qual ifié ce processus de "double désinstitutionnalisation" 
c'est- à- dire, "d'une part, une sorte d'hésitation des couples à entrer 

dans l'institution, et d'autre part, un assouplissement de la loi qui, dans 
l;·esprit des législateurs devait atténuer cette réticence" (1989, p. 90). Ce 
phénomène se traduirait donc : 

- du côté des acteurs, par un maintien croissant de la vie privée hors 
des cadres institutionnels, que ce soit en amont de l'histoire conjugale et 
familiale (non recours au mariage) ou en aval (refus de voir des instances 
institutionnelles s'ingérer dans la vie privée, séparation sans divorce, voire 
même nouvelles unions et nouvelles naissances sans divorce, etc.) (6) . 

- et du côté léga!, par un retrait progressif du droit du domaine de la 
gestion des rapports intimes et fam iliaux, les juges préférant de très loin 
promouvoir l'auto- régulation, c'est- à- dire concrètement, entériner, toutes 
les fo is où c'est possible, les négociations et les décisions des acteurs 
eux- mêmes. Il s'agirait en quelque sorte d'une incitation à l'auto-
régulation, correspondant à une conception contractuelle du rapport 
conjugal , et de la rupture comme processus. 

6. On peut interpréter cette tendance de diverses façons. Il peut s'agir de l'expression d'un sentiment d'insécurité ressenti à 
propos du couple ou de la vie familiale ; d'une volonté délibérée de ne pas aliéner la vie pr ivée par des engagements 
publics ; de la manifestation d'une certaine obsolescence des normes traditionnelles en matière de comportements 
familiaux, ou encore de l'association de tous ces facteurs. L. Roussel ( 1991) envisage même que cette tendance à la 
désinstitutionnalisation concerne la société globale et aboutisse à un véritable "désenchantement", au sens où 
l'indique M. Gauche! dans son ouvrage Le désenchantement du monde, Paris, Gallimard, 1985. 
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Ce phénomène de "dérégulation externe de la famille", c'est-à-dire 
ce double mouvement de retrait du droit et de non recours au droit, 
affecterait donc l'ensemble des comportements familiaux. 

Dans "Le démariage", Irène Théry a magnifiquement montré cette 
double évolution du droit et de la vie privée depuis l'Ancien Régime, mais 
aussi comment la justice joue un rôle central pour construire le sens de la 
relation privé/public. Elle rend tout à fait claire dans cette histoire de la 

• justice de la famille, l'opposition entre une logique de "droit du principe" 
(chère aux législateurs révolutionnaires), qui "considère que les droits de 
l'homme ne sauraient s'arrêter à la porte du privé ... le rôle du droit étant de 
garantir à l'individu, homme ou femme, le respect de ses droits 
fondamentaux jusque dans la sphère de son intimité", et la logique du 
"droit du modèle" (du Code Napoléon), qui "se fonde sur l'idée que la 
famille est une société irréductiblement spécifique, et que le droit doit se 
faire le gardien du modèle de famille conforme à la nature particulière des 
rapports entre le père, la mère et les enfants, entre époux, entre alliés" 
(Théry, 1993, p. 23). 

On comprend également à sa lecture comment la réforme du divorce 
de 1975, en réintroduisant le "consentement mutuel", a promu le modèle 
de la négociation et de la recherche de l'accord, favorisé l'émergence 
d'une "justice de cabinet" ou "justice négociée" (Amiel & Garapon, 1987), 
-c'est-à-dire une "justice totalement personnalisée" (Théry, 1993, p. 172), 
"sorte de synthèse entre le contrôle du privé par le public, et la 
reconnaissance de l'autonomie relative de la sphère privée" (Ibid. p. 168)-, 
comment aussi a évolué ainsi le rôle du juge (devenu JAM), "à la fois 
"juge-arbitre" et "juge-entraîneur"" (p. 167), vers une fonction 
d'homologation, ou encore comment les savoirs des sciences humaines se 
sont peu à peu trouvés introduits dans le coeur de la procédure, jusqu 'à 
engendrer un "psychologisme juridique", confondant ce qui est "juste" et 
ce qui est "bon", règlement du litige et règlement du conflit (Théry, 1992). 
"Cette évolution est toujours justifiée par l'ambition d'apaiser le conflit, et 
de ramener dans la mesure du possible le combat judiciaire à la 
négociation , dans l'intérêt des enfants, et des parties elles- mêmes" (Théry, 
1993, p. 168). 

Il ne s'agit plus tant, dès lors, de dire la loi ou de sanctionner, que de 
rechercher les accords, meilleurs moyens de garantir la mise en oeuvre de 
décisions par les justiciables. Tout le courant de réformes qui s'amorce à 
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partir du milieu des années 70 va donc dans le même sens : respecter la 
volonté des divorçants. 

Nous proposons de parler de "question familiale", à l'instar de la 
"question sociale" , pour évoquer ces rapports complexes du "public" 
(Etat, réglementations, politiques sociales, discours d'experts), et du 
"privé" (en l'occurrence, la famille) (Martin, 1993). Si l'histoire montre 
clairement à quel point la vie privée (sexualité, conjugalité, famille) a fait 
l'objet d'un intense encadrement social et politique, d'un ensemble de 
dispositifs et de mesures de normalisation et de contrôle, désignant toutes 
les pratiques indésirables et justifiant à la fois stigmatisation et répression 
(Donzelot, 1977 ; Joseph & Fritch, 1977 ; Flandrin, 1981 ), la plupart des 
analyses soulignent nettement aujourd'hui un repli radical de cette 
dimension normative et institutionnelle et s'accordent pour reconnaître une 
neutralité croissante du "public" à l'égard de l'organisation du "privé" 
(Roussel, 1989 ; Arnaud, 1991 ; Commaille, 1991a et 1991b; Rubellin-
Devichi, 1992). 

Pour autant, le rejet de la référence institutionnelle (Martin, 1992d) et 
la recherche d'un modèle qui laisse le champ libre aux choix individuels, à 
la négociation et à l'idéologie de l'amour conjugal (de Singly, 1992) a 
manifestement eu de nombreuses conséquences et un coût : la 
fragilisation de l'équipe conjugale et le renforcement des inégalités 
sociales. Si la période actuelle est celle de la reconnaissance du pluriel, de 
la diversité des pratiques et de leur légitimité, elle peut apparaître aussi 
comme l'accomplissement de l'hypothèse formulée par Durkheim, il y a 
précisément un siècle, sur l'avènement de la "famille conjugale" (1892) , 
c'est-à-dire une famille caractérisée par une privatisation croissante 
(renforcement de la dimension affective, parallèlement à un recul de la 
référence institutionnelle), et par une plus grande socialisation, du fait de 
l'intervention accrue de l'Etat pour prendre en charge telle ou telle 
dimension des fonctions familiales. 

Les rapports du "publ ic" et du "privé" suivent bien ce double 
mouvement. D'une part, comme nous venons de le voir, la norme publique 
concernant la fam ille, au travers du droit de la fam ille, s'est assouplie pour 
reconnaître le plural isme des pratiques et les vertus de l'auto-
détermination conjugale. Mais, d'autre part, cette évolution s'est traduite 
aussi par une "socialisation" du droit (Ewald, 1986), au sens où cette 
marge de liberté laissée aux acteurs est aussi une source de frag ilité et a 
engendré la reconnaissance d'un nouveau "risque fam ilial " : la désunion . 
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C'est à ce niveau que se vérifie l'intervention accrue de l'Etat, ou des 
institutions administratives pour rattraper les excès d'un certain libéralisme 
(7). Ne pourrait-on aller jusqu'à considérer que l'assouplissement du droit 
civil, le libéralisme normatif, a engendré parallèlement un fo isonnement du 
droit social (droit de la sécurité sociale) pour compenser ou corriger les 
effets secondaires de cette souplesse normative ? Là encore, il convient de 
souligner que les effets de la désunion ne sont pas également répartis 
dans la société (Martin, 1993). 

Comme l'écrit Franz Schultheis : "Ce qui se donne d'un côté comme 
une protection légale des aspirations et des libertés individuelles - tel que 
le droit du divorce libéralisé - se transforme facilement, de l'autre côté, en 
"risque" dont l'ampleur va de pair avec le sexe, la situation familiale ou 
encore le statut socio- économique des personnes concernées ; pensons, 
par exemple au phénomène très répandu d'une féminisation de la pauvreté 
ou de la paupérisation des familles monoparentales, de plus en plus 
évidentes dans tous les pays hautement industrialisés. Autrement dit, par 
l'i~termédiaire des transformations du droit civil de la famille, l'Etat de droit 
contribue - soit consciemment ou inconsciemment, soit délibérément ou 
malgré lui - à la constitution de risques familiaux et de catégories sociales 
payant le prix de l'égalité et de la liberté individuelles formelles" (Schultheis, 
1992 : 51 - 52). 

Il y a aurait donc un revers à ce processus de libéral isation, de 
promotion de la famille relationnelle auto- régulée, l'oubl i du fait que nous 
ne sommes pas tous également pourvus face à ce qui apparaît dès lors 
moins comme un assouplissement normatif, que comme une substitution 
d'un modèle à un autre, le modèle de la liberté contre celui de l'intégration 
par la trad ition. Au bout du "divorce négocié", on retrouve un autre 
"divorce imposé", conforme aux aspirations et idéologies de certaines 
couches sociales. Comme le souligne Irène Théry, le "démariage cool " ne 
correspond pas à toutes les réal ités vécues et la_ "désunion réussie est 
celle des gens qui réussissent, celle des forts" (Ibid., p. 173). On peut se 
demander en fin de compte si la reconnaissance par le droit et les 
professionnels du droit du modèle du divorce négocié ne serait pas tout 
simplement la reconnaissance du divorce tel que se le représentent les 
couches moyennes et intellectuelles, ce qui se traduit par exemple par le 
fait que la fréquence du consentement mutuel augmente avec la hiérarch ie 

7. La gestion de l'allocation de soutien familial qui vient compenser provisoirement le non-versement des pensions 
alimentaires est à cet égard tout à fait exemplaire (Renaudai & Villac. 1991 ). 
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sociale (8). Ne doit-on pas alors, comme le préconise B. Bastard et L. 
Cardia-Vonèche, parler d'une "nouvelle idéologie du fonctionnement 
familial" (1989). 

Il est donc sage de nuancer ce que l'on appelle trop rapidement "la 
demande de droit". En effet, l'attente de justice, le besoin de l'extériorité du 
juge, la demande de décision, l'aspiration de voir un conflit tranché par un 
tiers légitime ne sont pas disparus dans le domaine de la gestion socio-
légale des problèmes familiaux. Et cette attente de décision judiciaire n'est 
effectivement pas répartie tout à fait au hasard dans la société civile. Les 
milieux les plus modestes, ou les milieux les plus traditionnalistes 
s'opposent alors aux "modernistes" des couches moyennes et 
intellectuelles, plus fervents de l'auto- régulation. Il y aurait donc bien des 
demandes de droit et des oppositions entre différents modèles de justice 
(Kellerhals et al, 1988). 

Nous avons, à l'occasion d'une recherche sur la recomposition 
familiale (Le Gall & Martin , 1993), pu vérifier cette assertion qui veut que 
dans les couches moyennes à fort capital culturel, on trouve à la fois des 
réseaux beaucoup plus diversifiés (plus d'.amis que de parents), plus 
larges, avec un modèle d'auto-régulation prônée comme modèle idéal de 
gestion des rapports familiaux et de l'équité , redéfinissant ainsi eux-
mêmes leurs référentiels normatifs. A contrario, les milieux les plus 
défavorisés, dont les réseaux sont souvent plus denses (rencontres très 
fréquentes) et réduits aux rapports de parenté, manifestent plus souvent le 
besoin d'une régulation externe, en utilisant les dispositifs juridiques 
disponibles et en formalisant leurs rapports à l'aide des institutions 
existantes. La référence est ici plus souvent la conformité à une certaine 
tradition. 

Cette hypothèse d'un plus grand conformisme des couches 
populaires à l'égard des normes, notamment des normes juridiques, et 
d'une plus grande souplesse ou tolérance normative des couches 
moyennes diplômées, rejoint les analyses d'Annick Percheron sur les 
attitudes des jeunes à l'égard d'un certain nombre de délits sociaux (1987) 
ou celles de Gérard Grunberg et Etienne Schweisguth (1981 ), qui évoquent 

8. Même à ce niveau pour autant. "la montée des contentieux d'après- divorce montre que "/'idéologie du consensus " a 
parfois rendu aveugle à la réalité des choses" (Théry, 1993, p. 176). 
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l'existence d'un certain "libéralisme culturel" (9). Ces résultats suggèrent 
l'existence de plusieurs représentations sociales de la famille, faisant plus 
ou moins de place à une définition institutionnelle, ce que Dominique 
Schnapper traduit en ces termes : "Les individus sont inégalement aptes à 
réélaborer des modèles familiaux. Certains, par leurs caractéristiques 
personnelles ou par leur socialisation, sont effectivement susceptibles 
d'apprendre à faire de l'invention une forme de tradition. Réclamant d'être 
les acteurs responsables de leur histoire familiale et d'inventer des moyens 
nouveaux d'être heureux ensemble, des hommes et des femmes peuvent 
trouver dans leur relation le lieu privilégié de l'innovation et de la liberté. 
Mais d'autres ont besoin d'apprendre et de respecter des règles, de savoir 
avec certitude comment ils doivent se conduire dans les étapes 
successives du cycle de vie. Ils trouvent dans cette conformité la protection 
et le réconfort, faute desquels ils risquent de se trouver désocialisés" 
(Schnapper, 1991, p. 286) .. 

Tenant compte de ces tensions face aux réorganisations normatives, 
Jacques Commaille perçoit pour l'avenir du droit de la famille une double 
opposition : "opposition entre attente de liberté individuelle et attente de 
protection ... Opposition entre attente et volonté de régulation contractuelle 
ou d'une gestion des conflits dans la nostalgie d'une société 
communautaire, selon le principe dominant d'un rejet de tout modèle 
hiérarchique ... , et l'attente ou l'exigence d'ordre légitime faite à la fois de 
cette quête éperdue de nouveaux référents universels .. . " (Commaille , 1991, 
p. 87-88). 

Pour Irène Théry, en revanche, ces incertitudes du droit de la famille 
se sont évanouies au début des années 90 pour faire place à un modèle 
qui privilégie l'attente de liberté individuelle et un nouveau référentiel pensé 
comme universel : l'indissolubilité du lien parental et de la famille, marquant 
le retour à un "droit du modèle". A cet égard, la loi du 8 janvier 1993 
instituant par principe l'autorité parentale conjointe ?Près le divorce en est 
la manifestation la plus tang ible. "Le couple conjugal meurt, mais la famille 
ne se rend pas" (1993, p. 330) . Cette évolution législative a consacré 

9. Partant du constat que "la contestation de la morale traditionnelle est d 'abord le fait des personnes occupant les 
positions sociales les plus élevées ou disposant de plus de capital culturel' , François de Singly (1 991) suggère deux 
pistes d'interprétation : "soit la cul/Ure "éclaire" en donnant les moyens de prendre distance avec une conception 
rigide de l'ordre social - les seuls points où les "libéraux" sont intransigeants reflétant alors les vraies valeurs ; soit la 
distance aux règles que se permettent les personnes les plus riches en capital social ou culturel cons/1/Ue un des 
moyens par lesquels elles cherchent à se distinguer. en apparaissant plus "modernes" que les autres" (1991 . p. 375) . 
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également le recours à la médiation familiale, comme moyen de préparer 
cette nécessaire évolution de la famille dissociée vers ce nouveau modèle. 

3. Atouts et apories de la médiation familiale: 

A ces conditions fondamentales de développement de la médiation 
familiale, certains auteurs ont ajouté d'autres facteurs : 

- l'effet de massification du phénomène du divorce, qui aurait 
transformé la justice de la famille en "justice d'abattage", soulignant plus 
encore l'insuffisance des moyens du judiciaire et renforçant l'insatisfaction 
des plaideurs face au modèle de l'opposition d'intérêts. Comme l'écrivait 
récemment V. Larribau-Terneyre : "Ce qui a "creusé le lit de la médiation 
familiale" est l'échec relatif des mécanismes d'élaboration d'accords en 
matière de conflits familiaux, alors que la législation a manifestement voulu 
les privilégier". Dans ce cadre, la mission de conciliation des JAM échoue, 
"faute de temps et de moyen pour exercer cette mission .... peut-être aussi 

•' 
de certaines compétences en matière de sciences humaines et de 
sciences de la communication pour être en mesure de rétablir entre des 
couples en crise une communication" (1993, p. 67-68.) 

- la bureaucratisation de la justice de la famille jusqu'à produire un 
véritable "taylorisme judiciaire" (Bonafé-Schmitt, 1992, p.153) ; 

- mais aussi, le développement des contentieux après-divorce, 
révèlant clairement les pièges de certaines procédures de consentement 
mutuel, souvent promues a priori par les avocats et les juges, à tel point 
que l'on s'est mis à reconnaître l'existence de "faux consentements 
mutuels", dont les effets ( et le coût) seraient supérieurs aux procédures 
"pour faute" (Lienhard, 1991). 

Dans ce contexte de transformation des modèles familiaux, la 
médiation propose une solution pragmatique et pédagogique, centrée sur 
des mesures concrètes permettant d'organiser l'avenir des relations de 
chaque parent avec le ou les enfants. Pédagogique, elle l'est dans la 
mesure où elle suggère une méthode de négociation que les parents 
séparés pourront mobiliser par la suite (idéalement sans recourir à un 
service extérieur) et qui permet de garantir que les accords passés auront 
impliqué chacune des parties. La légitimité du médiateur est basée sur son 
absence de pouvoir de décision. Parce qu 'il ne peut, ni ne veut rien 
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imposer, il se positionne comme tiers "neutre", dans le processus de 
négociation que les parents vont engager. Cette position nécessite 
toutefois de se tenir en principe à distance de la procédure judiciaire, ce 
qui invalide l'idée que le juge ou l'avocat pourrait remplir cette tâche. Même 
le fait que les couples soient adressés par le judiciaire est perçu comme un 
handicap dans cette logique de neutralité. 

C'est pourquoi Laura Cardia- Venèche et Benoît Bastard distinguent 
deux types de médiation familiale, selon qu'elle se structure sur une base 
privée ou publique. 

. Dans le premier modèle, la médiation est indépendante du 
processus judiciaire (idéalement, elle intervient en amont de toute 
procédure, de manière en quelque sorte préventive, suite à une démarche 
volontaire des intéressés), globale (c'est-à-dire qu'elle aborde tous les 
problèmes que peut engendrer la désunion), confidentielle ou fermée (au 
sens où aucune des informations évoquées lors de la médiation ne sont 
communicables par la suite au niveau de la procédure, à l'exception de 
l'~ventuel protocole d'accord), payante et le plus souvent réalisée par des 
professionnels à orientation libérale comme des psychologues, voire des 
avocats . 

. Dans le second modèle, la médiation peut intervenir avant, pendant 
ou après un prononcé de divorce, être obligatoire, (au sens où le juge peut 
l'imposer ou la recommander fortement aux intéressés, en désignant lui-
même le médiateur, quitte à le faire avec l'aval des parties) , ouverte (au 
sens où les informations seront communiquées au juge pour l'aider à 
décider ou suivre la mise en oeuvre de sa décision) , partielle, (abordant les 
seuls points litigieux), gratuite et assurée par des professionnels (comme 
des travailleurs sociaux) attachés au tribunal. 

Chacun de ces modèles de développement de la médiation familiale a 
ses défenseurs et ses détracteurs. Le m0dèle "privé" fourn it 
l'indépendance souhaitable , voire indispensable pour garantir la neutralité 
et prendre ses distances à l'égard de la procédure judiciaire ; mais il est 
aussi conçu comme ne répondant qu 'aux aspirations des mieux dotés 
socio-culturellement (qui se reconnaissent dans le modèle du "divorce 
négocié") et financièrement (les seuls à pouvoir s'offrir une médiation). En 
outre, rien de garantit l'accès à ces services qui peuvent être implantés très 
inégalement, voire anarchiquement sur un territo ire . Le modèle "public" 
répond à ces dernières critiques, puisqu'il permet la gratuité, l'accessibilité 
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égale sur tout un territoire. En revanche, il est critiqué pour être un 
instrument de plus (une forme d'expertise de plus) au service de la 
procédure, sans respecter certains des principes élémentaires de la 
médiation. 

Aux Etats-unis et en Grande-Bretagne, les deux modalités existent. 
La distinction "in court"/"out-of-court" a même suscité en Angleterre une 
critique qui évoque l'existence d'une médiation "à deux vitesses" : les plus 
démunis, aux procédures judiciaires les plus difficiles, étant renvoyés 
systématiquement vers les services publics "in-court" ; les autres, mieux 
dotés, pouvant accèder au privé "out- of-court" (Parkinson, 1989). Des 
expérimentations de "médiation compréhensive" sont actuellement en 
cours dans quelques sites et devraient déboucher sur des propositions de 
réforme allant dans le sens du développement de méthodes "out of court" 
(Walker, Mc Carthy & Colyon, 1994). 

En France, les pratiques se sont structurées sur une base associative, 
donc privée, tout en se positionnant de manière variable à l'égard de la 
procédure judiciaire ou de l'orientation du public par les juges (10) . Aucune 
étude ne permet encore de se faire une idée de cette 
"proximité/éloignement" des offres de médiation et des procédures 
judiciaires. 

Cardia- Vonèche et Bastard insistent également sur un autre facteur 
central pour le développement de ces pratiques : les stratégies des 
praticiens eux- mêmes, juges, avocats, enquêteurs sociaux ou médiateurs. 
Selon eux, "le besoin est, pour partie, un produit de l'intérêt des 
professions concernées pour une pratique qui constitue un nouveau 
"marché", en même temps qu'elle fait espérer des résultats plus 
satisfaisants dans le traitement des divorces" (1988, p. 180). 

On peut alors opposer la logique des juges qui voient dans la 
médiation un moyen de désengorger les tribunaux, tout en ayant de 
meilleures garanties que les décisions prises seront mieux respectées par 
les parties, autrement dit, un moyen de se dégager de la dimension 
"écoute" nécessaire au traitement de la question du divorce et de se replier 
sur leur fonction trad itionnelle : la décision et le contrôle. Dans leur optique, 
la médiation devrait être plus proche du tribunal , pour répondre au plus 

1 O. "Des conventions tri- partites sont parfois passées entre barreaux. magistrats et centres de médiation. témoignant de ce 
que certaines juridictions recourent effectivement à la médiation familiale" (Larribau- Terneyre. 1993, p. 67.) 
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près à leurs besoins et à ceux de leurs justiciables. Ce point de vue 
apparaît bien dans l'article rédigé par Mme Larribau-Terneyre, Professeur 
de droit à l'Université du Havre : "Qu'elle soit suscitée par les parties ou 
par le juge, la décision .de recourir au médiateur devrait toujours émaner 
organiquement du juge et prendre alors la forme d'une mesure 
d'administration judiciaire insusceptible d'appel... Le choix des parties 
devrait être entériné par le juge de sorte que la désignation prendrait 
encore la forme d'une décision judiciaire" (1993, p. 69). 

La logique des avocats est tout autre, qui voient dans la médiation 
une source de concurrence sur le terrain. Pour les praticiens des sciences 
humaines et du comportement, la médiation est avant tout une nouvelle 
spécialisation, voire un nouveau marché, qui justifie une stratégie de 
qualification, de reconnaissance de formations et de diplômes adéquats, 
avec un important enjeu autour de la constitution d'un corps professionnel. 
Cette stratégie de professionnalisation et de qualification sur le modèle de 
la profession libérale (corps professionnel, formations agrées, code de 
déontologie, etc.) est tout à fait nette en France à l'heure actuelle. 

Yves Dezalay ajoute à ce constat de la lutte des acteurs-
professionnels de la famille et du divorce, une dimension fondamentale : le 
fait que cette lutte apparente entre deux conceptions de la régulation des 
conflits (le juge qui tranche avec la technique juridique ; le médiateur qui 
fait accepter par les parties un compromis) se joue en fait dans la 
complémentarité et le compromis : cette justice informelle "ne représente 
guère qu'un simple argument tactique : redécouverte périodiquement, au 
gré de la conjoncture politique et professionnelle, pour dévoiler et 
dénoncer les excès du juridisme, mais répudiée et disqualifiée, sitôt qu'elle 
a produit les ajustements politiques et stratégiques qu'elle visait à 
promouvoir ... La lutte permanente entre ces deux conceptions de la justice 
signale en même temps leur co!Tlplémentarité. Leur opposition est au 
principe d'une division des rôles qui permet aux· producteurs de droit de 
garder leurs distances avec les acteurs sociaux tout en leur concédant la 
maîtrise, toujours précaire, d'un espace de justice négociée, simultanément 
déléguée et disqualifiée" (1988, p. 15- 16). 

Pour ce qui concerne l'efficacité ou l'efficience de la médiation 
familiale, une fois encore, c'est la Grande-Bretagne qui fournit l'essentiel 
des données sur cette question cruciale de l'évaluation. En effet, la 
médiation familiale produit-elle des résultats supérieurs à la procédure 
judiciaire en termes d'accords atteints ou de satisfaction des usagers ? Et, 
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au-delà de cette logique de performance, que peut- on dire du rôle que 
doit remplir le médiateur ? 

Sur la question de la neutralité du médiateur et du rôle qu'il joue dans 
le processus lui-même, les travaux de Robert Dingwall (1988) sont tout à 
fait éclairants. A l'occasion de recherches de type interactionniste, il met 
nettement en évidence le rôle actif du médiateur, l'importance de ses 
valeurs et le potentiel d'abus lié à ce rôle. Puisque ce pouvoir du médiateur 
est inévitable, il suggère donc de le reconnaître et de le réguler. D'ailleurs, il 
est d'autant plus nécessaire de le rendre explicite que le médiateur est 
nécessairement confronté à l'inégalité des positions des parties, que ce 
soit en termes de différences de sexe, de différences d'autorité, de capital 
social ou culturel, etc. En effet, en se voulant simplement le catalyseur 
d'accords, la médiation va au devant d'une avalisation de ces différences 
de pouvoir, ce qui a été révélé par plusieurs recherches, notamment 
féministes (Davies, 1988). Un des indicateurs de ce phénomène étant que 
les femmes sont beaucoup plus fréquemment moins satisfaites des 
accords obtenus que les hommes. John Haynes, un des plus célèbres 
médiateurs aux Etats- unis ou Lisa Parkinson, pour l'Angleterre, 
soutiennent cette optique interventionniste du médiateur, qui se doit de 
contrebalancer les rapports de force . 

De même, sur la question de la souplesse normative de la médiation 
opposée à la rigidité de la justice formelle , Dingwall et Eekelaar (1988) 
montrent que la médiation a une dimension tout aussi normative. Elle 
impose un autre modèle que celui qu'a imposé le droit de la fam ille dans 
les dernières décennies. Et les résultats de la médiation sont d'autant plus 
positifs (en termes de satisfaction des usagers, d'accords passés ou de 
stabilité de ces accords) que les parties adhèrent au modèle proposé par 
le ou les médiateurs. 

Selon ces auteurs, en ne s'intéressant qu'aux innovations apportées 
par la médiation, on a négligé d'étudier plus finement les procédures 
judiciaires. De ce fait, un certain nombre des arguments de base de la 
promotion de la médiation famil iale ne leur semblent pas bien établis. Ainsi, 
par exemple, le fait que la procédure judiciaire renforce le conflit. Selon eux, 
rien ne prouve que cela soit vrai, au sens où le confl it est endémique à ces 
situations de divorce et peut ressurgir aussi bien su ite à une procédure 
formelle que suite à une médiation . 
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Les résultats en termes de public concerné, de réduction des coûts, 
de satisfaction des usagers ou de réduction des retours en cour pour des 
conflits post- divorce sont eux aussi loin d'être unanymes (Bastard , 
Cardia- Venèche, 1989 ; Dingwall & Eekelaar, 1988 ; Pearson & Thoeness, 
1988). Si les parties se montrent généralement très satisfaites 
immédiatement après la médiation, cette satisfaction s'atténue ensuite avec 
le temps (à noter que nous ne disposons d'aucune donnée sur ce point en 
France). De même, il semble qu'il n'y ait guère de différence significative du 
point de vue des retours devant le tribunal, alors qu'il s'agit d'un des 
arguments principaux pour justifier la réduction des coûts (Pearson & 
Thoeness, 1988). 

En somme, comme le souligne Irène Théry, "tous ces bilans infirment 
les stéréotypes propagés par le discours d'auto-promotion de la 
médiation : qu'il s'agisse de la neutralité du médiateur, de la décision 
"rendue aux parties", du désintéressement et de l'éthique d'une activité 
purement militante, des résultats mirifiques obtenus, les conclusions de ces 
travaux mettent d'abord en garde contre l'opposition illusoire entre le 
"rêve" médiateur et le "cauchemar" judiciaire" (Théry, 1993, p. 309) . 

A lire ces différentes évaluations on se demande donc s'il ne vaudrait 
pas mieux réinvestir les moyens du traitement judiciaire et arrêter de nous 
polariser sur la promotion d'alternatives, à moins que ce soit dans l'objectif 
implicite de réduire les coûts publics en négligeant les coûts privés. 

La recherche qui vient d'être achevée en Grande- Bretagne par Janet 
Walker, Peter Mc Carthy et Judy Corlyon (1994) complètent ces 
informations à partir de l'évaluation de cinq services expérimentaux de 
"médiation compréhensive" financés par le "National Family Mediation 
Council ". Menée d'octobre 1990 à octobre 1993, cette recherche a permis 
d'observer 102 couples qui ont poursuivi ce type de médiation. Par 
"médiation compréhensive", il faut entendre des pratiques globales 
couvrant l'ensemble des dimensions (matérielles, concernant les enfants, 
etc.) que bouleversent la séparation et le divorce (11). Il s'agit aussi de 
formules extra- judiciaire. Dans certains sites, la médiation est assurée par 
un médiateur et un homme de loi , dans d'autres par deux médiateurs, 
dans d'autres encore, par un seu l médiateur assisté à la demande par un 
juriste. 

11 . Le formateur des médiateurs qui sont intervenus dans ces sites est. une fois encore l'américain John Haynes. 
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Sur l'ensemble des sites, la majorité des couples sont venus 
volontairement (58% des cas) ; 19% ont été adressés par des avocats ; les 
autres l'ayant été par des relations ou des amis. 56% ont suivi le processus 
complet de médiation, soit, en moyenne, six séances de médiation étalées 
sur une période de 21 semaines (ou encore 16 heures de médiation). Les 
couples qui ont commencé la médiation peu après la décision de se 
séparer ont manifestement abandonné beaucoup plus fréquemment que 
les autres, ce qui pourrait suggérer la nécessité d'une période de conseil 
avant l'entrée en médiation. 

En termes de résultats : 39% des couples ont atteint un accord sur 
tous les points de discorde et 41 % sur quelques points seulement 
(seulement 20% n'ont abouti à aucun accord). La moitié des couples se 
sont mis d'accord sur les questions matérielles de finance et de propriété. 
Selon les enquêteurs, le fait d'aborder les questions matérielles rend la 
médiation plus aisée que lorsqu'il n'est question que des enfants, en 
particulier pour diminuer les tensions et l'amertume. Ils considèrent même 
.que bien souvent derrière la question des enfants se dissimulent ces 
·questions matérielles, d'où l'intérêt de les aborder aussi, et peut- être 
même avant les questions liés à la résidence et au droit de visite. 

Un peu plus de la moitié des usagers se sont dits satisfaits de la 
médiation, qu'ils aient ou non atteints un accord ; 18% se sont dits 
insatisfaits. La présence d'hommes de loi a souvent été perçue comme 
positive, au sens où elle permet de donner plus de validité à la médiation 
elle-même. 

En termes de coût, 60% considèrent que la médiation a permis de 
réduire le coût de leur divorce ou de leur facture d'avocat ; 15% 
considèrent, au contraire, que la médiation l'a accru. Les avocats des 
clients de ces services admettent également qu'il est ainsi possible 
effectivement de diminuer les coûts. Quant au prix de la médiation elle-
même, entre juin 1991 et septembre 1992, le coût moyen d'une médiation 
compréhensive était de 557 livres, soit environ 5000 francs. Pour autant ce 
montant varie nettement d'un site à l'autre, selon la durée, et selon que des 
hommes de loi (dont le coût horaire est très supérieur au coût d'un 
médiateur) est ou non associé. La formule la plus économique et la plus 
"performante", selon cette évaluation, est celle choisie par l'expérience de 
Cambridge où deux médiateurs interviennent en même temps. Ces 
résultats relativement positifs prêchent en faveur d'une réforme du cadre 
législatif britannique en la matière. 
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4. Les principales questions qui demeurent : 

Pour la France, il est manifeste qu'un des problèmes principaux 
actuellement concerne le cadre légal de ces ;:,ratiques. Faut-il réglementer 
la médiation, et si oui, quel est le degré de formalisation à atteindre et quels 
rapports ces pratiques doivent-elles avoir avec le judiciaire ? Quel doivent 
être les rôles respectifs du juge et du médiateur ? 

Le projet de loi déposé en France prévoyait un cadre relativement 
strict : le juge pouvait désigner le médiateur, pour une durée maximum de 
trois mois, choisi en fonction de sa compétence (ce qui pouvait supposer 
un système d'accréditation), avec toutefois l'accord des parties (pour éviter 
de compromettre l'adhésion minimum nécessaire des parties au processus 
lui-même) ; les frais étant partagés entre les parties. En cas d'accord, il 
était possible de demander au juge d'avaliser ce compromis en lui donnant 
une valeur exécutoire. 

Manifestement, ces choix initiaux sont apparus trop contraignants, et 
ne pas correspondre à l'esprit dans lequel ces pratiques se sont 
développées. En un sens, ce cadre légal se situait plutôt dans la logique de 
la justice ou en conformité avec la conception des juges eux-mêmes. Si les 
juristes manifestent leur souci d'encadrer ces pratiques, ce n'est pas 
toujours pour autant dans une logique d'intégration de la médiation à la 
procédure elle-même, mais plutôt dans une recherche de 
complémentarité, seule susceptible d'éviter les risques de substitution du 
rôle du juge par celui du médiateur. Comme l'écrit Mme Larribau-Terneyre 
: "La médiation ne trouvera sa légitimité que si elle se présente, non 
comme un mécanisme destiné à remplacer les procédures existantes, mais 
comme une technique permettant de faire assumer par les intéressés des 
décisions qui seront prises éventuellement par le juge lui-même" (Ibid, p. 
66) . 

Il est possible, en résumé, de synthétiser les problèmes soulevés en 
quelques questions-clé : 
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A Sur le cadre légal et les rapports à la procédure judiciaire : 

- Faut-il réglementer la médiation familiale de manière spécifique, par 
rapport à un ensemble d'autres pratiques de médiation ? 

- Peut-on favoriser la reconnaissance, la légitimité et le 
développement de ces pratiques en leur fournissant un cadre légal sans 
retirer au judiciaire une partie de son rôle et de ses prérogatives ? En 
d'autres termes encore, comment adapter ces pratiques à la tradition 
juridiste française ? 

- Faut-il concevoir la médiation d'abord comme une réponse à 
l'engorgement du système judiciaire, à son taylorisme, ou comme une 
réponse à une demande de régulation contractuelle par les intéressés de 
leurs litiges ? Dans cette deuxième perspective, sur quelles informations 
objectivables nous basons-nous pour juger ou évaluer cette attente 
d'auto-régulation ? 

- Comment définir la médiation pour qu'elle puisse être clairement 
distinguée de fonctions qui relèvent du judiciaire, comme la conciliation (qui 
suppose de mettre fin au litige) ou l'arbitrage ? 

- Faut- il mieux promouvoir une médiation intra-judiciaire ou extra-
judiciaire, sur la base d'une participation volontaire ou sur obligation et 
ordonnance, gratuite ou payante, sur le modèle d'un service public ou 
d'une offre libérale ? Ou faut-il faciliter l'existence de ces deux types d'offre 
? La prise en charge publique de la médiation doit-elle être soumise à des 
conditions de ressources et, si oui, à partir de quel seuil ? Ou, au contraire , 
doit-elle être pensée comme un service accessible à ceux qui peuvent se 
l'offrir ? Combien doit alors coûter une médiation ? Qui doit définir ce coût : 
le marché, la justice, etc. ? 

- A quel moment la médiation doit-elle intervenir et quelles sont les 
conséquences du fait qu'elle intervienne en amont de la procédure, 
pendant ou après la procédure, en cas de retour vers le judiciaire ? 

- Quelle est la valeur de l'accord éventuellement obtenu à l'issue de 
la médiation ? A- t-il valeur contractuelle ? Cet accord s'impose-t-il au 
juge ou, doit- il l'homologuer comme tel? 

- Le contenu de la médiation est- il secret, protégé, ou doit- il être mis 
à disposition du juge pour lui permettre de décider ? 
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B. Sur le public : 

- La médiation correspond-elle à tous les publics ou à tous les cas 
de séparation ou de divorce conflictuel ? N'est-elle pas plutôt adaptée aux 
milieux sociaux les plus culturellement favorisés et qui se reconnaissent 
dans le modèle de la négociation, du compromis, de l'auto- régulation ? 

- Comment tenir compte des écarts de modèle de séparation ou de 
divorce et de représentations sociales de la famille dans le développement 
de c_es pratiques ? Comment tenir compte des différentes demandes qui 
s'expriment à l'égard du droit de la famille ? Faut-il préconiser le recours à 
la décision judiciaire pour certains et à la médiation pour d'autres; et sur 
quels critères ? 

- Un des atouts de la médiation réside-t-il dans la démarche 
volontaire qui fait qu'une partie du chemin nécessaire à la définition d'un 
accord est parcourue par les intéressés aux-mêmes, ce qui écarte la 
possibilité d'un recours obligatoire ? 

C. Sur le médiateur : 

- Qui peut désigner le médiateur, et sur quels critères ? 

- Quelle est la qualification requise d'un médiateur et qui doit la définir 
? Suit-on un modèle de qualification par la compétence acquise (logique 
de professionnalisation sur un mode de la profession libérale, avec une 
corporation, des formations habilitées, voire accréditées, un code de 
déontologie, etc.), ou par la compétence requise par le judiciaire? 

- Est-il souhaitable de concevoir la médiation plutôt comme une 
formation complémentaire à une compétence déjà acquise dans le 
domaine social et/ou judiciaire (avocat, travailleur social , conseiller 
conjugal, enquêteur social suivant ensuite une formation continue pour 
devenir médiateur) ou comme une formation initiale ? 

- Comment éviter les recouvrements de rôle entre la médiation et cet 
ensemble de pratiques, le conseil juridique, le conseil conjugal, la thérapie, 
l'enquête sociale, l'action sociale, etc. ? 
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- Le médiateur doit-il être neutre ou au contraire assumer un rôle 
plus interventionniste, cherchant à éviter le déséquilibre des parties dans la 
négociation ? 

O. Sur l'efficacité et l'évaluation : 

- Comment évaluer l'efficacité ou l'efficience de la médiation : sur le 
nombre d'accords atteints par les parties, sur la satisfaction exprimée par 
les usagers ou clients, sur le nombre de retour en justice post-médiation, 
sur la réduction des coûts "privés" (du couple) ou publics, à partir de 
l'étude de trajectoires de désunion avec ou sans processus de médiation ? 

- A qui peut-on ou doit-on confier ce rôle d'évaluation ? Quelles sont 
les instances légitimes pour le faire ? 

Telles sont quelques-unes des principales questions qui nous 
~emblent émerger de la littérature sur le sujet. S'il est évidemment 
·impossible de répondre de manière tranchée à chacune d'elles, il est utile 
de les avoir en tête pour la suite de ce travail qui vise à décrire un certain 
nombre de ces pratiques en France. 
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Deuxième partie 

DES MEDIATIONS 'FÀMÎLIALES .. : · . 
. ,•, .• . 

MONOGRAPHiES ET ESSAFbE TYPOLOGIE 
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La perspective générale de cette monographie des sites est de 
proposer à l'appui d'une description aussi minutieuse que possible une 
typologie des sites enquêtés. Pour ce faire, nous nous appuyons sur les 
informations qui nous ont été fournies par les questionnaires. Ces 
informations déclaratives nécessitent, bien entendu, d'être complétées par 
les acteurs eux-mêmes. Nous invitons donc le lecteur à la prudence dans 
la lecture de ces monographies. Le but n'est pas ici d'évaluer chaque site, 
à proprement parler, mais de rechercher des tendances, des manières de 
faire ou de concevoir la médiation et surtout les rapports que celle-ci peut 
ou pourrait entretenir avec la justice. 

Dans cette partie, nous procéderons en deux temps. Premièrement, 
nous allons présenter les sites enquêtés de manière globale, de façon à 
percevoir quelques tendances et quelques éléments ou facteurs 
permettant de classer ces sites en groupes plus ou moins homogènes. 
Seront abordés à la fois les infrastructures de ces services, leurs 
personnels, les rapports entretenus avec le judiciaire, l'origine du public 
reçu et les pratiques de médiation elles- mêmes. 

Deuxièmement, nous présenterons de manière détaillée chacun des 
sites qui ont eu durant l'année 1992 une activité de médiation minimale, et 
qui ont répondu à l'ensemble des questionnaires qui leur ont été soumis. 
Pour cette présentation , nous privilégierons une fois encore la question des 
rapports entretenus par ces services avec les juges et la justice. Nous 
ferons en sorte de partir des sites qui ont les rapports les plus étroits avec 
le judiciaire, vers ceux qui en sont le plus éloignés, si l'on peut dire ; de 
l'intra vers l'extra-judiciaire, sachant que les plus proches des instances 
judiciaires ne sont pas pour autant véritablement des services intra-
judiciaires (internes au TGI, publics, gratuits, fonctionnant sur ordonnances 
des juges, etc.) . En conclusion, nous essayerons de synthétiser cette 
typologie, que nous devrons mettre à l'épreuve et complèter à la lumière 
de notre dernière partie consacrée à l'analyse des entretiens qualitatifs qui 
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ont été menés avec des juges, d'une part, et des représentants de 
quelques-uns des principaux services de médiation, d'autre part. 

A. PRESENTATION DE L1ENSEMBLE DE SITES 

1. HISTOIRE ET INFRASTRUCTURE DES SERVICES 

1. L'ancienneté des services : 

La plupart des services enquêtés ont été créés dans l'optique de faire 
de la médiation familiale : c'est le cas pour 24 d'entre eux, dont les 14 sites 
des écoles des parents et des éducateurs. 11 autres ont formulé des 
projets de "lieu d'accueil", voire se sont formés dans l'optique d'offrir des 
services de conseil conjugal, d'accueil et d'écoute. 

Sur l'ensemble de la population des centres enquêtés, soit les 36 
sites pour lesquels nous détenons des informations, il est clair qu'existe 
une assez grande disparité de ce point de vue. Dix centres existent depuis 
cinq ans ou plus (1 ), alors que l'on peut dénombrer dix nouveaux projets 
(dont neuf ont abouti officiellement) entre 1991 et aujourd'hui. Mais le pic 
des créations de ces services restent la période 1989- 1990, avec 17 
nouvelles structures de médiation familiale et/ou "lieu d'accueil - point-
rencontre" : 9 en 1989, 8 en 1990. Au terme de cette période, fut d'ailleurs 
organisé à Caen le premier Congrès européen de médiation familiale, 
auquel plus de 600 personnes ont participé. La médiation familiale est donc 
non seulement un phénomène récent, mais a connu manifestement un 
certain engouement durant les deux dernières années de la décennie 80. 
Le rythme de création s'est quelque peu ralenti entre 91 et 93, pour 
reprendre ensuite, si l'on en croît l'enquête en cours réalisée par le Comité 
national des services de médiation familiale. 

Si l'on ne tient compte maintenant que des 20 principaux centres 
concernés par les activités de médiation familiale, on retrouve la même 
tendance : 16 d'entre eux sont créés officiellement entre 1988 et 1990 (5 en 
1988, 6 en 1989, 5 en 1990), deux avant (86- 87), deux après (91 - 92). 

1. L'association "Espace tutelles" et le "point-rencontre" de l'AFCCC d'Aquitaine existent ainsi depuis 1986. 2 centres ont 
donc été créés en 1986, 1 en 1987 et 7 en 1988. 
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Ce facteur d'ancienneté affecte probablement le niveau d'activité de 
chacune de ces structures, en termes de publ ic touché durant la dernière 
année, sans que cela représente manifestement le seul facteur 
déterminant. Ainsi, par exemple, on trouve aussi bien d"'anciennes" 
structures comme le centre de l'Ecole des parents et des éducateurs du 
Rhône, créé en octobre 1988, avec seulement 4 cas de médiation sur la 
dernière année, et de plus récentes, comme le centre de médiation 
familiale de l'école des parents et des éducateurs de Haute- Garonne, créé 
en avril 1990, qui ont traité dix-neuf dossiers de médiation sur la même 
période. Ces écarts peuvent être dûs à de nombreux facteurs comme le 
rapport entretenu avec le juge aux affaires familiales local, la conception 
que se fait le juge de ces pratiques, la capacité de l'association à faire 
connaître ses services dans son environnement, notamment à l'aide de 
procédures de médiatisation, les différences en termes de demandes selon 
les sites, etc. 

2. ,Les soutiens financiers: 

Les sources de financement de démarrage sont assez multiples, 
même si apparaissent manifestement quelques constantes. 

Tout d'abord, 8 sites disent avoir commencé sans aucune source de 
financement extérieure, 12 sites ont démarré avec une seule source de 
soutien financier, 4 avec deux, 4 avec trois, 3 avec quatre, un avec cinq et 
un avec six sources. Pour 3 sites, nous ne détenons pas l'information. 

Au démarrage, ca sont d'abord les Caisses d'allocations familiales qui 
s'impliquent : 11 sites ont obtenu leur soutien dès le départ (2). Viennent 
ensuite le Ministère de la Justice et les municipalités : 7 sites sont ainsi 
soutenus par l'une et/ou l'autre de ces deux sources de subventions. Le 
Secrétariat d'Etat aux "Droits des femmes" et les Conseils généraux 
viennent ensuite avec 5 services soutenus au démarrage. Enfin, 
apparaissent encore la DDASS (avec 4 sites soutenus), la Fondation de 
France (avec 3 sites), le secrétariat d'Etat à la famille (avec 2 sites) . 
Marginalement, on trouve aussi le Secours catholique, les Petits frères des 
pauvres, le Lyon's Club, une caisse de retraite complémentaire ou un 
comité local des banques. 

2. Nous ne comparons pas ici, bien entendu, les montants accordés par chaque source de financement , mais tout av plus la 
diversité de ces sources. 
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Au moment de l'enquête, cette répartition a assez sensiblement 
changé. Seulement 5 sites disent ne recevoir aucun soutien extérieur ; 6 
n'ont pas fourni l'information. Pour les autres, on peut noter la répartition 
suivante : 5 sites n'ont qu'une seule source de soutien, 4 ont deux sources 
de subvention, 6 en ont trois, 3 en ont quatre, 2 en ont cinq, 2 en ont six et 
enfin une structure annonce sept sources de subvention. En somme, avec 
le temps, les associations semblent diversifier leurs sources de 
financement et le nombre de celles qui fonctionnent sans aucun 
support diminue. Cette pluralité des sources de financement peut être lié 
à deux dimensions : d'une part, il s'agit probablement d'un problème 
strictement financier, qui impose de solliciter plusieurs institutions pour 
atteindre le seuil de fonctionnement minimal. Mais, d'autre part, il peut 
s'agir d'une stratégie d'indépendance ; un seul financeur étant perçu 
comme une source de contrainte, en particulier dans le cas présent, s'il 
s'agit du Ministère de la justice. 

Les principales sources de subventions (non en termes de montant 
~ccordé, mais une fois encore de diversité de provenance) sont les 
suivantes : Le Ministère de la Justice vient en premier avec 13 associations 
soutenues. Puis ce sont les municipalités et les CAF qui contribuent à 12 
d'entre elles. Le troisième type d'organisme le plus souvent cité est le 
Conseil général (10 sites). Puis ce sont les DDASS (7 sites). Les autres 
sources de subvention sont plus rares : la Fondation de France (5 sites), le 
Ministère des affaires sociales (4 sites) , les Délégations aux droits des 
femmes (3 sites), les Conseils communaux de prévention de la délinquance 
(2 sites), le Secrétariat d'Etat à la famille (1 site), le Secrétariat d'Etat à la 
ville (1 site) . 

Sur cette dimension du financement, outre le soutien du Ministère de 
la Justice, on peut donc souligner l'importance des aides provenant 
d'administrations ou de structures locales : les caisses d'allocations 
familiales, les municipal ités, les conseils généraux, les Ddass-Etat. 

3. L'infrastructure: 

A Les locaux : 

La situation des services enquêtés est extrêmement variable de ce 
point de vue. Cela va d'un bureau dans le domicile du responsable de 
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l'association, à la maison de 14 pièces prêtée par une structure locale (3). 
Ces écarts sont liés à deux principales causes. D'une part, un certain 
nombre de ces sites sont en fait des associations "muti-carte", si l'on peut 
dire, qui offrent donc beaucoup d'autres services à leurs usagers/clients 
(par exemple, les écoles de parents et d'éducateurs, les structures 
dépendantes de l'AFCCC), ce qui fait que la médiation est implantée dans 
des locaux pré-existant. D'autre part, certains sites étant des lieux 
d'accueil ont des locaux adaptés au séjour des parents avec leurs enfants, 
ce qui justifie d'avoir un nombre de pièces suffisants. Il est donc difficile de 
comparer ces infrastructures, puisqu'elles n'ont pas vraiment toujours la 
même finalité. 

On peut tout de même, à l'aide de cet indicateur, percevoir le degré 
d'intégration locale de ces services, selon qu'ils ont ou non obtenu ainsi le 
soutien d'institutions ou de partenaires locaux. En effet, la plupart du 
temps, (17 sites sur 36) ces locaux sont mis à la disposition ou prêtés à 
l'association. Dans presque autant de cas, (15 sur 36) ces associations 
!.ouent leurs locaux. Beaucoup plus rarement, elles sont propriétaires : 2 
cas seulement. Dans un cas enfin, l'association partage ses locaux avec 
d'autres associations locales. 

Parmi les structures qui viennent en aide pour règler cette question 
des locaux, l'on trouve d'abord une fois encore les municipalités (8 sites). 
De façon marginale, les locaux peuvent être fournis également soit par une 
association partenaire (2 cas), l'UDAF (2 cas) , l'AEMO (1 cas) , une CAF (1 
cas) ou même le tribunal (1 cas). 

Sur les 20 sites que nous avons retenus du fait du développement 
relatif des pratiques de médiation, la situation ne diffère guère de ces 
principales tendances : 9 sites bénéficient de locaux prêtés ou mis à 
disposition , 9 sites louent leurs locaux, un site partage ses locaux avec 
d'autres associations, un site est propriétaire. 

3. Par exemple, 7 associations ne disposent que d'une pièce principale, 6 de deux pièces principales, 8 de trois pièces, 3 
de quatre pièces, 1 de cinq pièces, 4 de sept pièces, une de huit pièces, une de 1 O pièces et même une de 14 pièces. 
Dans l'ensemble. ces associations disposent donc de peu de locaux : 21 sur 36 ayant au maximum 100 m2. 
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B. Le personnel : 

Nous ne pouvons rendre aisément compte de manière synthétique du 
personnel sur lequel s'appuient ces structures, et renvoyons pour plus de 
détails à chaque fiche en annexe (4). 

Pour ce qui concerne les postes de fonctionnement (c'est-à-dire 
les postes de secrétariat, de permanence ou d'organisation, à l'exclusion 
des postes d'intervenants de médiation proprement dit), on doit cependant 
souligner que les associations enquêtées sont assez faiblement dotées. 
Huit sites ne signalent aucun personnel de fonctionnement. Sur neuf sites, 
les activités de secrétariat sont assumées grâce à des activités bénévoles. 
Pour les autres, il s'agit de vacations plus ou moins régulières ou 
ponctuelles (d'une journée par mois à une journée par semaine) (8 sites), 
voire de postes à temps partiel (5 sites), souvent dans le cadre de contrat 
emploi solidarité (CES). Un secrétariat à plein temps pour la structure n'est 
signalé que sur 4 sites. Deux autres structures appartenant au réseau des 
écoles des parents et des éducateurs signalent qu'elles font appel au 
secrétariat de l'EPE. 

Quelques autres personnels sont évoqués : des comptables, le plus 
souvent à la vacation, ou sur une base bénévole, et des femmes de 
service, également à la vacation. 

Pour ce qui concerne les postes de médiateurs proprement dit, la 
situation se décline globalement de la manière suivante. Ils sont : 

. soit bénévoles (adhérents de l'association ou membre de son 
Conseil d'administration) : 7 associations font état de médiateurs 
bénévoles, 

. soit employés à temps partiel 3 sites font état de médiateurs à 
temps partiel ; 

. soit, le plus souvent, vacataires et recrutés à la demande : 21 sites 
sont dans ce cas de figure. 

La médiation est donc une activité relativement précaire, puisque la 
grande majorité des médiateurs sont soit bénévoles, soit vacataires. On 
comprend donc qu 'il est le plus souvent nécessaire pour eux d'exercer 

4. Cf. annexe 4 : Fiches synthétiques par site des réponses à la première part ie du questionnaire. 
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d'autres fonctions, voire même une fonction principale (travailleur social, 
enquêteur social, conseiller conjugal, thérapeute, par exemple) à laquelle ils 
adjoignent celle de médiateur. 

Il faut toutefois distinguer cette fois impérativement les structures dont 
la principale vocation est celle de "point-rencontre" et celles qui ont une 
activité de médiation familiale. Sur les 20 sites où domine ce second type 
d'activité, outre le fait que les pratiques de médiation correspondent 
principalement à des statuts de vacataires, on peut repérer quelques 
tendances, soit en termes de nombre de médiateurs, soit en termes de 
formations initiales. 

A la lumière des réponses fournies, on peut également déceler que 
chaque structure considère comme médiateur familial ceux qui ont fait une 
formation ad hoc (formation québécoise, belge ou "maison", par exemple 
pour la FNEPE). Pour autant, il se peut fort bien que d'autres intervenants 
participent à des activités de médiation, soit ,en tant que thérapeute 
conjugal , soit en tant que juriste, etc. 

Les sites peuvent être classés comme suit, en fonction du nombre 
d'intervenants en médiation qu'ils indiquent : 

- 1 site n'a pas répondu à cet item ; 

- 2 sites principalement destinés à remplir la fonction de "point-
rencontre" ne signalent aucun poste de médiateur familial proprement dit. 
En revanche, ils font état dans les deux cas de 7 postes d'intervenants 
"point-rencontre", susceptibles de réaliser des "actes de médiation si 
nécessaire. 

- 2 sites indiquent n'avoir qu 'un seul médiateur; 

- 4 sites en signalent deux ; 

- 3 sites font appel à tro is médiateurs, dont un site qui mobilise en 
plus 8 "accueillants/ point- rencontre". 

- 4 sites font appel à quatre médiateurs, dont un site "point-
rencontre" avec en plus 12 "accueillants". 

- 2 sites signalent huit médiateurs; 

- et 1 site en signalent r1euf. 
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De manière générale, ces médiateurs ou intervenants en médiation 
ont une formation préalable dans le domaine de la psychologique clinique : 
DESS de psychologue clinicien ou diplôme de psychologie (22 personnes 
intervenant comme médiateurs ou comme accueillants "point-rencontre" 
ont ce profil). On trouve également de nombreuses personnes formées en 
thérapie familiale ou conjugale (22 personnes ont ce profil, souvent en 
complément de la formation de psychologie évoqué ci-dessus). Les 
personnes formées au conseil conjugal sont également très bien 
représentées (22 personnes ont suivi ces formations). En somme, le profil 
dominant est celui d'un intervenant formé aux techniques et au diagnostic 
clin ique et psychologique. A cela s'ajoute le plus souvent une formation à la 
médiation familiale proprement dite. 

Quelques intervenants en médiation ont également d'autres 
formations d'origine, même si ils les ont complétées avec des formations 
en thérapie ou conseil conjugal, ou dans le domaine de la médiation : 

- des travailleurs sociaux (éducateurs spécialisés ou assistantes 
~ociales) : 5 cas, 

- des délégués à la tutelle : 2 cas, 

- des juristes ou des personnes avec un minimum de formation en 
droit (licence ou maîtrise) : 6 cas, 

- des infirmières : 2 cas, 

- un urbaniste 

- deux enseignants, dont un instituteur. 

Malgré le faible nombre de personnels permanents dans ces 
structures, la grande majorité d'entre elles assurent des permanences, le 
plus souvent téléphoniques (32 sur 36) (5) . D'autres, plus rares, organisent 
un accueil (25 sur 36) . 

Si l'on ne tient compte maintenant que des 20 sites où la médiation 
familiale représente une activité plus significative , ces permanences sont 

5. Certaines permanences téléphoniques sont très sporadiques : un après- midi par semaine dans deux de ces sites. par 
exemple, ou ne sont assurées que par des répondeurs téléphoniques. 
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organisées comme suit : 15 sites sur 20 ont un accueil "permanent", et 18 
sites sur 20 ont une permanence téléphonique. 

11. ORIGINE DES DEMANDES ET RAPPORTS AVEC LE JUDICIAIRE 

1. L'origine des demandes d'intervention 

Le premier moyen d'apprécier les rapports entretenus entre ces 
services de médiation familiale et le judiciaire consiste à évaluer dans quelle 
mesure les personnes ou les couples qui viennent dans ces structures 
pour bénéficier d'une médiation familiale ont été adressés par le judiciaire, 
c'est-à-dire soit le juge aux affaires matrimoniales, soit le juge des enfants, 
soit le juge des tutelles, pour l'essentiel. Nous avons donc demandé à 
chaque service d'indiquer pour tous les cas qui leur ont été adressés sur la 
dernière année (1er novembre 1991 - 1er novembre 1992) l'origine de la 
~emande d'intervention. Ces personnes peuvent avoir été adressées par 
trois sources principales : le judiciaire, des professionnels de la famille 
et/ou du social (travailleur social, psychologue, conseillère conjugale, 
avocat, thérapeute, médecin), ou enfin par un autre circuit : l'entourage, les 
medias, une association de défense des pères, ou une simple démarche 
volontaire. Pour rendre compte de cet item, nous ne tiendrons compte que 
des 20 principaux sites, pour lesquels les activités de médiation 
apparaissent suffisamment centrales et développées. L'un des sites n'a 
pas répondu à cet item, même s'il a traité 63 cas de médiation sur la 
dernière année. 

Sur l'ensemble des 19 sites pour lesquels nous détenons 
l'information, 371 couples ont suivi une médiation. La moitié d'entre 
eux ont été envoyés par l'appareil judiciaire (181 cas, soit 49%) ; 
environ un tiers (128 cas, soit 34,5%), par d'autres professionnels 
(avocats, travailleurs sociaux, etc.) et enfin, 17% (62 couples) par 
d'autres circuits (les média, l'entourage, des démarches volontaires). 

A la lumière de ces quelques données globales, on est porté à 
conclure à une forte connexion des juges et des tribunaux avec ces 
associations. Celles-ci répondraient donc principalement à une 
demande judiciaire. En fait, il serait sans doute plus juste de dire que le 
tribunal est le principal "pourvoyeur" des clients de la médiation. On 
constate donc bien la relative dépendance de ces services de médiation à 
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l'égard des juges. Très peu de sites pourraient fonctionner sur la seule 
base des démarches volontaires. En ce sens, la médiation est moins le 
résultat d'une demande par un public d'usagers d'une "autre justice" du 
divorce ou de la désunion, que le fruit d'une offre de service par des 
médiateurs et d'une orientation par la justice des cas qu'elle ne peut pas 
traiter, ou qu'elle pense plus traitable par de telles méthodes. 

Pour autant, il ne faut pas se laisser aveugler par ce constat global, 
dans la mesure où il existe une très importante disparité selon les sites. 
Dans neuf de ces 19 sites, le public adressé par la justice représente plus 
de 50% du public total reçu dans chaque site (6). Mais dans deux sites, 
aucun cas n'a été adressé par le judiciaire sur la dernière année (7) ; et 
dans six sites, le public adressé par le judiciaire représente moins du tiers 
des cas reçus (8) . Il faut donc se garder d'une représentation trop 
homogène de ces modes d'orientation des couples vers les dispositifs de 
médiation. Certains services recrutent leur "clientèle" par d'autres 
interlocuteurs que ceux de l'appareil judiciaire. D'autres apparaissent plutôt 
comme une réponse aux besoins des juges, qui n'hésitent pas à leur 
adresser des couples en médiation familiale. Reste à se demander quelle 
est la nature de la mission qui leur est confiée et son degré de 
formalisation. La médiation est-elle préconisée a priori par des juges sans 
demandes plus expl icites, ou s'agit-il au contraire de demandes très 
précises à traiter par les associations, voire d'ordonnances pures et 
simples? 

2. Les missions adressées par le judiciaire : 

Dans 5 des 36 sites, cette question des missions adressées par le 
judiciaire est sans objet. Pour un autre, il ne s'agit presque exclusivement 
que de missions judiciaires précises : des mesures de tute lle ou de 
curatelle . Mais, pour 20 des 31 sites restant, il n'existe aucune mission-
type. Si l'on ne tient compte que des sites où les pratiques de médiation 

6. L'APME, l'IFACT, l'EPE de haute- savoie, l'EPE de la Loire, l'EPE du Calvados, l'Institut de médiat ion famil iale du sud-
ouest, l'association des familles d'Aunis, l'AFCCC du Poitou, Espace tutelle. 

7. L'EPE lie de France et le Centre de médiation "Le Couvige". 

8. l'EPE de Moselle (15% des cas adressés par le judiciaire). l'EPE du Morbihan (20%), l'EPE de l'Aude (25%), l'Association 
des amis de Jean Bosco (33%), l'AFCCC de Lyon (30%). Médiation AFCCC de l'Essone (15%) . 
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familiale ont été relativement significatives sur la dernière année, soit les 20 
sites principaux, les résultats sont les suivants : 

- dans 2 sites, cette question des missions-type du judiciaire est sans 
objet; 

- 1 O sites ne signalent aucune mission-type; 

- 6 sites seulement signalent l'existence d'une mission-type : dans quatre 
cas, il s'agit de rétablir l'exercice du droit de visite du parent non-gardien 
(autrement dit d'une mission de "lieu d'accueil"), dans un autre site, la 
mission-type porte sur la "mise en oeuvre d'un accord entre les partie et 
l'élaboration d'un projet parental" ; enfin sur un dernier site, la mission est 
une mesure de tutelle ou de curatelle simple. 

- 2 sites n'ont pas répondu à cet item, sans que l'on puisse savoir si cela 
correspond à une absence de mission- type ou à autre chose. 

Ces missions adressées par le judiciaire sont relativement variées et 
··globales. On peut même se demander s'il faut véritablement parler de 
"missions", au sens qu'on attribue généralement à cette notion, qui laisse 
entendre qu'existent (comme pour la tutelle ou l'enquête sociale) un 
mandat officiel ou une ordonnance. C'est pourtant apparemment le cas si 
l'on en croît la grande majorité de~ sites (15 sur 20) qui font état d'un 
"mandat officiel" du juge. Il y a, semble-t-il, un certain flou sur ce qui est 
entendu par "mandat officiel", que ce soit pour les associations ou pour les 
juges eux-mêmes. Ambiguïté, puisque le juge ne peut pas "normalement" 
ou à proprement parler "ordonner" de médiation, alors qu'il le fait, semble-
t-il. Ambiguïté, au sens où les associations perçoivent peut- être comme 
un mandat officiel le simple fait qu'un couple leur soit adressé par le juge 
avec une lettre-type. Il faudrait pourtant certainement distinguer le fait 
d'être adressé par un juge ou d'être "obligé" par celui-ci de s'engager 
dans un tel processus de médiation. De même qu'il faut distinguer 
l'ordonnance qui peut avoir lieu dans les cas de rétablissement du droit de 
visite. Le fait d'avoir eu à traiter en même temps des lieux d'accueil et des 
médiations familiales est ici manifestement source de beaucoup de 
confusion . 

Deux sites seulement insistent au contraire sur le caractère volontaire 
de la démarche d'entrée en médiation, et parfois même sur le fait qu'il n'y a 
aucun contact préalable avec le juge, ni avec le dossier du juge. Ainsi , par 
exemple, l'APME indique : "Les magistrats du tribunal de Grande Instance 
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de Versailles n'ordonnent jamais la médiation, mais ajournent leurs 
décisions aux fins de médiation. La médiation familiale est une démarche 
volontaire de la part du couple, les magistrats ne font que la proposer aux 
parents, mais ne l'imposent jamais. Le Juge aux affaires matrimoniales 
propose aux parents de les revoir dans un délai de deux mois, avec leur 
projet d'ententes (s'ils ont souhaité les concrétiser dans un projet) ou plus 
de deux mois si les médiateurs ont besoin de plus de temps. Les parents 
demandent alors par l'intermédiaire de leurs avocats un renvoi 
supplémentaire au JAM. Il n'y a donc pas de mission à proprement parler 
qui nous est confiée.". 

Il est difficile d'aller plus loin dans l'état actuel de nos informations à 
ce niveau. Quelle importance faut-il attribuer au degré de formalisation de 
ces "mandats" : courriers simples (9) ou coups de téléphone (10), copies 
d'ordonnance, missions officielles ? Existe-t-il une certaine tendance des 
associations à rechercher l'officialisation minimale de leur mission par les 
juges ? Ou, au contraire, cet aspect officiel est-il considéré comme un 
obstacle dans le processus d'intervention ? Seules les entrevues 
qualitatives permettront de trancher cela. 

Dans un certain nombre de cas, ne conviendrait-il pas d'ailleurs de 
parler plutôt de "demandes", puisqu'en somme, les juges concernés 
demandent de façon plus ou moins formelle que soit mise en oeuvre une 
médiation familiale, autrement dit que les divorçants puissent aboutir à un 
minimum d'accord, sans que cela corresponde à une mission plus précise. 
Au centre de ces demandes on trouve toutefois principalement les 
désaccords concernant la garde et la circulation des enfants : organisation 
de la garde, du droit de visite, rétablissement des contacts entre des 
parents désunis et leurs enfants, régulation des litiges pour non-
présentation des enfants, organisation d'un droit de visite pour des 
grands- parents, etc. 

Le nombre de services de "points-rencontre" joue dans ce sens, 
puisqu'il s'agit là de leur vocation première : rétablir le contact et faciliter les 
relations entre "parents non-gardiens" et enfants. Mais cette tendance 
vaut également pour les 20 sites principaux retenus pour leur activité de 
médiation familiale : ce type de demande du judiciaire concernant les 

9. 2 sites font mention de ce type de formulation de la demande. 

1 O. 6 sites font mention de ce type de formulation de la demande. 
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enfants domine (9 sites en font état) . En revanche, la mission judiciaire 
reste tout à fait globale dans 6 des sites, puisqu'ils ne font mention d'aucun 
détail : "mission de médiation familiale " sans plus de précision. Dans 7 
sites, il est également fait mention de quelques autres demandes du 
judiciaire : "aider un couple dans la période qui précède la décision de 
séparation", "faciliter éventuellement une réconciliation ou un 
rapprochement des parties", "traiter avec les intéressés tous les points de 
divergence ou de conflit", "élaborer un projet parental", "régler la question 
du montant de la pension alimentaire". 

En résumé, si les associations semblent en général assez sensibles à 
l'aspect officiel de leur mission, celle- ci relève plutôt, comme nous 
l'indiquait un intervenant de l'APME, d'une décision du juge de différer le 
terme de la procédure, créant ainsi une période de "sas de négociation" 
durant laquelle les intéressés pourront recourir à ce tiers professionnel-
médiateur. 

3. Le suivi des procédures de médiation par les juges : 

Si l'on s'en tient aux 20 sites principaux, on constate que dans la 
majorité des cas (13 sites) les réponses indiquent qu'i l n'existe aucun suivi 
en tant que tel du processus de médiation lui-même, au sens où 
l'intervention a lieu sur des bases de confidentialité. En ce sens, le contenu 
même de l'intervention n'est pas restitué au juge. Il s'agit alors de 
"médiation fermée". Certaines de ces associations (7 sites) indiquent, en 
revanche, qu'elles procèdent à une information du juge, par téléphone le 
plus souvent, pour évoquer soit des incidents (11 ), soit la nécessité d'un 
report de décision ou de prolongement du temps réservé pour la 
médiation, soit pour donner les grandes lignes des accords auxquels sont 
parvenus les intéressés, ou enfin pour indiquer le début et la fin de la 
démarche, voire les dates des rencontres. 

Sept sites indiquent un suivi , mais qui là encore, est un suivi global, 
sous forme de rencontres ou de contacts téléphoniques plus ou moins 
régul iers avec le juge, pour effectuer des bilans d'un ensemble de cas. 

11 . Par incidents, il faut entendre les cas de danger pour l'enfant, de non- respect de l'ordonnance, de non- présentation à 
une séance de médiation ou encore d'arrêt de la démarche, ou bien encore les cas qui nécessitent une prolongation 
du temps accordé à la démarche. 15 des 20 sites préviennent alors le juge. Trois sites indiquent toutefois qu 'ils ne 
préviennent pas le juge en cas d'incidents, sans préciser. 
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Deux sites évoquent même la remise de rapport au juge. Par suivi de 
l'activité de médiation de l'association, il faut donc entendre le plus 
souvent, non pas le suivi au cas par cas, mais plutôt une collaboration de 
ces associations avec les juges pour affiner et coordonner leurs 
interventions avec celles des juges. 

En résumé, ce que l'on peut dénommer le suivi de la démarche de 
médiation relève uniquement de la forme et pratiquement jamais du fond. 
L'important est de faire parvenir de l'information au juge pour qu'il puisse 
avoir une idée de la progression globale du processus et de ses 
éventuelles difficultés. Pour d'autres, ce suivi peut se résumer à transmettre 
par le biais des avocats le contrat établi entre les parties. 

4. L'entrée en médiation : 

L'entrée en médiation, lorsqu'elle est le fait d'une demande du juge 
peut être présentée sur différents modes : l'injonction ou le conseil, pour 
l'~ssentiel. Mais en fait les associations ont répondu de manière beaucoup 
plus nuancée à cet item. En effet, pour la majorité, la médiation familiale est 
présentée sur le mode du conseil : 12 des 20 sites ont cet avis. Cependant, 
la notion de conseil est diversement ressentie par les intéressés. Aussi 4 de 
ces sites ajoutent qu'il s'agit d'un conseil ressenti comme une injonction 
par les divorçants. 

Deux sites ont l'autre perception et considèrent que la médiation 
familiale est présentée par les juges sur le mode de l'injonction, . même s'il 
peut s'agir, comme no!.Js le signale un de ces sites, d'une "injonction 
négociée". 

Trois autres sites répondent en disant que la médiation est parfois 
présentée comme un conseil , et d'autres fois comme une injonction. Ceci 
peut dépendre en particulier du moment où intervient le juge : en début de 
procédure, la médiation est suggérée sur le mode du conseil ; lorsqu 'il 
s'agit de problèmes dans l'exercice du droit de visite, elle est plutôt 
présentée comme une injonction. On trouve peut-être ici une orientation 
générale des interventions du type "point-rencontre" qui concernent 
principalement la question des rapports entre parent non-gardien et 
enfants et donnent lieu à un ordre du juge aux divorçants pour qu'ils 
recourent à ce système. 
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Enfin, trois derniers sites ont répondu en termes d'injonction, mais en 
faisant explicitement référence aux points rencontre . Dans ces cas, où il est 
question de problèmes dans l'exercice du droit de visite, le juge impose ce 
type de service (12) . 

Nous avons également cherché à connaître à quel moment est donné 
principalement le mandat du juge. Celui- ci intervient-il avant le prononcé 
de mesures provisoires, après une mesure provisoire, ou après le divorce, 
suite à des problèmes dans l'exercice du droit de visite, notamment ? Nos 
interlocuteurs n'ont pas pu véritablement dégager une seule tendance à la 
lumière de leurs pratiques et ont donc souvent fourni plusieurs réponses à 
cet item, sans compter que les réponses que nous avions formulées 
n'étaient pas incompatibles (13). Nous restituerons donc l'ensemble de ces 
réponses sur les 20 sites principaux (14). 

Le mandat du juge est donné le plus souvent : 

- avant le prononcé d'une mesure provisoire : 2 cas, 
- après une mesure provisoire : 12 cas, 
- après le divorce, sans précision : 10 cas, 
- suite à des problèmes dans l'exercice du droit de visite : 14 cas, 
- pour révision du montant d'une pension alimentaire : 1 cas, 
- suite à une requête d'enfants naturels : 1 cas, 

En somme, "l'envoi en médiation" intervient à peu près aussi souvent 
avant (ce qui est signalé par 14 des 20 sites) qu'après le divorce (16 sites) . 
Pour autant, l'importance des cas d'envoi en médiation après le divorce 
montre qu'il s'agit fréquemment de mesures qui s'imposent après des 
procédures achevées pour non respect des clauses du divorce, mais 
surtout pour des problèmes d'exercice du droit de visite (15). 

12. Sur les sept sites qui ont pratiquement pour seule vocation d'être des lieux d'accueil ou des points rencontre, 4 nous 
ont répondu que le recours à leur service était présenté par le juge sur le mode de l'injonction, 2 plutôt sur le mode du 
conseil et un n'a pas répondu. 

13. Ainsi, par exemple, un "mandat" du juge "suite à des problèmes dans l'exercice du droit de visite" intervient aussi 
"après un divorce". 

14. La somme des réponses est donc supérieure à 20, puisque plus de deux réponses ont été données en moyenne par 
site. 

15. Rappelons toutefo is que 4 des 20 sites sont d'abord des lieux d'accueil qui ettectuent également à la demande des 
médiations familiales, ce qui peut jouer dans le sens d'une augmentation des cas litigieux pour la question des droits 
de visite. 
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Pour les sept sites "lieux d'accueil ou points-rencontre", les réponses 
sont réparties comme suit : 

- suite à des problèmes dans l'exercice du droit de visite : 7 cas, 
- après le divorce : 3 cas, 
- après une mesure provisoire : 2 cas. 

L'importance des problèmes de droit de visite est cette fois tout à fait 
cohérente, puisque les lieux d'accueil ou les points rencontre sont conçus 
pour intervenir après le divorce presque exclusivement. 

Nous avons également tenté de connaître l'attitude des centres face à 
l'urgence. A cet égard, il convient, une fois encore de distinguer la situation 
selon qu'il s'agit des sites à très faible activité de médiation, ceux qui sont 
essentiellement des lieux d'accueil et enfin, les 20 sites où l'activité de 
médiation est suffisamment développée. 

- Pour l'ensemble des 8 sites à très faible activité sur la dernière 
année, la question sur l'urgence n'a pas été documentée, ou a été jugée 
sans objet. 

- Pour les sites "lieux d'accueil et points rencontre", les réponses 
sont plus diversifiées : 3 non réponse ; 3 répondent à l'urgence dans les 
conditions habituelles de fonctionnement ; 1 refuse de répondre à 
l'urgence en tant que telle ; et enfin un site dit n'avoir jamais eu affaire à de 
telles situations. 

- Pour les 20 sites principaux, les réponses sont les suivantes : 5 non 
réponses ; 5 sans objet ; 3 considèrent qu'on ne peut entreprendre de 
médiation familiale dans l'urgence ; 1 centre dit n'avoir eu que très peu de 
cas mais qui ne relevaient pas d'une médiation ; 6 centres traitent l'urgence 
en intervenant le plus rapidement possible. 

De la même manière, nous avons demandé à chaque centre s'ils 
avaient déjà entrepris une médiation familiale dans des cas de violence 
conjugale. Les réponses s'organisent de la manière suivante selon les 
catégories de centres : 

- Pour l'ensemble des 8 sites à très faible activité sur la dernière 
année, la question n'a pas été documentée ou a été jugée sans objet. 
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- Pour les sites lieux d'accueil ou points rencontre, les réponses sont 
les suivantes : 2 cas de non réponse ou sans objet ; 2 centres n'ont pas 
connu de telles situations ; 3 centres estiment que les points-rencontre 
sont adaptés à ce type de situation, au sens où ils permettent au parent 
non-gardien de rencontrer les enfants sans que les parents se 
rencontrent. 

Pour les 20 sites principaux étudiés, les réponses sont beaucoup plus 
nuancées: 

- 9 centres n'ont jamais été confrontés à de telles situations. Parmi ceux-
ci, 3 considèrent que la médiation familiale a peu de chance d'être adaptée. 
Un, au contraire pense l'inverse, sans pouvoir s'appuyer sur une 
expérience. 
- 10 centres ont déjà été confrontés à des cas de violence conjugale et 8 
d'entre eux considèrent que la médiation familiale peut être entreprise et 
s'avérer pertinente, soit en adaptant quelque peu la méthode, soit en 
abordant que les seuls cas où la violence n'est pas de nature 
pathologique. Pour ceux-ci, on suggère de se tourner vers d'autres 
méthodes, comme les thérapies conjugales ou familiales. Si la médiation 
familiale est possible, un centre insiste néanmoins sur le fait qu'elle ne 
portera pas sur cette question de la violence. _ 
- Un centre pense, au contraire, que la médiation familiale ne peut être 
entreprise dans de tels cas et que seules d'autres méthodes sont 
pertinentes. 

Une dernière question de cette rubrique concerne la place faite aux 
avocats dans ces démarches de médiation. Globalement sur les 20 
principaux sites, les avocats ne sont pas associés au processus de 
médiation, pour être en conformité avec les objectifs de neutralité et de 
confidentialité. Certains sites considèrent que les avocats n'ont aucune 
place dans le processus (5 sites). D'autres ne font que les informer du 
calendrier de la médiation (3 sites) . Mais le plus souvent, les avocats 
peuvent être ou sont sollicités en cours de médiation par les parties pour 
émettre des avis ponctuels, et surtout en fin de médiation, pour émettre 
leur avis sur l'accord auquel sont éventuellement parvenues les parties, 
voire pour mettre ce projet en conformité juridique avant la présentation au 
juge (9 sites) . Deux associations font une place à part aux avocats comme 
expert interne à l'association, notamment pour formuler juridiquement 
l'accord entre les parties. mais il ne s'agit jamais là, bien entendu , des 
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conseils des parties, mais d'un avocat-expert de l'association. Un site enfin 
n'a pas répondu à cette question. 

Pour les points rencontre, l'attitude la plus fréquente est de tenir les 
avocats informés de l'évolution de la situation de leur client, sans plus. 

Ill. LES PRATIQUES DE MEDIATION : 

1. La médiation-type : 

Nous ne traiterons ici que les cas des associations pour lesquels il est 
tout à fait clair que les réponses portent sur des activités de médiation et 
non sur des visites au point rencontre. En effet, il est impossible de 
comparer terme à terme ces deux types de services. Nous laisserons 
également de côté le cas d'Espace tutelle dont l'activité est également très 
sP,écifique. Nous ne retiendrons donc que 17 sites parmi les 20 principaux, 
pi'us 8 des sites qui, bien qu'ayant eu une très faible activité de médiation 
familiale sur la dernière année, ont néanmoins répondu à chacune de ces 
questions. Nous aurons ainsi un panorama assez complet de l'organisation 
concrête et des méthodes de chacun pour un ensemble de 25 sites. 

- Sur le nombre de séances de médiation prévues a priori, la quasi-
total ité des sites ont répondu qu'il était variable , même si 6 d'entre eux ont 
fourni une fourchette allant de 5 à 10 séances. Autrement dit, la démarche 
de médiation est une démarche souple, ajustable, négociable au fur et à 
mesure du processus ; manière de dire, si besoin était, que le temps 
nécessaire est consacré au couple pour parvenir à un accord. Il existe 
cependant un schéma-standart ou moyen allant, selon les sites, de 2 à 10 
séances espacées le plus souvent de 15 jours, et étalées de un à 5 mois. 
On nous a présenté quelques fois une formule dans laquelle les deux ou 
trois premières séances sont assez rapprochées (une par semaine), puis 
plus étalées (une tous les 15 jours ou trois semaines) . Le schéma le plus 
fréquent est celui qui consiste à organiser 6 rencontres tous les 15 jours 
sur 3 mois. 

- La durée d'une séance de médiation est également relativement 
standart : de 1 h 15 à 2h 30. Neuf sites prennent d'ailleurs le soin de donner 
une fourchette de durée à plus ou moins une demi-heure ; les autres 
indiquent une durée fixe. 
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- Huit centres n'ont pas de programme pré-structuré pour chaque 
séance. Huit autres définissent le programme au fur et mesure du 
déroulement du processus, voire d'une séance sur l'autre. Trois centres 
établissent le programme dans la ou les deux premières séances, puis s'y 
tiennent. Trois centres uniquement affichent un programme précis aux 
intéressés. Trois centres n'ont pas répondu à cet item. 

- Dans la totalité des associations, les entretiens sont réalisés 
prioritairement avec les deux parents. Toutefois, la moitié des centres (12 
sites) indiquent qu'ils réalisent aussi des entretiens individuels avec un seul 
parent, le plus souvent au début du processus ; une "pré-médiation", 
selon les dires de quelques-uns. Enfin, une majorité de· centres (19 sites) 
associent les enfants en fin de médiation, la plupart du temps pour que 
leurs soient présentés les accords issus de la démarche. 

- La question de la participation des enfants à la démarche de 
médiation est plus délicate. A la question : "Les enfants interviennent-ils 
personnellement dans la médiation ?", les réponses fournies sont plus 
è:lisparates. Dix centres n'associent pas les enfants au processus, sauf 
comme cela a déjà été dit pour qu'ils soient informés des accords auxquels 
ont abouti leurs parents. Deux autres centres n'envisagent cette 
participation que sur ordonnance du juge. Deux autres l'envisagent aussi 
dans certains cas précis : le refus du ou des enfants de rencontrer le 
parent non-gardien ; le problème de la responsabilité parentale ou du droit 
de visite. Mais sept autres centres acceptent leur participation à certaines 
séances, en cas de besoin ou à la demande. Quatre centres n'ont pas 
répondu à cette question. 

- Pour ces entrevues, huit centres pratiquent systématiquement la 
cc-médiation (un médiateur et un observateur), sachant que ces couples 
d'intervenants sont stables tout au long du processus de médiation. Cinq 
centres indiquent qu'ils réalisent parfois quelques co-médiations, en 
particulier avec des stagiaires. Sept centres utilisent un seul médiateur, 
mais qui peut être accompagné, selon les besoins et les demandes des 
parties, par un spécialiste, le plus souvent un juriste, voire un thérapeute. 
Enfin, cinq centres indiquent que n'intervient qu'un seul médiateur, toujours 
le même pour chaque couple. 

- Nous avons également cherché à connaître l'attitude des 
associations dans les cas où des parents ne se présentent pas à une 
séance de médiation familiale. Dans la majorité des cas, l'association 
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reprend contact, soit par téléphone, soit par courrier pour effectuer une 
relance, demander la raison de l'absence, offrir la possibilité d'un nouveau 
rendez-vous ou d'un arrêt de la médiation (14 cas sur 24). Trois centres, 
au contraire, attendent que les parents reprennent contact eux-mêmes, 
privilégiant la démarche volontaire . Quatre centres n'ont jamais été 
confrontés à cette situation et ont donc considéré que la question était 
sans objet. Trois centres n'ont pas répondu. 

- Nous avons aussi voulu savoir si des familles revenaient parfois 
plusieurs fois en médiation. Neuf centres nous disent que cela est 
possible, bien que rare. Un centre propose un bilan à six mois après la fin 
de la démarche. Six centres ont répondu par la négative. Quatre centres 
ont répondu que la question était sans objet. Quatre n'ont pas répondu. 

- Le coût d'une séance de médiation a été apprécié à la lumière des 
réponses fournies par 26 sites au total (17 centres de médiation familiale à 
activité significative + 9 centres de médiation familiale à faible activité sur la 
dernière année). Le coût moyen par séance est de 325 francs (16). Huit 
centres proposent une échelle de tarif variable selon les ressources des 
parents, dont trois qui interviennent également gratuitement pour les plus 
démunis. Les paiements ne semblent pas poser de problème. Certaines 
associations proposent un tarif par parent, d'autres préfèrent le tarif affiché 
à la séance, les parents ayant la responsabilité de décider s'ils partagent 
équitablement ou non le coût. D'autres centres suggèrent un paiement en 
alternance par l'un puis par l'autre parent. Notons encore que les 
principaux sites de point-rencontre sont gratuits (au plus une adhésion 
annuelle très symbolique). 

Si l'on ne tient compte maintenant que des_ 17 principaux sites de 
médiation familiale, le coût moyen maximum est de 342 francs par séance, 
celui-ci variant au maximum de 150 à 800 francs selon les sites. 

- Nous avons enfin cherché à connaître les critères de réussite ou 
d'échec util isés par les associations de médiation pour évaluer leurs 
interventions. Neuf centres considèrent que la signature d'un contrat 
d'entente ou l'aboutissement à un accord négocié est un critère de 
réussite, tout en insistant le plus souvent sur le fait que l'absence d'un tel 
contrat n'est pas en revanche un signe d'échec, puisque des avancées ont 
pu avoir lieu malgré tout. Six associations ont des critères de réussite plus 

16. Ce montant moyen par séance varie de 150 francs à 800 francs. 
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qualitatifs encore : soit ils évoquent le point de vue des parents et des 
enfants, leur satisfaction, leur témoignage, soit leur changement d'attitude 
dans leur relations vis à vis des enfants et entre eux, soit encore, le simple 
fait d'être parvenu à rétabl ir un minimum de dialogue et de communication, 
voire même à instaurer une écoute et une collaboration mutuelle. 

Sept centres sur 26 n'ont aucun critère particulier de réussite ou 
d'échec. Quatre centres n'ont pas répondu à cette question ou l'ont 
considéré sans objet. 

On voit que malgré quelques nuances, la médiation est une pratique 
relativement homogène, assez partagée par les différents sites. 

2. Domaines d'intervention et demandes du judiciaire : 

Pour les réponses à cette question, nous tiendrons compte avant tout 
çies 17 principaux sites de médiation familiale. En effet, pour les points-
rencontre, le domaine d'intervention est extrêmement balisé, de même que 
la demande des juges. Enfin, pour les sites à faible activité de médiation, 
les réponses ne concernent que le domaine d'intervention que s'octroie 
l'association. 

Pour ce qui concerne les 17 sites de médiation familiale dont l'activité 
a été suffisamment significative sur la dernière année, les points sur 
lesquels porte principalement l'intervention sont les suivants : la résidence 
des enfants (17 sites), le droit de visite et d'hébergement (17 sites), 
l'autorité parentale ('l 6 sites), l'obligation alimentaire (16 sites) . Viennent 
ensuite de façon plus marginale : le patrimoine (6 sites, plus deux qui 
soulignent que cet aspect est très rare), et enfin, la liquidation du régime 
matrimonial (4 sites, plus un qui signale que ce domaine est très rare). Un 
site a ajouté la prise en charge fiscale et sociale de l'enfant. 

Les demandes des juges sont à la fois plus focalisées et plus rares 
que ces secteurs d'intervention assumés effectivement par les associations 
; certains centres n'ayant pas ou peu de demandes judiciaires : le droit de 
visite et d'hébergement (14 sites), la résidence des enfants (12 sites), 
l'autorité parentale (1 O sites) , l'obl igation alimentaire (9 sites) , le patrimoine 
et la liquidation du rég ime matrimonial ne sont mentionnés respectivement 
que par un seul site . En somme, les demandes des juges concernent 
presque exclusivement ce qui a trait aux enfants et à la recherche de 
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leur intérêt et correspondent aussi aux principaux domaines d'intervention 
qu'assument effectivement les associations de médiation familiale. 

Ces domaines sont à peu près également cités par les autres sites de 
médiation à faible activité sur la dernière année : droit de visite et 
d'hébergement (7 sites sur 9), l'autorité parentale, la résidence des enfants · 
et l'obligation alimentaire sont également évoquées respectivement dans 6 
questionnaires. 

3. Le public : 

Nous avons demandé à chaque centre de classer les couples qu'ils 
ont reçu sur la dernière année en quatre catégories principales, sachant 
que nous leur avons également demandé de fournir un certain nombre 
d'informations précises sur chaque couple, ce qui fera l'objet de la suite de 
notre traitement : 

Catégorie 1 : Les couples avec un mandat judiciaire ; 

Catégorie 2 : les couples adressés par le juge, mais sans qu'il y ait un 
mandat formalisé; 

Catégorie 3 : les couples qui viennent à l'association sans passer par 
le judiciaire (conseil d'un avocat, d'un travailleur social, de l'entourage, ou 
autre) ; 

Catégorie 4 : les personnes qui ne font que consulter les ressources 
offertes par le service , sans faire l'objet d'une médiation familiale (conseil, 
point-rencontre, etc.). 

Nous ne tenons compte ici que des 20 principaux centres ayant eu 
une activité de médiation significative sur la dernière année. Chaque fiche 
par centre en annexe 3 permet d'apprécier l'importante disparité de ce que 
nous avons convenu d'appeler "activité significative". Rappelons que nous 
avons, par convention, retenu chaque centre ayant eu plus de 5 couples en 
médiations sur la dernière année. Cela dit, sur les 20 centres, deux d'entre 
eux n'ont eu que 8 médiations quand d'autres en comptabilisent près de 
100 sur l'année. 

Si l'on restitue les données par catégories de public ou de couples, 
les résultats sont les suivants : 
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Catégorie 1 : l'effectif varie de 0 à 57 couples selon les centres, soit 
12,5 couples par centre et par an en moyenne. Quatre centres n'ont reçu 
aucun couple de cette catégorie. 

Catégorie 2 : l'effectif varie de 0 à 40 couples selon les centres, soit 4 
couples par centre et par an en moyenne. 11 centres n'ont reçu aucun 
couple appartenant à cette catégorie. 

Catégorie 3 : l'effectif varie de 0 à 60 couples selon les centres, soit 
12,5 couples par centre et par an en moyenne. Un centre n'a reçu aucun 
couple appartenant à cette catégorie . 

Catégorie 4 : l'effectif varie de 0 à 37 personnes ou couples selon les 
centres, soit 8 consultations par centre et par an en moyenne. 7 centres 
n'ont reçu personne appartenant à cette catégorie. 

En résumé, et en s'appuyant sur un effet de moyenne, on peut 
souligner que le public provient à peu près de manière égale de la filière 
judiciaire, avec une prépondérance de mandats officiels, et de tout autre 
circuit d'orientation (avocats, travailleurs sociaux, associations ou 
entourage). 

Restera sur cette base à connaître et étudier les caractéristiques de 
ces personnes et couples. 

B. MONOGRAPHIE ET PRESENTATION TYPOLOGIQUE DES PRINCIPAUX 
SITES: 

Pour ces monographies détaillées, nous avons choisi de ne retenir 
que quelques-uns des principaux sites de médiation familiale : d'une part, 
ceux qui ont répondu et documenté chacun des items des deux 
questionnaires qui leur sont parvenus et, d'autre part, ceux qui ont eu un 
nombre de médiation minimum sur la dernière année. Nous avons ainsi 
retenu un seul site AFCCC, dont l'activité de médiation est tout à fait 
considérable (AFCCC de l'Essone), deux sites du type Ecole des parents 
et des éducateurs (lie de France et Calvados). Nous avons retenu ces 
deux sites également parce qu'ils nous sont apparus assez contrastés, 
alors qu'il existe véritablement une philosophie, une manière de pratiquer 
et même une formation "école des parents". Nous avons par ailleurs retenu 
les sites suivants : l'APME de Versailles, l'IFATC de St- Etienne, 
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l'association de Sauvegarde de l'enfance et de l'adolescence de Marseille, 
l'association des Amis de Jean Bosco à Caen, l'association "Le Couvige" 
de Clermont-Ferrand, et l'association des Familles d'Aunis à La Rochelle. 

Neuf sites donc que nous tenterons de présenter en montrant leurs 
différences en termes de rapport au judiciaire, en tenant compte à la fois 
de ce que nous percevons de l'attitude des Tribunaux de grande instance 
à leur égard, d'une part, et de l'attitude de l'association à l'égard de la 
procédure et du juge, de l'autre. 

Nous présenterons ces différents sites en les ordonnant en référence 
à ce modèle: 

intra extra 

attitude du tribunal et des juges 

MF fréquemt proposée ds cer- peu/pas 
attitude ordonnée tains cas par de recon-
médiateurs par juges juges naissance 

relation 
étroite avec 
judiciaire 

collaborat. 
libre avec 
juges, plus 
de couples 
volontaires 

relation dis 
tantes, ts 
couples vo-
lontaires 

Nous tenterons donc de répartir ces différents sites dans cette 
matrice simplifiée, afin de figurer autant que possible l'étendue de la 
gamme des pratiques en tenant compte de ce seul critère des rapports et 
des attitudes respectives des juges et des médiateurs ou services de 
médiation. Nous essaierons également de percevoir l'incidence de ces 
différentes attitudes et rapport sur le public touché par chacun des sites. 
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Site 12 : A.S.S.S.E.A des Bouches-du-Rhône 

Ce service de médiation familiale a été créé en 1989 au sein de l'Association du 
Service Social de Sauvegarde de l'Enfance et de !'Adolescence des Bouches-du-
Rhône (ASSSEA), à côté des nombreuses activités déjà existantes (service d'accueil, 
service d'enquête sociale, services d'observation et d'Action Educative en Milieu 
Ouvert) . Cette association a pour objectif principal d'aider la jeunesse en difficulté. La 
médiation, comme l'écrivent Benoit Bastard et Laura Cardia-Vonèche, est vue ici 
comme "le moyen d'approfondir leur activité portant sur des populations particulières" 
(1990, p.57). C'est "une nouvelle méthode de résolution des conflits auxquels ce type 
d'associations est confronté dans son travail avec les enfants (ou les adolescents)" 
(idem). La médiation familiale de l'A.S.S.S.E.A. des Bouches- du- Rhône se centre en 
priorité sur le bien-être des enfants. La médiation est conçue comme une manière 
d'amener les parents à construire eux-mêmes les conditions de leur séparation en 
tenant compte particulièrement des besoins de leurs enfants. 

L'A.S.S.S.E.A. a reçu dès le départ le soutien financier de la CAF pour mettre en place 
le service de médiation. Aujourd'hui, ce dernier fonctionne grâce aux subventions de la 
CAF, du ministère de la justice et de la DDASS. Le service de médiation dispose de trois 

, grandes pièces, louées à l'office public d'HLM de la ville de Marseille. Un accueil et une 
permanence téléphonique sont prévus pour répondre aux demandes des couples. 

adressé par ASSSEA Ech Tot 
N % N % 

judiciaire 55 90% 124 69% 
dt mandat offic. 55 90% 73 41% 

hors judiciaire 
(démarche volent 6 10% 54 30% 
entou:.:-age, etc) 

Total 61 100% 178 100 

Nombre de couples adressés par le judiciaire 
(ou autres) au service de médiation et comparaison 

avec l'échantillon total (17) 

17. Dans la suite du texte. nous présenterons les données avec des pourcentages. Les très faibles effectifs concernés nous 
invitent bien entendu à la plus grande prudence. Mais il nous a semblé utile de les indiquer pour détecter simplement. 
quand cela est possible, des tendances. Nous demandons donc au lecteur de conserver cette remarque à l'esprit et 
de ne pas prendre ces pourcentages sans précautions. Nous indiquerons donc toujours les effectifs en parallèle. 
Quelques données quantitatives sont jointes en annexe de ce chapitre sur l'ensemble de l'échanti llon des couples 
reçus en médiation sur l'ensemble des sites. 
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Si l'on compare les couples reçus à l'ASSSEA des Bouches du Rhône à l'ensemble 
des couples de l'échantillon des services que nous avons enquêtés, soit 293 au total 
(178 'seulement ayant répondu à cet item concernant l'origine du public) , on constate 
que la quasi-totalité de son public (90%) est venu par l'intermédiaire des juges, qui leur 
adressent ces couples en médiation avec un "mandat officiel", après une mesure 
provisoire ou bien suite à des problèmes dans l'exercice du droit de visite. Dans 
l'échantillon total, ces mandats officiels ne regroupent que 41 % des couples. L'écart est 
donc tout à fait significatif. 

C'est bien sûr le signe d'une grande proximité avec le tribunal et les juges, ce qui 
n'est guère étonnant, compte tenu des autres activités qu'assume ce service social 
local. Les couples adressés par le judiciaire sont tous tenus de respecter l'injonction du 
magistrat de se rendre en médiation lorsqu'il s'agit d'un problème dans le déroulement 
du droit de visite. Le nombre des séances, la durée de la mesure et la périodicité des 
rencontres, dans ce cas, sont fixés par le magistrat. L'orientation vers la médiation peut 
être présentée sur le mode du conseil par le juge, lorsque les couples se trouvent en 
début de procédure de divorce. Ces couples sont. alors invités à réfléchir aux conditions 
de leur séparation avec un médiateur. Mais, sur l'année 92, ce cas de figure ne s'est 
pas présenté. 

La procédure de médiation comprend, en général, 8 séances d'1 h45 et s'étend sur 
une période de 3 à 5 mois. Les entretiens s'effectuent toujours avec le même médiateur. 
Pour certaines interventions, l'aide d'un spécialiste est demandée (notaire, avocat, 
psychologue, ... ) pour régler des problèmes particuliers. Les entretiens de médiation se 
font systématiquement avec les deux parents. Les enfants peuvent intervenir si le 
médiateur ou les parents le souhaitent. En cas d'absence d'un ou des deux parents lors 
d'une séance de médiation, le rendez-vous est reporté . 

Un entretien de médiation coûte jusqu'à 300 F. Les prix sont aménagés en fonction 
des ressources des intéressés. Mais, en fait, les procédures de médiation sont gratuites 
dans 80% des cas. Quelque soit le type de médiation développé (clairement définie par 
le judiciaire ou non). les juges ne sont pas associés au suivi des dossiers. Ils ne sont 
prévenus du déroulement des interventions qu'en cas de danger pour l'enfant dans le 
cadre d'un droit de visite. Le contrat établi par le couple au cours de la médiation , remis 
en forme par leurs avocats, est présenté au magistrat, afin que celui-ci homologue les 
accords trouvés. Le service propose donc des médiations relativement "fermées". 

Le service de médiation familiale de l'A.S.S.S.E.A. développe donc des liens très 
étroits avec le judiciaire. Le système judiciaire est le "pourvoyeur" presqu'exclusif de la 
clientèle. D'ailleurs, ce service de médiation a été créé grâce à l'initiative commune des 
membres de l'association et des magistrats, reconnaissant ensemble la pertinence de 
développer de nouvelles méthodes de résolution des séparations et des divorces. 

Le public de ce site est relativement typé. Le bagage scolaire des couples est faible, 
surtout si on le compare à la population totale des couples accueillis en médiation . 
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Quant dans l'ensemble, 22% des hommes et 29% des femmes n'ont aucun diplôme, 
ces proportions sont dans le public du service de médiation de l'ASSSEA 
respectivement de 41 % et 46%. Ou, à l'inverse, quand 43% des hommes et 40% des 
femmes ont un niveau égal ou supérieur au baccalauréat dans la population totale, ces 
proportions ne sont plus respectivement dans le public accueilli à l'ASSSEA que 23% et 
25%. On constate donc que ce service accueille proportionnellement beaucoup plus de 
couples provenant de milieu modeste, voire très modeste. 

ASSSEA ASSSEA Ech Tot Ech Tot 
hommes femmes hommes femmes 
N % N % N % N % 

aucun dipl. 25 41 28 46 64 22 86 29 

CEP/CAP/BEP 22 36 17 28 100 34 88 30 

bac et+ 14 23 15 25 125 43 115 40 

Total 61 100 60 100 289 100 289 100 

Niveau d'étude selon le sexe des parents venus en médiation 
sur ce site et dans l'échantillon total 

ASSSEA ASSSEA Ech Tot Ech Tot 
hommes femmes hommes femmes 
N % N % N S. 0 N % 

Non réponse 1 2 6 2 6 2 

agr.art.com 6 10 4 7 35 12 19 7 

cadre, PIS 7 11 5 8 64 22 42 14 

prof interm 7 11 6 10 43 15 45 15 

employés 25 41 17 28 68 23 67 23 

ouvriers 5 8 3 5 44 15 17 6 

inactifs 10 16 25 41 33 11 97 33 

Total 61 100 61 100 293 100 283 100 

Situation socio-professionnelle de chaque membre des couples accueillis sur ce 
site et dans la population totale 
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Cette tendance se confirme en termes de positionnement sur le marché de l'emploi. 
L'insertion socio-professionnelle de ce public est manifestement fragile ou précaire. 

Pour les femmes, la situation la plus fréquente est l'inactivité, avec 41 % de femmes qui 
ne travaillent pas, alors que dans la population totale des femmes accueillies en 
médiation, cette proportion est de 33%. Les fen,'Tles actives sont d'abord employées 
(17) puis ouvrières (3). Ces deux situations socio-professionnelles regroupent le tiers 
des femmes reçues par ce service. Près de la moitié des hommes sont pour leur part 
employés ou ouvriers, quand ces deux situations ne regroupent que 38% de 
l'échantillon total. 16% des hommes sont également inactifs, ce qui porte à huit couples 
ceux qui comprennent deux personnes inactives. 

Les couples venus en médiation à l'ASSSEA sont plus souvent mariés que la 
moyenne des couples de l'échantillon total : 72% des couples usagers de l'ASSSEA ont 
été mariés, et 28% étaient cohabitants ; à comparer aux 55% de couples mariés dans 
l'échantillon total , et aux 38% de concubins. On aurait donc peut-être plus souvent 
affaire ici à des couples qui se reconnaissent dans l'institution matrimoniale. 

durée de la vie ASSSEA Ech Tot 
de couple N % N % 

moins de 3ans 5 11% 24 10% 

3 à 5 ans 4 9% 31 12% 

5 à 10 ans 21 49% 82 33% 

10 à 15 ans 6 14% 50 20% 

15 ans et+ 7 16% 57 23% 

Total 43 100% 244 100 

Durée de vie conjugale des couples reçus sur le site et dans l'échantillon total 

Comme pour l'ensemble de l'échantillon , les couples entrés en médiation ont connu 
une vie conjugale assez courte : 30 unions (près de 70%) ont duré moins de 10 ans et 
13 plus de 10 ans (30%). Ces tendances correspondent sensiblement à celles de 
l'échantillon total. On constate seulement un taux particulièreemnt élevé de ruptures 
dans la période des 5 à 1 O ans de vie commune, avec 21 cas (près de la moitié des 
couples) . 

Si la durée de vie de couple ne diffère guère entre ce site et la population totale , en 
revanche, il semble que le recours à la médiation intervienne plus tôt après la rupture à 
l'ASSSEA, ce qui est très certainement lié au rôle que joue le judiciaire. Les 
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interventions de médiation à l'ASSSEA ne sont jamais "préventives", c'est-à-dire 
antérieures à la décision de se séparer. En revanche, elles ont lieu assez rapidement 
après la rupture, ce qui pourrait indiquer que ces médiations interviennent dans des 
périodes de crise. En effet, 46% des médiations ont débuté moins d'un an après la 
rupture (90% moins de trois ans après) , quand dans l'échantillon total , ces proportions 
sont respectivement de 34% et 64%. 

temps écoulé de- ASSSEA Ech Tot 
puis rupture au 
début de médiat. N % N % 

moins de 6 mois 8 13% 46 16% 

6 à 12 mois 20 33% 54 19% 

1 à 3 ans 27 44% 85 30% 

plus de 3 ans 6 10% 50 17% 

vivent en couple 50 17% 

Total 61 100% 285 100 

Temps écoulé depuis la rupture au début de la 
médiation sur le site et dans l'échantillon total 

Souvent engagés depuis plusieurs mois dans une procédure judiciaire, ces couples 
conflictuels sont envoyés en médiation afin qu'ils débouchent sur un certain nombre 
d'accords et que les mesures post-divorces puissent enfin être prononcées. Ces 
accords sont trouvés pour 34 couples, soit près de 75% des cas où l'information nous a 
été fournies, ce qui est nettement supérieur à la moyenne atteinte sur l'ensemble de 
l'échantillon , puisque au total, seulement 137 couples, sur 227 (pour lesquels nous 
détenons l'information) , soit 60% se sont mis d'accord sur tout. La recherche de 
l'accord autour d'un protocole est probablement un objectif central du service qui 
assume ainsi la mission officielle que leur attribue le juge. De même, les couples qui 
sont envoyés par le juge, souvent de façon quasi-obligatoire, sont certainement plus 
enclins que d'autres, dont la démarche a été volontaire , à trouver un accord . 

On ne doit pas pour autant négliger les 7 couples de l'ASSSEA qui n'ont pu parvenir à 
aucun accord (15% à comparer aux 20% de l'échantillon total) et les 4 couples (9%) qui 
restent en désaccord sur certains points (surtout liés à l'enfant) (à comparer aux 30 
couples (13%) de l'échantillon total qui n'ont mis au point que des accords partiels. 
Remarquons également qu'aucun couple ayant su ivi une médiation à l'ASSSEA n'ont 
renoncé à divorcer, alors que cette situation concerne 6% de l'échanti llon tota l. 
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On constate aussi que quelques couples reviennent plusieurs fois en médiation. 
L'ASSSEA dispense une médiation partielle, qui aborde systématiquement les 
problèmes liés à l'enfant. La procédure de divorce est abordé par 2 couples et le thème 
de l'argent par 11 couples (soit 18%, à comparer aux 30% pour l'échantillon total) . On 
peut penser que les couples retournent devant le médiateur afin de régler un nouveau 
conflit qui n'était pas l'objectif principal de la médiation précédente. 

Les médiations de ce service peuvent donc être caractérisées par quelques points : 
médiations adressées par les juges, avec un mandat officiel , pour aboutir à un accord 
sur des points précis, correspondant majoritairement à un public de couples mariés de 
milieu modeste, voire très modeste, et qui aboutissent à une large majorité d'accord, 
sans que l'on puisse ici évaluer la validité ou la pérennité de ces accords (excepté à 
noter que plusieurs couples reviennent en médiation) . Ce service est probablement 
celui que l'on peut considérer comme le plus "intrajudiciaire ", ou le plus proche de la 
procédure légale. 
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Site 2: IFATC de St-Etienne 

L'IFATC (Institut de Formation et d'Application des Thérapies de la Communication) 
est une structure qui dispense principalement des formations à la thérapie familiale. En 
1988, l'association s'est enrichie d'un service de médiation familiale . Ce service a été 
créé grâce à l'initiative de trois travailleurs sociaux en fin de formation . Il était également 
demandé par les juges de Saint-Etienne. Le service s'est monté sans aide particulière . 
Aujourd'hui , il reçoit une subvention du ministère de la justice. Le service de médiation 
partage ses locaux avec les autres services de l'IFATC. Deux pièces sont réservées aux 
entretiens. Le service dispose également d'une permanence téléphonique. Trois 
médiateurs interviennent selon les besoins. 

Les couples sont adressés exclusivement par le judiciaire. Les 1 O couples entrés en 
médiation à l'IFATC en 1992 ont été adressés par un magistrat, dont 9 avec un mandat 
officiel. Pour autant, cette orientation vers la médiation suppose aussi et 
systématiquement l'accord des parties. Le juge adresse des couples en médiation , le 
plus souvent, à la suite de problèmes dans l'exercice du droit de visite . La médiation est 
présentée par le juge sur le mode du conseil et de la proposition. Cette notion de 
démarche volontaire est jugée primordiale pour les médiateurs, pour permettre au 

. processus de s'engager. Pour autant, transitant par le judiciaire, les couples ont souvent 
· le sentiment d'être tenus de suivre cette mesure, d'y être plus ou moins contraints. 
L'existence d'ordonnances ou de "mandats officiels" le confirment. 

Protégeant la liberté et l'indépendance de leur démarche, les médiateurs de l'IFATC 
n'ont pas de pratiques systématiques de su ivi des interventions de médiation par les 
juges. L'IFATC ne prend contact avec le magistrat qu'en cas d'interruption prématurée 
du processus. Néanmoins s'organisent régul ièrement des réunions regroupant les JAM, 
les organismes de médiation et les lieux d'accueil. Ces réunions sont destinées à 
ajuster les relations entre ces trois instances, sans aborder spécifiquement les cas 
suivis . 

Si les médiateurs tiennent jalousement aux valeurs de démarche volontaire , de liberté 
et d'indépendance par rapport au judiciaire , la médiation familiale en tant que telle ne 
peut se développer que grâce aux relations qui unissent l'IFATC et le tribunal ; ces deux 
structures pouvant poursuivre des objectifs spécifiques grâce à cette collaborat ion . 
L'association s'intéresse à développer un nouveau secteur d'activité et à le 
professionnaliser. Le tribunal voit dans la médiation une manière de régler des conflits 
liés au divorce auxquels il ne peut faire face par manque de temps et de moyens. 

Le judiciaire envoie à la médiation des couples pour des médiations partielles, 
concernant des problèmes de droit de visite . La question de l'enfant est le seul domaine 
d'intervention de la médiation. Une mesure de médiation à l'IFATC comprend 6 à 8 
séances d'1 h30. La première séance consiste à s'assurer de la démarche "volontaire " 
des intéressés, ou au moins de leur adhésion au processus proposé, et à présenter la 
médiation familiale (son but, sa durée, son coût). Le même médiateur suit le couple tout 
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au long de la médiation. Tous les moyens sont utilisés pour favoriser la négociation 
entre les parties -entretien avec un seul parent, avec les deux parents, avec les deux 
parents et les enfants. Lorsque les parents ne se présentent pas à une séance de 
médiation, les médiateurs tenteront de les remobiliser afin qu'ils puissent poursuivre la 
démarche. 

L'effectif réduit auquel nous avons affaire dans ce site -1 0 cas de médiation 
poursuivis durant l'année 1992- rend impossible la mise à jour de tendances au niveau 
des caractéristiques sociales du public. Les couples qui sont venus en médiation à 
l'IFACT semblent peut-être seulement un peu plus jeunes que ceux de l'échantillon 
total : 6 hommes et même 7 femmes sur 10 ont moins de 35 ans au moment du premier 
contact, contre seulement et respectivement 29% et 44% dans l'échantillon total. 

Ces couples entrés en médiation à l'IFATC sont peut-être également légèrement plus 
diplômés que l'ensemble des autres couples de notre échantillon total : 5 hommes et 5 
femmes ont un niveau égal ou supérieur au baccalauréat (contre respectivement 43% et 
39% dans l'échantillon total) , 4 hommes et 2 femmes ont un niveau d'étude inférieur au 
bac, et enfin, un homme et 3 femmes n'ont aucun diplôme (contre respectivement 22% 
et 29%). Ils appartiennent en revanche à l'ensemble des catégories socio-
professionnelles : 3 hommes et une femme appartiennent à la catégorie des cadres et 
professions intellectuelles supérieures, 3 femmes à celle des professions intermédiaires, 
5 hommes et 2 femmes à la catégorie des employés-ouvriers, 2 hommes à la catégorie 
des artisans-commerçants et 3 femmes sont inactives. 

7 couples de l'IFATC sont mariés et 3 vivaient en union libre, ce qui correspond là 
encore à la situation de l'échantillon total, même s'il semble que l'on ait un peu plus 
souvent que la moyenne affaire à des couples légitimes (55% de couples mariés ; 38% 
de cohabitants dans l'échantillon total) . Leur vie commune a été plus courte que pour la 
moyenne des couples reçus en médiation sur l'ensemble des sites, (la vie conjugale a 
duré moins de 10 ans dans 7 cas sur 10, à comparer aux 55% de couples dans le 
même cas dans l'échantillon total). 

A cette relative brièveté des unions correspond aussi une entrée plus tardive en 
médiation. Lorsqu'ils ont débuté leur médiation, 7 couples sur 10 étaient séparés depuis 
plus d'un an (contre 47% dans l'échantillon total) et 1 seul l'était depuis moins de 6 
mois (ce qui est comparable aux 16% pour l'échantillon total) . Seulement 2 couples ont 
entamé une médiation alors qu'ils n'étaient pas encore séparés (ce qui correspond bien 
également aux 17% de cas de ce genre dans l'échantillon total) . Un seul couple est 
donc entré en médiation à l'IFATC dans l'année qui a suivi la séparation, alors que cette 
situation regroupe un tiers de l'échantillon total. Malgré la faiblesse de l'effectif, il semble 
donc que l'IFATC ait tendance à privilégier les couples qui sont sortis de la première 
phase post- rupture, ce qui permet peut-être d'éviter les tensions les plus fortes et de 
mobiliser les parties autour d'une recherche de consensus. 
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On constate encore ici un taux très élevé d'accords atteints au terme du processus : 7 
cas sur 10 (à comparer aux 60% pour l'échantillon total). Deux couples n'ont pu 
parvenir à s'entendre (20% dans l'échantillon total) et un couple est resté en désaccord 
sur des points concernant les enfants et l'argent. Pour le médiateur, il y a réussite de la 
médiation lorsqu'il y a accord final entre les parents. Dans le cas contraire , il y aura 
quand même eu une reprise du dialogue dans la famille. Il peut arriver également que 
des couples reviennent en médiation. Tout comme pour le site précédent, on attribue ce 
retour au type de médiation pratiquée. Partielle, la médiation ne s'est occupée de 
résoudre que certains conflits particulier, à la demande du judiciaire. 

La quasi-totalité des couples (8 sur 10) qui ont suivi une médiation à l'IFATC en ont 
assumé le coût, en partageant les frais de chacune des séances (200 francs par 
personne) , contre seulement 47% de l'effectif total. Cette pratique semble bien en 
conformité avec la dominante de l'activité de ce site qui, rappelons-le est 
principalement centré sur la thérapie conjugale. On comprendra donc aussi que la 
médiation y soit développée à partir d'une approche psychanalytique et comme Benoît 
Bastard et Laura Cardia-Vonèche le font remarquer, on retrouve dans ces associations 
"le modèle professionnel inspiré par la psyc_hanalyse selon lequel la relation engagée 
avec le client doit s'accompagner d'une contre- partie financière" (p.57) . 

Dans ce site, on est donc confronté à un compromis. D'une part, tout le public 
provient du système judiciaire et, presque toujours avec un mandat précis et officiel. 
D'autre part, l'IFATC structure son offre de médiation à partir d'un modèle libéral : 
acceptation par les intéressés de la démarche, secret du contenu de la médiation elle-
même par rapport au judiciaire et participation financière des intéressés. 
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Site 14 : Association Le Couvige 

L'association Le Couvige a été créée par un groupe de personnes comprenant des 
juges aux affaires matrimoniales, des avocats, des travailleurs sociaux et une délégation 
du secrétariat d'Etat chargé des droits des femmes. Le service de médiation, au sein de 
l'association, existe depuis novembre 1987. Le Couvige a également une importante 
pratique de lieu d'accueil, mais nous nous intéresserons ici exclusivement à ses 
consultations de médiations. 

Pour la mise en place du service de médiation, Le Couvige a reçu au départ un 
soutien du secours catholique, de la CAF, du conseil général, du comité local des 
banques et du secrétariat d'Etat chargé du droit des femmes. Aujourd'hui , le service 
fonctionne grâce aux subventions de la Mutualité Sociale Agricole , de la CAF, du 
conseil général, de la mairie de Clermont- Ferrand, du ministère de la justice et de la 
DDASS. La société des pneumatiques Michelin prête à l'association pour ses activités 
de médiation et d'accueil , un appartement de 150 m2• Seules les taxes et les charges 
sont à la charge de l'association. 

Le Couvige fonctionne avec une équipe de 8 accueillants travaillant au lieu d'accueil 
(.chacun faisant 20h d'accueil par semaine) et de 3 intervenants s'occupant de la 
médiation. Ces derniers assurent des séances de médiation hors des heures 
d'ouverture du "lieu d'accueil ". Un accueil et une permanence téléphonique ont 
également été mis en place. 

couples adressés Couvige Ech Tot 
par : N % N % 

judiciaire avec 
mandat officiel 37 56% 73 41% 

judiciaire 
sans mandat 51 28% 

hors judiciaire 
( démarche volont 31 45% 54 30% 
entourage, etc) 

Total 68 100% 178 100 

Nombre de couples adressés par le judiciaire 
ou autres au service de médiation et comparaison 

avec l'échantillon total 
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Encore une fois, la majorité de la clientèle est adressée à la médiation par le judiciaire 
mais ici dans une proportion moindre que dans le site précédent. Sur les 68 couples qui 
ont suivi une médiation au Couvige en 1992, 37 (56%) ont été envoyés par le juge avec 
un mandat officiel , contre 41 % pour l'échantillon total. En revanche, aucun couple n'a 
été adressé par des juges sans mission ou mandat. On peut bien sûr s'interroger sur le 
sens à donner à ces "mandats ou missions officiels". Concrètement, les textes des 
missions données par les juges indiquent les conditions dans lesquelles doit s'exercer 
la médiation. A titre d'exemple, nous pouvons citer les missions suivantes : "Disons que 
les époux devront avoir recours à la médiation du Couvige à leurs frais partagés. Disons 
que le Couvige devra nous faire rapport avant le 20 janvier 1993." "Dit que les parties et 
le Couvige dresseront un protocole d'accord", etc. 

Face à ces missions officielles assez précises, les médiateurs tiennent à ce que les 
magistrats recueillent l'adhésion des couples avant de les adresser au service de 
médiation, pour faciliter le processus de négociation lui-même. Une moindre proportion 
de couples sont venus à la médiation sans passer par le judiciaire : 31 couples, soit 
45%, que l'on peut comparer aux 30% de l'ensemble de l'échantillon qui suivent cet 
autre circuit. Les usagers de ce site ont donc deux voies d'accès à peu près 
équivalentes : le judiciaire dans le cadre d'une mission formelle ou l'extra-judiciaire. 

les relations qu'entretient le Couvige avec le système judiciaire sont donc d'un type 
particulier, marqué par la défense des notions de démarche volontaire des couples pour 
entrer en médiation, d'indépendance de la médiation face au judiciaire, d'absence de 
rapport ou de "rendu précis" aux juges, même si ceux-ci semblent le souhaiter parfois. 
Le souci de collaboration avec les juges amène cependant les intervenants de cette 
structure à confronter avec eux leurs points de vue sur la médiation, à débattre de sa 
mission, en évitant bien sûr d'aborder les cas particuliers. Des rencontres sont donc 
régulièrement organisées entre le Couvige et le tribunal pour réflé

0

chir au 
fonctionnement global et à l'articulation médiation/justice. Néanmoins, la pratique de la 
médiation au Couvige est moins subordonnée au judiciaire qu'à l'ASSSEA ou même à 
l'IFATC de Saint-Etienne que nous venons de voir, les juges ne fournissant pas la 
totalité de la clientèle. 
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Couvige Couvige Ech Tot Ech Tot 
hommes femmes hommes femmes 
N % N 0 N 0 N % 

aucun dipl. 25 37 27 40 64 22 86 29 

CEP/CAP/BEP 24 35 28 41 100 34 88 30 

bac et+ 19 28 13 19 125 43 115 40 

Total 68 100 66 100 289 100 289 100 

Niveau d'étude selon le sexe des parents venus en médiation 
au Couvige et dans l'échantillon total 

Le niveau d'étude des parents qui ont suivi une médiation au Couvige est plus bas 
que pour l'ensemble de l'échantillon enquêté. Plus· du tiers des hommes et même 40% 
des femmes n'ont aucun diplôme (alors que ces proportions sont respectivement de 
22% et 29% pour l'échantillon total) . A peine te quart de ces couples ont un niveau 
supérieur ou égal au baccalauréat, alors que ce niveau est atteint par plus de 40% de 
l'échantillon total. Ce faible niveau d'étude se répercute évidemment en termes de 
position sur le marché du travail 

Couvige Couvige Ech Tot Ech Tot 
hommes femmes hommes femmes 
N % N % N % N % 

agr.art.com 8 11 3 4 35 12 19 7 

cadre, PIS 7 10 4 6 64 22 42 14 

prof interm 3 4 3 4 43 15 45 15 

employés 22 32 17 25 68 23 67 23 

ouvriers 16 24 5 7 44 15 17 6 

inactifs 12 18 36 53 33 11 97 33 

Total 68 100 68 100 287 100 287 100 

Situation socio-professionnelle de chaque membre des couples accueillis au 
Couvige et dans la population totale 
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Ainsi , près d'un homme sur cinq et plus de la moitié des femmes sont inactives (alors 
qu 3 les inactifs ne représentent respectivement que 11 % et 33% dans l'échantillon 
total) . Onze couples venus suivre une médiation au Couvige étaient composés de deux 
parents inactifs. Même lorsqu'ils exercent une activité professionnelle , celle-ci demeure 
peu qualifiée : 56% des hommes appartiennent à la catégorie des employés et ouvriers 
et 32% des femmes. Ces couples proviennent donc majoritairement de milieux 
modestes. 

Par rapport à l'échantillon total , on rencontre au Couvige plus de couples vivant en 
union libre : près de la moitié d'entre eux sont dans ce cas, alors qu'ils en représentent 
que 38% de l'échantillon total. Ces unions ont été rompu plus vite que la moyenne de 
l'échantillon : près d'une sur cinq sont rompues avant 3 ans de vie de couple, un tiers 
avant 5 ans (contre respectivement 10% et 22% pour l'échantillon total). A contrario, 
seulement un tiers des unions ont duré plus de 1 O ans, contre 43% pour l'échantillon 
total. Ces couples majoritairement cohabitants, de milieu modeste, sont donc également 
marqués par la précarité dans le temps. 

durée de la vie Couvige Ech Tot 
de couple N % N % 

moins de 3ans 12 19% 24 10% 

3 à 5 ans 9 14% 31 12% 

5 à 10 ans 21 33% 82 33% 

10 à 15 ans 12 19% 50 20% 

15 ans et+ 10 15% 57 23% 

Total 64 100% 244 100 

Durée de vie conjugale des couples reçus sur le site et dans l'échantillon total 

La médiation intervient plutôt tardivement après la rupture, puisque dans plus de 60% 
des cas, elle a commencé plus d'un an après la séparation, et même dans un cas sur 
cinq, plus de trois ans après (contre respectivement 47% et 17% dans l'échantillon 
total). Les cas de "médiation préventive", c'est-à-dire où la médiation est commencée 
alors que les parents vivent encore ensemble sont plus rares que dans l'échantillon 
total : 6% au lieu de 17%. 
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durée écoulée de Couvige Ech Tot 
puis séparation 
au début médiat. N % N % 

moins de 6 mois 7 10% 46 16% 

6 à 12 mois 14 21% 54 19% 

1 à 3 ans 27 41% 85 30% 

plus de 3 ans 13 20% 50 17% 

vivent en couple 4 6% 50 17% 

Total 65 100% 285 100 

Temps écoulé depuis la rupture au début de la 
médiation sur le site et dans l'échantillon total 

La séance de médiation dure généralement 1 h30. Le nombre d'interventions varie 
selon les dossiers. La médiation débute par une prise de contact avec chaque membre 
du couple, indépendamment de l'autre. Puis elle suit un protocole établi en début de 
processus appelé "consentement à la médiation". Les entretiens s'effectuent toujours 
avec les deux parents, en présence d'un ou de deux médiateurs. Lorsqu'une séance n'a 
pu avoir lieu du fait de l'absence d'un ou des deux parents, le médiateur propose un 
autre rendez-vous et demande aux parties de s'expliquer sur leur défection. 

Le Couvige assure principalement des médiations partielles, gratuites dans la' grande 
majorité des cas (61 %, alors que la gratuité n'intervient que dans 44% de l'échantillon 
total). Une séance coûte normalement 250F. Pour son paiement, une facture mensuelle 
est habituellement adressée aux deux parents. Encore une fois, on constate que 
lorsqu'il y a médiation partielle, il y a également retour de couples en médiation . 

Les accords complets sont globalement un peu moins fréquents que pour l'ensemble 
de notre échantillon : 26 couples sur les 47 qui ont suivi une médiation complète au 
Couvige et pour lesquels nous détenons l'information (soit 55%) , se sont mis d'accord 
au terme du processus (contre 60% pour l'échantillon total) , alors que près de 30% 
n'ont pu parvenir à s'entendre (contre 20% pour l'échantillon total). Ce taux de 
désaccord est le plus fort de tous les sites étudiés. 4 couples seulement ont abouti à 
des accords partiels, mais il est vrai que nous ne détenons pas l'information pour 21 
couples dont le processus n'était pas achevé au moment de l'enquête. Pour les 
médiateurs, un désaccord n'indique pas forcément un échec du processus de 
médiation. Ils ne parlent d'ailleurs pas d'échec tant qu'il reste un point d'accord entre 
les parents. 
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Comme pour les sites précédents. nous pouvons parler d'une étroite collaboration 
entre cette structure et la justice, représentée par les juges. De même, il est assez 
manifeste que ce service reçoit principalement des couples d'origine modeste, en 
médiation partielle, gratuite, pour réguler des conflits qui continuent de se manifester 
fortement longtemps après des ruptures d'unions libres. Pour autant, il existe dans ce 
site une philosophie qui tend à imposer sensiblement plus que précédemment une 
distance minimale à l'égard de la procédure. 
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Site 18: Association "Les familles d'Aunis" 

L'association des Familles d'Aunis s'est constituée, en 1987, autour d'un groupe de 
travail rassemblant un juge aux affaires matrimoniales, un avocat, des experts , des 
enquêteurs sociaux, des psychologues, des médecins et des travailleurs sociaux. Tous 
étaient confrontés dans leurs pratiques professionnelles aux ruptures familiales . Le 
premier objectif de l'association a été de réfléchir à la place de l'enfant dans la 
séparation et de mettre en place de nouvelles formes de prise en charge des difficultés 
des familles. En octobre 1987 se crée un service d'accueil et d'écoute qui permet au 
groupe de travail d'évaluer la demande du public. En juin 1988 se développe un lieu de 
rencontre pour l'exercice des droits de visite problématiques. En février 1990 s'organise 
le service de médiation familiale et en septembre 1992 se met en place un service de 
médiation pénale en contentieux familial. 

L'association offre un service de médiation dans deux villes : La Rochelle et Rochefort. 
Dans chaque lieu, le service dispose d'un bureau prêté, par l'UDAF en ce qui concerne 
La Rochelle, par le Service Social de la ville en ce qui concerne Rochefort. L'équipe des 
intervenants travaillant à l'association est composée de 12 personnes : 7 psychologues 
cliniciens (dont 4 formés à la thérapie familiale et de couple), 2 infirmières (dont une 
conseillère conjugale et une thérapeute) , 1 éducateur, 1 assistance sociale et 1 
psychomotricien . Tous travaillent au lieu d'accueil (par équipe de trois) . Quatre sont 
formés à la médiation familiale (formation canadienne). Ces 12 intervenants sont 
considérés comme des travailleurs indépendants payés en honoraires. 

A La Rochelle , l'originalité des relations unissant l'association des Familles d'Aunis et 
le système judiciaire tient à ce qu'une convention a été signée en juin 1990 entre le TGI , 
le barreau et l'association. Le barreau et le tribunal ayant constaté leur difficulté à régler 
les contentieux, il leur est apparu important d'avoir recours aux méthod·es de 
négociation des conflits proposées par la médiation familiale et développées au sein de 
l'association des Familles d'Aunis. 

Cette collaboration est fondée sur un respect mutuel de l'autonomie de chacun (par 
exemple, aucun suivi des médiations en cours n'est mis en place par le judiciaire) et elle 
s'exerce dans des conditions clairement définies. A Rochefort, le service de médiation 
des Familles d'Aunis tient une permanence, au service social de la ville , à côté du 
tribunal, un vendredi sur deux, lors des audiences de conciliation. Cette permanence 
existe également à La Rochelle , le mercredi , depuis janvier 1992. Dans les deux cas, 
lorsque les personnes sont adressées par l'avocat ou le magistrat, la médiation ne 
concerne que les problèmes relatifs à l'enfant. Lorsque la demande vient du judiciaire, la 
médiation reste donc partielle . Il peut arriver que certains couples reviennent suivre une 
médiation pour résoudre de nouveaux problèmes. 
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couples adressés Aunis Ech Tot 
par : N % N % 

judiciaire avec 
mandat officiel 6 8% 73 41% 

judiciaire 
sans mandat 41 60% 51 28% 

hors judiciaire 
(démarche volent 22 32% 54 30% 
entourage, etc) 

Total 69 100% 178 100 

Nombre de couples adressés par le judiciaire 
ou autres au service de médiation et comparaison 

avec l'échantillon total 

Comme pour l'ensemble de l'échantillon, la majorité des couples venus en médiation 
à 'l'association des Familles d'Aunis en 1992 a été adressée par le judiciaire : 47 
couples, soit 68%. Pour autant, contrairement à la tendance moyenne qui indique que 
cette orientation par les juges correspond à un "mandat officiel " (dans 41 % de 
l'échantillon total), cette pratique est extrêmement marginale dans cette association : 6 
couples (8%) seulement ont fait l'objet d'un mandat. Si donc l'on peut parler d'une 
certaine proximité à l'égard des juges, du tribunal et de la procédure, on se doit de 
souligner que cette proximité est beaucoup moins forte que dans les cas pré~édents. 
Les familles adressés par le judiciaire le sont donc principalement sur le mode du 
conseil (dans 60% des cas, contre 28% dans l'échantillon total). même si celui-ci peut 
être parfois ressenti comme une injonction. Certains juges de ce site estiment d'ailleurs 
que la médiation pourrait être rendue obligatoire. Un tiers des couples environ, comme 
pour l'échantillon total, n'ont pas suivi cette filière judiciaire. Ils arrivent à l'association, 
soit de manière volontaire , soit sur les conseils de médecins, d'enseignants, de 
travailleurs sociaux ou de leur entourage. 

Les relations entre le judiciaire et l'association des Familles d'Aunis sont donc 
fondées sur une collaboration étroite et une complémentarité des rôles : orientation par 
le judiciaire des couples conflictuels sans mandat précis, ni officiel ; volonté de 
l'association de médiation de rester autonome dans sa pratique face au judiciaire en ne 
remettant aucun compte-rendu de médiation au juge. 

Contrairement à l'échantillon total. ce service traite majoritairement des ruptures 
d'unions libres, puisque près de 60% des couples reçus étaient cohabitants, contre 38% 
dans l'échantillon total. On peut noter également que les couples sont légèrement plus 



90 

jeunes que dans l'échantillon global au moment du premier contact avec le service : 
environ un quart des hommes et des femmes ont moins de 30 ans, alors que cette 
classe d'âge ne représente que 12% des hommes de l'échantillon total et 19% des 
femmes. Mais la tendance globale demeure : environ le tiers des couples ont entre 35 et 
39 ans lors de ce premier contact, comme pour l'échantillon total. 

En termes de niveau d'étude des couples qui ont eu recours à ce service, on retrouve 
globalement les tendances de l'ensemble de l'échantillon, avec peut-être un peu plus 
de personnes ayant un niveau d'étude intermédiaire (CEP/CAP/BEP), et un peu moins 
de personnes sans aucun diplôme. 

Aunis Aunis Ech Tot Ech Tot 
hommes femmes hommes femmes 
N % N % N % N % 

aucun dipl. 8 12 16 24 64 22 86 29 

CEP/CAP/BEP 33 49 25 38 100 34 88 30 

bac et+ 26 39 25 38 125 43 115 40 

Total 67 100 66 100 289 100 289 100 

Niveau d'étude selon le sexe des parents venus en médiation 
sur ce site et dans l'échantillon total 

En termes de positionnement sur le marché de l'emploi, les tendances sont aussi 
assez voisines de la situation de l'ensemble de l'échantillon. Tout d'abord, comme pour 
l'échantillon total, dans la grande majorité des cas (63%), l'homme et la femme sont 
actifs . Les quelques nuances perceptibles sont les suivantes : 

- les hommes sont un peu moins souvent inactifs que dans l'ensemble de notre 
échantillon. Ils sont proportionnellement plus nombreux dans les professions 
intermédiaires, chez les ouvriers ou dans les professions d'indépendants du secteur 
agricole, artisanal ou commercial. A contrario , il sont moins souvent cadres ou 
appartenant aux professions intellectuelles supérieures, et surtout moins souvent 
employés. 

- Les femmes sont seulement un peu moins souvent inactives. Pour le reste, les 
tendances de l'échantillon total se confirment ici. 

De façon global, le public de l'association des Familles d'Aunis est constitué de 12 
familles de cadres supérieurs, de 18 familles appartenant aux professions intermédiaires 
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et de 22 familles employés-ouvriers. On trouve donc un nombre sensiblement 
équivalent de professions indépendantes, de professions intermédiaires, de cadres 
supérieurs, d'employés et d'ouvriers dans le public reçu dans ce site. A l'étendue du 
public correspond en même temps sa diversité. 

Aunis Aunis Ech Tot Ech Tot 
hommes femmes hommes femmes 
N % N % N % N % 

Non réponse 2 3 3 4 6 2 6 2 

agr.art.com 14 20 6 8 35 12 19 7 

cadre, PIS 12 17 7 10 64 22 42 14 

prof interm 15 22 13 19 43 15 45 15 

employés 5 7 14 20 68 23 67 23 

ouvriers 16 23 7 10 44 15 17 6 

inactifs 5 7 19 28 33 11 97 33 

Total 69 100 69 100 293 100 293 100 

Situation socio-professionnelle de chaque membre des couples accueillis sur ce site et dans 
la population totale 

Les caractéristiques liées à la vie conjugale des couples sont quelque peu différentes 
de la moyenne des autres sites. 

durée de la vie Aunis Ech Tot 
de couple N % N % 

moins de 3ans 4 7% 24 10% 

3 à 5 ans 13 24% 31 12% 

5 à 10 ans 12 22% 82 33% 

10 à 15 ans 12 22% 50 20% 

15 ans et+ 13 24% 57 23% 

Total 54 100% 244 100 

Durée de vie conjugale des couples reçus sur le site et dans l'échantillon total 
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On compte ainsi une proportion sensiblement supeneure de relations conjugales 
relativement courtes : près d'un tiers des couples de ce site ont vécu moins de cinq ans 
ensemble, contre 22% pour l'échantillon total. Ce phénomène renvoie peut-être à la 
fréquence des unions libres, dont on sait par ailleurs qu'elles sont souvent plus 
précaires que les unions légitimes et à l'âge des parents. 

durée écoulée de Aunis Ech Tot 
puis séparation 
au début médiat. N % N % 

moins de 6 mois 14 21% 46 16% 

6 à 12 mois 11 17% 54 19% 

1 à 3 ans 13 20% 85 30% 

plus de 3 ans 20 31% 50 17% 

vivent en couple 7 11% 50 17% 

Total 65 100% 285 100 

Temps écoulé depuis la rupture au début de la médiation sur le site et dans 
l'échantillon total 

Une autre tendance qui différencie le public de ce site par rapport à la tendance 
générale est que les couples viennent à la médiation plus tardivement : près d'ûn tiers 
après plus de trois ans écoulé depuis la rupture, alors que dans l'échantillon total , cette 
proportion est de 17%. Là encore, on retrouve probablement l'effet des désunions libres. 
A contrario, un cinquième des couples vient presque immédiatement après la rupture 
(contre 16% dans l'échantillon général). 

La démarche de médiation peut comprendre jusqu'à 8 entretiens d'1 h30. Le nombre 
de séances varie selon les dossiers. Ces séances ont généralement lieu tous les 15 
jours. La première rencontre avec les parents sert à présenter la médiation, à identifier 
les problèmes qui se posent pour les parties et à faire une première démarche 
d'identification des pistes de solutions. Les entretiens sont dirigés par un seul médiateur 
et s'effectuent toujours avec les deux parents. Les enfants peuvent intervenir en 
médiation après quelques séances. En cas d'absence d'un ou des deux parents à une 
séance, le médiateur propose un nouveau rendez-vous, mais les intéressés peuvent 
interrompre à tout moment le processus de médiation. 

Les médiations sont un peu plus souvent gratuites (53% des cas) que payantes 
(assumées par les deux parties dans 45% des cas) , ce qui ne se différencie guère de la 
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tendance générale (avec 44% de médiation gratuite, 47% de médiation payée par 
chacune des parties et 8% payée par seuiement l'un des parents) . Une séance de 
médiation coûte de 20 à 150 F. Les parents n'opposent généralement pas de résistance 
pour payer ce service sauf lorsqu'ils sont envoyés par des juges. 

bilan Aunis Ech Tot 
médiation N % N % 

accord tot. 24 43 137 60 

accords 
partiels 16 29 30 13 

désaccords 11 20 46 20 

plus de 
divorce 4 7 14 6 

Total 55 100 227 100 

Bilan des médiations sur le site et pour l'échantillon total 

Les médiations dans cette association aboutissent le plus souvent à un accord , mais 
beaucoup moins souvent proportionnellement que dans la population totale : 43% 
d'accords contre 60% dans l'échantillon total. On assiste en revanche à une plus 
grande proportion d'accords partiels (29% contre 13%), ce qui correspond 
probablement à la fréquence des médiations partielles. Il est difficile selon les 
médiateurs de définir des critères de réussite. L'objectif majeur reste l'élaboration par le 
couple d'un contrat parental. Mais même s'il n'y a pas d'accords formels, la médiation a 
tout de même une vertu pédagogique en ayant permis une reprise de la communication 
entre les deux parents. 

Ce site est donc caractérisé par son étroite collaboration avec le système judiciaire, 
mais aussi par la marge de manoeuvre qu'il conserve par rapport à lui. Outil du 
judiciaire dans un certain nombre de cas, la médiation est conçue principalement en 
complémentarité avec le rôle de la justice. 
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Site 9: Ecole des parents et des éducateurs du Calvados 

L'Ecole des Parents et des Educateurs de Caen a ouvert un service de médiation 
familiale, au sein de son association, en mai 1989, à côté de son centre de consultation 
conjugale. Cette création a été demandée par la Fédération Nationale des Ecoles des 
Parents et des Educateurs. Celle-ci s'est désignée très tôt comme le promoteur de la 
médiation familiale en France en proposant des formations et en développant des 
services de médiation dans ses centres de province. L'E.P.E du Calvados a reçu, lors de 
la création de son service de médiation, une subvention de fonctionnement de la CAF et 
des aides pour la formation de sa fédération nationale, la FNEPE. Aujourd'hui, la 
médiation de l'E.P.E du Calvados bénéficie des subventions de la CAF et de la DDASS. 
Le service de médiation dispose, en location, d'un local comprenant un secrétariat, une 
salle d'attente et deux bureaux. Deux personnes -psychologues cliniciens, conseillers 
conjugaux et thérapeute de couple- interviennent en médiation. 

Sept couples seulement ont suivi une médiation familiale à l'E.P.E du Calvados en 
1992. L'E. P. E du Calvados est un site hybride, privilégiant aussi bien la filière judiciaire 
(4 couples) que la filière extra-judiciaire (3 couples) pour recruter sa clientèle . Mais 
selon que les couples sont adressés par un juge ou se rendent dans les services de 
l'E.P.E de leur propre initiative, la médiation ne s'effectuera pas de la même façon . 

En ce qui concerne les couples passant par le judiciaire, le juge ordonne 
généralement de suivre une médiation et les envoie à l'E.P.E avec un mandat officiel, 
lequel précise clairement les objectifs que la médiation doit poursuivre. Celle-ci, par 
exemple, devra favoriser une reprise des relations entre un homme et sa fille, permettre 
la réconciliation entre deux époux, organiser un droit de visite. Lorsque ces objectifs ne 
peuvent être atteints du fait d'une impossibilité de mettre en place la médiatior:i (il est 
impossible de fixer un rendez-vous, un seul conjoint est demandeur) ou d'une 
interruption de la procédure (aucun accord n'est possible, les deux parties ne désirent 
pas poursuivre), le juge est immédiatement prévenu. Quelles que soient les formes 
prises par la médiation, le juge doit être constamment associé à ses développements. 
On l'informe régulièrement du déroulement des consultations. Mais afin de respecter 
l'impératif de neutralité de la médiation, le juge sera davantage mis au courant de la 
forme des interventions que du fond. Le site de l'E.P.E du Calvados développe donc 
dans certains cas une médiation en relation étroite avec le système judiciaire. 

Les avocats n'ont pas a priori de place dans la procédure de médiation . Ils peuvent 
néanmoins être sollicités par leur partie, en dehors des interventions, en qualité 
d'experts juridiques pour donner leur avis sur les projets d'accord envisagés. Après la 
médiation, le projet d'entente mis au point par le couple doit être avalisé par un 
partenaire juridique. Lorsque les couples viennent de leur propre initiative, la médiation 
est beaucoup plus souple et aussi plus globale. 

Une mesure de médiation -quelle que soit son origine Uudiciaire ou volontaire)-
s'étale sur 5 à 7 séances d'1 h45 avec une séance tous les quinze jours. Les parents 
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auront à se justifier pour chaque absence non- prévue en séance de médiation. Il existe 
un programme- type définissant tous les points à aborder : 

1 / Vérification de la décision de se séparer ; identification des points d'accord et de 
litige ; établissement d'un contrat de médiation. 

2/ Négociation du partage des responsabilités parentales. 

3/ Négociations du partage des biens. 

4/ Négociation du partage des responsabilités financières. 

5/ Rédaction du projet d'entente. Consultations légales, financières et fiscales . 

A l'issue de ce processus, les couples retournent à la procédure judiciaire. La 
médiation est menée par un seul médiateur. Un expert (en particulier juridique) peut 
être invité à intervenir ponctuellement lors d'une séance de médiation, selon les 
problèmes abordés. Les séances s'effectuent en présence des deux parents. Pour une 
m~illeure compréhension de la situation par le médiateur, il peut arriver que celui-ci 
demande un entretien avec un seul membre du couple. 

L'effectif réduit de la population observée (7 couples sur un an) ne permet pas de 
retrouver, au niveau des caractéristiques du public, l'originalité de la pratique de la 
médiation du site de l'E.P.E du Calvados. On pourrait s'attendre en effet à rencontrer 
deux types de public différents : un premier groupe de personnes économiquement 
aisées et culturellement dotées et un second groupe de personnes peu diplômées et à 
l'origine sociale modeste. En fait, les 7 couples qui ont suivi une médiation à l'E.P.E du 
Calvados en 1992 sont plutôt jeunes (4 hommes et 4 femmes ont moins de 34 ans) , 
plutôt diplômés (5 hommes et 4 femmes ont au minimum le baccalauréat), actifs (6 
couples de deux actifs) et inscrits dans les catégories socio- professionnelles 
correspondant aux couches moyennes salariés (4 hommes appartiennent à la catégorie 
des professions intermédiaires et 2 sont cadres supérieurs ; 2 femmes sont cadres 
supérieurs et 1 exerce une profession intermédiaire). 

Le service de médiation de l'E.P.E du Calvados a reçu , le plus souvent, des couples 
mariés (5 sont mariés et 2 sont cohabitants) , dont l'union s'est prolongée relativement 
longtemps. Plus de la moitié de l'effectif a connu une vie maritale supérieure à 10 ans. 
La médiation est le plus souvent préventive, puisque 4 des 7 couples vivent encore 
ensemble au moment du premier contact (à titre de comparaison, dans l'échantillon 
total , seulement 17% des couples sont dans cette situation) ; et un autre couple a 
commencé la médiation moins d'un mois après sa rupture. 
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Contrairement à la tendance la plus fréquente jusque-là, la médiation est globale, au 
sens où elle aborde l'ensemble des points difficiles : les enfants, bien sûr (6 cas sur 7), 
la procédure de divorce (5 cas sur 7) , mais aussi le patrimoine et l'argent (4 cas sur 7) . 
La médiation débouche le plus souvent sur un accord : sur les 6 médiations achevées, 
5 ont abouti à un protocle d'accord complet. Pour les médiateurs de l'EPE, la rédaction 
d'un projet d'entente indique la réussite de la médiation. 

La médiation est à la charge complète des deux parents : 200 francs sont demandés 
pour chaque séance. Les prix sont aménagés en fonction des ressources des 
intéressés. Ce site s'inscrit donc dans la tendance qui consiste à concevoir la médiation 
en réponse aux demandes du judiciaire, tout en essayant de promouvoir un modèle de 
type "libéral". Pour autant, contrairement à l'EPE d'ile de France, qui nous le verrons 
développe essentiellement une médiation préventive sur participation volontaire des 
intéressés, l'EPE du Calvados reste proche de l'intervention judiciaire. On peut faire 
l'hypothèse que, comme d'autres sites à relativement faible activité, ce service reste 
relativement dépendant du public que veulent bien lui adresser les juges, n'étant pas en 
mesure de recruter un nombre suffisant de couples sur une base uniquement 
volontaire. L'autonomie par rapport au judiciaire est peut-être à ce prix. 
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Site 15 : AFCCC Essonne 

Le service de médiation familiale de l'AFCCC de l'Essonne existe depuis 1989. Il a été 
créé à la seule initiative des conseillers conjugaux et thérapeutes de couples de 
l'Essonne qui voulaient développer un lieu de parole autonome, dégagé de l'institution 
judiciaire, pour les familles engagées dans un processus de séparation . L'AFCCC 
(Association Française des Centres de Consultation Conjugale) est un organisme 
principalement préoccupé par les problèmes du couple , de la famille et du divorce. 
Comme le font remarquer Benoît Bastard et Laura Card ia-Vonèche, la médiation est 
considérée par ce type d'associations "comme un élément supplémentaire dans un 
ensemble de pratiques visant à aider et à encadrer les familles en difficultés, ( .. . ) comme 
un complément et un approfondissement de leurs techniques d'aide et 
d'accompagnement des couples en difficultés" (p.55) . Les AFCCC proposent de 
multiples services: consultation de thérapie , conseil conjugal et de planification , etc. 

Les subventions de l'Association de Gestion des Etablissements de Conseil Conjugal 
de la région parisienne, du Conseil Général de l'Essonne, du ministère de la Justice, du 
secrétariat d'Etat à la Famille ont aidé à la mise en place de ce service de médiation. 
Aujourd'hui, il fonctionne grâce aux aides du conseil général , du ministère des Affaires 
Sociales et de l'intégration, de la délégation régionale aux Droits des Femmes et du 
ministère de la Justice. Le service de médiation dispose de locaux fournis à titre gratuit 
par l'UDAF de l'Essonne. Il ne fait pas de permanence. Quatre médiatrices -conseillères 
conjugales et thérapeutes de couples- composent son équipe d'intervenants. 

Ce service de médiation s'est constitué sans l'engagement personnel de magistrats 
dans l'association. L'objectif premier de cette structure était bel et bien de rester à 
l'extérieur du système judiciaire. De ce point de vue, on peut remarquer un taux plus 
faible que dans les autres sites de couples ayant été envoyés en médiation· par des 
juges. 

En 1992, 12 couples ont suivi une médiation à l'AFCCC de l'Essonne. Le plus souvent 
(9 cas), ces couples sont venus spontanément, ou sur le conseil de leur entourage, de 
travailleurs sociaux, d'un avocat ou bien encore ils ont été sensibilisés à la médiation 
par des publicités présentant l'AFCCC et ses services. 3 couples seulement ont été 
adressés par le judiciaire avec un mandat officiel. Il n'existe pas a priori de collaboration 
étroite entre l'association et les juges. Ces derniers connaissent le service de médiation 
et ses méthodes. Ils y ont recours lorsque cela leur semble opportun mais sans que 
cela soit systématique. 

Après accord des parties, le juge envoie donc parfois quelques couples en médiation 
avec un mandat officiel , lequel définit la mission à remplir. Le mandat peut être donné 
aussi bien après une mesure provisoire, après le divorce ou à la suite de problèmes 
dans l'exercice du droit de visite. En aucun cas, les juges ne sont associés au suivi des 
interventions de médiation. Ils ne sont pas même apparemment prévenus en cas 
d'incidents dans le processus. 
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Les usagers de ce site se caractérisent surtout par le fait qu'i ls envisagent la 
médiation avant même leur rupture. La médiation est en quelque sorte "préventive". Elle 
n'intervient pas après l'échec des négociations dans le cadre d'une procédure, achevée 
ou en cours, mais en amont. Sur les 12 couples, tous légitimes, entrés en médiation à 
l'AFCCC en 1992, dix vivaient encore ensemble au moment du premier contact (ce n'est 
le cas que dans 17% de l'échantillon total) , un couple était en cours de séparation et 
seulement un couple était déjà séparé depuis 1 à 3 ans. Ces unions ont généralement 
duré longtemps : neuf d'entre elles plus de 15 ans (ces situations ne représentent que 
6% de l'échantillon total) . 

Les médiations sont toujours "globales". La question de l'enfant n'est pas le seul et 
unique point d'intervention de l'AFCCC. Il est également question en consultation des 
procédures de divorce (6 couples) et de l'argent (2 couples). La démarche de médiation 
compte de 5 à 1 O séances d'1 h-1 h30. La première prise de contact se fait par entretien 
individuel avec chaque membre du couple . Il n'y a pas de programme attitré pour 
chaque séance. Tous les entretiens sont suivis par le même médiateur. Les enfants, les 
grands-parents, peuvent intervenir en médiation lorsque c'est nécessaire pour que le 
travail de négociation du couple se poursuive. En cas d'absence d'un parent ou des 
deux parents lors d'une séance de médiation, le médiateur fait une relance par courrier. 
Côté bilan, en tenant compte des non-réponses (5 cas), 5 couples sont arrivés à un 
accord alors que 2 n'ont pu y parvenir. Pour les médiateurs, il n'y a pas de critères 
objectifs de réussite ou d'échec d'une mesure de médiation. Et, en tout état de cause, 
la formulation d'un protocole d'accords ne suffit pas à évaluer l'efficience du processus. 

On pourrait s'attendre à ce que cette démarche volontaire d'entrée en médiation 
concerne presque exclusivement des personnes appartenant aux milieux à fort capital 
culturel , économique et social. Il n'en est pas tout à fait ainsi. Même si la faibl~sse de 
l'effectif nous invite évidemment à la prudence, on constate que 6 hommes et 5 femmes 
sur 12 sont titulaires au minimum du baccalauréat (à titre de comparaison, dans l'effectif 
total, ils représentent 43% des hommes et 39% des femmes) ; trois couples 
appartiennent à la catégorie des cadres et des professions intellectuelles supérieures et 
deux couples à celle des professions intermédiaires. Mais cinq autres couples 
appartiennent à la catégorie des ouvriers et des employés, et un couple à celle des 
agriculteurs, artisans et commerçants. Reste un couple où l'homme et la femme sont 
inactifs.Les origines sociales ne sont donc pas aussi tranchées que l'on aurait pu le 
penser. On s'attendait à un poids plus conséquent des couples des classes moyennes 
et l'on assiste à un relatif équilibre en termes de milieu social de recrutement, ce qui 
peut être partiellement lié à l'orientation des juges (3 couples adressés par le judiciaire) . 

La médiation n'est jamais gratuite. Elle est supportée par les deux membres du couple 
dans 7 cas, seulement par l'homme dans 3 cas et seulement par la femme dans 2 cas. 
Un entretien individuel coûte 200 F et un entretien de couple, 300 F. Des possibilités 
d'aménagement financier sont prévus selon les ressources des parties. 
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Même si le nombre de médiation sur l'année 92 est trop faible pour en tirer des 
conclusions, ce site apparaît plus éloigné de la procédure judiciaire que ne l'était déjà 
l'EPE du Calvados. Le profil d'intervention est assez typé, puisque la majeure partie de 
ces couples ont recours à la médiation avant même de se séparer. Si le public n'est pas 
homogène, du point de vue de son appartenance sociale, il l'est du point de vue des 
trajectoires de désunion concernées. 
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Site 13 : Association des Amis de Jean Bosco 

Ce service de médiation familiale a été créé en octobre 1988, au sein de l'association 
des Amis de Jean Bosco, à l'initiative de deux salariés de l'association. Ces derniers se 
sont formés à la médiation familiale , au Québec, à partir de 1987. Un projet de création 
d'un lieu d'accueil était à l'étude en 1991 et é' été implanté depuis. Ces deux services, 
médiation familiale et lieu d'accueil , viennent s'ajouter aux activités déjà anciennes de 
l'association : administration de plusieurs établissements d'accueil d'enfants et 
d'adolescents inadaptés. Le service de médiation et le lieu d'accueil participent à la 
philosophie de l'association des Amis de Jean Bosco : "Protection et réinsertion 
d'enfants, d'adolescents, d'adultes, de familles en difficulté d'adaptation ou 
handicapés". 

En plus du soutien financier de l'association qui a mobilisé dès le départ un certain 
nombre de moyens, ce service a reçu , pour sa mise en place, des subventions de la 
CAF, de la Fondation de France et du secrétariat d'Etat à la Famille. Aujourd 'hui, les 
différentes sources de subventions sont le conseil général, la CAF, le ministère de la 
Justice et le ministère des Affaires Sociales. Le service de médiation dispose d'un local 
comprenant trois bureaux - deux sont réservés aux entretiens et un au secrétariat . Ce 
local est la propriété de l'association. Le service de médiation a organisé une 
permanence téléphonique aux heures d'ouverture du bureau. L'équipe de médiation est 
composée de deux intervenants, thérapeutes familiaux, travaillant à temps partiel. 

Tout comme pour l'AFCCC de l'Essonne, les magistrats n'ont pas participé à la 
création du service de médiation de l'association des Amis de Jean Bosco. Au moment 
de l'enquête, le public est majoritairement d'origine externe au judiciaire. Sur les 40 
couples venus en médiation en 1992, 13 (soit environ un tiers) ont été adressés par un 
juge ; et 27 (les deux autres tiers) sont venus en médiation sans passer par le juéticiaire. 
Le public de ce site est donc très majoritairement issu de démarches volontaires 
(rappelons que cette tendance ne représente que 18% dans l'échantillon total) . 

Lorsque les couples viennent sur le conseil d'un juge, c'est dans tous les cas après 
avoir reçu l'accord des parties. Le magistrat adresse ces couples en médiation 
généralement après une mesure provisoire, après le divorce ou suite à des problèmes 
dans l'exercice du droit de visite . Il peut parfois fixer aussi l'objectif de la médiation 
comme, par exemple, de trouver un accord et d'élaborer un projet d'entente concernant 
les conditions de leur séparation et l'exercice du droit de visite. Les interventions de 
médiation sont confidentielles. Les juges ne sont, en aucune manière, informés des 
débats tenus pendant les séances. 

Comme dans le site précédent, le public a des caractéristiques assez spécifiques. 
Tout d'abord, le plus souvent, les couples s'adressent au service de médiation avant 
même d'être séparés : c'est le cas dans près de 40% des situations reçus à l'AJB 
(contre seulement 17% sur l'ensemble de l'échantillon) . On trouve également une 
proportion importante (26%) de couples qui s'adressent au service dans les six mois qui 
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suivent immédiatement la rupture (contre seulement 16% pour l'échantillon) . En somme, 
l'AJB intervient surtout en amont de la rupture ou immédiatement après celle-ci . 

durée écoulée de AJB Ech Tot 
puis séparation 
au début médiat. N % N % 

moins de 6 mois 10 26% 46 16% 

6 à 12 mois 2 5% 54 19% 

1 à 3 ans 8 20% 85 30% 

plus de 3 ans 5 13% 50 17% 

vivent en couple 15 38% 50 17% 

Total 40 100% 285 100 

Temps écoulé depuis la rupture au début de la médiation sur le site et dans 
l'échantillon total 

Les usagers de ce site se sont très majoritairement mariés (70% des cas) , un peu plus 
souvent proportionnellement que dans l'échantillon total (55%) . Ils sont aussi un peu 
plus âgés que les couples qui ont suivi une médiation la même année sur l'ensemble de 
nos sites : 45% des hommes ont plus de 40 ans et même près de 85% ont plus de 35 
ans, alors que ces groupes d'âge ne représentent respectivement que 35% et 70% dans 
l'échantillon total. De même, près de 65% des femmes ont plus de 35 ans, alors. qu'elles 
ne représentent que 55% sur l'ensemble des sites. 

durée de la vie AJB Ech Tot 
de couple N % N % 

moins de 3ans 1 % 24 10% 

3 à 5 ans 1 % 31 12% 

5 à 10 ans 9 25% 82 33% 

10 à 15 ans 9 25% 50 20% 

15 ans et+ 14 39% 57 23% 

Total 36 100% 244 100 

Durée de vie conjugale des couples reçus sur le site et dans l'échantillon total 
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Une autre caractéristique de ces couples est qu'ils ont dans l'ensemble eu une assez 
longue vie de couple. Près de 4 couples sur 10 ont vécu plus de 15 ans ensemble 
(contre un quart dans l'échantillon total) . Les deux tiers ont vécu ensemble plus de 10 
ans (contre 43% pour l'échantillon total) . Ces unions légitimes et durables posent donc 
certainement d'importants problèmes de régulation conjugale. 

Le public du service de médiation familiale de l'AJB est également assez typé du point 
de vue de l'appartenance sociale. Contrairement aux populations concernées par les 
autres services de cette association, qui sont généralement en "grandes difficultés", le 
service de médiation touche principalement un public bien intégré socialement, 
appartenant majoritairement aux couches moyennes salariés. 

AJB AJB Ech Tot Ech Tot 
hommes femmes hommes femmes 
N % N % N % N % 

aucun dipl. 3 8 9 23 64 22 86 29 

CEP/CAP / BEP 11 28 7 18 100 34 88 30 

bac et+ 26 65 24 60 125 43 115 40 

Total 40 100 40 100 289 100 289 100 

Niveau d'étude selon le sexe des parents venus en médiation 
sur ce site et dans l'échantillon total 

En termes de niveau d'étude, par exemple, plus de 6 parents sur 10 ont un niveau 
supérieur ou égal au baccalauréat, alors que ce n'est le cas que de 4 parents sur 10 
dans l'échantillon total. 

De même, en termes d'insertion socio - professionnelle , ces couples sont 
manifestement mieux positionnés que l'en!';emble de l'échantillon . Tout d'abord près 
des trois quarts des couples sont composés de deux actifs. Par ailleurs, 40% 
appartiennent à la catégorie des cadres supérieurs ou des professions intellectuelles 
(contre 22% dans l'échantillon total) . C'est même plus de la moitié du publ ic de l'AJB 
qui peut être considéré comme appartenant aux couches moyennes salariés (cadres 
supérieurs et professions intermédiaires) , contre un tiers dans l'ensemble de 
l'échantillon enquêté. En revanche, la proportion des hommes ouvriers et trois fois plus 
faibles que dans l'échantillon total , et celle des employées est presque deux fois plus 
faibles. On trouve également près de deux fois plus de femmes appartenant à la 
catégorie des artisans-commerçants que dans l'échantillon global. 
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AJB AJB Ech Tot Ech Tot 
hommes femmes hommes femmes 
N % N % N % N % 

agr.art.com 2 6 5 13 35 12 19 7 

cadre, PIS 16 40 11 28 64 22 42 14 

prof interm 6 15 8 20 43 15 45 15 

employés 10 25 5 13 68 23 67 23 

ouvriers 2 5 1 3 44 15 17 6 

inactifs 4 10 10 25 33 11 97 33 

Total 40 100 40 100 293 100 293 100 

Situation socio-professionnelle de chaque membre des couples accueillis sur ce 
site et dans la population totale 

Une médiation comprend généralement de 6 à 9 entretiens de 2h à 2h30. La première 
séance est une séance d'accueil : présentation de la médiation, du rôle du médiateur, 
vérification de la demande. Le même médiateur interviendra tout au long du processus. 
Les entretiens s'effectuent avec les deux parents. En cas d'absence d'un ou des deux 
parents lors d'une séance, le service de médiation attend que le couple reprenne 
contact. Jamais une médiation ne s'effectuera avec un seul parent. Les enfants sont 
reçus en fin de médiation afin que les parents leur commentent les conditions du projet 
d'entente qu'ils ont élaboré ensemble. 

De manière générale, la médiation est globale. Elle intervient aussi bien sur des 
problèmes liés à l'enfant (70% des cas) , que sur des problèmes concernant le partage 
des biens du couple (la moitié des cas) ou la procédure de divorce (45% des cas) . On 
note également la rareté des cas de retour en médiation. 

En termes de bilan de la médiation, on constate un taux d'accord légèrement plus 
faible que la tendance générale de l'échantillon total, mais une proportion plus 
importante de cas où les parents ont renoncé à engager une procédure de divorce 
(17% au lieu de 6% pour l'échantillon total) . Les accords partiels sont également plus 
rares, ce qui correspond peut-être à la volonté de privilégier une médiation globale. En 
revanche, comme pour l'ensemble des cas étudiés sur la totalité des sites, un couple 
sur cinq n'est parvenu à aucun accord . 
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bilan AJB Ech Tot 
médiation N % N % 

accord tot. 19 54 137 60 

accords 
partiels 3 8 30 13 

désaccords 7 20 46 20 

plus de 
divorce 6 17 14 6 

Total 35 100 227 100 

Bilan des médiations sur le site et pour l'échantillon total 

Les médiateurs considèrent cependant que le critère de réussite d'une médiation est 
la mise au point d'un projet d'entente librement négocié. La médiation n'est jamais 
grat\,Jite. Elle est payée par l'homme et la femme dans 93% des cas (37 cas sur 40) , 
alors que cette situation n'apparaît que dans 47% des cas au niveau de l'échantillon 
total. 

En résumé, ce site correspond au profil "extra- judiciaire" de la médiation familiale. 
Elle est conçue principalement dans la perspective d'aider des couples, qui s'adressent 
au service de manière volontaire , à prendre la décision de se séparer et d'envisager 
ensemble les conséquences de la rupture. Cette offre rencontre principalemE_:int une 
demande en provenance des milieux sociaux relativement aisés, qui se reconnaissent 
probablement dans le modèle proposé par ce service de médiation. En revanche, cette 
association développe assez peu de liens formels avec le judiciaire, ne dépendant pas 
de cette "filière" pour trouver ses usagers. 
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Site 1 : Association Père-mère-enfant 

L'association Père Mère Enfant a été créée en 1983. Elle s'est constituée avec un 
objectif très précis : "encourager et promouvoir les liens parentaux selon des principes 
égalitaires." Font partie de cette association des parents divorcés, militant pour cet 
objectif, mais aussi un juge. L'association a d'abord mis en place un service d'aide aux 
divorçants basé sur le dialogue, le conseil et l'information, notamment juridique. 

Dans les années 1986, la pratique de la médiation familiale, importée du Québec, 
émerge en France. Pour les membres de l'association, c'est l'occasion de découvrir que 
leurs pratiques militantes présentent de nombreuses affinités avec ce nouveau modèle 
d'intervention en matière de divorce. Comme l'expliquent Benoît Bastard et Laura 
Cardia-Venèche : "cette rencontre leur permit de situer leur démarche associative dans 
un champ professionnel déjà établi" (p.79) . En 1988 se crée un service professionnel de 
médiation . L'APME ne s'occupe que de médiation familiale. Pour la mise en place du 
service, l'association a bénéficié des subventions du secrétariat d'Etat chargé des 
Droits des Femmes et du ministère de la Justice. Aujourd'hui, la médiation reçoit 
uniquement la subvention du ministère de la Justice. L'association loue pour ses 
activités, un appartement type F.2. L'équipe des intervenants est composée de 5 
médiateurs (3 femmes et 2 hommes) qui ont reçu pour certains une formation 
québécoise, et pour d'autres, une formation belge. Permanence et accueil sont 
organisés à l'association. Pour offrir un service continu au public, la ligne téléphonique 
de l'APME est renvoyée au domicile d'un des médiateurs pendant le week-end. 

La logique dans laquelle a été conçu le service privilégie quelques dimensions-clé : la 
démarche volontaire des couples, la cc-médiation mixte, et le fait d'avoir des 
médiateurs qui sont eux-mêmes des parents divorçants ou divorcés. 

La collaboration entre l'APME et les juges, sans bien sûr être absente (18), est 
néanmoins formellement peu développée. L'association tient même résolument à rester 
à l'écart de la procédure judiciaire, afin de recevoir des couples ayant une démarche 
volontaire de médiation . Pour autant, une collaboration existe sous la forme de réunions 
régulières entre l'APME et le tribunal pour réfléchir, de manière générale, sur la 
médiation familiale. 

L'APME a reçu 15 couples en 1992 : 9 couples ont été adressés sans mandat officiel 
par des juges ; 6 sont venus de manière volontaire , sur le conseil d'un travailleur social , 
d'un membre de leur entourage, voire d'un avocat. Le plus souvent, les magistrats 
·conseillent la médiation aux couples -avant le prononcé de mesures provisoires, dans 
le cadre de l'ajournement, de l'ordonnance de non-conciliation. Ils peuvent suspendre 
leur décision pour un délai de deux mois ou plus si nécessaire, le temps que le couple 

18. Un juge appartient même à l'association depuis le début, comme nous l'avons déjà signalé et un des JAM du TGI de 
Versailles jouera un rôle important dans la reconnaissance de cette expérience. 
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suive le processus. Les juges n'ordonnent donc pas de médiation et ne définissent pas 
plus d'objectifs à atteindre. Tout au plus se font-ils le vecteur de l'information en 
direction de couples pour lesquels il leur semble que cette démarche pourrait les aider 
à améliorer leur communication et à trouver un terrain consensuel. Mais, c'est aux 
couples, s'ils le désirent, de prendre contact avec les services de l'APME. Même si les 
couples ont pu avoir affaire, à un moment ou à un autre, au système judiciaire, leur 
démarche vers la médiation reste donc indépendante de cette instance. 

Malgré la faiblesse de l'effectif, quelques grandes lignes se dégagent. En termes d'âge 
tout d'abord, la moitié des couples ont entre 35 et 39 ans. On constate aussi que la 
proportion des plus de 40 ans est deux fois moins importantes que dans l'échantillon 
total. Ces couples appartiennent très nettement aux couches supérieurs de la société, 
que ce soit en termes de capital culturel ou de position sur le marché de l'emploi. Près 
de 9 hommes et femmes sur 10 ont un niveau supérieur ou égal au baccalauréat. Plus 
de la moitié des hommes et un tiers des femmes appartiennent à la catégorie des 
cadres et des professions intellectuelles supérieures. Si l'on regroupe cette catégorie et 
les professions intermédiaires, c'est même près de 8 hommes sur 10 et de 6 femmes 
sur 10 qui se retrouvent dans ces couches moyennes salariés. La totalité des couples 
reçus en médiation comprennent deux actifs. 

La· médiation familiale intervient relativement rapidement après la rupture : dans la 
moitié des cas avant la fin de la première année qui a suivi la séparation. Par ailleurs, un 
quart de ces couples vivent encore ensemble au moment où ils prennent contact avec 
l'APME. 

La mesure de médiation est composée de 5 à 6 séances d'1 h30. La première 
entrevue est destinée à présenter la médiation familiale et à écouter les demandes des 
parties. La dernière séance est utilisée pour la rédaction du projet d'entente entre les 
parents. Au couple, s'il le juge nécessaire, de remettre au juge le contrat d'entente 
élaboré en médiation. L'APME utilise systématiquement la co-médiation mixte {un 
homme et une femme). Les entretiens sont réalisés avec les deux parents. Il peut arriver 
exceptionnellement, lorsqu'il y a blocage sur un point particulier, qu'un seul parent soit 
reçu en entrètien . Les enfants interviennent en fin de processus, uniquement à la 
demande des parents, afin que ceux-ci leur expliquent les conditions de leur 
séparation . En cas d'absence d'un ou des deux parents lors d'un entretien, les 
médiateurs attendent que les parents reprennent eux-mêmes contact avec 
l'association. 

La médiation proposée par l'APME est globale. La quasi-totalité des couples ont 
abordé les problèmes liés aux enfants, 6 sur 1 O ont traité également la question de la 
procédure de divorce et plus de la moitié les questions financières. Comme dans les 
autres sites, les difficultés liées aux enfants restent le premier point de l'intervention, ici 
a fortiori puisque l'APME s'est constitué justement autour du projet de créer les 
conditions pour un maintien du lien de chaque parent, et en particulier du père, avec le 
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ou les enfants. Tous les couples ont assumé le coût de la médiation. en partageant les 
frais. Une séance coûte jusqu'à 300 F par parent. 

Dans les trois quarts des cas, les partenaires des couples sont parvenus à un accord 
global (60% d'accords dans l'ensemble de l'échantillon) . Deux couples sur 15 n'ont 
trouvé aucun terrain d'entente. Pour autant, les médiateurs de l'APME ne survalorise 
pas ce critère du protocole d'accord. Pour eux, la réussite d'une médiation n'est pas 
subordonnée à la rédaction d'un projet d'entente. Lorsque les parents ont changé leur 
démarche psychologique et relationnelle vis-à-vis de leurs enfants, la médiation peut 
également être jugée réussie. 

En somme, ce site est caractérisé par une logique d'intervention extra-judiciaire, 
totalement centrée sur le rétablissement d'une communication entre les intéressés, en 
particulier sur la question du maintien des liens entre chacun des parents et les enfants. 
Cette stratégie impose d'ailleurs dans l'esprit des animateurs et médiateurs de cette 
association une mise à distance de la procédure judiciaire qui est justement conçu 
comme un des principaux obstacles pour qu'un tel objectif soit atteint. 
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Site 7: E.P.E lie de France 

Le service de médiation familiale de l'E.P.E lie de France existe depuis la fin de 
l'année 1988. Il s'est développé au milieu des très nombreuses activités de l'E.P.E. 
Contrairement à tous les autres sites précédemment décrits, ce service n'a reçu aucune 
aide financière lors de sa création et fonctionne encore aujourd'hui sans subvention, 
grâce à l'infrastructure EPE dont les activités sont multiples (formation d'insertion 
sociale, formations permanentes, conseil juridique et conjugal , etc.). Le service de 
médiation partage ses locaux avec le service de consultation familiale. La médiation de 
l'EPE lie de France est prise en charge par un médiateur vacataire (psychologue 
clinicien .), formateur à la médiation . Ce service offre un accueil et une permanence 
quotidienne. 

La clientèle de ce site suit une démarche personnelle et volontaire pour venir en 
médiation. En 1992, 11 couples ont eu recours à ce service. Aucun d'entre eux n'a été 
adressé par des magistrats. 

Le public a donc des caractéristiques assez communes à ce que nous venons 
d'entrevoir. Il s'agit de couples mariés ou concubins (dans des proportions 
comparables à l'échantillon total) , presque tous âgés de plus de 35 ans, fortement 
diplômés (tous les parents ont un niveau supérieur ou égal au baccalauréat) et bien 
insérés sur le marché du travail (tous les couples comprennent deux actifs, appartenant 
aux couches moyennes salariés, soit cadres ou professions intellectuelle supérieures, 
soit professions intermédiaires) . Dans environ quatre cas sur dix, ils ont eu recours à la 
médiation avant d'être séparé, ou dans quatre autres cas sur dix dans le courant de la 
première année qui a suivi la rupture. 

La médiation à l'EPE lie de France est globale : 1 O couples ont abordé les questions 
liées aux enfants, 1 O couples ont abordé les questions financières , 7 couples, ce qui 
concerne la procédure de divorce. Les couples ne reviennent pas plusieurs fois en 
médiation. La médiation comprend en général 6 séances de deux heures tous les 
quinze jours. Lors du premier entretien, le processus de médiation est présenté et sont 
abordés avec le couple les points sur lesquels une entente doit être trouvée. A la fin de 
cette première entrevue est signé un "contrat de médiation". Les entretiens se 
poursuivent en présence d'un seul médiateur (toujours le même) et des deux parents. Il 
peut arriver qu'un seul parent soit reçu en séance de médiation. En fin de processus, 
les enfants sont invités à prendre connaissance des décisions arrêtées par les parents. 

La médiation débouche le plus souvent sur un accord global (6 cas sur 10) . Le 
désaccord total est plus rare et ne concerne qu'un des 11 couples reçus sur l'année. Le 
médiateur considère cependant que la rédaction d'un projet d'entente entre les parents 
est un des critères importants de réussite du processus. En revanche , et toujours selon 
le médiateur, la cessation brusque ou unilatérale de la démarche marque l'échec. Tous 
les couples reçus en médiation ont assumé, en le partageant son coût : chaque séance 
coûte SOOF. 
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Comme dans le cas précédent, la médiation familiale est centrée principalement sur la 
recherche consensuelle de solutions avec les intéressés, sans se préoccuper de la 
procédure elle-même, sachant que ceux-ci appartenant aux couches moyennes, ont 
de bonne chance de se reconnaître dans le modèle préconisé par l'association : "rester 
parents au-delà de la rupture". Nous sommes probablement ici à nouveau dans une 
logique totalement extra-judiciaire. 
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Au terme de cette démarche, nous allons tenter d'affiner notre 
typologie. Si notre présentation de chaque site essaye de respecter une 
polarisation : des sites les plus intra-judiciaires, vers les sites les plus 
extra- judiciaires, nous pouvons désormais proposer une lecture plus 
poussée, en intégrant quelques- unes des variables principales : 

. l'attitude du tribunal et des juges à l'égard de la médiation familiale 
et du site local : celle-ci peut aller de l'attitude qui consiste à utiliser la 
médiation comme un outil de régulation supplémentaire pour faciliter la 
procédure, en "ordonnant" des médiations ; à l'attitude qui consiste à ne 
pas adresser de couples en médiation, soit par méconnaissance de l'offre 
existante, soit par défiance, soit encore par désaccord avec ces 
démarches ; en passant par l'attitude qui consiste à suggèrer à des 
couples de faire une médiation, tout en insistant sur l'importance de leur 
propre démarche volontaire (19) . 

. l'attitude des centres de médiation familiale qui peut une fois encore 
varier de la relation très étroite, répondant à la commande du judiciaire, en 
acceptant les médiations partielles ordonnées par le tribunal ; jusqu'au 
rejet de cette logique du judiciaire pour proposer et même défendre une 
alternative en trouvant son publ ic en dehors de cette "filière judiciaire" ; en 
passant par l'attitude qui consiste à combiner ces deux logiques et offres, 
soit par nécessité (besoin de publ ic) , soit par conviction (plusieurs types de 
trajectoires de désunions sont possibles et peuvent trouver des réponses 
en termes de médiation) . 

. les caractéristiques du publ ic, qui peut lui aussi varier en termes 
socio- culturels et d'insertion sociale, mais aussi en termes d'homogénéité : 
des centres qui touchent un public plutôt défavorisé vers les centres qui 
n'ont qu'un public relativement aisé appartenant aux couches moyennes 
salariés, en passant par les centres qui touchent ces deux types de public. 

19. 11 est bien évident que ces attitudes peuvent cc - exister à l'intérieur d'un même tribunal, entre différents juges. Nous en 
avons conscience, mais proposons de renforcer une attitude, de rechercher une dominante pour typolog iser. 
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intra extra ------------------------ -----
attitude du tribunal et des juges 

MF utilisée MF reconnue peu recon 
fréquemment proposée par les naissance 

attitude logique des juges sans mandat pas envoi 
médiation ordonnances complémentarité de public 

relat 0 très site 12 
étroite avec 
judiciaire 
adhésion à 
missions site 2 

site 9 
collaborat 0 

1 site 18 
libre avec site 14 
juges, corn-
plérnentarité 
rôles, au-
tant couples 
volontaires site 15 site 1 

yolonté dis- site 13 
tance, plus 
de couples site 7 
volontaires 

gratuite payante ----------------------------partie 11 e globale 
"curative" "préventive" 

rapport médiation / judiciaire 

logique des logique cornplé- stratégie 
ordonnances rnentarité. MF pro autonomes 
(intra) posée le +souvent faible pu 

public sans mandat blic judi 
ciaire 

milieu site 12 
modeste 

site 14 

public site 2 site 18 
diversifié site 15 

site 9 
couches site 13 
moyennes site 1 
salariées et site 7 
diplômées 
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En utilisant ces trois facteurs principaux, on peut concevoir deux 
matrices synthétiques qui permettent de répartir l'ensemble des sites que 
nous venons de présenter, en les polarisant, soulignant ainsi qu 'il existe 
probablement plusieurs modèles de médiation familiale en France, qui se 
déploient finalement sur une ligne transversale à ces deux tableaux, allant 
de l'intra (ou plutôt quasi-intra) vers l'extra-judiciaire, de la médiation 
partielle ouverte à la médiation globale et fermée (confidentielle), de la 
gratuité à la prestation payante, de la médiation "curative" (longtemps 
après une rupture) à la médiation "préventive" (avant la rupture ou au 
stade de la conciliation) etc. 

Comme tout modèle synthétique, ces matrices écrasent bien sûr 
nombre de nuances sans doute nécessaires. Nous laissons le soin aux 
lecteurs et aux acteurs concernés de critiquer la proposition pour peut-être 
en améliorer la pertinence. Par ailleurs, notre répartition des sites se base 
uniquement sur les indications déclaratives qui nous ont été adressés par 
l'intermédiaire du questionnaire. Il est évident que ces informations 
nécessitent d'être complétées et nuancées directement par les acteurs. 

Dans notre dernière partie, nous tenterons d'apprécier d'une autre 
manière l'intérêt de cette "figuration" des médiations familiales, à l'appui du 
discours que nous ont tenu les acteurs sur les rapports réciproques de la 
médiation et de la procédure judiciaire. 

Cette partie monographique s'achève sur une sene de tableaux 
présentant l'ensemble du public qui permettront au lecteur d'affiner encore 
la vision synthétique que nous avons proposée. Nous joignons en annexe 
5 également des tableaux présentant le public reçu aux lieux d'accueil, que 
nous avons traité à part, compte-tenu du fait que les lieux d'accueil et 
points rencontre ne sont pas l'objet de cette recherche. 



113 

PRESENTATION DES COUPLES QUI ONT EU RECOURS 

AUX CENTRES DE MEDIATION ENQUETES 

DURANT L'ANNEE 1992 
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!/RAPPEL PRESENTATION ENQUETE 
effectif de l'échantillon: 293 couples 

catégorie 1 = 
catégorie 2 = 
catégorie 3 = 
catégorie 4 = 

répartition par site 

Libellé !Nb. Obs !Fréquence 

!site 1 
!site 2 
!site 7 
!site 9 
!site 12 
!site 13 
!site 14 
!site 15 
!site 18 

TOTAL 

catégorie 

couples 

Libellé 

!Non réponse 
!catégorie 1 
!catégorie 2 
!catégorie 3 
!catégorie 4 

TOTAL 

adressés avec 

15 
10 
11 

7 
61 
40 
68 
12 
69 

293 

!Nb. Obs 

135 
73 
51 
51 

3 

293 

mandat 

5% 
3% 
4% 
2% 

21% 
14% 
23% 

4% 
24% 

100% 

!Fréquence 

40% 
25% 
17% 
17% 

1% 

100% 

judiciaire 
couples adressés par juges sans mandat officiel 
couples venus sans passer par judiciaire 
couples venus au service sans suivre de médiation 

médi ation en cours ou achevée? 

Libellé !Nb. Obs !Fréquence 

!Non réponse 32 11% 
!en cours 61 21 % 
!achevée 200 68% 

TOTAL 293 100% 
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2/PRESENTATION PUBLIC 

A/ COMPOSITION FAMILIALE 

situation matrimoniale 

Libellé !Nb. Obs !Fréquence 
! 

!Non réponse 3 1% 
!mariés 160 55% 
!union libre 112 38% 
!divorcés 18 6% 

TOTAL 293 100% 

famille simple ou composée 

Libellé !Nb. Obs !Fréquence 

!Non repense 4 1% 
!fam. simple 247 84% 
!fam.composée 42 14% 
! 

TOTAL 293 100% 

nombre d'enfants par couple 

Libellé !Nb. Obs !Fréquence 

!Non repense 51 17% 
! 1 enf 96 33% 
! 2 enf 96 33% 
!3 enf 41 14% 
!4 enf et + 9 3% 

TOTAL 293 100% 
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âge du plus jeune enfant du couple 

Libellé !Nb. Obs !Fréquence 

!Non réponse 5 2% 
!<1 an 11 4% 
! 1 a 3 ans 50 17% 
!3 a 5 ans 62 21% 
! 5 a 10 ans 84 29% 
!10 a 15 ans 62 21% 
!15 ans et + 19 6% 

TOTAL 293 100% 

durée de vie de couple 

Libellé !Nb. Obs !Fréquence 

!Non réponse 49 17% 
< 3 ans 24 8% 

! 3 à 5 ans 31 11% 
! 5 à 10 ans 82 28% 
!10 à 15 ans 50 17% 
!15 ans et + 57 19% 

TOTAL 293 100% 

csp couple= ==> durée vie couple (en année) 

(Pourcentages en lignes établis sur 293 citations) 

!durée couple!Non-ré!-de 1!1 a7.5!7.52 a!14.04 !20.56 !+de 27!TOTAL! 
! csp couple ! ponse ! ! 2 ! 14. 04 ! a20. 56 ! a27. 08 ! . 08 

!Non réponse 50! O! O! 25! 25! O! O! 100! 
!cadre et PIS! 9 ! O! 21! 39! 24! 4! 3 ! 100! 
!prof interme! 27! O! 31! 29! 14! O! O! 100! 
!agri.art.com! 26! O! 33! 23! 15! 3! O! 100! 
!empl.et.ouvr! 11! 2 ! 43! 27! 14! 3! 1 ! 100! 
!inactifs 20! O! 56! 16! 4! O! 4! 100! 

!TOTAL 16! 1 ! 35! 28! 16! 2 ! l! 100! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 
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âge de l'homme au premier contact de médiation 

Libellé !Nb. Obs !Fréquence 
! 

!Non réponse 2 1% 
< 30 ans 36 12% 

!30 à 34 ans 50 17% 
!35 à 39 ans 103 35% 
!40 à 44 ans 73 25% 
!45 et plus 29 10% 

TOTAL 293 100% 

âge de femme au premier contact de médiation 

Libellé !Nb. Obs !Fréquence 

!Non réponse 4 1% 
< 30 ans 55 19% 

!30 a 34 ans 74 25% 
!35 a 39 ans 91 31% 
! 40 a 44 ans 55 19% 
!45 et plus 14 5% 

TOTAL 293 100% 



118 

B/ PROFIL SOCIAL 

niveau d'étude de la femme 

Libellé !Nb. Obs !Fréquence 
! 

!Non réponse 4 1% 
!sans dipl 86 29% 
!CEP.CAP.BEP 88 30% 
!BAC et Sup. 115 39% 

TOTAL 293 100% 

niveau d'étude de l'homme 

Libellé !Nb. Obs !Fréquence 

!Non reponse 4 1% 
!sans dipl 64 22% 
!CEP.CAP.BEP 100 34% 
!BAC et Sup. 125 43% 

TOTAL 293 100% 

écart niveau d'étude 

Libellé !Nb. Obs !Fréquence 

!Non réponse 6 2% 
!homme > 64 22% 
!homme=femme 202 69% 
!femme > 21 7% 

TOTAL 293 100% 
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profe ssion de l'homme 

Libellé !Nb. Obs !Fréquence 

!Non réponse 6 2% 
!agriculteur 4 1% 
!art. commer 31 11% 
!cadre et PIS 64 22% 
!prof interme 43 15% 
!employé 68 23% 
!ouvrier 44 15% 
!inactif 33 11% 

TOTAL 293 100% 

profession de la femme 

Libellé !Nb. Obs !Fréquence 

!Non réponse 6 2% 
!agriculteur 2 1% 
!art. commer 17 6% 
!cadre et PIS 42 14% 
!prof interme 45 15% 
!employée 67 23% 
!ouvrier 17 6% 
!inactif 97 33% 

TOTAL 293 100% 

écart profession 

Libellé !Nb. Obs !Fréquence 

!Non réponse 7 2% 
!H act F inac 74 25% 
!H et F acti 177 60% 
!H inac F act 10 3% 
!H et F inact 25 9% 

TOTAL 293 100% 
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appartenance csp couple 

Libellé !Nb. Obs !Fréquence 

!Non réponse 4 1% 
!cadre et PIS 67 23% 
!prof interme 49 17% 
!agri.art.com 39 13% 
!empl.et.ouvr 109 37% 
!inactifs 25 9% 

TOTAL 293 100% 

N.B. La csp du couple est approchée 
à partir de la position la plus élevée 
de l'un des membres du couple. 

retenu===>csp couple 

(Pourcentages en lignes établis sur 293 citations) 

!csp coup.le !Non ré!cadre !prof i!agri.a!empl.e!inacti!TOTAL 
!site retenu !ponse !et PIS!nterme!rt.com!t.ouvr!fs 

!site 1 7 ! 53! 20! 7 ! 13! O! 100! 
!site 2 O! 30! 10! 20! 40! O! 100! 
!site 7 O! 64! 27! 9 ! O! O! 100! 
!site 9 O! 29! 57! O! O! 14! 100! 
!site 12 2 ! 15! 13! 11! 46! 13! 100! 
!site 13 O! 40! 15! 10! 28! 8 !· 100! 
!site 14 O! 10! 6 ! 13! 54! 16! 100! 
!site 15 O! 25! 17! 8! 42! 8 ! 100! 
!site 18 3! 17! 26! 20! 32! 1 ! 100! 

!TOTAL 1 ! 23! 17! 13! 37! 9 ! 100! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 
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C/ REPARTITION PAR CATEGORIES 

catégorie= == >csp couple 

(Pourcentages en lignes établis sur 293 citations) 

!csp couple !Non ré!cadre !prof i!agri.a!empl.e!inacti!TOTAL 
!catégorie !panse !et PIS!nterme!rt.com!t.ouvr!fs 
! 
!Non reponse O! 40! 15! 10! 28! 8! 100! 
!catégorie 1 l! 14! 14! 15! 45! 11! 100! 
!catégorie 2 2 ! 24! 20! 16! 37! 2! 100! 
!catégorie 3 4! 37! 29! 14! 16! O! 100! 
!catégorie 4 O! 33! O! O! 33! 33! 100! 
!cat5=1ou2ou3 O! 12! 11! 12! 49! 16! 100! 

!TOTAL 1 ! 23! 17! 13! 37! 9 ! 100! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 

catégorie===>écart prof 0 

(Pourcentages en lignes établis sur 293 citations) 

!écart prof 0 !Non ré!H act !H et F!H inac!H et F!TOTAL 
!catégorie !ponse !F inac! acti ! F act! inact! 

!Non réponse O! 18! 73! 3! 8! 100! 
!catégorie 1 3! 32! 51! 4! 11! 100! 
!catégorie 2 4! 22! 71! 2! 2 ! 100! 
!catégorie 3 4! 14! 78! 4! O! 100! 
!catégorie 4 33! O! 33! O! 33! 100! 
!cat5=1ou2ou3 O! 35! 45! 4! 16! 100! 

!TOTAL 2! 25! 60! 3 ! 9 ! 100! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 

catégorie=== >simple compo 

(Pourcentages en lignes établis sur 293 citations) 

!simple compo !Non ré!fam. s!fam.co!TOTAL 
!catégorie !panse !imple !mposée! 
! ! 
!Non réponse O! 95! 5! 100! 
!catégorie 1 1 ! 85! 14! 100! 
!catégorie 2 2! 86! 12! 100! 
!catégorie 3 2 ! 84! 14! 100! 
!catégorie 4 33! 67! O! 100! 
!cat5=lou2ou3 O! 77! 23! 100! 

!TOTAL 1 ! 84! 14! 100! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 
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3 / LES PRATIQYES DE MEDIATION 

A/LES DOMAINES DE L'INTERVENTION 
* résultats globaux 

domaines d'intervention 

Libellé !Nb. Cit 

!Non réponse 3 
!enfant 263 
!proc.divorce 64 
!argent 89 

TOTAL OBS 293 

!Fréquence 

1% 
90% 
22% 
30% 

La somme des CITATIONS est supérieure au TOTAL OBS 
du fait des réponses multiples (3 au maximum) 

catégorie==:>dom.interven 

(Pourcentages en lignes établis sur 419 citations) 

!dom.interven !Non ré!enfant!proc.d!argent!TOTAL 
!catégorie !pense ! !ivorce! 
! ! 
!Non réponse 1 ! 42! 25! 31! 100! 
!catégorie 1 O! 83! 6 ! 11 ! 100! 
!catégorie 2 3! 67! 10! 21! 100! 
!catégorie 3 O! 47! 26! 26! 100! 
!catégorie 4 O! 67! 33! O! 100! 
!cat5=lou2ou3 O! 70! 11! 19! 100! 

!TOTAL 1 ! 63! 15! 21! 100! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 
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csp couple== => dom.interven 

(Pourcentages en lignes établis sur 419 citations) 

!dom.interven !Non ré!enfant!proc.d!argent!TOTAL 
!csp couple !panse ! !ivorce! 
! 
!Non réponse O! 80! O! 20! 100! 
!cadre et PIS O! 50! 22! 28! 100! 
!prof interme O! 56! 20! 24! 100! 
!agri.art.com O! 67! 11! 22! 100! 
!empl.et.ouvr 1 ! 72! 12! 15! 100! 
!inactifs 3 ! 80! O! 17! 100! 

!TOTAL l! 63! 15! 21! 100! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 

étude homme= == >dom.interven 

(Pourcentages en lignes établis sur 419 citations) 

!dom.interven !Non ré!enfant!proc.d!argent!TOTAL 
!.étude homme ! panse ! ! i vorce ! 

!Non réponse O! 60! 20! 20! 100! 
!sans dipl O! 84! 3! 13! 100! 
!CEP.CAP.BEP 2 ! 66! 14! 19! 100! 
!BAC et Sup. O! 53! 21! 26! 100! 

!TOTAL 1 ! 63! 15! 21! 100! 
,! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 

étude femme === >dom.interven 

(Pourcentages en lignes établis sur 419 citations) 

!dom.interven !Non ré!enfant!proc.d!argent!TOTAL 
!étude femme !panse! !ivorce! 

!Non réponse O! 67! O! 33! 100! 
!sans dipl O! 78! 7 ! 15! 100! 
!CEP.CAP.BEP 3! 66! 15! 17! 100! 
!BAC et Sup. O! 52! 21! 27! 100! 

!TOTAL 1 ! 63! 1 5 ! 21! 100! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 
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âge enf+jeun===>dom.interven 

(Pourcentages en lignes établis sur 419 citations) 

!dom.interven !Non ré!enfant!proc.d!argent!TOTAL 
!âge enf+jeun !ponse ! !ivorce! ! 
! ___ -,-____ ! __ ----,-,,,-_ --c--c-- --c---c-----= 

!Non réponse 17! 33! 33! 17! 100! 
!<1 an O! 63! 13! 25! 100! 
!l à 3 ans O! 65! 11! 24! 100! 
!3 à 5 ans O! 61! 13! 26! 100! 
! 5 à 10 ans 1 ! 66! 15! 18! 100! 
!10 à 15 ans 1 ! 66! 18! 15! 100! 
!15 à 20 ans O! 52! 23! 26! 100! 
!20 ans et + O! 25! 50! 25! 100! 

!TOTAL 1 ! 63! 15! 21! 100! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 

* Analyse par secteur: les enfants , procédures de divorce , argent 

points de l'intervention enfants 

Libellé !Nb. Cit !Fréquence 

!Non réponse 31 11% 
!aut.parent. 108 37% 
!résid. enf. 129 44% 
!droit visite 246 84% 
!droit. G Par 1 0% 

TOTAL OBS 293 

La somme des CITATIONS est supérieure au TOTAL OBS 
du fait des réponses multiples (4 au maximum) ! 
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âge enf+jeun===>int. enfants 

(Pourcentages en lignes établis sur 515 citations) 

!int. enfants !Non ré!aut.pa!résid. !droit !droit. !TOTAL 
!âge enf+jeun !pense !rent. enf. !visite! G Par! 
! 
!Non repense 43! 29! O! 29! O! 100! 
! <1 an 5 ! 26! 21! 47! O! 100! 
! 1 à 3 ans 4! 19! 27! 49! O! 100! 
!3 à 5 ans 3! 22! 28! 48! O! 100! 
! 5 à 10 ans 5 ! 23! 24! 48! O! 100! 
!10 à 15 ans 10! 18! 23! 49! O! 100! 
!15 à 20 ans O! 25! 32! 43! O! 100! 
!20 ans et + 67! O! O! O! 33! 100! 

!TOTAL 6 ! 21! 25! 48! O! 100! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 

csp couple===>int. enfants 

(Pourcentages en lignes établis sur 515 citations) 

!int. enfants !Non ré!aut.pa!résid. !droit ! droit. ! TOTAL 
!csp couple !pense !rent. enf. !visite! G Par! 

!Non réponse O! 38! 13! 50! O! 100! 
!cadre et PIS 6 ! 25! 29! 40! O! 100! 
!prof interrne 9 ! 22! 26! 43! O! 100! 
!agri.art.com 5 ! 23! 27! 45! O! 100! 
!ernpl.et.ouvr 6 ! 16! 22! 56! O! , 100 ! 
!inactifs 3 ! 18! 21! 56! 3! 100! 

!TOTAL 6! 21! 25! 48! O! 100! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 



126 

points de l'intervention sur le divorce 

Libellé !Nb . Cit !Fréquence 

!Non réponse 231 79% 
!liq. reg.mat 16 5% 
!rupt.vie.com 52 18% 

! TOTAL OBS 293 

La somme des CITATIONS est supérieure au TOTAL OBS 
du fait des réponses multiples (2 au maximum) 

points de l'intervention sur l'argent 

Libellé !Nb. Cit !Fréquence 
! ' ! _N_o_n_ r_e ___ p_o_n_s_e__ __2_0_2___ _ __ 6_9_% __ _ 

!impôts 8 3% 
!prest famili 5 2% 
!csq patrimo 18 6% 
!obl.aliment 84 29% 

! TOTAL OBS 293 

La somme des CITATIONS est supérieure au TOTAL OBS 
du fait des réponses multiples (4 au maximum) 

csp couple===>int.argent 

(Pourcentages en lignes établis sur 317 citations) 

!int.argent !Non ré!impôts!prest !csq pa!obl.al!TOTAL 
!csp couple !ponse ! !famili!trimo liment ! 

!Non réponse 50! 17! 17! O! 17! 100! 
!cadre et PIS 43! 4! l! 15! 37! 100! 
!prof interme 56! 4! 2! 9! 29! 100! 
!agri.art.com 67! O! O! O! 33! 100! 
!empl.et.ouvr 78! 2 ! 2! 1 ! 18! 100! 
!inactifs 80! O! O! O! 20! 100! 

!TOTAL 64! 3! 2! 6! 26! 100! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 
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B/DATE ET DUREE DE L'INTERVENTION 

a / durée de l'intervention 

durée de l'intervention en médiation 

Libellé !Nb. Obs !Fréquence 
! 

!Non réponse 44 15% 
! < 1 semaine 13 4% 
! 1 a 4 semain 39 13% 
!4 a 8 semain 42 14% 
! 8 a 12 semai 37 13% 
!12 a 24 sema 87 30% 
!24 a 36 sema 24 8% 
!36 et plus 7 2% 

TOTAL 293 100% 

b/ nombre d'interventions 

site retenu ===>nbr d'interv 

(Pourcentages en lignes établis sur 293 citations) 

!nbr d'interv!Non-ré!-de l!l a4.8!4.88 a!8.76 a!l2.64 !+de 16!TOTAL! 
!site retenu !panse ! !8 !8.76 !12.64 !al6.52!.52 

!site 1 O! O! 40! 53! O! O! 7 ! 100! 
!site 2 O! O! 70! 20! 10! O! O! 100! 
!site 7 O! O! 55! 36! 9 ! O! O! 100! 
!site 9 O! O! O! 57! 29! 14! O! 100! 
!site 12 21! O! 21! 46! O! 8 ! 3! 100! 
!site 13 O! O! 33! 48! 18! 3! O! 100! 
!site 14 O! O! 56! 26! 10! 4! 3! 100! 
!site 15 O! O! 75! 8 ! 8 ! 8 ! O! 100! 
!site 18 1 ! O! 87! 10! O! 1 ! O! 100! 

!TOTAL 5 ! O! 52! 31! 6 ! 4! 2! 100! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 
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c / depuis combien de mois les enq. sont-ils séparés au 
moment de l'entrée en médiation ? 

Libellé !Nb. Obs !Fréquence 

!Non réponse 8 3% 
! < 3 mois 17 6% 
!3 à 6 mois 29 10% 
!6 à 12 mois 54 18% 
! 1 à 3 ans 85 29% 
!3 ans et + 50 17% 
!vivent ensem 50 17% 

TOTAL 293 100% 

C/COUTS et FINANCEMEMTS 

financement de l'intervention 

Libellé !Nb. Obs !Fréquence 

!Non réponse 15 5% 
! homme 17 6% 
! femme 6 2% 
!les deux 132 45% 
!gratuit 123 42% 
! 

TOTAL 293 100% 

catégorie= == >coût interve 

(Pourcentages en lignes établis sur 293 citations) 

!coût interve !Non ré! homme!femme !les de!gratui!TOTAL 
!catégorie !ponse ! !ux !t 
! 
!Non réponse O! 5 ! 3! 93! O! 100! 
!catégorie 1 5! 1 ! 1 ! 14! 78! 100! 
!catégorie 2 6! O! O! 53! 41! 100! 
!catégorie 3 4! 2! 2! 78! 14! 100! 
!catégorie 4 O! 67! 33! O! O! 100! 
!cat5=1ou2ou3 8 ! 1 5 ! 3! 24! 51! 100! 

!TOTAL 5 ! 6! 2 ! 45! 42! 100! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 
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site retenu== =>coût interve 

(Pourcentages en lignes établis sur 293 citations) 

!coût interve !Non ré! hornrne!fernrne !les de!gratui!TOTAL 
!site retenu !ponse ! ! !ux !t 

!site 1 O! O! O! 100! O! 100! 
!site 2 O! O! O! 80! 20! 100! 
!site 7 O! O! O! 100! O! 100! 
!site 9 O! O! O! 100! O! 100! 
!site 12 7! 2 ! O! 11! 80! 100! 
?site 13 O! 5 ! 3 ! 93! O! 100! 
!site 14 9 ! 16! 3! 16! 56! 100! 
!site 15 O! 25! 17! 58! O! 100! 
!site 18 7! O! 1 ! 42! 49! 100! 

!TOTAL 5 ! 6 ! 2! 45! 42! 100! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 

4/BILAN/ 

a/résultats globaux 

résultats de la médiation 

Libellé !Nb. Obs !Fréquence 

!Non réponse 66 23% 
!accord 137 47% 
!désac. qqpts 30 10% 
!désac. total 46 16% 
!plus de divo 14 5% 

TOTAL 293 100% 
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bilan et durée intervention 

nbr d'interv=== >bilan médiat 

(Pourcentages en lignes établis sur 293 citations) 

!bilan médiat !Non ré!accord!désac. !désac. !plus d!TOTAL 
!nbr d'interv !ponse ! qqpts! total!e divo! 

! 
!Non-réponse 64! 29! 7 ! O! O! 100! 
!l à 5 26! 34! 12! 21! 7 ! 100! 
! 5 à 9 14! 65! 9 ! 10! 2! 100! 
!9 à 12 16! 58! 5 ! 16! 5! 100! 
!12 à 16 17! 75! 8! O! O! 100! 
!+ de 16 O! 40! 20! 40! O! 100! 

!TOTAL 23! 47! 10! 16! 5 ! 100! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 

bilan selon publ i c 

bilan médiat === >catégorie 

(Pourcentages en lignes établis sur 293 citations) 

!catégorie !Non ré!catégo!catégo!catégo!catégo!cat5 =l!TOTAL 
!bilan médiat !ponse !rie 1 !rie 2 !rie 3 !rie 4 !ou2ou3! 

! 
!Non réponse 8! 29! 11! 14! 5 ! 35! 100! 
!accord 14! 28! 15! 20! O! 23! 100! 
!désac. qqpts 10! 20! 30! 27! O! 13! 100! 
!désac. total 15! 22! 24! 9 ! O! 30! 100! 
!plus de divor! 43! O! 21! 14! O! 21! 100! 

!TOTAL 14! 25! 17! 17! 1 ! 26! 100! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 
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catégorie=== >bi lan médiat 

(Pourcentages en lignes établis sur 293 citations) 

!bilan médiat !Non ré!accord!désac. !désac. !plus d!TOTAL 
!catégorie !ponse ! ! qqpts! total!e divo! 

! . 
!Non réponse 13! 48! 8 ! 18! 15! 100! 
!catégorie 1 26! 52! 8 ! 14! O! 100! 
!catégorie 2 14! 41! 18! 22! 6 ! 100! 
!catégorie 3 18! 55! 16! 8 ! 4! 100! 
!catégorie 4 100! O! O! O! O! 100! 
!cat5=lou2ou3 31! 41! 5 ! 19! 4! 100! 

!TOTAL 23! 47! 10! 16! 5 ! 100! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 

bilan médiat===>csp couple 

(Pourcentages en lignes établis sur 293 citations) 

!csp couple !Non ré!cadre !prof i!agri.a!empl.e!inacti!TOTAL 
!bilan médiat !ponse !et PIS!nterme!rt.com!t.ouvr!fs 

!Non réponse O! 15! 12! 12! 42! 18! 100! 
!accord 2 ! 26! 18! 12! 39! 4! 100! 
!désac. qqpts O! 27! 27! 13! 27! 7 ! 100! 
!désac. total 2 ! 22! 15! 17! 30! 13! 100! 
!plus de divo O! 21! 14! 21! 43! O! 100! 

!TOTAL 1 ! 23! 17! 13! 37! 9 ! 100! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 

bilan médiat= == >écart prof 0 

(Pourcentages en lignes établis sur 293 citations) 

!écart prof 0 !Non ré!H act !H et F!H inac!H et F!TOTAL 
!bilan médiat !panse !F inac! acti ! F act! inact! 

!Non réponse 3! 30! 42! 6 ! 18! 100! 
!accord 3! 23! 67! 4! 4! 100! 
!désac. qqpts O! 23! 70! O! 7! 100! 
!désac. total 2! 24! 59! 2 ! 13! 100! 
!plus de divo O! 36! 64! O! O! 100! 

!TOTAL 2 ! 25! 60! 3! 9 ! 100! 

Les arrondis expl i quent les erreurs de totaux 
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étude homme===>bilan médiat 

(Pourcentages en lignes établis sur 293 citations) 

!bilan médiat !Non ré!accord!désac. !désac. !plus d!TOTAL 
!étude homme !ponse ! qqpts! total!e divo! 
! 
'Non réponse 50! O! O! 50! O! 100! 
!sans dipl 34! 39! 11! 13! 3! 100! 
!CEP.CAP.BEP 22! 45! 8! 19! 6! 100! 
!BAC et Sup. 16! 54! 12! 14! 5 ! 100! 

!TOTAL 23! 47! 10! 16! 5! 100! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 

étude femme===>bilan mediat 

(Pourcentages en lignes établis sur 293 citations) 

!bilan médiat !Non ré!accord!désac. !désac. !plus d!TOTAL 
!étude femme !ponse ! qqpts! total!e divo! 

!Non .réponse 25! 50! O! 25! O! 100! 
!sans dipl 29! 40! 10! 15! 6 ! 100! 
!CEP.CAP.BEP 27! 49! 7! 14! 3! 100! 
!BAC et Sup. 14! 50! 13! 17! 5 ! 100! 

!TOTAL 23! 47! 10! 16! 5 ! 100! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 

type divorce== =>bilan médiat 

(Pourcentages en lignes établis sur 293 citations) 

!bilan médiat !Non ré!accord!désac. !désac. !plus d!TOTAL 
!type divorce !ponse ! qqpts! total!e divo! 
! 
!Non réponse 22! 46! 8 ! 15! 9 ! 100! 
!faute 25! 29! 15! 28! 3! 100! 
!deman accept 26! 52! 11! 11! O! 100! 
!requête cjte 5 ! 78! 8 ! 8! O! 100! 
!rupt vie corn 32! 45! 11 ! 9 ! 2 ! 100! 
! 
!TOTAL 23! 47! 10! 16! 5 ! 100! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 
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bilan mediat===>nbr enf cpl 

(Pourcentages en lignes établis sur 293 citations) 

!nbr enf cpl !Non re!l enf!2 enf!3 enf!4 enf!+ 4enf!TOTAL 
!bilan mediat!ponse ! 

!Non reponse ! 18! 36! 26! 17! 3! O! 100! 
!accord ! 20! 36! 31! 11! 1 ! 1 ! 100! 
!desac. qqpts! 10! 30! 50! 10! O! O! 100! 
!desac. total! 17! 20 ! 43! 11! 4! 4! 100! 
!plus de divo! 7 ! 29! 14! 50! O! O! 100! 

!TOTAL 17! 33! 33! 14! 2 ! 1 ! 100! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 

coût interve== =>bilan médiat 

(Pourcentages en lignes établis sur 293 citations) 

!bilan médiat !Non ré!accord!désac. !désac. !plus d!TOTAL 
!coût interve !panse ! qqpts! total!e divo! 

!Non réponse 20! 33! 7 ! 40! 
homme 41! 35! 6 ! 18! 
femme 33! 33! 17! 17! 
les deux 14! 58! 11! 11! 
gratuit 29! 38! 10! 17! 

!TOTAL 23! 47! 10! 16! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 

b/ accords et litiges 

bilan et domaines d'intervention 

bilan médiat= == >dom.interven 

O! 100! 
O! 100! 
O! 100! 
5 ! 100! 
6 ! 100! 

5! 100! 

(Pourcentages en lignes établis sur 419 citations) 

!dom.interven !Non ré!enfant!proc.d!argent!TOTAL 
!bilan médiat !panse ! !ivorce! ! 

!Non réponse 4! 66! 16! 15! 100! 
!accord O! 62! 14! 24! 100! 
!désac. qqpts O! 56! 13! 31! 100! 
!désac. total O! 83! 4! 13! 100! 
!plus de divo O! 18! 71! 12! 100! 

!TOTAL l! 63! 1 5 ! 21! 100! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 
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bilan médiat== =>int. enfants 

(Pourcentages en lignes établis sur 515 citations) 

!int. enfants !Non ré!aut.pa!résid. !droit !droit. !TOTAL 
!bilan médiat !ponse !rent. enf. !visite! G Par! 

!Non réponse 13! 14! 19! 54! 1 ! 100! 
!accord 2 ! 24! 28! 46! O! 100! 
!désac. qqpts 2 ! 28! 25! 45! O! 100! 
!désac. total 1 ! 15! 26! 57! O! 100! 
!plus de divo 55! 15! 15! 15! O! 100! 

!TOTAL 6 ! 21! 25! 48! O! 100! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 

(en cas de désaccord sur quels points a porté le litig, 

Libellé !Nb. Cit !Fréquence 

!Non réponse 260 89% 
!enfants 30 10% 
!proc divorce 2 1% 

argent 4 1% 

TOTAL OBS 293 

La somme des CITATIONS est supérieure au TOTAL OBS 
du fait des réponses multiples (3 au maximum) 

les réfractaires 

membre du couple le plus réfractaire à la médiation 

Libellé !Nb. Obs !Fréquence 

!Non réponse 88 30% 
!homme 48 16% 
!femme 81 28% 
!les deux 8 3% 
!aucun 68 23% 

TOTAL 293 100% 
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bilan médiat===>réfract medi 

(Pourcentages en lignes établis sur 293 citations) 

!réfract médi !Non ré!homme !femme !les de!aucun !TOTAL 
!bilan médiat !ponse ! !ux 

!Non réponse 41! 12! 32! 5 ! 11! 100! 
!accord 26! 15! 24! 1 ! 35! 100! 
!désac. qqpts 23! 17! 30! 7 ! 23! 100! 
!désac. total 28! 26! 39! 4! 2 ! 100! 
!plus de divo 43! 21! O! O! 36! 100! 

!TOTAL 30! 16! 28! 3! 23! 100! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 

réfract médiat == =>dom.interven 

(Pourcentages en lignes établis sur 419 citations) 

!dom.interven !Non ré!enfant!proc.d!argent!TOTAL 
Lréfract médi !ponse ! !ivorce! ! 

!Non réponse 3! 66! 12! 19! 100! 
!homme O! 55! 21! 24! 100! 
!femme O! 75! 9 ! 16 100! 
!les deux O! 89! O! 11 100! 
!aucun O! 51! 22! 27 100! 

!TOTAL 1 ! 63! 15! 21 100! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 

(médiation interrompue par l'un des cjts ou non?) 

Libellé !Nb. Obs !Fréquence 

!Non réponse 9 3% 
!med interrom 23 8% 
!med non inte 261 89% 

TOTAL 293 100% 
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Troisième partie 

LES LOGIQUES EN PRESENCE : 

DES MEDIATEURS ET DES JUGES 
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L'objectif de cette dernière partie consiste à préciser les différentes 
logiques que développent les acteurs sur le terrain, et ainsi à complèter la 
vision partielle de notre précédente partie, à caractère descriptif et 
monographique. 

Pour ce faire, nous avons réalisé une campagne de 20 entretiens 
semi-directifs (1), d'une part avec des responsables des services de 
médiation étudiés dans la partie précédente et, de l'autre, avec des juges 
aux affaires familiales sur chacun de ces sites. Nous avons entrepris cette 
démarche auprès de l'ensemble des sites, en remplaçant toutefois l'un 
d'entre eux (l 'IFATC de St-Etienne, qui avait eu un faible nombre de 
médiations sur la période de référence) , par un autre site "lieu d'accueil", 
dont l'activité est particulièrement importante, avec un développement de la 
médiation familiale : le site 17 de "La passerelle" à Grenoble. Notre 
démarche concerne donc toujours 9 sites, dont deux sites de . point-
rencontre / lieu d'accueil, ayant une activité de médiation familiale. 

1. Ces entretiens qui ont duré de 3/4 d'heure à une heure trente ont été retranscrits intégralement et analysés de manière 
thématique. 
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Les personnes qui ont accepté de nous recevoir sont les suivantes : MMe 
Bigourdan, JAF au TGI de Paris ; MMe Bouthors, médiatrice, 
responsable de l'équipe de médiation de l'Association "Le Couvige" d~ 
Clermont-Ferrand ; MMe Denis, médiatrice, responsable du service de 
médiation "Les famille d'Aunis" de La Rochelle ; MMe Desguets. 
Conseillère technique de l'AAJB de Caen ; Mme Goujon, Présidente de la 
Chambre de la Famille, TGI de Clermont-Ferrand ; MMe Guérin, 
médiatrice, service de médiation de l'ASSSEA de Marseille ; Mme 
Jozancy, Vice-Présidente du "Couvige" ; MMe Lesieur, Directrice di 
l'Ecole des parents et des éducateurs du Calvados ; MMe Nérisson, 
responsable du service de médiation et de point-rencontre AFCCC de 
l'Essonne ; MMe Noël, JAF au TGI de Rochefort ; MMe Selleron-
Porcedda, médiatrice, Présidente de l'association La Passerelle de 
Grenoble; MMe Vezant, JAF au TGI de Créteil; Mr Beroud, JAF au TGI 
de Grenoble ; Mr Couchet, JAF, Vice-Président du TGI de Marseille ; Mr 
Douarre, médiateur APME de Versailles ; Mr Jego, médiateur à l'EPE du 
Calvados ; Mr Leconte, Directeur général de l'AAJB ; Mr Mahouin, 
médiateur de l'APME de Versailles ; Mr Morin, magistrat, membre 
fondateur de l'APME; Mr Sury, médiateur EPE d'ile de France; 

Dans chacun de ces sites, nous avons donc rencontré des 
responsables des services et/ou des médiateurs et des juges. Les 
entre.tiens ont été menés soit individuellement (le plus souvent), soit de 
manière collective, sur proposition des intéressés. 

Il n'est pas question d'opposer ici, bien entendu, deux types de 
posture, les juges d'un côté, les médiateurs, de l'autre. En effet, parmi les 
juges, on trouve aussi bien des personnes qui n'ont pas encore eu 
beaucoup recours à la médiation familiale, et d'autres qui sont au contraire 
très impliquées dans le développement de ces pratiques, au sens où· elles 
ont même parfois été à l'origine de certains projets. Ainsi, par exemple, un 
des magistrats rencontré est en même temps co- fondateur d'un des 
services de médiation familiale et s'est exprimé en tant que tel, quand 
d'autres ont beaucoup plus de distance à l'égard de la médiation familiale 
et se sont exprimés à ce sujet en tant que JAF. 

Nous ne traiterons donc pas nos entretiens en opposant ces deux 
catégories d'acteurs, mais en tentant d'identifier des points de 
convergence, des zones de consensus ou, au contraire, de désaccords, 
de manière à nuancer et complèter la typologie que nous avons dressée 
des différents sites. Les points de vue recueillis ne prétendent donc pas à 
la représentativité. Ils n'ont d'ailleurs pas été sélectionnés dans cette 
optique. En revanche, ils devraient permettre de mieux repérer les écarts 
de perception des acteurs, mais aussi les écarts de pratique ou de 
philosophie d'intervention, etc. 
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Ces entretiens ont abordé six thèmes principaux : 

1. la question centrale des rapports entre les pratiques et les services 
de médiation familiale et la procédure judiciaire, ou entre les services de 
médiation et les juges ; 

2. la question de l'attitude dominante des juges (et principalement des 
JAF) , mais aussi des avocats à l'égard de la médiation familiale; 

3. la perception qu'ont ces différents acteurs du public de la 
médiation familiale (public homogène, hétérogène, identique d'un service à 
l'autre; qui devrait ou non suivre une médiation, etc?) ; 

4. les rapports et les différences entre médiation et enquête sociale ou 
entre médiation et lieu d'accueil ou point-rencontre ; 

5. la question du financement des pratiques de médiation familiale (les 
subventions, le paiement à l'acte, la logique de service public ou la logique 
de pratique libérale, etc.) ; 

6. la question des spécificités de la médiation familiale en France, par 
rapport aux modèles étrangers ; 

Nous rendrons compte de ces thèmes en nous appuyant sur 
quelques-uns des principaux points de vue exprimés. 

L'ATTITUDE DES JUGES AUX AFFAIRES FAMILIALES A L'EGARD 
DE LA MEDIATI.ON FAMILIALE: 

Manifestement, cette attitude varie considérablement à l'intérieur de 
chaque TGI. Il est difficile de parler d'une attitude des juges. Certains 
semblent à la fois informés et convaincus de l'intérêt, des atouts et des 
limites de la médiation familiale ; d'autres, aux dires de ceux que nous 
avons rencontrés, estiment que la médiation est mal connue, voire rejettée 
dans un certain nombre de cas par les juges. Faute d'enquête 
systématique auprès des magistrats, et tout particulièremént des JAF, il est 
impossible de dégager une tendance. Tout au plus peut-on noter que 
certains juges ont bien compris les spécificités de cette pratique, ses 
besoins de confidential ité en particulier, et que d'autres ne les 
reconnaissent guère, voire même ne distinguent pas toujours nettement les 
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apports respectifs de la médiation familiale, de l'enquête sociale, de 
l'expertise psychologique, de la thérapie, voire de l'accueil des enfants et 
des parents n'ayant pas la résidence principale. 

Il y a peu de pratiques ... moi, d'après ce que je sais avec les autres juges ... en 
fait, il y a peu de pratiques et beaucoup de discours, des gens qui parlent de la 
médiation et puis en fait, dans les faits, .. . , je pensais que la médiation était 
pratiquée, et bien non (JAF). 

Très peu de juges utilisent la médiation familiale. C'est vraiment marginal ... Ils la 
connaissent très mal (JAF) 

Beaucoup de juges aux affaires matrimoniales ou familiales restent dans la 
même idée : on change de système, on remplace l 'enquête sociale par la 
médiation, mais avec le même but, c'est-à-dire de tenter d'éclairer le juge sur sa 
propre décision (magistrat) 

La situation que j'ai rencontrée à X. .. , on est quinze et on doit être deux à être 
tout à fait convaincus de l'utilité de la médiation familiale. D'autres, en nous 
entendant parler, demeurent sceptiques, mais ils ne franchissent pas encore le 
pas de la proposer (JAF) 

Je trouve que la plupart des collègues ont une méfiance, mais par 
méconnaissance le plus souvent (JAF) 

Les avis sont cependant partagés, ce qui pourrait indiquer 
d'importants écarts d'un TGI à l'autre : 

L'attitude qui se dessine de façon générale, en tout cas localement, j'en suis 
persuadé, est une attitude très favorable à la médiation. Parce qu'on est bien tous 
convaincus que dans un certain nombre de conflits, le recours régulier permanent 
et à toutes raisons au juge est totalement inefficace et ne fait souvent que 'rajouter 
au conflit, chacun cherchant à prendre un avantage sur l'autre, souvent au 
détriment des enfants et d'un tas de choses, chacun cherchant à diminuer ou 
anéantir l 'autre.. . Localement, je crois que les juges sont correctement informés 
sur ce que la médiation peut représenter. Ils connaissent les services. on a notre 
salle réservée aux affaires familiales, aux tentatives de conciliation et on y voit 
passer tout le contentieux familial ; on a un certain nombre de brochures qu'on 
peut proposer aux gens ... (JAF) 

La médiation oblige le juge à modifier son attitude habituelle à l'égard 
de ce qu'est son pouvoir de décision. Il est obl igé de changer d'optique et 
d'abandonner son souci de contrôle : 

Certains juges considèrent qu'ils abandonnent une partie de leur pouvoir. C'est 
un aspect ennuyeux et dangereux ; à partir du moment où le juge considère qu'il 
est là pour trancher à un moment donné, pour disposer du temps des gens .. . Or, 
ce n'est pas vrai. A mon avis, le bon pouvoir exercé correctement est de permettre 
d'éviter le conflit (magistrat). 
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La tentation du juge est de savoir, la tentation du juge c'est l'indiscrétion, de 
savoir ce qui s'est dit (JAF) . 

Même quand la médiation est connue des juges, qu'elle est bien 
perçue comme une ressource potentielle, une autre difficulté est liée au fait 
que les juges ne savent pas nécessairement quand il vaut mieux faire appel 
à tel ou tel type de mesure, ce qui peut rendre confus la mission : 

Le juge est parfois embarrassé parce qu'il ne sait pas trop ce qu'il veut, il ne sait 
pas forcément ce qui est nécessaire dans tel ou tel cas .. . Il faut que la mission du 
juge soit claire, il faut que chacun soit clair, il ne faut pas de truc bâtard .. . (JAF) . 

D'autres juges estiment que la médiation remplit une mission bien 
précise : permettre l'application de la décision du juge ; inviter à la 
conciliation ou s'assurer de la volonté des parties de déboucher sur un 
divorce. 

La médiation permet de mettre en place la décision que j 'ai ordonnée ... avec la 
possibilité pour le service de médiation de convenir avec les époux des modalités 
d'application de ma décision (JAF). 

Nous utilisons la médiation de manière expérimentale et tout à fait ponctuelle, ... 
uniquement au niveau des tentatives de conciliation et uniquement dans le cadre 
d 'une invitation des parties à contacter un centre de médiation ou un thérapeute 
de couple (JAF) . 

Mais un des obstacles majeurs qui déterminent l'attitude des juges 
est certainement le manque de cadre juridique. Ce côté informel est 
manifestement un handicap : 

On souhaite quand même dans l 'ensemble que la plupart de ces mesures de 
médiation familiale interviennent dans un cadre légal .. . Une de nos réticences est 
peut-être que nous n'avons pas assez de contrôle sur ces mesures, soit parce 
que le service sy refuse, soit parce que nous n'avons pas le temps (JAF) 

Il me semble qu 'il faudrait donner à cette médiation en France un habit juridique. 
La France est un pays de droit écrit, qui aime bien dire par écrit ce qu'il convient 
ou non de faire. C'est aussi la force du droit écrit. Donc, je serais assez favorable 
à ce qu 'on légifère, même si ce n'est pas facile, au moins l'introduire d'une façon 
ou d'une autre dans le code civil ... (JAF) 

La médiation familiale doit être soumise à la législation, je crois, pour certaines 
règles déontologiques, .. . il faut qu'il y ait aussi quelques règles relatives au projet 
d 'entente.. . Cela mériterait quelque chose de beaucoup plus institutionnalisé. Il 
faudrait qu'il y ait un lien systématique entre des organismes de médiation 
officielle et les juges, quitte à laisser bien sûr l'indépendance qui paraît 
nécessaire ... Il faudrait une sorte d'agrément justice (JAF) 
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Ce besoin de formalisation est inhérent à la vocation première du juge 
qui est de rendre des décisions et de répondre à la demande des 
justiciables rapidement. En ce sens, l'orientation vers la médiation est 
délicate, car elle semble indiquer un refus de rendre une décision qui a été 
sollicitée. On perçoit ici une sorte de malaise du juge, par rapport à l'idée 
qu'il se fait de son rôle : 

Le juge n'a qu'une envie, c'est de règler son affaire le plus vite finalement, parce 
que la justice est une machine qui doit tourner ... En renvoyant vers une médiation, 
c'est une manière de ne pas rendre de décision (JAF). 

Quand j'ordonne une médiation, ... je leur renvoie leurs responsabilités, je leur 
dis "vous êtes capables peut-être de trouver un accord sans moi, essayez de le 
trouver et revenez" .. . C'est particulier, alors que les parties ont saisi le juge, c'est-
à-dire qu'ils m'ont dit "nous avons un problème, nous vous demandons de le 
résoudre ", je ne le résouds pas en réalité puisque je leur dis "non, je vous donne 
encore un temps à vous pour le résoudre vous-même. Vous reviendrez devant 
moi et on verra où vous en êtes". Le juge est complètement déssaisi ; il ne 
déssaisit pas de son temps juridique, parce qu'il est toujours saisi, mais il y a un 
espèce de temps de latence où le juge laisse aux parties leur affaire" (JAM) . 

Je pense qu'au niveau de leur psychologie, ce n'est pas quelque chose de 
simple, quand vous êtes en face de personnes qui sont en conflit avec les avocats 
qui vous talonnent pour que vous preniez une décision, et que d'un seul coup 
vous refusez de prendre une décision, c'est-à- dire que vous renversez la 
démarche par rapport à ce qu'on attend de vous; alors la démarche est souvent 
crispée {médiateur). 

Une autre source de difficulté évoquée par certains magistrats tient à 
certaines spécificités du corps des JAF ; manque de motivati~n, de 
reconnaissance, d'instance de concertation, de formation, mobilité : 

Les juges aux affaires matrimoniales, jusqu'à maintenant arrivaient un peu en 
dernier dans la hiérarchie .. . Ce n'était pas très valorisant... A partir du moment où il 
y a un défaut de motivation au départ, lorsque la fonction a toujours été 
considérée comme celle d'une super-assistante sociale, qui a en plus tous les 
embêtements, et en plus souvent la personne sort juste de l'école, avec 
fréquemment des gens à mi-temps.. . Si vous avez des juges qui sont là par 
hasard, qui voulaient être juges d'instruction, .. qu'il n'y a pas de véritable 
spécificité, comme on peut en trouver chez les juges des enfants, les juges 
d'instance, alors ! .. . Les juges aux affaires matrimoniales sont des individus les 
uns à côté des autres, ils ne sont pas regroupés en associations ... (magistrat) . 

Les juges des enfants forment une équipe solidaire qui se réunit, pas les JAF .. . 
(JAF) . 

La plupart des magistrats ont un problème de formation ; il faudrait qu'ils aient 
des groupes, qu'ils fassent un minimum de psychologie à l 'école (magistrat) . 



145 

En somme, même si la loi oriente plus nettement l'intervention des 
juges vers la recherche de l'accord des parties, il semble exister une inertie 
de leurs pratiques, qui n'est peut-être pas liée simplement à leurs 
habitudes, mais aussi à la perception qu'ils ont de la demande de décision 
des justiciables. Manifestement, tous les divorces et toutes les séparations 
ne sont pas conçus comme devant faire l'objet d'une médiation familiale. 
Loin s'en faut. 

Les estimations varient cependant énormément, selon les points de 
vue. Pour le responsable d'un des sites de médiation : 

Selon une enquête que nous avons menée, 50% des divorçants se débrouillent 
tout seul, 20% ont des conflits très importants et ne peuvent faire une médiation 
familiale et pour environ 30%, la médiation familiale est adaptée pour éviter 
/'aggravation du conflit (responsable d 'un site). 

Pour un juge, en revanche, le nombre de couples qui justifient une 
médiation est plutôt de l'ordre de 1 % : 

Quantifier le nombre de médiation, ... , c 'est très limité, j'en vois à peu près une 
par mois ... j 'ai environ par audience une dizaine d'affaires, j 'ai deux audiences 
dans la semaine, ça fait une vingtaine d'affaires, multipliées par les mois, ça fait 
une vingtaine multipliée par quatre, mettons cent à peu près. Et encore, il y a des 
médiations informel/es et des médiations formelles .. . (JAF) . 

L'attitude des avocats à l'égard de la médiation 

A ce niveau, les discours sont beaucoup plus convergents. D'après 
nos interlocuteurs, les avocats ne sont guère favorables à la médiation. 
Plusieurs sites évoquent le sentiment de concurrence qu'éprouveraient ces 
professionnels face au développement de la médiation familiale. 

Les avocats, il ne faut pas se fa ire d 'illusion, ils ne sont pas du tout favorables à 
la médiation ... Je crois tout simplement que cela introduit un intervenant de plus 
dans le litige, qui risque de solutionner une situation qu'ils auraient bien 
solutionnée eux-mêmes (JAF) . 

Pour les avocats, la médiation peut être vécue comme concurrentielle (JAF) . 

Un service d'avocats pour enfants s'est créé au Barreau, sur la base du 
volontariat, et une formation a été dispensée par rapport à cette spécificité. Là, il y 
a peut-être un rapport encore plus tiède entre les avocats pour enfants et la 
médiation (médiateur). 

Les avocats sont méfiants, très méfiants à l 'égard de la médiation (médiatrice) . 
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Vous avez 10% des avocats du barreau favorables à réfléchir à la place de 
l'avocat auprès de l'enfant, et ce sont les mêmes qui sont favorables à la 
médiation ... C'est- à- dire qu'il y aurait une trentaine d'avocats sur 250 qui seraient 
assez favorables à ce que l 'on fait. C'est la concurrence ... (médiateur) . 

L'ATTITUDE DES CENTRES DE MEDIATION A L'EGARD DES 
JUGES: 

Les sites de médiation ont conscience, en dominante, de cet écart 
entre ce qu'offre la médiation familiale et la logique du juge dans la 
procédure. Ils ont aussi conscience de cette relative méconnaissance et/ou 
défiance à l'égard de cette pratique. 

Il faut se dire : "ces gens se séparent, il faut qu'ils élaborent leur séparation, 
qu'ils puissent travailler en médiation" ... C'est difficile pour un juge de penser cela. 
Le juge, il tranche, il décide, il applique la loi (médiateur). 

Ils ont des réticences parce qu'il n'y pas de support juridique ... ce sont des 
juristes, ils travaillent avec un cadre bien précis, ... je crois que si la loi pouvait 
sortir, cela donnerait un sacré élan (médiatrice) . 

L'attitude de notre JAM est représentative de l 'ensemble : "Cela n'existe pas 
dans la loi". En gros, on attend de voir, ... les juges n'y croient pas franchement 
(médiatrice) 

Et même quand la médiation semble faire l'unanimité dans les 
discours, les médiateurs en connaissent les limites et le fait qu'ils ~e se 
traduisent pas par des pratiques. Il faut donc informer, informer toujours. 
La plupart des représentants des sites de médiation soulignent donc avec 
force la nécessité de cultiver les contacts avec les juges, de les informer, 
de leur rappeler l'existence de leur service, leur manière de travailler, leur 
philosophie d'intervention. Ils insistent aussi sur les difficultés de ce travail 
d'information auprès de juges qui ne cessent de bouger, de changer d'une 
année sur l'autre. Tout semble sans cesse à reconstruire : 

On a toujours un travail de relance, recommencer l'information, dire ce qu'on 
fait, au niveau de la communication avec les magistrats, ... Par exemple, l'année 
dernière, trois magistrats sont partis, trois sur six, c'est beaucoup, et ce sont les 
trois qui nous désignaient le plus de couples en médiation.. . Il a fallu reprendre 
avec les nouveaux magistrats ... (médiatrice) . 

On a des réunions tous les trois ou quatre mois avec les juges qui permettent 
de dire qu'il existe un problème de passage à l'acte. Il y en a qui sont convaincus 
de l'intérêt de la médiation, mais ils ne savent pas à quel moment la déclencher ... 
Intellectuellement, la médiation est quelque chose de positif ... Donc, vous discutez 
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partie ou totalement du public qu'adressent les seconds, et ceux-ci n'ont 
en échange aucune contrepartie, puisque les services défendent la 
confidentialité de leur intervention. A ce niveau, les attitudes des sites 
varient nettement, selon justement ce degré de dépendance qu'ils ont à 
l'égard des juges pour rencontrer leur public ou selon la fermeté de leur 
philosophie d'intervention : 

Il faudrait qu'on trouve un contrat ferme et sûr, qu'on soit en sécurité contre les 
attentes des magistrats qui attendent des retours, rapport ou pas rapport, je n'en 
sais rien, mais il ne faut pas se voiler la face, ils attendent quelque chose, et on ne 
peut pas leur dire, on ne vous donnera rien (médiatrice) . 

Il existe une demande pressante des juges à l'égard de la médiation familiale, 
un besoin de savoir ce qui se passe pendant la médiation pour pouvoir prononcer 
leur jugement (responsable d'un site). 

C'est difficile nos rapports, nous qui nous cachons derrière le secret, .. . nous on 
leur demande de nous donner une loi qui nous permette de l'utiliser et, en 
échange, on ne donne rien, on se cache derrière notre neutralité ... (médiateur). 

Les juges confirment cette enjeu du rapport : 

· On s'est heurté sur le problème des rapports, enfin ce qu'il ne faut pas appeler 
rapport, il paraÎt que cela choque les rapports. Mais, en matière de point 
rencontre, cela me semble indispensable pour pouvoir prendre une décision dans 
l'intérêt de l'enfant. En matière de médiation, c'est différent, je ne sais pas si un 
rapport est indispensable. .. Si on aborde le problème des enfants qui peut 
également être abordé dans le cas des médiations bien sûr, là , il faut un rapport 
(JAF). 

Moi, je ne peux faire part que de mon expérience locale, c'est vrai qu'ici, · si on 
souhaite un rapport, on l'a .. . moi, personnellement, je mets en place actuellement 
une sorte de schéma-type de la mesure de médiation adaptée bien sûr à chaque 
circonstance de dossier ... (JAF). 

LE RAPPORT AU JUDICIAIRE : 

A la lumière de ces quelques extraits, il . est déjà perceptible que cette 
question est fort complexe et qu'il sera difficile de dégager une position 
homogène. Nous ne pouvons que rendre compte de quelques-unes des 
principales postures exprimées et essayer d'en comprendre les nuances. 

Un premier niveau de question concerne le rapport des pratiques de 
médiation familiale avec la procédure judiciaire à proprement parler. A cet 
égard intervient manifestement l'expérience parallèle ou antérieures des 



147 

avec les avocats, avec les juges, avec tout le monde, tout le monde est pro-
médiation. Mais au niveau des faits, ce n'est pas du tout la même chose 
(médiateur) . 

Par rapport à la médiation, je suis de plus en plus persuadée que tant qu'il n'y 
aura pas un réel travail de collaboration précise, voire de co-formation avec les 
magistrats, ils ne peuvent pas en parler (médiatrice) . 

Il faudra bien qu'on représente la médiation à nos magistrats. On n'est pas du 
conseil conjugal, on n'est pas de la thérapie (médiatrice) . 

Cette précarité de la relation et de l'information mutuelle avec les 
juges fait aussi que le développement d'un service est parfois soumis 
simplement à la bonne communication établie avec un Président de 
Tribunal ou un Vice-Président. Beaucoup de choses peuvent dépendre de 
ces contacts interpersonnels et du degré d'adhésion de tel ou tel magistrat 

On a eu un président de tribunal, Mr .. qui était très favorable à la médiation ; on 
a eu des réunions de travail avec lui, en 1989, .. . ensuite, il y eu des journées 
organisées avec le barreau et avec les magistrats, .. . , je ne dis pas que tout a été 
gagné à partir de là, mais cela a permis quand même une mise en place 
certainement plus rapide que dans d'autres tribunaux, ... Mr .. . arrivait de S ... où la 
médiation existait déjà, il savait ce que c'était, c'était un peu son cheval de bataille, 
en arrivant ici, il a voulu en faire autant, donc on a bénéficié de cet intérêt pour la 
médiation familiale (médiatrice) . 

S'i l est manifestement une idée qui fédère une majorité des points de 
vue exprimés, c'est sans doute la nécessité de trouver un cadre légal à la 
médiation, avec bien sûr toutes sortes de nuances ou de précautio.ns, mais 
tout le monde s'accorde sur la nécessité de sortir du cadre informel et 
expérimental : 

On est quand même plusieurs à penser que si c'était dans la loi, cela faciliterait 
les choses (médiatrice) . 

Maintenant, il serait intéressant que cela soit agréé, officialisé et j'allais même 
dire subventionné (médiatrice). 

Il faudrait que les deux ministères concernés, affaires sociales et justice 
définissent très rapidement avec les gens autorisés actuellement pour parler de la 
médiation, c'est- à-dire l 'APMF et le CNM, qu'ils donnent une définition claire et 
nette de ce qu'est la médiation familiale et que, à partir de là, puissent être 
reconnus par les ministères, seulement les services qui fonctionnent sous cette 
définition (responsable d'un site) . 

Beaucoup de propos se cristallisent autour de l'échange relativement 
inégal entre médiateurs et juges. Les premiers dépendent parfois pour 
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sites. Ainsi, par exemple, lorsque le site offre parallèlement la médiation 
familiale et l'enquête sociale, le rapport à la procédure est tout à fait 
différent de ceux qui n'offre que de la médiation. Il en est de même pour 
ceux qui sont en même temps lieu d'accueil. 

L'offre multiple de services semble parfois complexifier le rapport 
entretenu avec les juges. En effet, pour les enquêtes sociales ou pour les 
lieux d'accueil et points-rencontre, l'intervention du juge est évidente et 
pose moins de problème a priori, de même que la nécessité de l'informer 
(pour l'enquête sociale tout au moins, car pour les lieux d'accueil, la 
question du rapport oral ou écrit est également un enjeu de tensions ou de 
désaccords). Les services ont dans de tels cas un certain type de relation 
avec les juges qu'il est parfois difficile d'abandonner totalement lorsqu'il 
s'agit de médiation. Le juge a moins tendance à faire la différence et à 
modifier ses attentes en conséquence. 

Un des moyens de saisir ces nuances est de se pencher sur ce qui 
est dit de la manière dont les juges "orientent" vers la médiation. Bien 
souvent, il y a ambiguïté : on parle d'ordonnance, tout en s'empressant 
d'ajouter que c'est une proposition. D'autres, au contraire, admettent que 
ces invitations ont parfois dans l'esprit des usagers un effet d'injonction. Et 
cette ambiguïté n'est pas une vue de l'esprit puisque certains juges · 
indiquent bien qu'ils invitent fermement, et qu'au besoin ils imposent. Cette 
confusion autour des termes d'ordonnance, recommandation, invitation 
témoigne de l'ambiguïté de l'inscription de la médiation dans la procédure 
de divorce elle-même. Certains médiateurs y sont prêts ; d'autres s'y 
opposent farouchement ; d'autres encore adoptent une position de 
compromis à la réserve de la confidentialité près. 

On ne peut ordonner que des choses qui sont prévues par les textes (JAF) . 

Le juge peut stipuler : "ordonnons une médiation familiale ", "laissons aux parties 
le soin de contacter le service de médiation ". .. Ce n'est pas du tout une 
injonction .. . c'est une proposition, dans l 'ordonnance de jugement (médiatrice). 

Il peut y avoir ordonnance de médiation... enfin une recommandation, 
ordonnance, recommandation, vous voyez .. . (médiatrice). 

La médiation, nous la suggérons, ... je leur suggère avant de leur imposer .. . 
(JAF). 

Pour l'instant, je fais en sorte que ce soit une pratique libre, que la démarche 
soit libre ... Je leur dis bien : 'je souhaiterais, quand vous reviendrez me voir, si 
vous revenez, que cette démarche ait été faite", mais je ne la leur impose pas ... 
(JAF) . 
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Notre JAM nous fait la demande de travailler, non pas avec des "injonctions" de 
sa part, mais avec des "invitations" ... Tout n'est que question de méthode. Nous 
ne ferons pas la même chose avec des gens qui viennent sur invitation qu 'avec 
ceux qui viennent volontairement ... (médiatrice). 

Si jamais il y a des ordonnances, il y a quelque chose d'important, il faut que les 
juges prennent le temps ou la peine d'expliquer vraiment ce qu'ils ordonnent, 
l'objectif de la médiation, ... tout comme un médecin explique son ordonnance ... 
(responsable d'un site). 

Moi, j'invite les parties très vivement, au départ, c'était plus qu'une invitation, je 
leur donnais, que ça plaise ou non, je leur donnais ma décision ... Et puis, j'en ai 
discuté avec certains services de médiation et du coup, j'ai modifié mon terme, 
j 'aime mieux inviter les parties. De toute façon, même quand on les invite, les 
parties ont l'impression qu'ils n'ont pas trop le choix et même si on a l'impression 
d'avoir été clair à l'audience en leur disant "vous faites ce que vous voulez ", ils ont 
vraiment l'impression qu'ils ne peuvent pas faire autrement (JAM) . 

Autant clarifier les choses ; les gens le ressentent comme une injonction à y 
aller, ils n'ont pas de liberté et finalement ils viennent bien parce qu'il y a cette 
pression-là, alors autant que cela soit plus clair (responsable) . 

On peut simplifier cette question du rapport au judiciaire en 
con~idérant l'attitude que les sites adoptent à l'égard du public adressé 
par les juges. Soit, ils n'en reçoivent pas et la question ne se pose pas 
(encore qu'il peut s'agir parfois d'une stratégie résolue : ne traiter que les 
couples qui font des démarches volontaires hors procédure judiciaire) ; soit 
ils en reçoivent et imposent certaines conditions minimales ; soit encore, ils 
ont principalement ce public et essayent de négocier avec les juges la 
nature des missions qu'ils doivent assumer. De même, on peut avoir pffaire 
à des juges qui n'adressent pas du tout en médiation ; à des juges qui 
considèrent que la médiation est utile à l'instar de l'enquête sociale (pour 
les aider à prendre une décision) ; soit encore comme substitut à la phase 
de conciliation (sur un mode qui s'approche parfois du thérapeutique) ; 
soit encore, on a affaire à des juges qui adhèrent aux exigences minimales 
que définissent les sites de médiation et adressent en conséquence 
certains couples avec lesquels ces exigences leur paraissent compati~les. 

Dans le choix entre la logique intra ou extra-judiciaire, les sites se 
polarisent majoritairement pour une médiation extérieure à la procédure, au 
sens où l'on ne peut mener le même travail avec les parties si l'on s'inscrit 
dans ce cadre judiciaire. Pour autant, ce choix est plus ou moins tranché. 
Certains souhaitent ne faire de médiation que dans le cadre de démarches 
volontaires de couples, en amont de toute procédure. D'autres considèrent 
que la médiation peut être réalisée dans les deux cas (avant une procédure 
de manière volontaire, pendant ou après, sur invitation du juge), mais pas 
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avec la même méthode. D'autres, enfin, envisagent la place de la médiation 
au sein même de la procédure : 

Dans notre processus judiciaire, l'audience de conciliation, elle est là pour faire 
ce qu'est le premier entretien de médiation, et ensuite, il y a six mois ou trois mois 
de réflexion.. . la médiation, elle devrait s'installer entre la conciliation et la 
confirmation de la demande de divorce, c'est là qu 'elle devrait s 'installer la 
médiation ... elle a sa place dans le processus judiciaire (médiatrice) . 

Il vaudrait mieux que cela soit beaucoup plus clairement articulé au judiciaire ... 
(responsable). 

Parmi ceux qui envisagent de recevoir des couples en provenance du 
judiciaire, plusieurs insistent sur les préalables que cela suppose : une 
bonne explicitation de la démarche pour permettre une nette adhésion des 
parties au principe de la médiation, et un arrêt de la procédure. Ils 
attendent donc du juge qu 'il suspende la procédure pour un temps (de 
préférence long, éventuellement limité mais significatif, et susceptible d'être 
prolongé), mais aussi qu'il explicite très précisément la démarche et la 
neutralité du médiateur : 

La première chose que l'on veut, c'est que le juge prononce un ajournement... Il 
ne faut pas qu'il y ait de date précise... On considère que la médiation est un 
terrain un peu neutre, extra-judiciaire, où les parents sont là de leur propre 
volonté pour essayer de réduire un certain nombre de problèmes .... (magistrat). 

Je ne suis pas opposé au fait qu'il y ait un élargissement de la pratique de 
médiation qui soit de plus en plus accepté au niveau judiciaire. Là où je 
m'interroge, c'est sur l'ombre de la justice sur la procédure de médiation ; c'est-
à-dire que c'est tout à fait différent de recevoir quelqu'un parce que le tribunal a 
donné telle ou telle plaquette ou de le recevoir de façon neutre... ça oblige à 
expliciter auprès des gens pendant longtemps le côté neutralité (médiateur) . 

L'idéal est même pour plusieurs sites de ne faire de la médiation 
qu'avec des couples qui ne sont pas envoyés par le judiciaire, mais ont fait 
une démarche volontaire, totalement déconnectée des enjeux de 
procédure : 

Les couples qui viennent hors procédure judiciaire, mariés ou non, quand ils ne 
sont pas encore entrés dans le processus judiciaire, la médiation est plus simple 
(médiateur) . 

En somme, le plus souvent, on admet qu'il est possible d'envisager 
les deux modes de "recrutement" de clientèle, et ce d'autant plus que la 
demande volontaire est tout de même très limitée. Comme le dit l'une des 
médiatrices interviewée, "la médiation ne nourrit pas son homme". Il faut 
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donc reconnaître l'intérêt de trouver un modus vivendi acceptable avec les 
juges qui veulent collaborer avec ces services. 

A mon avis, il y a la place pour les deux, c'est-à-dire la démarche volontaire 
d'aller vers un seNice de médiation, sans passer par le système judiciaire, soit à 
la demande du magistrat, avec cette réseNe qu'il ne faut pas que cela soit 
imposé .. . à partir du moment où on l'impose, on n'est plus dans le cadre de la 
médiation (médiatrice) . 

Dans cette perspective de compromis, on trouve tous les propos 
tenus sur la complémentarité entre médiation et procédure judiciaire. Il est 
aussi question d'indépendance ou d'interdépendance, etc. 

Il faut que les gens comprennent bien quel est le cadre, que c'est en dehors de 
la procédure, que c'est un lieu de parole ouvert, où l'on peut s'exprimer librement 
sans avoir peur que ce que l 'on dit puisse inteNenir dans la procédure, ça, c'est 
très important (médiatrice) . 

Tu fais l'erreur de dire "ici, c'est en dehors de la procédure", ce n'est pas vrai .. . , 
tu devrais dire: "ça ne sera pas utilisé dans la procédure ", mais tu ne fonctionnes 
pas en dehors de la procédure parce que justement, j 'ai ordonné une médiation 
(JAM) . 

On ne peut pas être à la fois indépendant et complémentaire, .. . ça fonctionne en 
interdépendance (JAM) . 

Dans cette logique de complémentarité, plusieurs sites en sont même 
venus à débattre de la place de la médiation au Tribunal, pour informer, 
voire pour faire de la pré- médiation : 

Je crois que cela a été important cette période où on a fait hors mandat, parce 
que pour nous cela a été vraiment une période d'expérimentation positive.. . Je 
trouve que commencer tout de suite à faire de la médiation sur mandat, ce n'est 
pas s'approprier l'outil de médiation... Pour les mandats, il y aura un décor à 
planter. Il faudrait que probablement notre seNice de médiation ait une antenne au 
tribunal, c'est-à-dire, soit une permanence d'information, soit une distribution de 
papier, soit des affiches ... (médiatrice) . 

Les seNices de médiation doivent- ils être au sein du tribunal, ... moi j 'aurais 
tendance à dire oui, .. . parce que les magistrats sont des gens qui ont besoin 
qu'on les rencontre, donc je crois que pour le travail relationnel avec les 
magistrats, qu'il est important qu'on est un pied dans le tribunal ... Je préférerais 
faire les médiations à l'extérieur, ... être ici comme plaque tournante, comme lieu 
d'orientation, bon comme relation avec les magistrats, être ici éventuellement pour 
faire des médiations familiales gratuites .. . et éventuellement à l'extérieur faire des 
médiations familiales payantes ... (médiatrice). 
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Un des sites expérimente ce modèle de la permanence au tribunal 
pour passer de l'information, mais aussi pour profiter de ce moment de 
solennité, de rituel. 

Quand ils vont voir le juge, il y a un moment de solennité, il y a un rituel, ... donc 
là, je pense que les gens sont très motivés, ... , alors que la démarche vers la 
médiation n 'est pas facile, même si on est volontaire, c 'est jamais très facile de 
prendre rendez-vous, ... donc là, en fait, de toute façon, ils sont là, et puis ça 
amène un peu de douceur quand même aussi au processus ... ça amène un peu 
de parole sur ce qui se passe là... donc, ça donne un temps d'information, je 
pense que Je temps d'information, il est mieux sur le coup ... et puis ça donne un 
temps d'expérimentation, là, comme vous avez vu tout à l 'heure... Il me semble 
que c 'est un moment très important, .. . il me semble que ça fait partie du 
processus de médiation, c'est l 'aspect rituel... La permanence de médiation 
rajoute un peu à ce côté un peu solennel (médiatrice) . 

Mais la plupart n'envisage pas l'implantation de la médiation dans le 
tribunal, a fortiori pas pour y faire de la médiation. Certains juges voient 
d'ailleurs dans cette présence au tribunal un risque important allant à 
l'encontre de la logique de confidentialité : 

C'est important de séparer le juge du médiateur, ça évite le filtrage, ça évite que 
les choses filtrent, ... , la tentation est très très forte de discuter de ce qui s'est dit, 
de ce qui s'est passé ... Si Je médiateur n'est pas sur place, cette tension-là, on ne 
la subit pas (JAF) . 

Si la médiation était à l'intérieur du palais, je crois qu'il y aurait trop cet aspect 
judiciarisation, et je me demande si cela ne bloquerait pas les gens concernés 
par les mesures de médiation familiale (JAF) . 

Ce thème de l'articulation avec le judiciaire se pose donc 
massivement en amont de la procédure de divorce et du processus de 
médiation, mais aussi en aval, à propos de la reconnaissance par le juge 
des accords proposés par les parties, ou de leur validité juridique (2). Cette 
question de la valeur juridique des accords est abordée par quelques- uns 
de nos interlocuteurs : 

On peut arriver à un projet d 'entente qui se heurte à un côté légal .. . On se heurte 
toujours à ça : il peut toujours y avoir un règlement à l'amiable, mais au niveau 
légal, on peut être en décalage complet (médiateur) . 

2. A cet égard, nous pouvons prendre l'exemple des pratiques de résidence alternée, qui font parfois l'objet de 
négociations très intenses entre les parents séparés, qui ne voit guère dans l'autorité parentale conjointe qu'une 
reconnaissance symbolique de leurs ràles respectifs , alors que la rés idence alternée leur apparait hautement 
significative. Pour autant, cette pratique n'est pas reconnue par la justice et est même prohibée depuis 1984 (Arrêt de 
la Cour de Cassation du 2 mai 1984). 
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Si on a obtenu cet accord, la question est de savoir après s'il convient d'aller 
alors le faire entériner devant le juge .. . Il viennent devant le juge en disant : "on est 
parvenu à ça, homologuez-le", ça pourrait être ce type de pratique (JAF) . 

MEDIATION FAMILIALE ET ENQUETE SOCIALE 
DEMARCHES DISTINCTES 

DEUX 

Proche de ce thème de l'articulation avec le judiciaire, on peut 
évoquer celui de la distinction entre médiation familiale et enquête sociale. 
Là encore, on retrouve une certaine palette de points de vue, avec une très 
nette dominante de personnes qui insistent sur la différence radicale de 
ces deux pratiques et sur le besoin de les dissocier totalement. 

On perçoit cependant le rôle que joue le fait que ces services réalisent 
ou non, par ailleurs, des enquêtes sociales, ou encore le fait que tel ou tel 
service était d'abord destiné à offrir ce type de prestation aux juges. Dans 
ces cas, d'une part, il est très clair que l'articulation à la procédure 
judiciaire et aux pratiques des juges est forte, et d'autre part, les acteurs 
reconnaissent les glissements, voire les recouvrements possibles et, en 
tous les cas les difficultés à rendre tout à fait explicites les différences, les 
frontières médiation/enquête sociale vis-à-vis des juges. 

A partir de là, certains insistent sur le fait qu'il est nécessaire de 
distinguer ces deux pratiques ; d'autres, sur les atouts qu'ont les enquêtes 
sociales par rapport aux médiations pour rendre plus claires les relations 
avec le judiciaire, d'autres encore sur les glissements possibles de l'une à 
l'autre pratique et sur la nécessité de travailler à leur distinction. 

Il y a des magistrats qui nous connaissent dans le cadre de /'enquête sociale, 
puisqu'au départ, cette équipe ne faisait que des enquêtes sociales en matière de 
divorce ou de séparation ... les magistrats ont la possibilité de nous désigner dans 
le cadre de /'enquête sociale par ordonnance de renvoi, c'est-à-dire avant la 
non-conciliation ... et pour les magistrats, ce travail-là est un petit peu du travail de 
médiation, même si ce n'est pas écrit, même si c'est le terme d'enquête sociale .. . 
Il ne fallait pas perdre le créneau de l 'enquête sociale, inutile de vous dire, parce 
que c'est quand même ce qui nous fait vivre ... mais en parallèle, il fallait bien faire 
la nuance sur ce que pouvait apporter une enquête sociale et de ce que peut 
apporter la médiation, parce qu'il y a quand même des frontières entre les deux .. . 
L'enquête sociale, si dans les textes, c'est une photographie de la situation, il y a 
longtemps que les magistrats nous demandent autre chose, parce que la 
photographie, ça ne leur suffit pas ... Ce n'est pas pour autant de la médiation ... il 
peut y avoir des actes de médiation, ça peut aller vers la médiation .. . Ma grande 
crainte au départ était qu'il .v ait amalgame entre enquête sociale et médiation 
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familiale, donc ma priorité, c'était de conserver notre place dans le cadre de 
l'enquête sociale tout en amenant progressivement la médiation, . . . c'est pas 
chose aisée, ... parce que bon, notre service est en ligne directe avec le tribunal 
(médiatrice) . 

Dans les sites où elle est proposée parallèlement, l'enquête sociale 
est souvent montrée sous un jour "moderniste". Il ne s'agit plus de la 
pratique "traditionnelle" du contrôle du mode de vie et des capacités 
éducatives. Assurées par des psychologues, souvent d'ailleurs dans la 
perspective de faire dialoguer les membres du couple et d'essayer de 
dégager des modes de régulation et des accords, ces enquêtes sociales 
"modernistes", présentent certains points communs avec la médiation. 
Pour autant, elles apparaissent beaucoup plus clairement articulée à la 
procédure. Alors, se demande-t-on, qu'ajoute de plus la médiation ? A qui 
doit-elle s'adresser: à ceux qui sont d'accord pour aller vers un tiers, mais 
ne sont-ils pas capables de négocier seuls rapidement ; à ceux qui ne 
peuvent plus rien négocier, et alors l'enquête sociale n'est-elle pas plus 
adaptée, pour éviter, par exemple, les accords inéquitables que pourraient 
entériner la médiation ? 

Les juges ne savent pas très bien quand ils doivent demander une enquête 
sociale et quand ils peuvent orienter vers un service de médiation. En principe, la 
médiation doit être un acte complètement volontaire, il doit y avoir un consensus 
entre les deux personnes : on a vu des personnes arriver seules en médiation, 
avec une ordonnance de médiation, l'autre n'étant pas prête à faire une telle 
démarche. Donc, je pense que ces gens-là se sont un peu enthousiasmés vis-à-
vis de la médiation, alors qu'il aurait mieux valu pour eux qu'il y ait une enquête 
sociale de demandée ; sachant qu'ici les enquêtes sociales sont toujours 
demandées à des psychologues ; donc la démarche n'est pas de mener une 
enquête chez les gens pour voir si le ménage est bien fait, etc., mais bien d'être 
une instance de négociation entre les deux personnes .. . , souvent dans les 
enquêtes que je faisais, j 'arrivais à ce que les gens se mettent d'accord ... Je crois 
que peu de gens vont être spontanément prêts à faire la démarche, à venir d'eux-
mêmes ou alors s'ils en sont capables, alors je pense qu'ils peuvent se débrouiller 
tout seuls ... En fin de compte, la médiation est un peu hypocrite au sujet de la 
"liberté totale " qu'ont les gens ... J'ai reçu des personnes à la consultation, des 
gens qui étaient allés en médiation et leur arrangement était de dire: 'je ne paie 
pas de pension alimentaire ; je ne vois plus les enfants" (responsable) . 

Mais la majeure partie des commentaires recueillis, soit auprès des 
juges, soit auprès des médiateurs, convergent pour souligner la différence 
de nature et d'objectif et le fait que c'est l'enquête sociale qui parfois dérive 
vers la médiation, le plus souvent sous l'impulsion des enquêteurs eux-
mêmes: 

Le barreau a demandé à ce que l'ensemble des enquêtrices sociales soient 
formées à la médiation familiale. Donc maintenant les enquêtes sociales se 



156 

teintent un peu de médiation familiale ... L'enquêteur social a vraiment un statut 
d'expert chargé par le juge de donner son rapport. Alors qu'il n'y a pas du tout ce 
rôle d'expert dans la médiation familiale (responsable) . 

Il y a vraiment un domaine réservé à l'enquête sociale et un domaine 
complètement réservé à la médiation ... On n'a pas envie de savoir comment vivent 
les gens, ce que l'on veut, c'est qu'ils trouvent un accord entre eux. Donc, ça, 
c'est vraiment de la médiation pure. L'enquête sociale pure, ça sera l'hypothèse 
de l'alcoolique ou du violent. Et puis il y a l'entre-deux .. . (JAF). 

Quand les gens sont en complet désaccord, je n'ai pas le moyen de trancher 
immédiatement, donc j 'ai besoin d'avoir recours à des éléments objectifs et 
l'enquête sociale est sensée répondre à cette définition... Si c'est une enquête 
sociale, ce sera le même temps que la médiation, ce sera aussi le même coût, la 
seule différence, c'est que dans un cas de figure les parents auront été 
complètement déresponsabilisés... Tandis que la médiation permet de leur 
restituer un pouvoir que, paradoxalement, ils ne savent pas toujours très bien 
comment utiliser, parce qu'il y a une méfiance naturelle à l'égard de ce qui est 
proposé par un juge... Mais toute la nature même de ce qui les oppose 
conditionne au contraire que ce soit eux qui reprennent la barre, et qu'ils ne s'en 
dépossèdent pas au profit d'un magistrat, qui appréciera les choses différemment 
! (JAF). 

L'enquête sociale est une mesure d'instruction ; la médiation n'est pas une 
mesure d'instruction, mais une mesure d'aide apportée aux parties.... Alors, elles 
peuvent être parallèles, elles peuvent se cumuler, mais il est impossible de les 
confier à mon sens aux mêmes personnes (JAF) . 

Je voudrais que vous enregistriez bien la différence entre enquête sociale et 
médiation. Je crois que c'est important parce qu'il y en a qui font des enquêtes 
sociales à titre de médiation ou avec une évolution en médiation. La médiation est 
quelque chose qu'on a positionné hors du système judiciaire, alors que 
l 'enquête sociale est un système judiciaire (médiateur) . 

Nous ne faisons pas d'enquête sociale et on s'en démarque totalement ... Dans 
l'enquête, ce n'est pas du tout responsabiliser les gens ; il y a un travail de 
"flicage " ; c'est bien une enquête, elle pourrait être aussi bien faite par un 
gendarme que par un bénévole (responsable). 

MEDIATION FAMILIALE ET LIEU D'ACCUEIL UNE 
ARTICULATION A PENSER 

Le rapport entre accueil parent-enfant ou point-rencontre et 
médiation familiale se pose dans des termes assez différents. Bien sûr, on 
retrouve une fois encore les différences entre les sites selon qu'ils ont ou 
pas un site d'accueil en plus de la médiation. Mais globalement, et 
contrairement à ce que nous venons de voir avec l'enquête sociale, où la 
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tendance dominante est de parvenir à distinguer et écarter ces deux 
démarches, ici, on est plutôt dans une perspective où l'idéal est de 
parvenir à une continuité : commencer par le "point- rencontre" pour 
déboucher au terme d'un processus pédagogique sur la médiation 
familiale. En somme, l'articulatibn est plus facilement acceptable. 

Le point rencontre et la médiation. Cela n'a absolument rien à voir. Le point-
rencontre, c'est l 'exercice d'un droit de visite et d'hébergement qui se passe mal, 
voilà, un point, c'est tout (JAF) . 

Le point-rencontre, c'est le lieu de la loi, c'est le lieu où la loi peut être rendue 
exécutoire pour éventuellement être intégrée sur le plan symbolique (médiatrice) . 

Le premier travail, c'est de séparer l'enfant de son parent permanent, .. . souvent, 
ça, c'est un travail phénomènal ; et puis deuxième travail, c'est l 'étayage de la 
relation avec l'autre parent (médiatrice). 

Un lieu d'accueil peut entraîner l'ouverture d'un service de médiation familiale et 
vice versa ... Géographiquement, on a pris la décision de ne pas le mettre dans les 
mêmes locaux que la médiation familiale.. .. Deuxièmement, ce ne sont pas les 
mêmes personnes, c'est- à-dire que les médiateurs familiaux ne sont pas des 
intervenants dans le lieu d'accueil .. . Il existe des points de jonction : les équipes 
travaillent ensemble (responsable d'un site). 

Deux autres nuances importantes entre médiation et point-rencontre 
tiennent d'une part, à l'articulation étroite au judiciaire (une ordonnance est 
obligatoire pour commencer un point- rencontre), et de l'autre, à la 
différence de public. On retrouve aussi, une fois encore, la nuance 
apportée par certains au sujet des "actes de médiation" qui existent aussi 
au niveau des points-rencontre. 

Les points- rencontre, c'est en général des situations très dures, .. . où il y a 
beaucoup de violence... Le point-rencontre, c'est une injonction, c'est une 
ordonnance ... Il y a des actes de médiation quand même, c'est un lieu d'actes de 
médiation, mais c'est pas un lieu de processus de médiation familiale ... Je crois 
qu'il est important qu'on ne mélange pas les deux (médiatrice) . 

Les juges font des ordonnances tous les deux ou trois jours et ont des 
exigences ; autant ils n'ont pas d'exigence par rapport à la médiation, ils ont là 
des exigences par rapport au lieu d'accueil .. . Au niveau clientèle, on a tous les 
milieux ; aussi bien des cadres supérieurs que des gens de quartiers 
périphériques. Mais à la limite, on peut dire que les plus grandes difficultés 
viennent des milieux sociaux les plus aisés (responsable d'un site). 

Le lieu d'accueil est parfois d'abord présenté comme une situation 
provisoire devant déboucher naturellement sur un processus éducatif, voire 
sur la médiation familiale. On insiste alors sur plusieurs points : la 
compétence des accompagnants, la nécessité du cadre légal, mais aussi 
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celle de ne pas créer de système de suNeillance. Le lieu d'accueil ne doit 
pas être un lieu de surveillance, mais un lieu d'apprentissage. D'où le 
caractère primordial d'un autre facteur essentiel : le temps. 

Le point rencontre, nous avons beaucoup évolué ... Au début, on a réglementé de 
manière assez rigoureuse, ... du style, on évite les rencontres entre les parents. Si 
bien que le temps passant, on a eu un lieu totalement apaisé... Ceci dit, 
maintenant qu'on a bien mis le décor en place, et très fermement, on ne rate pas 
l'occasion de dire aux parents : "vous en avez pas marre de venir voir votre gosse 
dans notre maison ? Une autre solution, ce serait de vous mettre d'accord" ... 
c'est-à-dire qu'on continue à pratiquer le PR selon l 'ordonnance, et on propose 
aux parents la médiation .. . Les points rencontre existent parce que les magistrats 
le veulent... On voulait faire de la médiation familiale, pas du droit de visite 
surveillé. On l 'a fait parce que petit à petit les magistrats ont demandé et parce 
que c'est ce qui permet aux gosses de revoir les parents (médiatrice). 

Nous leur disons : "vous êtes là, vous êtes en conflit, vous ne vous voyez peut-
être pas pour l'instant, mais l'objectif est de recommuniquer un jour ou l'autre, 
pour savoir en particulier comment cela va s'organiser après : vous n'allez pas 
venir ici jusqu'aux dix-huit ans de votre enfant". Donc le message de la médiation 
est porté ... Nous avons aussi mis en place systématiquement une rencontre-
médiation pour l'enfant avec le parent... Nous avons géré un certain nombre 
d'organisations qui sont parties d'une demi-journée par mois et qui, aux vacances 

. suivantes, il y avait du temps de vacances, et l'année d'après, ils repassaient 
devant le magistrat avec l'organisation ordinaire des droits de visite : un week-
end sur deux et la moitié des vacances ... Ca, pour nous, c'est intéressant ; là, il y a 
eu des médiations avec des familles parties de vraiment loin... Nous avons 
demandé aux juges de ne pas mettre de date butoir et de nous permettre de 
travailler dans le temps, dans le sens où l'on sent très fort que la violence des 
séparations a besoin entre autres pour guérir, un, du cadre de la loi, deux, du 
temps, trois, de tout un soutien social, relationnel, de ce que fait notre 
association .. . Ici, les gens ne sont pas surveillés ; il sont accueillis, ils vivent avec 
leur enfant, nous sommes présents, nous sommes là pour donner un coup de 
main si nécessaire, s'il y a une difficulté de relation parent- enfant. Nous ne 
sommes pas là pour surveiller (médiatrice) . 

Je crois que pour être intervenant dans un point- rencontre, il ne faut pas n'être 
formé qu'à la médiation familiale ... On considère qu'il faudrait que ce soit des 
thérapeutes, analystes, ou qui aient le DESS de psycho ... (médiatrice) . 

Le point- rencontre correspond, à mon avis, plus à une nécessité que la 
médiation familiale ... Il y a 50% d'enfants qui ne voient pas leur père ... (médiatrice) . 

Pour moi, l'idée du point-rencontre implique de partir d'une constatation : si ce 
système n'existait pas, il n'y aurait plus de droit de visite exercé depuis plusieurs 
années ; c'est une façon de réenclencher la machine pour voir si c'est viable. Mais 
c'est quand même partir de l'absence.. . Par contre, il ne faut de protocole 
d'engagement dès le départ avec les parents, ni de rapport au juge ... A mon avis, 
l'utilité de la chose est évidente, mais il faut éviter les dérives (JAF). 
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Un site cependant s'est montré très critique à l'égard des lieux 
d'accueil. Non seulement, il ne souhaite pas élaborer un tel service, mais 
surtout, il considère que c'est une mauvaise réponse face aux difficultés 
rencontrés par les couples et que les risques de dérive sont très 
importants. 

Dans l'association, on a mis en place un système pour les couples en difficulté; 
l'échange doit se faire alors dans un lieu neutre. Le milieu le plus favorable est 
l'école, qui est le point obligé où l'enfant n'est pas une pièce d'échange entre les 
parents. Il faut savoir que dans un droit de visite qui se termine à 7 heures, 
l'angoisse commence à monter à partir de 5 heures : les jeux s'arrêtent, la 
convivialité, tout le mécanisme de liaison avec l'enfant commence à se casser. 
Tout le monde le vit mal. C'est dramatique ... (médiateur). 

L'école, c'est le lieu idéal comme point-rencontre ou plutôt point-séparation, 
parce que l'école est dans le système de l'enfant ; on amène normalement l'enfant 
le matin à l'école et le soir, c'est l'autre parent qui vient chercher l'enfant. L'enfant 
est dans son circuit naturel .. . (magistrat). 

Ce système- là permet surtout que les deux parents s'impliquent par rapport à la 
vie de l'école ; les deux sont présents à un moment donné ; ils peuvent très bien 
voir l'enseignant ou prendre un rendez-vous. C'est important parce que bien 
souvent il y en a un des deux qui est éliminé de la vie de l'école, quand il y a 
passage "classique" de l'enfant le dimanche soir à 19 heures ... C'est vrai que le 
point-rencontre peut être une marche pour arriver vers la médiation, mais c'est 
quand même quelque chose qui est dans le système judiciaire. Donc, on impose 
à des parents des décisions de justice pour exercer un droit de visite en présence 
d'un tiers, ce qui fausse le rapport, et dans des circonstances qui ne sont pas 
naturelles... un peu méchamment, je dirais que ça traduit un peu l'échec du 
système judiciaire ... Quand on en arrive là, c'est que le système judiciaire n'a pas 
été capable de réguler un certain nombre de choses ... Le point- rençontre ne 
devrait fonctionner que dans des cas pathologiques (violence) ou d'éloignement. 
Le point-rencontre doit se limiter aux cas d'urgence ... (médiateur) . 

Pour moi, le point-rencontre est une déviance, parce que ce n'est pas normal 
que des droits de visite se passent dans ce genre de lieu ... C'est un lieu artificiel ... 
Si ce n'est pas préparé, amené, c'est plus destructeur que constructeur. 
(médiateur). 

LE PUBLIC 

Sur la question des caractéristiques du public qui s'adresse ou est 
adressé à la médiation, on retrouve la disparité que nous avons entrevue 
dans les monographies. Manifestement, tous les sites n'ont pas 
exactement le même public. 
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Un premier niveau d'arguments est développé autour du fait que la 
médiation est adaptée à tout public, ou encore, qu'il faut tout faire pour la 
rendre accessible à tous, y compris ceux qui n'y auraient pas 
spontanément recours. 

La médiation est adaptée à tout le monde, et c'est pour cela que l'on a pas du 
tout envie de faire de la médiation à deux vitesses... Les magistrats nous 
adressent des familles de classes socio-professionnelles, sans être élevées, au 
moins moyennes ; .. . les services sociaux nous adressent plus facilement des 
situations de gens de milieu défavorisé, .. . lorsque ce sont les avocats, cela peut 
être les deux (médiatrice). 

Nous adressons des gens qui, socialement, financièrement, ont des revenus un 
peu en dessous, pas de la moyenne, pas non plus les plus bas, tels que le SMIC 
ou des CES, .. . des gens qui gagnent entre 6000 et 8000 francs (JAF) . 

Pour autant, il semble indiscutable que le public volontaire diffère 
nettement de celui qui est adressé par la justice. Il s'agit de couches 
sociales diplômées et bien insérées socialement. 

Ceux qui viennent volontairement en médiation chez nous fonctionnent par 
l'intellectuel. Cela ne veut pas toujours dire des classes supérieures, mais qui 
réfléchissent... (médiatrice). 

Les gens qui viennent spontanément à la médiation sont souvent des gens d'un 
milieu social et culturel élevé, ... parce qu'ils en ont entendu parler par les 
journaux ... (médiatrice) . 

La grosse partie est plutôt le côté technicien, travailleur social, secrétariat, 
comptable et quelques cas d'ingénieurs, professions libérales .. . Dans l 'ensemble, 
c'est quand même un milieu favorisé ou plutôt bien inséré qui fait appel à la 
médiation, d'une part parce qu'il faut connaÎtre la notion, il faut être intéressé par 
le fait de négocier, discuter, d'avoir une représentation positive de la médiation 
familiale (médiateur) . 

Ici, cela serait plutôt un public ayant une certaine capacité de verbalisation, ... 
donc cadre moyen, instit, plutôt... (médiatrice). 

Le public, qu'on touche, en termes de catégorie socio-professionnelle : de 
l 'employé au cadre supérieur ou à la profession libérale, des fonctionnaires, des 
enseignants, les grandes administrations, style SNCF, PTT. On ne touche pas 
encore le public défavorisé au niveau de l 'association. .. La première raison, c'est 
que ces gens-là ont déjà tellement rencontré de travailleurs sociaux, de juges, 
etc., qu'ils pensent qu'ils vont encore "se faire avoir". La deuxième raison est, je 
crois, financière (responsable d'un site). 

Je ne pense pas que cela soit un scoop, ça me paraÎt une telle liaison évidente 
entre le background de niveau socio-culturel, le niveau socio-économique et la 
capacité de se représenter les choses (médiateur). 
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Pour la médiation, c'est un public différent ; à l'inverse du public centre 
d'accueil, c'est une tranche de la population intellectuellement favorisée. Là, le 
conflit est parfois intellectualisé, construit. (JAF) . 

Face à ces deux publics, on ne peut procèder de la même manière ; 
la demande n'est pas la même. 

Suivant les milieux sociaux, la demande n'est pas la même. Il y a des gens qui 
sont envoyés et qui sont plutôt démunis culturellement, qui ne comprennent rien 
en fait à ce qui leur a été expliqué par le judiciaire, et ils arrivent un peu soumis ... 
Et puis, il y a des milieux plus aisés qui veulent, par rapport à la question des 
enfants, essayer de trouver une solution (médiatrice). 

Avec les couches supérieures, on a parfois plus de problèmes parce que les 
enjeux sont parfois plus importants, quand on a des problèmes de comptes en 
banque en Suisse ... (médiateur). 

Nous recevons des cas de jugements de divorce qui ont été prononcés il y a un 
certain nombre d'années et où se reposent des problèmes de garde d'enfants ; on 
peut recevoir là un certain nombre de personnes d'un niveau socio-culturel assez 
bas avec une insertion sociale difficile, pour qui le divorce a été vécu comme une 
décision dans laquelle ils n'ont pas été partie prenante, ou bien peut-être qu'ils 
n 'avaient pas compris toute l'implication de ce jugement de divorce .. . On peut 
aussi recevoir un milieu évolué, diplômé, bac plus un ou bac plus deux, avec une 
insertion sociale correcte, qui eux ont engagé une procédure de divorce par 
consentement mutuel et qui ont été surpris par la violence qui apparaÎt lors de la 
procédure, surpris de ne pas être plus rationnels dans les choix; à ce moment-là, 
on peut faire appel; plutôt sur le plan psychologique d'aide à la décision, à la 
médiation ... (médiateur) . 

Derrière la question du public, on perçoit celle du financement, mais 
aussi ce que nous avions détecté lors des monographies, c'est-à-dire le 
fait que la médiation reste principalement adapté à un public relativement 
spécifique qui se reconnaît dans le modèle de la rupture négociée, de 
l'auto-régulation du conflit, etc. On peut dès lors se demander si la 
médiation n'est pas en fait un outil spécifique adapté aux couches 
moyennes salariées, mais qui ne rencontre pas les classes populaires. Si 
tel était le cas, on ne voit pas très bien l'utilité de concevoir un service 
public de médiation et il pourrait sembler plus adapté de laisser se 
développer une offre "libérale". 
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LE FINANCEMENT 

La question du financement des services de médiation est d'abord 
abordée sous l'angle des difficultés qu'engendre la précarité de cette 
a,:;tivité. Comme cela nous a déjà été dit : "la médiation ne nourrit pas son 
homme", notamment du fait que le public est pour beaucoup de sites très 
limité. Cette inquiètude est à l'origine de l'attente de soutien public. La 
médiation ne peut pas se développer, pas même se maintenir avec la seule 
contribution de la clientèle, à moins d'une véritable course à la subvention 
locale. Le seul moyen de subsister est souvent de recourir à une part 
d'activité bénévole : 

L'année dernière, tous les six mois, on se disait "on va fermer dans deux mois" .. . 
(médiatrice) . 

S'il n'y a pas une prise en compte par l 'Etat de la médiation familiale et de son 
financement, je ne sais pas s'il va être possible de durer comme cela ... Je crois 
que l'on ne peut pas vivre de la médiation à l'heure actuelle... Quand vous avez 
six, sept, jusqu'à dix entretiens dans une médiation globale, de une heure et demi 
à deux heures d'entretien, qui vous rapporte 50 francs l'entretien, parce que les 
gens n'ont pas les moyens de payer, ça devient du bénévolat ... Les financements, 
on les attend (médiatrice). 

C'est vrai qu 'il faudrait bien qu'il y ait un financement ... On a un tiers d'auto-
financement par les gens qui nous paient .. . Mais, par contre, on fait beaucoup de 
bénévolat et ça, il faudrait le comptabiliser (médiatrice) . 

Les sites semblent pourtant considérer comme tout à fait essentiel de 
demander une contribution aux couples qui les consultent. Mais cette 
contribution ne peut être suffisante pour couvrir les frais réels engagés. 
Surtout, comme nous l'avons vu, que de nombreux sites tiennent compte 
des ressources des usagers pour définir le coût de la médiation pour les 
intéressés, jusqu'à accepter le gratuité de la médiation. 

Il faut une participation des parties. je crois qu'il ne faut quand même pas 
assister les gens .. . Dans le cadre d'une médiation familiale, je pense qu'il faut de 
vrais professionnels. Le bénévolat, c'est un peu se dédouaner (JAF). 

Je crois que les gens peuvent aussi participer financièrement ... On a une petite 
fiche de tarif et puis les gens choisissent en fonction de leurs ressources, mais 
eux seuls, si vous voulez, déterminent leurs ressources ... nous, on n'a pas les 
moyens de vérifier les revenus des gens ... On n'a pas de secrétariat, on n'a pas 
l'infrastructure qui permet, .. . On a donc affaire à un certain nombre de mauvais 
payeurs (médiatrice) . 
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On comprend mieux ainsi l'importance des subventions pour 
l'équilibre des budgets de ces centres de médiation. Beaucoup conçoivent 
d'ailleurs que leur autonomie réside aussi dans cette pluralité de sources 
de financement. La contrainte est bien sûr de monter des dossiers, de 
courir les institutions partenaires, de négocier continuellement les 
renouvellements, etc. Mais l'indépendance du fonctionnement des sites 
semble à ce prix. De ce fait, plusieurs médiateurs et responsables de sites 
ont évoqué la contrainte qu'ils ressentiraient à n'être subventionnés que 
par le ministère de la justice. 

Le pluri-financemenf procède du même esprit d'indépendance ... Il ne faudrait 
pas que ce soif uniquement un financement ministère de la justice ... Cela regarde 
la famille, la justice, sans doute les a/locations familiales aussi .. . (médiatrice) . 

Si on pouvait éviter la justice, ce serait bien parce que ça nous éviterait la 
relation de dépendance (responsable de site). 

Actuellement pour nous, c'est du pluri- financemenf, c'est- à- dire qu'il y a des 
subventions du conseil général, de l 'Etat, de la CAF, de la justice, et puis des 
clients ... (responsable de site) . 

Par contre, il ne serait pas souhaitable que ce soit financé exclusivement par le 
ministère de la justice, je crois qu'il serait souhaitable qu'il y ait un partenariat des 
ministères, parce que, en aucun cas, on ne veut être considéré comme des 
auxiliaires de justice ... Il faudrait même réfléchir au sponsoring (médiatrice). 

Un site a même fait une proposition de financement qui lui semble 
répondre aux impératifs conjugués d'indépendance et de 
subventionnement public. Cette hypothèse nécessite d'abord un 
conventionnement, et donc probablement aussi une accréditatï'on des 
centres par les ministères concernés. 

Il y aurait nécessité d'un conventionnement entre les ministères et les services 
de médiation et deux modes de financement : d'une part, une dotation globale et 
d'autre part, un financement au niveau des clients qui viendrait en recette. Il 
faudrait élaborer un barême en fonction des ressources. Nous, on est tout à fait 
d'accord de faire un prix moyen à l'acte et on l'a calculé. Quand je dis acte, ce 
n'est pas la médiation, mais la séance. A partir de là, il y aurait un financement en 
fonction du nombre d'actes à l'année en fournissant des justificatifs ... Je suis plus 
pour le financement à l'acte parce que, si on tombe dans une dotation, on risque 
encore une fois de fonctionnariser les gens (responsable de site) . 

En somme, deux options se présentent, que certains sites tentent de 
combiner tant bien que mal : d'une part, l'option du service public, 
accessible à tous, mais qui présente bien sûr le risque de la dépendance à 
l'égard d'une politique publique, ou de critères externes aux centres ; de 
l'autre, le modèle de la profession indépendante. 



164 

Je suis dans un balancement où il faut trouver une solution entre la nécessité de 
responsabiliser les médiateurs pour qu'eux-mêmes responsabilisent les clients, et 
en même temps, il y a la nécessité que ce soit un financement public qui permette 
à toute catégorie socio-professionnelle de pouvoir venir bénéficier des services 
de médiation (responsable d'un site) . 

Il faut que le service soit proposé le plus possible partout et soit le fait de 
subventions publiques, mais pour autant il ne faut pas non plus que ce soit vécu 
par les personnes comme une chose à laquelle ils ont droit et qui va être 
totalement gratuite. Il me semble qu'une participation doit être demandée en tout 
cas à ceux qui sont en mesure de payer (JAF) . 

Mais cette question du financement débouche évidemment sur celle 
de la professionnalisation. Selon que l'on conçoit la médiation familiale 
comme une activité professionnelle principale, plein-temps, ou non, on 
tombe sur des scénarios de développement et de financement tout à fait 
différents. Un site, qui comprend des professionnels bénévoles· a trouvé la 
solution. à son échelle, (tout au moins provisoirement, tant que l'un des 
médiateurs a encore son détachement de l'éducation nationale). Mais cette 
solution qui consiste à agir professionnellement (de manière qualifiée) sans 
être rémunéré, n'est évidemment pas généralisable. Reste donc à choisir 
entr!3 l'activité annexe ou principale. 

Le financement pose la question de l 'implication du médiateur. Est-ce une 
activité plein- temps ou une activité annexe ? Ca change tout par rapport au 
processus de rémunération et au coût... Quelle va être la reconnaissance des 
professionnels de la médiation ? Comment le juridique peut reconnaÎtre cette 
pratique ? (médiateur) . 

Je pense que c'est une profession, mais qu'il ne faut pas la faire à temps 
complet... Il me semble que les gens devraient pouvoir exercer un mi-temps 
quelque part et faire un autre mi-temps au niveau du service de médiation 
familiale, ce qui permettrait un fonctionnement en fonction du nombre de clients 
(responsable de site). 

Je ne crois pas aux bénévoles ... Le bénévole, le danger, c'est qu'en fait il est là 
pour "faire à la place de ", alors que dans la médiation, il faut "faire faire " aux 
autres ... Il faut vraiment une formation longue sérieuse .. . (responsable de site). 

Il ne faut pas confondre amateurisme et bénévolat. Ce n 'est pas parce qu'on est 
pas payé qu'on n'est pas professionnel (magistrat). 

A moins, comme le suggère un de nos interlocuteurs, que la question 
du financement soit un faux problème. 

Je crois que le financement est un peu un faux problème .. . Le mécénat existe 
aussi, on n'est pas obligé d'être financé par des institutions. Il ne faut pas que le 
financement impose aux associations un résultat. Parce qu 'au bout d'un moment 



165 

le risque est de dire qu'il y en a trop qui en font et de vouloir réduire et en 
homologuer un nombre limité (magistrat) . 

LA SPECIFICITE FRANÇAISE 

Quelques-unes des personnes rencontrées ont évoqué la question 
des spécificités françaises et de la nécessaire adaptation des modèles 
anglo-saxons à notre système judiciaire et à nos mentalités. Mais ce thème 
est marginal, même si nous avions sollicité chacun de nos interlocuteurs. 

Cela fait cinq ans que je le répète, on va vers une évolution du judiciaire à 
l'américaine ... C'est-à-dire que en l'absence de réponses du corps social à tous 
les problèmes de société, qu'ils soient généraux ou personnels, c'est aux juges 
de trouver des solutions et de prendre des décisions .. . alors, écoutez, c'est pas 
possible (JAF). 

Je crois qu'il va falloir que la médiation familiale s'adapte à la spécificité socio-
culturelle, judiciaro-culturelle ambiante, ... entre le côté latin et le côté, bon, 
processus judiciaire (médiatrice) . 

Je ne pense pas que les modèles anglo-saxons soient toujours exportables 
chez nous, et certainement encore moins, plus on descend vers le sud.. . Mais je 
crois que la mentalité française avec la psychologie des français, il faut trouver 
des services spécifiques à la France. On n'a pas du tout l'esprit anglo-saxon. Je 
trouve que l'évolution de la pensée sur la médiation familiale en France fait qu'on 
a dépassé ce qui se fait au Québec et que, aussi étrange que cela puisse paraÎre, 
les québécois viennent actuellement puiser chez nous des sources de réflexion 
pour eux (responsable de site) . 

En revanche, plusieurs médiateurs ont profité de ce thème pour 
développer un discours critique sur la manière dont les pratiques de 
médiation se sont implantées en France ces dernières années. De telles 
critiques montrent les limites du prosélytisme que nous évoquions au 
départ de ce travail. Ce modèle de développement sur le mode du "credo" 
n'a pas fait que des adeptes parmi les praticiens de la médiation. On peut 
sans doute voir là le début d'une autre phase, plus réaliste, plus apte à 
produire un discours critique sur les pratiques elles-mêmes, leurs atouts et 
leurs limites. 

Je trouve que le mouvement de médiation a mal démarré, on est parti sur une 
idée très attrayante ... la médiation, ça fait plaisir quand on y pense, donc on est 
parti là-dessus et on a imaginé qu'on allait faire bouger des montagnes, qu'on 
allait tout changer, qu 'on allait améliorer ... et je crois que tout ça, c'est du leurre, ... 
c'est de l'idéologie qui est très loin de la réalité (médiatrice) . 
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La médiation familiale est arrivée en 1988, tout le monde a sauté dessus parce 
que ça correspondait tellement à un vide .. . à un vide par rapport au divorce, à un 
vide dans l'identité professionnelle de certaines professions. On a sauté dessus 
comme on saute sur le dernier gadget ... Ca a été tout et n'importe quoi .. . Tout le 
monde faisait de la médiation familiale sans le savoir et puis une fois que le 
concept est arrivé, on faisait de la médiation familiale en le sachant, mais on faisait 
toujours n'importe quoi (médiatrice) . 
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CONCLUSION 

1 
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L'objectif de ce travail était de détecter quelques- unes des 
principales tendances ou orientations des pratiques de médiation familiale 
en France, à partir de l'étude d'une vingtaine de sites financés début 1993 
par le Ministère de la justice. 

Nous pensons avoir montré, dans un premier temps, que ces 
pratiques sont liées à un mouvement plus général d'interrogation des 
fonctions du judiciaire, voire de mise en cause des capacités du droit d'être 
en phase avec les comportements sociaux ou avec la "demande sociale". 
L'évolution du droit de la famille et la nouvelle norme qu'il préconise 
(maintien des rapports parentaux au-delà de la rupture du couple) depuis 
1987 et plus nettement encore depuis 1992, trace la voie de ces pratiques 
centrées sur la recherche du compromis et de l'accord entre les parties 
pour organiser l'après-rupture, quitte à renvoyer en dehors du judiciaire 
cette régulation, qui se doit d'associer les intéressés au processus. A 
défaut de mettre le juge en position d'imposer l'accord, celui-ci pourrait 
imposer une méthode de production de l'accord : la médiation. 

Les monographies de la deuxième partie ont montré à quel point il 
était judicieux de parler des médiations familiales au pluriel. En effet, grâce 
aux données recueillies sur l'histoire des services, sur les professionnels, 
les pratiques de médiation et le public, chaque site peut être réparti dans 
une matrice qui polarise les expériences et définit quelques grands types, 
plus ou moins intra ou extra-judiciaires. On perçoit à ce niveau 
l'importance de l'histoire des services : Ont-ils été créés autour du seul 
projet de faire de la médiation ou non ? S'agit-il de services "muti-cartes" 
? Quels types de relations avaient-ils antérieurement avec le judiciaire ? 
Quels types de compétences et de professions sont mobilisés dans ces 
services ? Tous ces facteurs expliquent les liens qui vont s'établir avec le 
tribunal et les juges, mais aussi les caractéristiques du public qui sera 
touché, bien plus que les discours présentant la philosophie d'intervention. 
Cette philosophie s'apparente plus à une rationalisation a postériori de ce 
que l'on peut faire , qu'à une politique a priori. 

La troisième partie complète cette proposition, en montrant la mobilité 
de ces configurations, voire le mouvement qui s'amorce peut- être, et qui 
pourrait rapprocher certains des sites les plus intra-judiciaires des sites 
"moyens", si l'on peut dire, c'est- à- dire ceux qui tentent de trouver un 
équilibre et un compromis entre les deux types extrêmes de pratiques. De 
la même manière, il semble que les sites les plus soucieux de leur 
extériorité par rapport au judiciaire, reconnaissent peu à peu l'intérêt des 
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interventions sur recommandation ou invitation des juges, en posant 
simplement un certain nombre de conditions. Manifestement, quelques 
rares sites seulement (un ou deux) défendent le modèle intra-judiciaire, en 
soul ignant d'ailleurs qu'une enquête sociale modernisée pourrait suffire à 
répondre à ce besoin. 

Mais surtout, cette approche montre l'instabilité des positions de 
certains sites qui, du fait de la faiblesse quantitative de cette "demande 
sociale", doivent s'adapter à elle, renonçant parfois à la manière dont ont 
été construites leurs pratiques antérieurement. 

Reste à se demander si, à la lumière de la description que nous 
avons tentée des médiations familiales françaises, nous avons bien affaire à 
une justice communautaire , telle qu'on l'entend dans les pays anglo-
saxons. Les résultats recueillis nous inviteraient plutôt à parler de méthode 
de régulation des conflits adaptée à certains milieux sociaux, plus qu'à 
d'autres. En outre, la dimension communautariste supposerait que ces 
méthodes répondent véritablement à une demande d'usagers potentiels. 
Or, pour l'instant, on ne voit guère, sauf rare exception, de mouvement 
social de promotion de la médiation par ses usagers potentiels. Il s'agirait 
plutôt d'un compromis encore très informel établi entre des juges et des 
praticiens soucieux de faire reconnaître une nouvelle qualification. Alors 
"justice de classe" plutôt que "justice communautaire" ? 

Mais ceci peut encore évoluer. Il n'est donc pas exclu que 
s'accroissent dans le futur les demandes de traitement extra-judiciaire de 
la désunion. Il s'agit là de pures conjectures, mais on peut en effet penser 
que la médiation familiale, extérieure à la procédure, correspondent bien 
aux demandes de régulation des couples des milieux éduqués qui se 
reconnaissent dans le modèle des unions informelles, centrées sur la 
dimension relationnelle. En ce sens, trouver une méthode extra-judiciaire, 
peu institut!onnnalisée, pour fabriquer les accords que l'on demandera 
ensuite à la justice d'homologuer, peut répondre à une demande. A moins 
que les conflits conjugaux ne débouchent dans l'avenir sur un 
renforcement de la dimension institutionnelle de la régulation et donc sur 
un renforcement de la demande de justice formelle. A suivre. 

Les tableaux suivants reprennent la typologie présentée 
précédemment en mettant en évidence les effets dynamiques, les 
déplacements perceptibles à la lumière des entrevues réalisées avec les 
acteurs. 
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Mais nous ne . voudrions pas conclure sans évoquer quelques 
questions qui restent à étudier, selon nous, pour mieux comprendre ces 
pratiques et leur articulation avec le droit de la famille et les pratiques 
judiciaires. 

Beaucoup reste à faire en termes de recherche sur la médiation 
familiale. Tout d'abord, il est manifeste que nous manquons de données 
portant spécifiquement sur le public, dans une perspective de trajectoires 
sociales. Comment est ressentie l'expérience de médiation par les 
intéressés ? Comment varie cette perception selon les milieux sociaux, 
dont il est clair qu'ils constituent une variable centrale dans la 
compréhension de la réussite ou de l'échec de ces démarches ? Quel 
degré de satisfaction en tirent-ils ? Quelle est la force ou la stabilité des 
accords pass~s en médiation ? Cette pratique a-t-elle, comme elle le 
prétend, des vertus pédagogiques qui permettraient aux parents de faire 
l'apprentissage d'une méthode de négociation, méthode d'auto-
régulation, qu'ils pourraient mobiliser par la suite sans repasser par la 
médiation ? De nombreuses études britanniques et américaines pourraient 
servir de référence dans une telle perspective, dont la récente recherche 
achevée en Angleterre en avril 94 par Janet Walker, Peter MacCarthy et 
Noël Timms (1994). 

Nous ne connaissons pas plus le mécanisme qui est à !'oeuvre au 
cours du processus de médiation. De quelle nature et comment fonctionne 
le processus d'adhésion des couples à cette stratégie de négociation ? 
quels arguments sont utilisés, quelles "cités" (au sens de Boltanski et 
Thévenot, 1991) ou univers mobilisent les acteurs de la médiation familiale 
pour produire leurs compromis, leurs conventions ? A quelle légitimité 
font-ils appels pour justifier leurs choix, pour convaincre l'autre, etc. ? Sur 
quoi, et pourquoi se forment des accords ? Quelles sont les principes 
d'échange ? Quel rôle joue le médiateur, dont il est assez évident qu'il est 
tout sauf neutre ? Là encore, les travaux de chercheurs britanniques 
comme Dingwall et Eekelaar sont évidemment précieux. 

Nous suggérerons également que soit entreprise une enquête 
systématique auprès des juges sur de tels sujets. En effet, il est crucial de 
ne pas concentrer tous les efforts de recherche sur ce qui émerge et 
s'expérimente, en laissant de côté la grande masse des pratiques. La 
médiation ne concerne manifestement pas une majorité de situations de 
séparation et de divorce. Il convient donc de nous pencher à nouveau sur 
la régulation judiciaire du divorce 1:::t sur son évolution, en fonction de ces 
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pratiques émergentes. Comment les juges font--:- ils face aujourd'hui à la 
désunion ? A quoi font-ils appel ? Quelle place font- ils à ces mécanismes 
d'auto-régulation ou de promotion de l'accord des parties ? Quel crédit 
accordent-ils aux méthodes extra-judiciaires, mais aussi aux techniques 
de traitements intra-judiciaires ? 

Autant de chantiers de recherche ouverts nous semble- t-il pour 
dépasser l'engouement, sans doute conjoncturellement un peu fébrile, que 
nous avons connu ces cinq dernières années face à l'émergence de la 
médiation familiale. 
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ANNEXE 1 

LISTE DES SERVICES CONTACTES 

1. Association APME, 36 rue des Etats généraux 78000 Versailles 

2. Association "Recherche action sur la médiation familiale" , 35 rue d'Argent 39100 Dole 

3. Association ARAMES, 7 rue Gabriel Péri , Terre-Sainville 97200 Fort-de-France 

4. Association Médiation familiale de Rennes, La Pilais, 3531 o Cintré 

5. Association de sauvegarde et d'action éducative, 8 rue Rayssac, 47000 Agen 

6.Association IFACT, 3 rue de la République 42000 St-Etienne 

7. Association La Passerelle, 51 rue des Eaux claires 38100 Grenoble 

8. Association Collin Maillard, 131 bis route de Genas 69100 Villeurbanne 

9. Fédération nationale des Ecoles de parents et d'éducateurs, 5 Impasse Bonsecours 75011 
Paris 

10. Service social de la sauvegarde de l'enfance, 28 Bld de la Corderie 13007 Marseille 

11. Association des Amis de Jean Bosco, Le mesnil, Route d'Avray 14111 Louvigny 

12. Association APEC 94, 24 rue de Fontenay, 94130 Nogent sur Marne 

13. AFCCC Aquitaine, 56 rue Emile Combes 33400 Talence 

14. Association Le Couvige, 35 bis rue Verlaine 63100 Clermont-Ferrand 

15. Association des familles d'Aunis, 17 rue Alcide BP 1159 17000 La Rochelle 

16. AFCCC Nationale, 44 rue Danton 94270 Kremlin Bicêtre 

17. Association Espace tutelle, 4 rue du Lunain 75014 Paris 

18. Association MFE, 4 rue de l'Eglise 91630 Avrainville 
19. Association pour la promotion de la médiation familiale , 14 rue des Frères Marana, 75015 
Paris 



ANNEXE 2 

ENQUETE POSTALE AUPRES DES SERVICES DE MEDIATION 
FINANCES PAR LE MINISTERE DE LA JUSTICE 
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ENQUETE POSTALE AUPRES DES SERVICES DE MEDIATION 

FINANCES PAR LE MINISTERE DE LA JUSTICE 

Le présent questionnaire a pour but de mieux connaître votre structure, votre 
public, les pratiques de médiation et les ra-pports que vos services entretiennent avec les 
instances judiciaires. Nous vous prions de bien vouloir le remplir avec le plus de 
précision possible. Les résultats de cette enquête dépendent totalement de votre 

collaboration. Comme vous l' indique la lettre de la Direction des affaires civiles et du 
sceau qui accom:pagne ce questionnaire, les résultats de ces monographies ont pour 
vocation premi.ère de dresser un premier bilan d'une -période de fonctionnement 
expérimental, <!:apprécier la variété des pratiques et de définir une politique en la 

matière. 
Nous avons conscience de vous dema:nder un travail supplémentaire. Nous avons 

toutefois pris le soin de le limiter et de le cadrer le plus finement possible, pour vous 

faciliter la tâche. Cette démarche sera complétée par un certain nombre d'entretiens sur 

quelques-uns ou la totalité des sites financés par le Ministère, en fonction des réponses à 

cette premi.ère vague et de la disparité, ou au contraire de l'homogénéité cks pratiques 
et des formules recensées. Nous prendrons alors rendez-vous avec vous dans le courant 
du mois de Jevrier pour les suites de ce travail. 

Dans l'attente d'une prochaine rencontre et en vous remerciant de votre précieuse 

collaboration, nous vous prions ck croire à l'expression ck nos sentiments les meilleurs . 

. ----·--
_,,.,... r _,,, , ___ 

(__ ---- Claude Martin 
Sociologue 

Professeur à l'Ecole Nationale de la Santé Publique 



Nous vous prions de bien vouloir répondre aux questions suivantes, en vous appuyant, 
toutes les fois où cela sera nécessaire, sur les documents et dossiers à votre disposition. 

Utilisez des feuilles complémentaires si l'espace réservé aux réponses s'avère insuffisant. 

Indiquez simplement le numéro de la question. Nous vous prions de nous retourner ce 

questionnaire dans l'enveloppe timbrée ci-jointe 

avant le 15 décembre 1992. 

A- Sur le service lui-même : 

1. Depuis combien de temps existe ce service ? 

2. Pouvez-vous en quelques mots rappeler son origine et son projet initial ? 
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3. Ce service a-t-il été conçu dès le départ dans l'optique de faire de la médiation 
familiale ? 

oui 0 non 0 
3a. si non, quelle est sa finalité principale ?. 

4. Quelles aides ou subventions avez-vous obtenues pour sa mise en place ? (précisez 
la source) 



5. Pouvez-vous indiquer les différentes sources de subvention dont votre service 
bénéficie actuellement ? 

6. Décrivez rapidement les locaux dont vous disposez (surface, nombre de pièces) 

7 . Comment les avez-vous obtenus (propriété de votre association, location, fourni à 
titre gratuit par la mairie, le palais de justice, etc.) , précisez ? 

8 . Combien de personnes travaillent dans ce service ? Distinguez pour chaque 
personne impliquée dans l'équipe du service s'il s'agit d 'un poste à temps plein ou à 
temps partiel, d 'un poste d'intervenant en "médiation" ou d'un poste de 
"fonctionnement" (secrétariat) . En outre, précisez pour chaque personne sa formation, 
son diplôme et/ou son niveau de qualification : 

. postes "fonctionnement": 

. postes "médiation" 

3 
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9. Y a-t-il des permanences ? 

oui 0 non 0 
9a. si oui, de quel type 

accueil 0 permanence téléphonique 0 autre, précisez 0 

B- Sur le fonctionnement du service : 

10. En vous basant sur la totalité des cas reçus en médiation sur la dernière année 
(1er novembre 91- 1er novembre 92) , indiquez le nombre de ceux qui vous ont été 
adressées par : 

- le juge aux affaires matrimoniales : 

- un travailleur social : 

- un avocat : 

- l'entourage : 

-autres, précisez : 

11. Pour les cas qui vous ont été adressés par le judiciaire, décrivez la ou les missions 
qui vous ont été confiées ? 



12. De quelle manière sont le plus souvent formul ées ces missions en provenance du 
judiciaire (cochez au maximum deux réponses) ? 

0 un appel téléphonique 

D un courrier simple 

0 un dossier plus formalisé 

0 un mandat officiel 

0 autre 

13. Existe-t-il des missions-type ? 

oui 0 non 0 
13a. si oui, fournissez un ou plusieurs exemples : 

14. Existe-t-i! un suivi de vos interventions par le judiciaire et de quelle nature ? 

(cocher au maximum deux réponses) 

D 
D 
D 
D 
D 

aucun suivi particulier 

demande de rapport à remettre au juge 

rencontres périodiques avec le juge 

contacts téléphoniques avec le juge 

autres, précisez : 



15. Les juges sont-ils prévenus en cas d 'incidents durant la procédure de médiation ? 

oui O non 0 
15a. Donnez un exemple : 

16. A quel moment le "mandat" du juge est- il donné Je plus souvent ? 

0 après une mesure provisoire 

0 après le divorce 

0 suite à des problèmes dans l'exercice du droit de visite 

0 autre, précisez : 
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17. Quand le juge oriente des usagers vers une médiation, vous semble-t-il qu'il 
présente cette mesure aux intéressés plutôt sur le mode de l'injonction ou du conseil ? 
(commentez) 

18. Pouvez-vous indiquer comment sont traitées les urgences en matière de 
médiation ? 



19. Etes-vous déjà intervenu sous forme de médiation dans des cas de violence 
conjugale ? 

oui 0 non 0 
19a. Si oui, la médiation vous semble-t-elle pertinente ? 

20. Quelle place est faite aux avocats dans vos interventions de médiation ? 

21. Pouvez-vous décrire une médiation-type (nombre de séances, durée des 
interventions, etc.) 

22. Existe-t -il un nombre standart de séances ? 

oui 0 non 0 
22a. si uui, quel esl-il ? 

23. Ce nombre est-il variable selon les dossiers ? 

oui 0 non 0 



24. Quelle est la durée moyenne d 'une séance ? 

25. Avez-vous une formulation standart de vos objectifs et de votre méthode lors de la 
première prise de contact avec un usager de la médiation ? 

oui 0 non 0 
25a. Si oui, quels sont les termes de_ cette première p·rise de contact ? 
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26. Pouvez-vous fournir un schéma type d 'une mesure de médiation (nombre de 
séances, durée de la mesure, durée moyenne de chaque séance, périodicité des 
rencontres, etc.) 

27. Y a -t-il un programme attitré pour chaque séance ? 

oui 0 non 0 
27a. Si oui, quel est-il ? 

28. Qui intervient lors d'une séance de médiation ? 



29. L'usager d'une médiation a -t -il toujours affaire au même intervenant ou peut-il 
être amené à en rencontrer plusieurs consécutivement ou simultanément et 
pourquoi ? 

30. Procédez-vous à des entretiens : (vous pouvez cocher plusieurs réponses) 

0 
0 
0 

commentez votre réponse : 

avec un seul parent 

avec les deux parents 

avec les deux parents et le ou les enfants 

31. Le ou les enfants interviennent-ils personnellement dans la médiation ? 

oui 0 non 0 
3 la. si oui, à quel moment et de quelles manières ? 

32. Y a-t-il des familles qui reviennent plusieurs fois en médiation (au moment du 
prononcé du divorce, puis plus tard pour des problèmes d 'exercice du droit de visite, 
par exemple) ? 

oui 0 non 0 
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33. Avez-vous des critères de réussite ou d 'échec d 'une mesure de médiation ? 

oui 0 non 0 
33a. si oui, quels sont-ils ? 

34. Une mesure peut-elle être poursuivie en cas d'échec ? 

oui 0 non 0 

35. Que se passe-t-il quand les intéressés ne se présentent pas à une séance de 
médiation? 

36. Sur quoi porte principalement votre intervention ? 

0 l'autorité parentale 

0 la résidence des enfants 

0 le droit de visite et d 'hébergement 

0 l'obligation alimentaire 

0 le patrimoine 

0 la liquidation du régime matrimonial 

0 autres, précisez 



37. Sur quoi porte principalement la demande que vous adresse le juge ? 

0 l'autorité parentale 

0 la résidence des enfants 

0 le droit de visite et d'hébergement 

0 l'obligation alimentaire 

0 le patrimoine 

0 la liquidation du régime matrimonial 

0 autres, précisez 

38. Quel est le montant d 'une séance de médiation : 

39. Comment se fait le versement ? 

40. \Juelles sont les réactions des intéressés sur cette question du paiement de la 
mesure ? 



C- Le public 

A l'aide de vos dossiers, nous souhaitons repérer les caractéristiques des publics 

suivis par vos services en distinguant : 

- Catégorie 1 : Les couples avec un mandat judiciaire 

- Catégorie 2 : les couples adressés par le juge, mais sans qu'il y ait 

mandat formalisé, 

- Catégorie 3 : les couples qui viennent à vos services sans passer par le 

judiciaire (conseil des avocats, de travailleurs sociaux, de l'entourage), 

- Catégorie 4 : les personnes qui ne font que consulter les ressources 

offertes par le service, sans faire l'objet d'une médiation, en indiquant la nature de la 

consultation (conseil, point rencontres, etc.) 

Pouvez-vous sur la dernière année comptabiliser le nombre de cas de ces 

différentes catégories (il s'agit d'un nombre de couples et non d'un nombre d'entretiens) 

- Catégorie 1 : - Catégorie 3 : 

- Catégorie 2 : - Catégorie 4 : 

12 

Décrivez les caractéristiques de ce public (autant que le permettent les informations 

détenues dans vos dossiers, en appliquant le questionnaire suivant. ;:-:t:produisez le 

questionnaire en autant d'exemplaires qu'il faudra pour que chaque couple ayant fait 

l'objet d'une médiation sur la dernière année soit représenté. Indiquez simplement, d'une 

part en haut de chaque questionnaire-couple la catégorie à laquelle il appartient 

(Catégories 1 à 4) , et d'autre part, si la mesure de médiation est achevée ou en cours. 



(~()(J))J.,J~ 

41 - S'agit- il d'un couple marié ? 

oui 0 

HOMME 

42 - Age au moment du premier contact 

0 - de 25 ans 

0 25 - 29 ans 

0 30 - 34 ans 

0 35 - 39 ans 

o. 40 - 44 ans 

0 45 ans et plus 

43 - Niveau d'études 

0 sans diplôme 

0 C.E.P. - B.E.P.C. 
Dip. fin d'étude obligatoire 

0 C.A.P. - B.E.P. 

0 B.A.C., B.T., B.T.S. 

0 Etudes supérieures 

non O · 

0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 

0 
0 
0 

1 

FEMME 

- de 25 ans 

25 - 29 ans 

30 - 34 ans 

35 - 39 ans 

40 - 44 ans 

45 ans et plus 

sans diplôme 

C.E.P. - B.E.P.C. 
Dip. fin d 'étude obligatoire 

C.A.P. - B.E.P. 

S .A.C., B.T., B.T.S. 

Etudes supérieures 



44 - Profession exercée 

D Agriculteur 0 Agriculteur 

D Artisan - commerçant 0 Artisan - Commerçant 

D Cadres et professions 0 Cadres et professions 
intellectuelles supérieures intellectuelles supérieures , 

D Professions intermédiaires 0 Professions intermédiciaires 

D Employé 0 Employé 

D Ouvrier D Ouvrier 

D Inactif D Inactif 

45 - L'homme et la femme résident -ils sur vot e communauté urbaine ? 

oui D non D oui D non 0 

46 - Nombre d'enfant 

D aucun 0 aucun 

D un 0 un 

D deux D deux 

D trois D trois 

D quatre D quatre 

0 cinq et plus D cinq et plus 

47 - Age du plus jeune enfant 

... . ans .... ans 

48 - Durée du mariage 

..... ans 



49 - Depuis combien de temps étaient-ils séparés lorsqu'ils ont établi le premier contact 
avec votre service ? (en mois) 

..... mois 

50 - Combien de temps a duré l' intervention de la médiation.(en nombre de semaines) 

..... semaines 

51 - Combien de séances a duré l'intervention ? 

52 - Vers quel type de procédure de divorce se sont orientés les intéressés 

0 
0 

faute 

demandé/accepté 

0 
0 

requête cortjointe 

rupture de vie commune 

53 - Pouvez-vous indiquer pour ce couple, les points sur lesquels a porté votre 
intervention (vous pouvez cocher plusieurs réponses) . 

0 L'autorité parentale 0 le droit de visite 

0 la résidence de l'enfant 0 rupture de vie commune 

0 l'obligation alimentaire D la liquidation du régime 
matrimonial 

0 conséquences patrimoniales 0 autres, précisez 

54 - Pouvez-vous indiquer ce qu'ont été les résultats de cette médiation ? 

55 - Pouvez-vous indiquer qui a assumé le coût de l' intervention ? 

3 



56 - Quel est le membre du couple qui vous a semblé le plus réfractaire à la médiation 
et sur quels points ont porté ces résistances? 



. .\:\\:EXE 3 

FICHES SYNTHETIQUES PAR SITE DES REPONSES 
A L.\ PREMIERE PARTIE DU QUESTIONNAIRE 

Sites 1 à 16 : services de médiation· familiale 
ayant réalisé au minimum 5 médiations 

sur la dernière année 

Sites 17 à 20 : services de point rencontre 
ayant réalisé plus de 5 médiations 

sur la dernière année 

Sites 21 à 29 : services de médiation familiale 
ayant réa lisé moins de 5 médiations 

sur la dernière année 

Sites 30 à 36 : services de point rencontre 
ayant réalisé moins de 5 médiations 

sur la dernière année 



SITE :\0 1 

ASSOCIATIO:\ "PERE '.\IERE E:\F..\:\T" 

A HISTOIRE DL SER \lCE . 

* /Jatl! J'oriR111e : De façon professionnelle. depuis 1988. En benèvole. depuis 1983 

* ( 'rJu1io11 J11 wn·tcl!: pour la médiation familiale ~~-1. 

B. I. :FRASTRLCTCRE DL: SER\lCE. 

* S11h1 ·e1111011s de Jepurt : Secretariat d'Etat aux droits des femmes (89 100 000 F . 90. 80 
000 F.) 

aujourd'hui: Ministère de la Justice ( 90. 91 , 92 : 50 000 F.) 

* locaux: Appanement de type F.2. Location. 

* Perso1111e/ Jefvm:1iv1111eme111: -Vice Président . Plein-temps. Instituteur en disponibilité . 

-Secrétariat . 20 h/semaine . C.E .S. 

Je meJiation: 5 médiateurs l médiateur plein-temps (vice-président) et • médiateurs 
travaillant à la demande .~~ 

-Un urbaniste. Formation M.F. québécoise . 

-Un instituteur. Formation M.F. québécoise. En formation 
pour un DESUP de médiateur familial. 

-Un travailleur social. Formation MF. québécoise. 

-Un psychologue. Formation M.F belge. 

-Un travailleur social(retraité) . Formation MF . belge 

* Permanence: Accueil et permanence téléphonique.~~ 

C. ORIGfNES DES DEMA.l\iDES : 

*Adressees par: -le juge aux affaires matrimoniales et T.G.l. de Versailles: 11 

-un travailleur social : 2 

-un psychologue 1 

-une conseillère conjugale 

-un avocat l 

-l'entourage l 

-une autre association 

-les médias l 

Pour plus de precisions se refèrer au questionnaire 



.., 

D R..\PPORTS .-\ \'EC LE JL.DICIAIRE 

* Fxemples de m1ss1011s: Pas de missions a proprement parle. les entretiens de \1.F portent 
sur le ou les points de divergence que les parents souhaitent aborder 

* Form11/a1w11 Jes dema11Jes: Ce sont les interessés eux-mêmes qui teléphonent pour un 
rendez-vous Pas de contacts a\·ec le J.-\\1 sur le contenu des dossiers 

* Afls.\iv11-(lpe: Vexiste pas de missions-type 

* S11m : Le JA\1 est avertit de façon neutre que les parents sont venus en \1 F Aucun 
compte-rendu du contenu des entretiens de \1 F 

Rencontres trimestrielles de reflexion sur le processus de mediation en lui-même avec 
le Tribunal.~~ · 

* lnc:iJe11ts: Le juge est prevenu en cas d'incidents. Interruption de la médiation . 

* L 'emree e11 méJiatwn: -Le mandat est donné avant le prononcé de mesures provisoires. 
dans le cadre de l'ajournement , de l'ordonnance de non conciliation 

-La médiation est présentée sur le mode du conseil.~~ 

E. URGENCE VIOLENCE 

* M.F et 11r~em:e: Il ne peut y avoir de cas d'urgence en médiation .~~ 

* .\I.F. et l'lole11œ: Cas de violence conjugale. La médiation est pertinente quand c'est une 
\'iolence ponctuelle due à la crise du divorce. Une violence pathologique:! relative à un 
dysfonctionnement du couple est du ressort de la thérapie du couple. 

F. PLACE DES A YOC ATS : Pas d'avocat pendant la médiation pour respecter le principe de 
neutralité . Les parties peuvent avoir recours à leurs avocats sur des questions précises 

G. MEDIATION-TYPE : Voir annexe détaillée fournie avec le questionnaire . 

* Nombre Je séances: 6 à 7 séances pour une médiation complète. Mais le nombre est 
variable selon les dossiers . 

* Durée d'1111e séa11œ: 1 h 30 à 2 h. 

* Prise de c:omac:t: Ce qu'est la médiation (déma,che comm;.me et volontaire), ce qu'elle n'est 
pas ( différences avec l'enquête sociale, la thérapie. le jugement) . Qui est le médiateur. Quel 
est le but de la médiation.~~ 

* ,",'chéma-f)pe: Séance d'accueil puis 6 séances de I h 30 à 2 h . une fois par semaine de 
préférence. Période en principe maximale de 2 mois.~~ 

* Prvy:ramme Jes séanœs: Programme défini d'une séance sur l'autre. 

* /111en ·e11w11s: Deux médiateurs (toujours les mêmes) en co-médiation 

* 1-:111retie11.\ : .-\\'ec un seul parent. exceptionnellement quand il y a blocage sur un point 
particulier. ,-\\·ec les deux parents .-\vec les deux parents et le ou les enfants. en fin de 
médiation. et uniquement a la demande des parents .(entretiens explicatifs pour les enfants) 



Les enfants n'interYiennent pas personnellement a moins qu'ils souhaitent 
s'exprimer. Reçus par un médiateur extérieur a la mediation de ses parents \'erifier la non 
manipulation de l'enfant . 

* Po-ss,hiliré Je repr,se Je la méJwf/011: Pas de continuite 

* < ·as J'ahsence Jes 1111Jresses: Interruption de la médiation sauf s'il y a reprise de contacts 
de la part des parents eux-mèmes 

* IJumaines J'1111en •enf1011 Je la ,\I.F.: L'autorité parentale. la residence des enfants. le droit 
de v-isite et d'hébergement. l'obligation alimentaire. prise en charge fiscale. sociale et familiale 
de l'enfant Demandes principalement axées sur les enfants 

* IJemanJes Ju.1uJic1wre : Le juge n'adresse. pas de demandes.~~ 

H. CRITERES DE REUSSITE OU D'ECHEC: Réussite: Changement de la part des parents 
de leur démarche psychologique et relationnelle vis a vis de leurs en(ants. 

Poursuite en cas d'échec : la médiation peut se 
poursuivre sur des points particuliers et faire naitre un accord partiel . 

I.REGLEMENT: De O a 300 F. par parent. selon les ressources de chacun. Par chèque ou en 
liqui~e ( dans ce cas. justificatif). Pas de problèmes particuliers. 

J. OMBRE SELO . LES CATEGORIES: -Catégorie 1: zéro 

-Catégorie 2: onze 

-Catégorie 3: six 

-Catégorie 4: trente ( essentiellement demandes de 
conseils et de point rencontre) 



A. HISTOIRE DU SERVICE . 

* Date d'oriKine: 1988 

SITE \ 0 2 

I.F.A.T.C. SAl~T-ETIE\\E 

* ( 'réation du sen'ice: pour la médiation familiale. service cree au sein de l'i F A.T .C. 
(institut de formation à la thérapie conjugale) 

B. L fFRASTRLJCTURE DC SERVICE 

* S11b\·e111io11s de départ: aucune malgré des démarches à la C.A.F, au Conseil général. aux 
mairies, aux Secrétariat aux droits des femmes 

m~jourd'hui: Ministère de la Justice 

* Locaux: partage avec les locaux de l'l.F .A.T.C. : location 

* Perso1111el de fo11c:tio1111emt!III : quelques heures de secrétariat si besoin. sans précision 

dt! médiation: trois postes de médiateur et un poste de superviseur, temps partiel 

* Permant?11œ : permanence téléphonique 

C. ORIGINES DES DEMANDES : 

* Adressàs par: -le juge aux affaires matrimoniales : 6 

-un travailleur social : 

-l'entourage: 1 

-le comité de probation : 3 

D. RAPPORTS AVEC LE JUDICIAIRE: 

* Exemples de missions: exclusivement des missions de médiation (sans précision) 

* Formulation dt!s dt?ma11dt?s: dans le cadre de l'ordonnance mais avec l'accord des intéressés, 
insistance sur le caractère volontaire de la demande 

* Mission-l)pe : rétablissement du droit de visite 

* Suivi: aucun suivi particulier mais des réunions périodiques réunissent le J.A. M .. les 
organismes de médiation, le point-rencontre 

* !11l'ide111s: le juge n'est pas prévenu sauf en cas d'interruption de la médiation 

* /. 'emrét! t!II médiatio11: le mandat est donné suite à des problèmes dans l'exercice du droit 
de visite, sur la base du conseil ou de la proposition en ce qui concerne les J.A.M. mais les 
intéressés ont parfois une perception différente de la réalité, se sentent peu volontaires. 



E. CRGE~CE \ïOLE~CE 

* .\/./-: t!f lll"J.?t'IICt' : il n'existe pas d'urgences 

* .M.F. el l'IVll!nct! : cas de violence conjugale mais le motif de la mediation n'est pas le 
règlement de cette \.iolence. la mediation e t peninente lor qu'il a une possibilité de 
négociation entre les parents 

F. PLACE DES A \'OC A TS les panis sont invites a les informer et a prendre leurs a\ is a 
chaque étape. notamment au sujet du texte de l'accord 

G. MEDIATIO ·-T'{PE 

* Nomhrt! dt! séw1<.·t!s: de 6 à 8 séances mais souplesse en fonction des difficultés rencontrées . 
Nombre variable des séances selon les dossiers 

* LJurù d'1111t! séw1œ: 1 heure et demie 

* Prtst! dt! cv111acI : -vérification de la démarche volontaire 

-précisions en ce qui concerne le cadre de la médiation. son but. sa durée 
variable. son coût 

* Schéma-1_~/N: -prise de contact avec chaque membre du couple parental. Eventuelles 
rencontres avec les enfants. 

-durée moyenne de la mesure · 2 mois. 3 ou -4 mois si les séances sont espacées 
de quinze jours ou trois semaines 

* Prv~ramme dt!s séam .. ·t!s: pas de programme attitré . 

* l111t!n 'e11w11s: un médiateur (toujours le même) parfois deux. 

* 1;111rt!fle11s: Plusieurs cas : avec un seul parent, avec les deux parents. avec les deux parents 
et le ou les enfants; tous les moyens possibles pour favoriser la négociation 

Les enfants peuvent intervenir dans la médiation (problème droit de visite. refus 
de voir le parent non gardien) 

* Pvssibili1é dt! rt!prtst! dt! la média1iv11: possible mais peu fréquente . 

* Cas d'abw11ct! dt!s 111/Ùt!ssés : essai de remobilisation (souvent un des deux "conjoints" est 
plus motivé que l'autre) 

* /Jomames d'i111en·t!11/,v11 dt! la .\I.F. : l'autorité parentale. la résidence des enfants. le droit 
de visite et d'hébergement 

* /Jt!ma11dt!s du judt<.'tWrt! : l'autorite parentale. la résidence des enfants. le droit de visite et 
d'hébergement 

H. CRITERES DE RECSSITE OL D'ECHEC -Reussite . s'il va accord final. mais absence 
d'accord ne signifie pa echec. il a eu quand-même des avancee 

-Poursuite en cas d'echec non repon e 



.. 
-' 

I.REGLEME'.\T 200 francs par personne. paiement par cheque au mediateur Pas de 
problemes de refus 

J. :\OMBRE SELO:\ LES CATEGOf\IES Categorie l neuf 

C ategorie 2 . zero 

Çategorie 3 deux 

Çategorie -i zero 



SITE ~ 0 3 

E.P.E. HAl"TE-SA VOIE 

A. HISTOIRE DL SERVICE 

* /Jate d'oriRine: Année 1990 

* Création Ju sen-,œ: pour la médiation familiale . au sein de l' EP E d'Annecv déjà 
existante . 

B. IJ\iFRASTRUCTlJRE DL SERVICE 

* Suhvemions de départ: Aide au démarrage attribuée par la CA.F. d'Annecy . 

aujourd'hui: Subventions de différentes mairies de l'agglomération . 

* Locaux: une pièce de 20 m~. partagée avec d'autres associations. 

* Personnel defonctionnemelll : 1 poste de secrétariat bénévole. 

4 postes de conseillères conjugales ( formation à l'I. F CP P et 
à l'AF.CCC) 

de médiation: 2 postes d'intervenants en médiation . 

2 postes de conseillères formées à la médiation ( 2 vacations. par 
semaine de trois heures chacune) 

* Permanence: Accueil . permanence téléphonique. entretiens divers . 

C ORIGINES DES DEMANDES 

* Adressées par: le juge aux affaires matrimoniales 3 

l'entourage 2 

D. RAPPORTS AVEC LE JUDICIAIRE 

* Exemples de missions: Renouer le dialogue entre deux enfants adolescents et leur mère. 
Renouer le dialogue entre un père et sa fille et organiser le droit de visite . Organiser la garde 
des enfants lors de la séparation des parents 

* Formulation des demandes: par appel téléphonique.par mandat officiel. 

* Mission-t;pe : Non réponse . 

* Suh'i: Rencontre périodique avec le juge.Contacts téléphoniques avec le juge. 

* lncidems: les juges sont prévenus en cas d'incidents mais ça n'est pas encore arrivé à ce 
JOUL 

* /. 'emrée en médiation: - le mandat est donné apres une mesure provisoire, suite à des 
problèmes dans l'exercice du droit de visite . 



- la mèdiation est dans tous les cas donnèe sur ordonnance du juge 
(2 fois sur le mode de l'injonction et I fois sur le mode du conseil) 

E CRGE~CE . VIOLE~CE 

* Af.F t!I ur?enœ: :--.;on rèponse 

* ,"vlF f!t 1wlt!11ce: Sans objet. 

F. PLACE DES AVOCATS · :--.;on repense 

G. MEDIATIO '-TYPE: 

* Nvmhre de séances:Pas un nombre standard des séances. ·ombre variable selon les 
dossiers, 

* Durée d'u11f! séance: 1 h 30. 

* Prise de comact: Chercher à savoir qui demande. (la personne elle-même, un Juge. un 
avocat, un travailleur social ) 

* Schéma-f)pe: 5 séances d' 1 h 30 toutes les trois semaines, soit une durée de la mesure de 
médiation de 5 mois. 

* PrvKf·ammf! des séa11ces: Programme des 5 séances: 

- établir la confiance et établir les règles. 

- vérification de la décision . 

- expression des besoins de chacun et des besoins des enfants. 

- négociation et prise de décision . 

- clarification du projet. 

* Inten·e11a111s: Deux médiateurs (toujours les mêmes) dont un en pos1tton d'observateur. 
Possibilité d'intervention d'une personne du centre d'information féminine pour des questions 
juridiques. 

* F.11tretie11s: Entretiens avec les deux parents, quelque fois entretiens avec un parents et les 
enfants (entretiens avec les enfants sur ordonnance du juge) 

* Possibilité de reprise dt! la médiatio11: on repense 

* ( 'as d 'ahsence dt!s illléressés: Sans objet pour l'instant mais si le cas se présente. reprise de 
contact avec les intéressès pour savoir ce qui se passe. 

* Doma111es d'imen't!lllio11 de la M.F: L'autorité parentale. la résidence des enfants, le droit 
de visite et d'hébergement. l'obligation alimentaire 

* 1Jema11dt!s du judic1wre: L'autoritè parentale. la résidence des enfants. le droit de visite et 
d'hébergement. l'obligation alimentaire 



H. CRITERES DE RELSSITE OL D'FCHEC Exemples de reussite un couple aprës six de 
médiation ont décidé de ne pas se séparer: un couple a reussi a eiaborer un projet d'entente 
pour la garde des enfants et l'ont présente au juge. 

Poursuite en cas d'echec non repense. 

I.REGLE\1..E't\iT . 200 F pour I h 30 (les séances ne sont pas toujours regleesl: cheque a 
l'ordre de l' E P E ; possibilité de négociation du prix 

J. NOMBRE SELO, LES CATEGORIES . - Categorie 1. trois 

- Catégorie 2 . zero 

- Catégorie 3 : un . 

- Catégorie 4 quatre ( deux conseils, deux 
point-rencontre). 



A. HISTOIRE DL SER \ïCE 

* !)me d'ori~ine : 1989 

SITE '.'- 0 4 

E.P.E. \IOSELLE 

* ( ·rea11on du senïce: pour la mediation familiale . au sein de l'E P E de \1oselle déja 
existante . 

B. I "FRASTRUCTURE DL SER\ ICE· 

* S11h, ·e111i<ms de départ: C.A.F. et augmentation de la subvention du C.C.A.S. de la 
munjcipalité de Metz. 

a11jo11rd'h111: C.A.F .. municipalité, conseil général. D A.S.S. 

* Locaux: un pièce de 8m~ dans un immeuble dont la municipalité est propriétaire. A la 
charge de l'association: électricité, nettoyage. chauffage. 

* Personnel defo11ction11eme111: tilisation du secrétariat de l'E.P.E. 

de médiation: Deux médiatrices-D. · sciences humaines, formation C.C'.F. 
thérapie familiale, M.F. 

-Formation C.C F .. analyse systémique. M.F 

Une conseillère conjugale et familiale : D . sciences humaines. 
formation C.C.F 

Un juriste: maitrise de droit 

* Permanence: Accueil et permanence téléphonique 

C. ORIGINES DES DEMANUES: 

*Adressées par: -le juge aux affaires matrimoniales : 2 

-le juge Cour d'Appel : 2 

-un avocat : 1 

-l'entourage· 2 

- association de défense des pères : 3 . 

-consultation E. P. E.: 13 

D. RAPPORTS AVEC LE JLUICIAlRE . 

* Lxemples de missions: médiations dans le cadre d'une enquète sociale 

* Form11iatw11 des demandes: par appel téléphonique. par courrier simple. par mandat 
officiel. 



* ,\,!,ssw11-0pe: n'existe pas de missions-type. 

* Sum: demande de rappon a remettre au juge. contacts teléphoniques avec le juge 

* lm:1Je111s: en cas d'incidents. le juge est pre\·enu Il y a alors prolongation du délais qui est 
accordé ou arrêt de la médiation . 

* L'emree en médiauon:-le mandat du juge est donne apres une mesure provisoire. suite a 
des problèmes dans l'exercice du droit de visite 

-les juges orientent les usagers vers la mediation plutèt sur le mode du , 
conseil. 

E. URGENCE . \'IOLE . CE : 

* /1.4. F et ttrRence: Sans objet 

* M.F et ,•iolence: Cas de violence conjugale. La médiation est alürs jugée difficile . 

F. PLACE DES AVOCATS · e sont pas exclus et favorisent la médiation . Sont quelque fois 
sollicités par les usagers pour certaines questions précises 

G. MEDIATION-TYPE . 

* Nomhre Je séances: Pas un nombre standard de seances. Nombre variable selon les 
dossiers . 

* Durée d'une séance: 1 h 30 

* Prise dl! comact: Pas de formulation standard des objectifs et de la méthode. 

* Schéma-f)pe: 8 séances de 1 h 30 sur 3/4 mois. Au début. 3/4 ~•.::ances tous les huit jours. 
ensuite tou5 les quinze jours. 

* Prowamme des séancës: pas de programme attitré . 

* fmen•e11a111s: Une médiatrice. apparemment toujours la même. accompagnée si necessaire 
de la juriste. 

* E111retie11s: Plusieurs cas: Avec un seul parent lorsque la demande de médiation provient 
d'un des parents. Avec les deux parent lorsque les deux parents sont décidés. Avec les deux 
parents et le ou les enfants si une décision est difficile à prendre et ce. uniquement en fin de 
médiation. 

Les enfants n'interviennent pas personnellement dans la médiation 

* Poss1hi/11é Je repnsl! dl! la médiation: possible.~~ 

* ( ·as d'absence des 1111éressés: Sans objet . 

* Domaines J'1111en·e111w11 Je la AIF : -Pour une médiation globale. l'autorité parentale, la 
résidence des enfants. le droit de visite et d'hebergement. l'obligation alimentaire. le 
patrimoine. la liquidation du regime matrimonial 

-Pour une médiation partielle. l'autorité parentale. la 
résidence des enfants. le droit de visite et d'hebergement 



* /)1:ma11des du ;11d1c1a1r1: : La résidence des enfants. le droit de \'Îsite et d'hébergement . -

H CRITERES DE REL'SSITE OL D'ECHEC- Pas de critères de réussite ni de critères 
d'échec . 

Echec : non réponse 

!.REGLEMENT: -150 F de l'heure gràce aux sub\'entions ( gratuit pour les personnes 
démunies) 

-350 F . de l'heure pour un_e mesure demandée par le tribunal 

- Paiement en liquide ou par chèque à l'ordre du tribunal ou du trésor public . 
Pas de problèmes de règlement, les personnes qui ne sont pas d'accord ne viennent pas. 

J. NOMBRE SELO LES CATEGORIES: Catégorie 1: deux. 

Catégorie 2: trois . 

Catégorie 3: vingt-et-un _ 

Catégorie 4: 



A. HISTOIRE DC SER \ .ICE 

* f)a,e d'ori;r,ne : \1ai 1990 

srn: ~"5 

t::.P.L \lORBIHA:\ 

* ( 0rJa11on J11 Sl!lï '/ce : pour la mediation familiale . Service cree en mème temps que l'E P E. 
du Morbihan 

B. 11'-iFRASTRCCTLRE DC SER\lCE. 

* S11h1·e111ions Je départ: Aide de la protection judiciaire de la jeunesse. aide morale du juge 
pour enfants du tribunal de Vannes. 

a1~jo11rd'h11i: Protection judiciaire de la jeunesse. fédération nationale des Ecoles 
des Parents. 

* Locaux: Trois salles de travail (entretien. documentation. réunion) de 15 m~ chacune en 
location. 

* Personnel Je jvm:tivnnemem: Une personne qui assure le fonctionnement de l'association 
et le secrétariat (est également conseillère conjugale et médiatrice) . Temps plein. Bénévole. 

Je médiation: une intervenante en médiation familiale .Juriste. Temps paniel. 
Bénévole. 

Une conseillère conjugale et médiatrice.Formation de juriste. (s'oc 
cupe aussi du secrétariat) 

* Permanence: Accueil et permanence téléphonique. 

C. ORIGINES DES DEMANDES: 

*Adressées par: -le juge aux affaires matrimoniales: 2 

-un travailleur social : 2 

-un avocat : 1 

-l'entourage: 5 

-le juge pour enfant : 

-Point droit : 3 

-la conseillère conjugale: 

D. RAPPORTS AVEC LE JUDICIAlRE 

* Fxemples de n11ssions: Aucune exigence. 

* Form11/ario11 Jes demandes: -par un appel teléphonique 

-après une entrevue. 



* .\f1ss1011-0pe: '\'existe pas de missions-type 

* Sul\'/ : Aucun suivi paniculier. Il est seulement demande d'a,·enir le _juge de la fin de la 
médiation et du nombre d'entretiens effectues. 

* !11c:1dmrs: Le juge est prevenu lors d'un arrèt anticipe de la mediation 

* /. 'emrée e11 midwrw11: -le mandat est donné apres le di,·orce. suite a des problèmes dans 
l'exercice du droit de visite. pour la re\"ision d'une pension alimentaire. 

-presentation sur le mode du conseil 

E. URGEr-.iCE . \ïOLE ·cE 

* M.F. et urf(enœ: Très peu d'urgence en médiation L'urgence . type situations très 
conflictuelles. ne relèvent peut-être pas d'une médiation. 

* M.F et vwlenc:e: Cas de violence conjugale. La médiation n'est pas peninente, appel a 
d'autres techniques d'entretiens. de soutien .... 

F. PLACE DES AVOCATS : Role de conseillers en cours de médiation. 

G. l\ŒDIATION-TYPE . 

* Nomhre de séa11c:es: Pas un nombre standard de seances. \iombre variable selon les 
dossiers . 

* Durée d'une séance: 2 h-2 h 15 

* Prise de comact: Présentation de ce qu'est la médiation. du role de médiateur. des 
obligations liées â. la médiation. de la périodicité .... 

* Schéma-ope: 6 â. 8 entretiens de 2 h â. 2 h 30 

* Prowamme des séances: Objectifs décidés par les médiés 

* !men·enams: Deux médiatrices (toujours les mêmes) en co-médiation. 

* Entretiens:- Avec les deux parents, parfois avec les deux parents et le ou les enfants 

- Les enfants n'interviennent pas personnellement dans la médiation . 

* Poss1h1/ité de repnse de la méd1ati011: Sans ()bjet . 

* ( ·as d'ahsenœ des ,méressés: Sans objet . 

* Domaines d'mten ·emion de la Af.F. : L'autorite parentale. la résidence des enfants. le droit 
de visite et d'hébergement. l'obligation alimentaire. le patrimoine. 

* Demandes d11p,dic1a,re: Le droit de visite et l'hébergement. l'obligation alimentaire 

H. CRITERES DE RELSSITE OL D'ECHEC: -Pas de critères de réussite m de critères 
d'échec 



-La mediation peut ètre poursui\·ie en cas d'echec 
en la reprenant sur d'autres bases. 

I.REGLE\1E:\T . 300F regles son par les parents. soit par un pnse en charge Pas de 
problemes. 

J. -N0\1BRE SELO:\ LES C..\ TEGORIES Categorie I zero 

Categorie 2: trois 

· Catégorie 3 douze 

Catégorie 4: trente-et-un 



A HISTOIRE DL SER \1CE 

* Dare J'on:,:me : 1989 

SITE ~ 0 6 

LP.L LOIRE 

* ( 'réarion du serrice: pour la médiation familiale. au sein de l'E P E de la Loire déjà 
existante. 

B. fNFRASTRL'CTURE DU SERVICE 

* Subwmions Je déparr : F.N.E.P.E.: 4500 F. en 90 et 3000 F en 91 . 

aujourd'hui: Ministère de la Justice (5000 F. en 92), la mairie et le conseil général 
(2000 F. des 9000 F. versés à l'E .P.E. en l 992), bénévolat partiel des médiateurs. 

* Locaux: Deux salles de 50 m2• locaux fournis à titre gratuit par la mairie. 

* Perso1111t!I defonctionnemem: Une secrétaire (celle de l'E .P.E) 

de médiarion: Deux médiatrices : -enseignante. CCF , formation M.F 

-licence de droit. formation M.F. en cours. 

* Permanence: Pas de permanence. 

C ORIGINES DES DEMANDES : 

*Adressées par: -le juge aux affaires matrimoniales: 4 

-un travailleur social du comité de probation pour un médiation familiale 
pénale : 1 

-l 'entourage: 1 

-le service de renseignement du tribunal: 

-demande spontanée des intéressés: 1 

D. RAPPORTS AVEC LE JLDICIAIRE . 

* Exemples de missions: Rétablir ou aménager le droit de visite. pnse de décision de 
séparation. 

* Formularion dt!s demandes: Par mandat officiel. 

* !vfission-r;pe: li n'existe pas de missions-type . 

* Suivi: Courrier au juge pour donner les dates de la médiation effectuée et pour 
communiquer éventuellement le projet d'entente . 

* /11cide111s: Le juge est prévenu pour demander une prolongation de la mesure de médiation, 
pour indiquer que la médiation n'a pu avoir lieu faute de la présence des intéressés. 



''' / . ·ewree en ml!dw1io11 : -le mandat est donne aores le divorce 

-la med1at1on est oresentee olutôt sur le mode du conseil 

* AJ.J·. l!l urr.?l!nœ: Sans ob1et 

* M.1-. l!I noll!nœ: Pas d'exemples de mediation dans un contexte de violence conjugale 
Sentiment que la mediation est limitee dans un contexte de violence ** 
F PLACE DES A \'OCA TS . Recommandat ion par le ser\'ice d'a\·oir recours a un a\·ocat 
pour des questions precises. Egalement les parents leur presentent leur projet d'entente pour 
sa mise en forme définitive, avant sa présentation au juge. 

G. MEDIATION-TYPE : 

* Nvmhre dl! seanœs: Pas un nombre standard de seances. Nombre variable selon les 
dossiers 

* IJuree d'une seancl!: 2 h 

* JJrise Je con1ac1: Les deux premières séances permettent de faire connaissance. de 
présenter la médiation (son principe. son intérêt . ses exigences). de donner le temps au couple 
de lister les questions à travailler. 

* Sc:hema-type : 6 à 10 séances de 2 h. sur 4 à 5 mois . Séance chaque quinzaine . 

* PrvKramml! Jl!s sew1<.·l!s: Programme attitré pour les deux premières séances, les suivantes 
sont fonction des questions posées par les intéressés. · 

* /111erw11ams: L1n médiateur (toujours le même) . Pas de co-médiation pour l'instant 

* f ,'mre.11e11s: -Avec les deux parents. parfois avec les deux parents et le ou les enfants et tres 
exceptionnellement avec un seul parent 

-Les enfants peuvent intervenir personnellement mais ce n'est pas obligatoire.(en 
fin de médiation pour faire pan aux enfants des accords les concernant. en cours de médiation 
avec des enfants plus grands) . 

* Poss1hili1e J e rl!prtw Je la meJw11011 : Sans objet. manque de recul. 

* ( ·as d'absence Jl!s 1111eresses: Absence pour cause de rendez-vous manqué ou bien absence 
pour signifier un arrêt ou une impossibilité de la médiation par les panies concernées . 

* /)omaml!s J'iml!n 'c1111011 dl! la Al. r : ( par ordre d'imponance) Le droit de visite et 
d'hébergement. l'autorité parentale. l'obligation alimentaire. la résidence des enfants. le 
patrimoine. 

* IJl!ma11Jl!S Ju I 11J1<.·1atrl!: ( par ordre d'imponance) le droit de visite et d'hébergement. 
l'autorité parentale. l'obligation alimentaire. la residence des enfants. 



H CRITERES DE RELSSITE OL D'ECHEC · Reussi te que les parents s'écoutent. 
collaborent. s'expriment totalement . 

Echec . pas de criteres. '.\on réponse a 
la question de la poursuite de la mediation en cas d'échec . 

!.REGLEMENT. 240 F. par séance. regles a chaque entretien ou a la fin de la médiation . 
Chaque parent prend en charge la moitié de la somme. 

Pas de contestations. demande parfois de facilité de paiement . 

J. NOMBRE SELO:\i LES CATEGORIES · Catégorie 1: cinq 

Catégorie 2: zéro 

Catégorie 3: deux 

Catégorie 4: un 



SITE :\0 7 

E.P.E. ILE DE FR-\:\CE 

A. HISTOIRE DL SER \'ICE 

* !Jme J'on:,{lne : Fin 1988 

* ( ·rearwn Ju wn·,ce: pour la mediation familiale . au sein de l'E P.E Ile-de-France deja 
existante. 

B 1:--,JFRASTRLCTLlli: DL SER \'ICE 

* S11hl't!llfio11s Je Jéparr: Aucune 

a11jourJ'h111 : Aucune 

* Locaux: Voir documentation. location. 

* Perso1111el Jefo11crio1111eme11r: Un médecin-chef. responsable du service consultation 

ne secrétaire. 

Je méJiarw11: Un médiateur vacataire. Psychologue-c linicien (DESS). formateur 
M.F .. formation E.P.E. et stages au Québec . 

* Permammce: Accueil et permanence téléphonique . 

C. ORIGrNES DES DEMANDES: 

* Adressées par: un travailleur social. 2 

un avocat : 1 

l'entourage: 6 

thérapeute et mouvement pour la condition paternelle : 2 

D. RAPPORTS AVEC LE JUDICIAIRE SA.1'JS OBJET 

* f;xemples Je missions: 

* Formulario11 des Jema11Jes: 

* Mission-rype : 

* Suil'i: 

* /nc:idems: 

* !. 'emrée en méJ1ar1<m: 

E LRGENCE \ïOLE'iCE 



* .\f.F. l!t lfr~t!11ce : Disponibilite sous -l8 heures pour un premier entretien ( e\ aluer la 
peninence de la mediation. detinir un contrat de mediation ) 

* .\IF. 1:1 1·10/enœ: Pas d'expériences de mediation dans un contexte de \iolence conjugale 

F. PLACE DES AVOCATS Retërence des couples a leurs conseils pour legalisation du 
projet d'entente ou pour consultation intercalaire entre deu': seances 

G. \1EDI:\ TIO\"-TYPE. 

* Nombre Je seances: Pas de nombre · standard de séances '.\ombre variable selon les 
dossiers . 

* /)urée d'une seance: 2 h 

* Pnse de comac:t: Première séance: présentation du processus de médiation familiale et 
détermination des objectifs à travailler. Deuxième séance: contrat de médiation. 

* Schéma-type: 6 séances de 2 h chacune. Rendez-vous tous les quinze jours. 

* Pro,!ramme des séances: Fonction de l'état d'avancement des ententes prises par les clients. 

* /111en·e11a111s: Un médiateur (toujours le même). quelque fois consoeur ou confrere. 
stagiaire. 

* f,",11rt!tie11s : Plusieurs cas : Avec les deux parents. avec les deux parents et le ou les enfants. 
exceptionnellement avec un seul parent ( entretien préliminaire, entretien stratégique) 

Les enfants interviennent en fin de médiation pour prendre connaissance des 
décisions les concernant . 

* Possiht!ité dt! rt!prtse dt! la médiation: Pas de continuité. 

* Cas d'ahsence dt!s 1111éressés: Courrier pour proposer rendez-vous. possibilité pour les 
intéressés d'interrompre le processus 

* IJoma, . ... :s d'inten ·wtion Je la M.F.: L'autorité parentale, la résidence des enfants, le droit 
ut:: visite et d'hébergemem .. l'obligation alimentaire, le patrimoine, la liquidation du régime 
matrimonial. 99 
* Demandes du p,diciatrt! : Sans objet . 

H. CRITERES DE REUSSITE Oli D'ECHEC: Réussite · conclusion d'un projet d'entente . 
L'absence d'accords écrits n'est pas synonyme d'échec . Accords paniels et/ou reprise de 
dialogue autorisent une appréciation positive( poursuite en cas d'échec) 

Echec : cessation brusque ou unilatérale de la 
médiation. Celle-ci peut être reprise à la demande des intéressés. on ne parle pas d'échec mais 
d'inadéquation temporaire. 

I REGLEME'.\T . 500 F. a la fin de chaque seance . Accord laisse au couple sur le panage du 
montant . Pas de problemes. 



3 

J. '.\O\IBRE SELO~ LES C.-\ TEGORlE . Categorie 1. zero 

Categorie 2 zero 

Categorie 3 onze 

Catégorie -l zero 



A. HISTOIRE OC SER \îCE 

* i)are J'on f!111e: \1ars 1992 

SITE , 0 s 
E.P.E. .-\l"DE 

* { 'rJar1m1 Ju ser\'lce: pour la mediation familiale . au sein de l' E P E de l'Aude déjà 
existante 

B. 1:'lFRASTRLCTURE DL SER \"ICE . 

* Suhwmions Je départ: Aucune. 

a,~jo11rJ'h111 : Aucune. 

* locaux: Un bureau de 25 m~. location . 

* Personnel de méJiarion: Une médiatrice. intervient a la demande. en stage de 
post-fonnation . 

* Permanem:e: Accueil et permanence téléphonique. 

C. ORlGINES DES DEMANDES : 

*Adressées par: -le juge aux affaires matrimoniales: 2 

-un travailleur social: 2 

-un avocat : 1 

-parents eux-mêmes· Î 

-association °0 · 1 

O. RAPPORTS AVEC LE JUDICIAIRE : 

* f ;xemp/es de missions: la résidence des enfants. les droits de visite. le montant de la pension 
alimentaire . 

* Fprmulation des demandes: par un appel téléphonique . 

* A,fission-f)pe: Il n'existe pas de missions-type. 

* Suh·i: Aucun suivi particulier. (remarques illisibles) 

* /nl'!dems: les juges sont seulement prévenus d'une interruption de la médiation. 

* /. 'emrée en médiarwn: -mandat donné apres le divorce. suite a des problemes dans 
l'exercice du droit de visite. 

-presentat ion de la médiat ion sur le mode du conseil 

E. l 'RGE\;CE. VIOLE\:CE . 



* .\f.F. et urf!mce: selon la disponibilite de la mediatrice 

* .tf.F. t't ,·wlt'nct': Sans objet 

F. PLACE DES A \"OCATS Il leur est demande de suspendre la procedure en cours pendant 
la médiation Il peut leur ètre demande de mettre en conformite _juridique le projet d'entente 

G MEDIA no,-TYPE 

* Nvmhrt' Jt' séances: Pas un nombre standard de seances ~ombre variable selon le 
dossiers . 

* /)urù d'une séance: 1 h 30-2 h 

* Pri.o;t' de comact: Responsabilisation des parents pour un accord qu'ils prennent eux-mèmes 
au sujet de la séparation ou au sujet des enfants 

* Schéma-t;pe: Environ 6 séances de I h 30- 2 h. tous les quinze jours. 

* Programme dt's séanœs: Le programme comporte deux phases· 1 ) le contrat de médiation 
2) . le projet d'entente {séparation, enfants, biens) 

* l111en·ena111s: médiateur ( toujours le même) 

* f,"mretiens: Plusieurs cas : avec les deux parents, avec les deux parents et le ou les enfants. 
avec un seul parent dans le cas d'une pré-médiation. 

Les enfants interviennent en fin de médiation, à leur demande, à celle des parents. 
à celle du médiateur. 

* Pvsstbilué Jt' repnw dt' la méJiatton: Sans objet . 

* ( ·as J'absem·t' des i111éressés: Attente. 

* /Jvma111es d'imen·emton de la \1.F.: La résidence des enfants. le droit de visite et 
d'hébergement, l'obligation alimentaire. 

* Demandes du iud1c1a1re: La résidence des enfants. le droit de visite et d'hébergement. 
l'obligation alimentaire. 

H. CRITERES DE REL1SSITE Oli D'ECHEC- Réussite satisfaction des parents et des 
enfants. t!quilibre du partage 

Echec · nonreponse 

!.REGLEMENT. 300 F par chèque a l'ordre de l'association Pas de réponse au sujet des 
réactions des intéressés 

J. NO\1BRE SELO, LES C..\ TEGOR1ES ,on repense 



SITE , 0 9 

E.P.E. CAE'.\ CALVADOS 

A. HISTOIRE DL SER \îCE 

* /)a11: d 'ori~111e: \fai 1989 

* ( "réation du St!rl 'tce : pour la médiation familiale . au sein de l'E P E de Caen dej à existante 

B. IN'FRASTRLCTL RE DL SERVICE: 

* Suhn!lllions d1: départ: Aides à la formation : \1inistère via F.K E P E : Fonctionnement 
CAF. 

aujourd'hui: CAF : D.D.AS .S. 

* Locaux: Secrétariat. salle d'attente. deux bureaux de 15 m1 : en location. 

* Perso1111e/ de fo11ctio1111ement : Une secrétaire. 3/4 temps. 

Une comptable. Temps plein. 

de médw11011: · Deux médiateurs. 

-Psychologue clinicien (DESS). conseil conjugal. formation M.F 
par la F.N.E.P.E. 

-Psychologue clinicien (DESS). thérapeute du couple AFCTC 
formation M.F. par la F.N.E.P.E. 

* Perma11e11œ: Accueil. permanence téléphonique. 

C ORIGINES DES DEMANDES : 

*Adressées par: -le juge aux affaires matrimoniales : 13 

-un travailleur social: 5 

-un avocat : 5 

-l'entourage: 2 

D. RAPPORTS AVEC LE JUDICIAIRE: 

* Fxemples de m1ssio11s: Reprise de relations entre un pere et sa fille. possibilité de 
réconciliation entre deux époux . 

* Formulatio11 d1:s demandes:- par courrier simple, par mandat officiel. 

* Mission-f)pe : Pas de missions-type 

* Sum: rencontres periodiques avec le juge. lettre informant le juge du déroulement de la 
médiation. 

* /11cid1mts: les juges sont prévenus en cas d'incidents. 
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* L 't!111rà t'II m,Jdw11v11: -mandat donné apres une mesure pro\ isoire. apres un di\orce. suite 
à des problèmes dans l'exercice du droit de \·isite. 

-la médiation est presentee sur le mode de l'injonction 

E. URGE!\iCE . \ 'IOLE;--.;CE 

* A-1.F et 11r~e11ce: proposition de rendez-vous le plus rapidement possible.~~ 

* ,\!. F. t!f ,·iolt!11ct!: Pas d'expériences de médiation dans un contexte de \·iolence conjugale 11 ' 
faut annuler la médiation dans ces circonstances 

F Pl ArF nF, A vnr AT, · lie: !"f:'IIVPnt intPrvPnir rnmmP PV!"Prt _i11ri rli~11p m~ic: pn di:-hor5 de 
'"' m~diation . D'autre part. ils est souhaitable qu'ils a\·alisent le projet d'entente des intéressés. 

G. MEDIATIO -TYPE: 

* Nombre de séances: 5 à 7 séances. 

* Durée d '1111e séance: l h 45 

* Prise de coma,·t: Définition de la mediation. des rëles de chacun ( médiateurs et clients) 

* Sch,Jma-tJf)t!:-Phase de vérification de la demande de médiation et d'analyse de la demande. 

-De 5 à 7 séances de I h 45. à raison d'une séance tous les quinze jours.~~ 

* Prow-amme des séances: -Programme attitré pour chaque séance. 

* !men·enams: Médiateur. quelque fois cc-médiateur. 

* fJ·mretiens: Avec les deux parents. Le médiateur peut demander à vo1r les parents 
séparément. i voir les enfants avec le consentement des parents. 

Les enfants interviennent au moment de la négociation parentale sur la respon 
-sabilité auprès des enfants. 

* Possibilité de reprise de la médiation: Possibilité de reprise (sans exemple) 

* ( 'as d'ahsence des iméress,Js: Séance reportée et demande d'explication de l'absence 

* Domaines d'imen•emion de la M.F : L'autorité parentale. la résidence des enfants, le droit 
de visite et d'hébergement. l'obligation alimentaire. le patrimoine (avant le notaire). la 
liquidation du régime matrimonial (avant le notaire) 

* !Jc:mandt!s du ;11dic1a1re: L'autorité parentale. la résidence des enfants. le droit de \·isite et 
d'hébergement. le patrimoine. 

H. CRITERES DE R,çLSSITE OL D'ECHEC. Réussite : chaque partie a pu s'exprimer et 
être entendue. le projet d'entente reprend les point d'accord élaborés pendant la médiation 

Pas de poursuite en cas d'échec. Orientation 
vers des soutiens psychologiques Recherche d'informations aupres d'expert pour le point qui 
fait blocage 
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l REGLE!\1E . ·r · 200 F. (possibililite de médiation gratuite. ou paiement partiel). par chèque 
bancaire a l'ordre de l'E P E. Pas de problemes 

J. NOMBRE SELO~ LES CATEGOR1E: Catégorie I six 

Categorie 2 quatre 

Categorie 3 cmq 

Categorie 4 dix 



SITE \ 0 l 0 

E.P.E. CHARE\TES :\1.-\RJTl:\IES 

A HISTOIRE DL SER \îCE. 

* /Jare J'oriRme: 1989 

* < 'rea11011 J11 sen'/Ct! : pour la mediation familiale . au sein de l'E P E de Charentes-\1aritimes 
déjà existante . 

B. INFRASTR LJCTLRE DL SER\'ICE 

* S11b,•e111io11s Je Jepart :C.A .F. et F.N.E.P.E. pour formation et stage. 

a1~/ourd'h11i: D.D.A.S.S., Mairie 

* Locaux: 3 pièces, 60 m1• fournies gratuitement par la mairie. 

* Personnel Je medtation: 8 intervenants bénévoles: thérapeutes familiaux , psychologues 
psychothérapeutes. conseiller conjugal, médecin. 

* Permanena: Permanence téléphonique . 

C ORIGINES DES DEMA..l\JDES : 

*AJressees par: -le juge aux affaires matrimoniales : 22 

-demandes volontaires: 5 

D. RAPPORTS AVEC LE JUDICIAIRE : 

* txemp/es Je missions: Médiations "partielles", exercice du droit de visite 

* Formulation des demandes: par mandat officiel. 

* Mission-f),pe: exercice du droit de visite, médiation partielle. 

* Suil·i : aucun suivi particulier. 

* /ncidellfs: le juge n'est pas prévenu en cas d'incidents. ils sont seulement avisés de la fin de 
la médiation ou d'une éventuelle interruption 

* L 'entree en mediation: -le mandat est donné après une mesure provisoire. suite à des 
problèmes dans l'exercice du droit de visite. 

-la médiation est présentée sur le mode de l'injonction . 

E. LRGE . CE VIOLE!\CE · 

* .\f.F. t!l llrRe11œ: Sans objet pour l'instant 

* ,\f.F. t!I 1·wle11œ: Expérience de médiation dans un contexte de violence conjugale La 
médiation est jugée pertinente. 



F PLACE DES AVOCATS Le service a un arncat conseil L'a\ocat des parties 
n'interfèrent pas dans le cadre de la mediation . 

G. MEDIA TIO~-TYPE 

* Nombre Je seanœs: Pas un nombre standard de seances. \ombre variable selon les 
dossiers. 

* /)urù d'une sem,ct! : 1 h 30 

* Pnw Je cn111ac1: Presentarion de la médiation et du rôle des mediateurs Remise d'un 
document de présentation . 

* Schema-f)pe : 6 à 8 séances d' 1 h 30. Séance tous les quinze jours 

* Pruwamme des seanœs: Pas de programme attitré . 

* Imen·enams: Deux médiateurs (toujours les mêmes) . 

* f,"mre1ie11s: Avec les deux parents puis avec les deux parents et le ou les enfants 

Les enfants sont présents et sont sollicités à s'exprimer 

* Possih,li1é Je repnse Je la médiation: Trés rare . 

* ( ·as J'ahsence des imùessés: Relance par courrier et rappel du contrat initial. 

* !Jomaines J'imen·emion Je la A-1.F. : L'autorité parentale. la résidence des enfants. le droit 
de visite et d'hébergement. l'obligation alimentaire. trés rarement le patrimoine. 

* /)emanJes Jujudiciaire: L'autorité parentale, le droit de visite et d'hébergement. 

H. CRITERES DE REUSSITE OU D'ECHEC: Pas de critéres de réussite. ni de critéres 
d'échec . 

Echec : non réponse . 

!.REGLEMENT: 150 F. par partie. par chéque ou en espéces. Le demandeur de la médiation 
accepte bien. le conjoint plus difficilement. Quelque fois aides judiciaires. 

J. NOMBRE SELO .. LES CATEGORIES Catégorie 1. vingt-deux . 

Catégorie 2. zéro 

Catégorie 3 cinq 

Catégorie 4 zero 



SITE , 0 11 

E.P.L HALTE GARO\\[ 

A HISTOIRE DC SERVICE . 

* Uate J'oriiine : Avril 1990 

* Creatum du ser,·iœ: pour la médiation familiale . au sein de l'E P E de Toulouse dejà 
existante . 

B. INFRASTRuCTURE Du SERVICE 

* Subvemions Je Jepart : Aucune . 

a1~jo11rJ'h11i: Aucune . 

* l.ocaux: Deux endroits : pour les entretiens. salle d'attente et bureau a l'i. S.P .J .J .( prêt 
gratuit); pour la permanence: une salle au T .G .l.(prèt gratuit) . 

* Personnel Jefonctionnemem: Tours de rôle bénévoles . 

Je médiation:. 19 médiateurs . 

* Permanence: Accueil et permanence téléphonique 

C. ORIGINES DES DEMANDES : 

*Adressees par: -le juge aux affaires matrimoniales : 17 

-un avocat : 1 

-l'entourage 1 

D . RAP?ORTS AVEC LE JUDICIAIRE : 

* Exemples de missions: Pas de missions . 

* Formulation des demandes: Sans précision. 

* Mission-type : Pas de missions-type 

* Suh·i : Rencontres périodiques avec le juge. 

* /ncidems: lis sont prévenus de l'interruption de la médiation . 

* I. 'emree en médiation:- le mandat est donné après une mesure provisoire. après le divorce. 
suite à des problèmes dans l'exercice du droit de visite . Le service du Tribunal indique 
également l'existence de service de médiation familiale lors de convocation à une audience . 

-la médiation est présentée sur le mode du conseil. mais ne pas oublier 
l'autorité du juge. 
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E. LRGE;'.iCE \'IOLE'.\CE 

* .\.I.F. l:!t UrRl:!l1CI:! : Rendez-vous avec un des membres du couple 

* .M.F. l:!f 1·ioll:!11cl:!: Pas d'experiences de médiation dans un contexte de violence conjugale . 
La médiation peut ètre pertinente 

F. PLACE DES AVOCATS Rote de conseil Consei l d'avocats au sein de l'association . 

G. MEDIATIO. ·-TYPE : 

* Numhrl:! ,il:! séanœs: Pas un nombre standard de séances. ~ombre variable selon les 
dossiers . 

* Durée d 'une séancl:!: 1 h 30. 

* Prise dl:! cumact: Présentation et clarification du travail de médiation 

* Schéma-r;pe: 4 à 5 séances d' 1 h 30. Mais grande adaptabilité . 

* Prowamme des séances: Pas de programme att itre . 

* !ml:!n·enams: Deux médiateurs (toujours les mêmes) en co-médiation . 

* f,"mretiens: Avec les deux parents, avec les deux parents et le ou les enfants. Quelque fois. 
avec un seul parent, pour faire venir l'autre . 

Les enfants interviennent selon le type de médiation. en dehors des parents ou 
avec les parents. 

* Possibi/i1é de reprise de la médiation: Pas de reprise mais c'est une démarche souhaitable 
et rappelée en fin de médiation . 

* ( ·as d'ahsenc:e des intéressés: Recherche des causes de l'absence, si elles sont 
insurmontables : arrèt de la médiation . 

* Domainl:!s d'i111en·e111io11 de la AIF. : L'autorité parentale. la résidence des enfants, le droit 
de visite et d'hébergement , l'obligation alimentaire. le patrimoine, la liquidation du régime 
matrimonial et autres selon la demande des parties. 

* Demandes du judiciaire: Pas de demandes adressées par le juge. 

H. CRITERES DE REUSSITE OU D'ECHEC: Réussite: projet d'entente. La non-rédaction 
de ce projet d'entente ne signifie pas forcément l'échec . 

Poursuite en cas d'échec si il y a reprise du 
travail de médiation . 

I.REGLEMENT. 355.80 F . repartition entre les partie~ selon leurs accords .Pas de problèmes 
particuliers 
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J '.\0\1BRE SELO\: LES CATEGORIES Categ.orie I dix-sept 

Catégorie 2 zero 

Catégorie 3 · deux 

Categorie 4. zero 



SITE '.\:12 

.-\.S.S.S.E...\. BOl"CH ES-Dt-RHÔ'.\ E 

.-\ . HISTOIRE DL SER\îCE 

* J )oit! d'ortRlllt! : 1989 

* ( 'rJatian du .\l!IT1ce: pour la médiation familiale . au sein de I'.-\ S S S E .-\ 

B l\:FRASTRLCTL'RE DL SER\îCE 

* S11h1·t!11tio11., Je dJparf : C...-\ .F 

a11jo11rJ'h111: C. . .\ F .. ministère de la Justice. 0 .0 :\ S S 

* J.ocaux: Trois pièces. en location H.L.\1 . 

* Pasa1111td Je fa11ctio1111t!me111 : '.\on réponse . 

dt! mediation: ~on réponse. 

* Pama11e11ce: Accueil et permanence téléphonique 

C ORJGL ES DES DE\1A.'\iDES . 

*Adressùs par: ~on réponse . 

O. RAPPORTS A\'EC LE Jl..' DICIA1RE 

* Exemples de missions: ~on réponse . 

* Farm11Ja1io11 Jt!s Jt!mm,Jt?s: Par un appel téléphonique. par un mandat officiel. 

* Aliss1<m-t)pt!: Déroulement du droit de visite . 

* Suil ·i: Aucun suivi paniculier. le contrat établi est remis en forme par les· avocats et presenté 
au magistrat pour validation . 

* !11cidt!111s: Les juges sont prévenus lorsqu'il y a danger pour l'enfant dans le cadre des droits 
de visite. 

* J. 'emret! t!ll meJia1io11 : -le mandat est donné après une mesure provisoire. suite à des 
problènies dans l'exercice du dr0it de visite . 

-la mediation est présentée sur le mode de l'injonction ( problème 
droit de \·isite). ou sur le mode du conseil (début de procédure) 

E. L 'RGE".\CE . \ 'IOLE'\CE. 

* .\I.F. l!f 111xe11ce: '\on reponse 

* .\I.F. el 1·10/ence: Cas de violence conjugale La niediation est peninente si l'origine de la 
\·iolence n'est pas du type pathologique 



.., 

F. PLACE DES AVOCATS . Relations regulieres entre les panies et leurs a, ocats ...\,ocats 
remettent en forme les contrats etablis entre les panies. 

G \IEDIA TIO:\-TYPE . 

* Xvmhre Je .\Jance.\: Pas un nombre standard de seances \ ombre ,·ariable selon les 
dossiers . 

* /JurJe d 'une sea11ce: 1 h -t5 pour une mediation cherchant des accord s a presenter au , 
magistrat.3 h pour un probleme de droit de, isite 

* Pn,e Je cm11ac1: Diffère selon le type de_ la médiation. 

Pour un probleme de droit de , isite Definit ion et presentation du lieu 
d'intervention et des intervenants. définition du lien entre la mediation et les magistrat s. les 
institutions. 

Pour une médiation globale . définition de la médiàtion. des points à travailler. 
Liberté est donnée aux intéressés de poursuivre ou non la médiation après cette première 
seance. 

* Schema-t_ipe: Problème de droit de visite nombre. durée et périodicite des séances fixes 
par le magistrat 

Médiation globale 8 seances de I h -t5 Séance toutes les semaines sur une 
période de 3 mois 

* Pro?ramme des seances: Le programme des séances est fixé d'une séance sur l'autre par les 
intéressés. 

* I,11en·ena,1ts: Un médiateur (toujours le même). éventuellement ( ponctuellement lors de 
certaines séances) un autre médiateur. un juriste . . . en co-médiation. 

* E111retiens: Avec les deux parents. avec les (1 ,-_ ux parents et les enfants lors d'une ou 
plusieurs séances. 

L'intervention des enfants n'est pas programmée mais peut avoir lieu à la demande 
des enfa1n::.. des pare11ts, du médiateur. 

* Possibilite Je reprise Je la meJiauon: Continuité possible. sans précision. 

* ( ·as J'ahsence Je., i111àesse., : Repon du rendez-vous. 

* IJomai11es J'1111l.!n ·e111w11 dl.! lu ,\I.F : L'autorité parentale. la résidence des enfants. le droit 
de visite et d'hébergement. l'obligation alimentaire 

* JJema11Jes Ju judiciaire: L'autorité parentale. la résidence des enfants. le droit de visite et 
d'hébergement. l'obligation alimentaire 

H. CRITERES DE RELSSITE OL D'ECHEC Pas de criteres de réussite. ni de critères 
d'échec 

Poursuite en cas d'echec oui mais par un 
autre mediateur 
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1.REGLE\lE\T. 300 F par cheque Reçu deliHe a celui qui etfectue le \ersement Pas de 
problemes 

J \0\1BRE SELO\" LES C.--\ TEGORIES Categorie I cinquante-sept 

C ategorie 2 un 

Categorie 3 cinq 

Catégorie-+ un 



SITE :\0 13 

ASSOCI..\ TIO:\ DES A'.\11S DE JE..\:\ BOSCO 

.-\ HISTOIRE DL SER\"ICE 

* /)afi: d'oriKmt! : Octobre 1988 

* ( ·,-Janon du wnïct.: : pour la mediation familiale . au ein de l'as ociation des . .\mis de Jean 
Bosco. déja e\istante 

B I~FR.-\STRLCTLRE DL SER \"!CE 

* S11hn!miu11s di: JJpw·1: C. . .\ .F .. Fondation de France. Secrétariat d'Etat a la famille . apport 
associatif sur ses fonds propres 

a11ju11rJ'h11i : Conseil général. C.A F . ministère de la Justice. ministère des Affaires 
Sociales. 

* /_ornux: 3 bureaux (80 m2 l'ensemble). propriété de l'association . 

* Paso11111:I dt!fo11C1i<J11111:mt!11l : l;n secrétaire a temps partiel 

Ln comptable a temps partiel 

L·n directeur du serYice a temps partiel 

dt! 111edia1iu11 : Deux médiateurs a temps partiel. 

-Thérapeute familiale. formation \1 F 

-Educateur spécialisé. formation \ 1 F . en fin de formation a la 
thérapie familiale 

* Perma11t!110!: Permanence téléphonique 

Ç ORIGI~ES DES DE\1ANDES . 

*Adressét's par: -le juge aux affaires matrimoniales· 15 

-un travailleur social · 11 

-un avocat · 8 

-des anciens clients. 3 

-l'entourage 6 

-la gendarmerie , 

D. RAPPORTS A \"EC LE JLDICIAIRE 

* L,i:mplt!.\ dt: 1111.\ .\/om : fa, oriser un accord entre les parties. elaborer a, ec les partie un 
calendrier concernant les enfants. aider les parties dans leur decision de e séparer. leur 
permettre d'elaborer un projet parental. 



* Form11la11011 de., Jemu11Je., : Par un mandat officiel 

* .\fo.,1011-t_ipe: même rèpon e que pour la rubrique "exemples de mis ions" 

* S1111ï : aucun sui\Î particulier d'une mediation. seulement rencontres periodiques avec le juge 
au sujet du fonctionnement de la mediation 

* l11uJe111.,: Les juges ne sont pas pre\enu en cas d'incident s 

* /_ 'e111ree t!II meJ1a11u11: -Le mandat e t donne aussi bien apres un mesure prov1s01re. 
qu'_apres un divorce et qu'a la uite de problemes dans l'exercice du droit de \i 1te 

-La mediation est presentee sur le mode du conseil 

E. LRGE~CE . \ïOLE:\CE 

* Af.F et IIIJ!t!IICt! : Pas d'intervention dans l'urgence . Report d'audience quand le temps 
imparti a la mediation est trop court . 

* .M.F et 1wle11œ: Pas d'experiences de mediation dans un contexte de violence conjugale 

F. PLACE DES A \'OC A TS Information du debut et de la fin de la médiation . 

G l\.1EDIATIO~-TYPE . 

* ,\'omhre Je sea11œs: Entre 6 et 9 sèances :\ombre variable selon des dossiers 

* !Juree J'1111e .,ea11œ: 2 h - 2 h 30 

* Prtse Je comact: Présentation de la mèdiation, du rôle des mediateurs et vèrification de la 
faculté des parties à adhérer à un processus de médiation . 

* Schema-zipe : 7 séances de 2 h 30, tous les quinze jours. soit pendant 2 a 3 mois 

* PruRrumme Jes .,eances: Pas de programme attitré . 

* !11tt!T\'t!11w11., : Lin médiateur (toujours le même). possibilitè d'une cc-médiation pour 
cenaines séances. de la presence d'un stagiaire. 

* E111re1ie11s: Avec les deux parents. avec les deux parents et le ou les enfants en fin de 
médiation pour une présentation des accords aux enfants. 

Les enfants n'inter. iennent pas personnellement dans la médiation 

* Pos.\ihil11e Je repn,e de lu mt?Jw1w11: Tres rarement. 

* ( ·w d 'uh.,enœ Jt!s 1111àe.,.,e., : Attente d'une reprise de contact mais en aucun cas. entretien 
avec un seul parent 

* !Joma111t?., d '1111t!1Tt!11tw11 dt! la .\I.F : L'autoritè parentale. la résidence des enfants. le droit 
de visite et d'hébergement . l'obligation alimentaire En préparation. la liquidation du régime 
matrimonial 

"' I )l.!11w11Jt!., du ,111J"-ï,11re: L'autorite parentale. la residence des enfants. le droit de visite et 
d'hèberg.ement . l'obligation alimentaire. la liquidation du regime matrimonial 



H CRITERES DE RELSSITE OL. D'ECH:::C Reu ssite Les panies sont paf\ enue à une 
entente librement négociee 

Poursui te en cas d'echec '.\ on repense 

I REGLE\IE'.\T Entre 25 et 200 F par personne et par entretien. a payer a chaque entretien 
par cheque ou en liquide Pas de problemes 

J '-"0\1BRE SELO'.\ LES C.-\ TEGOR1ES -Catégorie 1. douze 

-.Catégorie 2 trois 

-Catégorie 3. \'Îngt-deux 

-Catégorie -L huit 



A HISTOIRE DL SER \îC E 

* I )att! J'oriR111e: '.\owmbre 1987 

SITE '.\ 0 14 

LE COl'\lG[ 

* c ·r .. af/011 du w n ·,ce: pour la med iation fa miliale 

B I!\FRASTRLCTLRE DL. SER \ïCE 

* S11hn!11tio11s Je Jt;pan: C.A.F. et secours cathol ique -40 000 F. en subvention 
d'investissement ; Conseil Général. mairie, comité local des Banques. \1 S.D Chibret. 
Secrétariat d'Etat aux Droit des Femmes: 24 000 F. 

a11jo11rJ'h11i : M.S.A. 63 , C.A.F . 63, Conseil Général, Mairie de 
Clermont-Ferrand, Fondation de France, Ministère de la Justice, D.D.A.S.S. 63 

* l.ocaux: Appartement de 150 m:, location à la société Michelin. 

* Perso1111el Je fo11ctio1111 t!mt!llf: Une secrétaire . 10 h./semaine 

Lne femme de ménage . 5 h./semaine 

Un responsable technique. 24 h./semaine. 

dt! mJJianon: Trois médiateurs.Formation M.F. 

Je point-rem:omrt! : Huit accueillants. 20 h./semaine. 

* Perma11e11œ: Accueil et permanence téléphonique 

C. ORIGrNES DES DEMA. DES · 

*Adressées par:-le juge aux affaires matrimoniales· 5 (missions interrompues pendant temps 
de l'enquête) Missions de point rencontre . 

-un travailleur social: 3 

-l 'entourage: 5 

-conséquence d'articles de presse -4 

-un médecin 1 

D. RAPPORTS AVEC LE JUDICIAIRE . 

* Fxemplt!s dt! misswns: \1issions d'organisation de point rencontre Missions de médiations 
( sans précision) 

* Form11/at"m Jes dt!ma11Jt!., : Par un mandat officiel ( copie de l'ordonnance) 

* .\ l1ssw1H_\ pt! : '\'existe pas de missions-type 



* .\1111'/ : Demande de rapport a remettre au juge. rencontre periodique::. a\ec le juge (bilan 
de fonctionnement) 

* l11uJe111., : Le juge est pre\enu chaque fois que la ecurité de l'enfant est en jeu 

* l. 't!nlrét! l:!11 111édw11011: -Le mandat est donne suite a des problemes dans l'exercice du droit 
de visite . 

-Presentation de la mediation sur le mode du conseil Recherche de 
l'adhesion de familles avant de faire le jugement 

E. LRGE~CE \ïOLE'.\iCE 

* .\-1.F t!l llfJ?t!IICt! : Tout accueillant peut recueillir le temoignage d'un couple en difücultè . 

* M.F l:!I 1w!l:!11ct! : Cas de violence conjugale. Méthode particulières de mediation 

F. PLACE DES AVOCATS : Echanges réguliers avec les avocats Intervention des avocats 
pour la rédaction finale du contrat d'entente. 

G. l\ŒDIA TIO~-T'{PE . 

* Numhrl:! dl:! .,Jw1cl:!s: Pas un nombre standard de seances. '-.;ombre variable selon les 
dossiers . 

* Duré/! d 11t11I:! séa11a : 1 h 30 

* Pri.~e dl:! co111ac1: Accueil des personnes et présentation des acti\·ités. 

* Yc:héma-l_ipl:! : i',;on réponse. 

* PrvRramml:! dn .,éw,as: Défini par le protocole établi en début de médiation 
( consencement à la médiation) Personnalisé. 

* /111en·e11tm1s: ün ou deux médiateurs (toujours les mêmes). (Souvent un médiateur et un 
~tagiaire) . 

* Elllrt!lœ11s: Avec un seul parent avant le début de la médiation. avec les deux parents 
pendant le processus. avec les deux parents et le ou les enfants au cours des actes de 
médiation pratiqués lors du processus de point rencontre . 

Les enfants interviennent sur ordonnance du magistrat. La médiation est 
demandeuse de ce type de rencontre. 

* Pv.\sihJ/11,J dl! ri:!prt.,I:! dl:! lu médw1w11: Apres une réaction d'un ou des enfants entrainant 
une mise au point . 

* ( ·as d'ab.,l:!llcl:! dl!., 1111ùe.\sés: Report du rendez-vous et demande d'explication. 

* I )omwnl:!.\ d'111/l:!tTe1111v11 dl:! la ,\f.F.: L'autorité parentale. la résidence des enfants. le droit 
de visite et d'hébergement. l'obligation alimentaire Tres exceptionnellement. le patrimoine. la 
liquidation du regime matrimonial. 

* / )l:!ma11de., du 111d1uwr<! : La residence des enfants. le droit de \ i ite et d'hebergement. 
l'obligation alimentaire 



H CRITERES DE RELSSITE OL D'ECHEC Reussite Pas de criteres 

Echec Probleme de la définition de l'echec . 
Tout peut avancer tant qu'il reste un point d'accord entre les parents et le sef\ice . 

I.REGLE\1E:\T . 250 F . 180 F pour un point de rencontre; 50 F pour un passage d'enfant . 
Factures mensuelles adressees aux parents. awc indique leur part a payer Pas de réactions de 
la part d~s parents mais a\'ocats et tra\ ailleurs sociaux jugent ce serYice trop cher 

J. ~O\lBRE SELO:\ LES CATEGORJES -Catégorie 1. quarante sept 

~catégorie 2. zero 

-Catégorie 3. quarante. 

-Catégorie -l : 'Y> 



SITE\0 15 

\IEDL.\ TIO\ F.-\\IILL.\LE .-\FCCC ESSO\\E 

A. HISTOIRE DL SER \ïCE. 

* /Jale J'an,?tne : 1990 

* ( 'rJu1to11 d11 .\en ·tl·e: pour la mediation familiale 

B. I 'FRASTRLCTLlŒ DL SER \ïCE . 

* S11h1 ·l.!11f/011s de JJpart : . .\ide l'D.-\F de l'Essonne a fourni un local et une permanence 
téléphonique Sub\'entions . Association de Gestion des Etablissement de Conseil Conjugal de 
la Région Parisienne (AFCCC ). Conseil Général de l'Essonne. ~finistère de la Justice. 
Secrétariat d'Etat à la famille . 

w~jvurJ'Juu : Conseil Général. Ministère des Affaires Sociales et de l'intégration, 
Délégation régionale aux droits des femmes, Ministères de la Justice 

* J.oca11x: Locaux fournis à titre gratuit pas !'l'D.-\.F de l'Essonne ( 1 m2 ) .J.. locaux 
personnels. 

* Pena1111_el de (011c.:1101111emm1 : Ln président. un trésorier. une secrétai re Bénévoles. 

de meJwtwn: Quatre médiatrices . 

-une conseillère conjugale . Thérapeute du couple . Psychanalyste . 

-deux conseillère conjugale Thérapeute du couple. 

-une conseillère conjugale . Thérapeute du couple. Thérapeute familiale (PSYFA) 

* Permw1e11ce: Pas de permanence. 

C. ORICrNES DES DEMA.1\/DES : 

*Adressees par: -le juge aux affaires matrimoniales: 5 

-un travailleur social : 13 

-un avocat : 7 

-l'entourage : 2 

-publicité . 7 

D. RAPPORTS AVEC LE JUDICIAIRE : 

* Ltemp/e.\ de n11ssio11s: Trouver des solutions aux conflits qui opposent les deux parties. 
organiser un droit de visite pour les grands-parents. rechercher des solutions de 
rapprochement des panies permettant une reprise des contacts père-enfant . 

* Form11/a1to11 des J,mw11des: Par un mandat officiel 

* .\lt.\sw1H_ipe: Vexiste pas de missions-type 



"'.\um: Aucun sui, i particulier 

* /11cflll.!111., : Les juges ne sont pas pre, enus en cas d'incidents 

* /. 01.!lltn;e e11 111edw11011 : -Le mandat est donne apres une mesure pro,·1so1re. apres le 
divorce. suite a des problemes dan s l'ewrcice du droit de ,·isite 

-En ce qui concerne la mediation. le juge ordonne aYec l'accord des 
parties (ordonnance). le juge conseille awc ou sans l'accord des parties 

* .\I.F. et I11xe11ce : \;on repense 

* .\/.1· . et 1wle11ce: Cas de violence conjugale La mediation est pertinente 

F. PLACE DES AVOCATS . Aucune. De plus. le barreau est plutôt contre la médiation~~ 

G. MEDIA TIO:\-TYPE 

* Aomhre de sJw,ce., : Pas un nombre standard de seance '\ombre , ·ariable selon les 
dossiers . 

* I )urél.! d'une sea11œ: 1 h a I h 30 

* Pnw! JI.! co111act: Pas de formulation standard mais entretien individuel awc chaque partie 

* Schema-(,pe : 5 à 10 seances de I h- 1 h 30 

* JJruKramme dl.!s .,ea11ces: Pas de programme attitre . 

* fllfl.!ITl.!llw1ts: La médiatrice (toujours la même) 

* f,111re11e11., : Avec un seul parent ( en début de médiation). avec les deux parents. avec les 
deux parents et le ou les enfants ( ewntuellement avec les grands-parents s'ils sont concernes) 

Les enfants interviennent personnellement. à des moments différents selon les 
cas. à ieur demande. a celle de leurs parents ou à celle de la médiatrice. 

* Poss1hi/11J Je repnw JI! la medwtra11: Pas jusqu'a maintenant . 

* ( ·as J 'ahse11ce des i111àn.,es: Relance par courrier 

* /Joma111n d'1111en ·e1111011 de la .\/. F. : L'autorité parentale. la residence des enfants. le droit 
de visite et d'hébergement . l'obligation alimentaire 

* J )emwules c/11 1uJ1rn11rl.!: L'autorite parentale. la residence des enfants. le droit de Yi site et 
d'hébergement. l'obligation alimentaire 

H. CRJTERES DE RELSSITE OL D'ECHEC: Reussite. échec une impression de réussite 
ou d'échec en fonction de l'obtention ou non d'un resultat concret 

Poursuite en cas d'echec 'ion réponse 



' _) 

I REGLE\IE\ T 2ùU F pour un entretien indi\iduel 3UU F pour un entretien a\·ec 
plu ieur pe1 onnes Amenag.ement du tarif quand les parties ont de difliculte tinancieres 

Paiement par cheque ou en liquide au tre c rier de l'association Taxe 
exceptionnelle du Tribunal Pas de problemes 

J \0\1BRE ELO\ LES C..\ TEGORIE . -Categorie I trois 

-Categ.orie 2 zero 

-Categ.orie 3 s1, 

-Categ.orie -4 trois 



SITE \ 0 16 

fSP.-\CE TlTELLE 

.-\ HISTOIRE DL SER \ïCE \lediation qui concerne le rel ation au ein de familles 
parents/enfants majeurs ou en substitut des familles 

* /)afl! d'orig111t! : Juin 198b 

* ( ·reaflon du .,e1T1ct! : pour la mediation familiale 

B I~FR.-\STRLCTLRE DL SER \'ICE. 

* S11h, ·l!11tw11s dt! départ : Fondation de France. Caisses de retraite complémentaires. Petits 
Frères des Pau\Tes. 

a11jo11rJ'h11i : Rémunération prèvue pour les tutelles. caisses de retraite. mairie du 
! 4ème arrondissement . 

* l .ucaux: 3 pièces. 1 00m;_ Sous-location aux Petits Freres des Pauvres 

* Paso1111l!I dt!fo11ctw1111l!ml!11t : Lne secrétaire salariée. Plein-temps 

Travail de bureau béneYole assure par trois personnes 

JI! méJwflon: Deux délégués à tutelle Licence. maitrise de droit .(plein temps 
et mi-temps l 

Lne psychomotricienne.D.E. 

Ln \·acataire. Etudiant en psychomotricité. 

Vingt bénévoles. Retraités cadres 

* Pamanl!ll<.'I! : Accueil. permanence téléphonique. visites régulières au domicilè . 

C. ORIGfNES DES DEMk'iDES . 

* Adrl!ssél!s par: -par des juges de tutelle d'arrondissement : 62 

-par un travailleur social, un avocat , l'entourage: signalements ayant déclenché 
des procédures. 

D. RAPPORTS AVEC LE JLDICIAIRE . 

* J-.'xemp/es dt! m1ss1om : 2-l mesures de tutelle. 20 mesures de curatelles. 18 mandat s 
spec1aux. 

* Form11/atw11 Jes Jl!mandes: par un mandat officiel. 

* .\/1s.,1<nl-f_1pe: soit decrites par le code civil (tutelle. curatelle simple). soit precisees p~r le 
_jugement désignant le ser,ice de médiation 

* Sum : Contacts teléphoniques a\·ec le juge. reddition annuelle des compte de gestion de 
chaque incapable 



..., 

* !11udt!111s: Le juge est pre,·enu en cas d'i nc;Jents Ex conciliateur pour un probleme de non 
versement de pension alimentaire 

* /. 't!mrù 1!11 mJdwl/011 : -Le mandat est donne apre un mesure pro,·isoire. en periode 
de crise dans la ,·ie du futur pupille 

-La mediation est presentee sur le mode de l'i njonction \fai s 
injonction souvent negociee par les interessés. 

E. LRGEl\;CE \ïOLE'\CE 

* Af.1.-. et ur}!mc.ï.! : Contact immediat a,·ec les ser,ices signaleurs ou inter.enants \ïsite au 
domicile des incapables · 

* M.F et 1·iole11œ: Cas de violence conjugale La mediation denoue les tensions internes au 
couple en en reponant une panie sur un arbitre extérieur 

F. PLACE DES AVOCATS Intermédiaires 

G \1EDIA TIOl\-TYPE . 

* Somhre Je seanœs: Pas un nombre standard de séances '\ombre variable selon les 
dossiers . 

* !Juree J '1111e sea11œ: 1 h (aux bureaux ou au domicile des intéressés) 

* Pnw Je contact: Pas de formulation standard . 

* Schema-f>pe: Prise en charge du dossier de tutelle. organisation du réseau social autour des 
pupilles. gestion des difficultés dans les liens familiaux . Médiation à durée très variable. 
environ un an . Séances hebdomadaires à mensuelles. 

* Prowamme Jes seanœs: Pas de programme attitré . 

* lmen-e11w11s: Selon les cas : la déléguée à la tutelle. la psychomotricienne. des intervenants 
extérieurs. ( médecins, psychiatres .... ). Tou jours les mèmes intervenants. 

* F,mre1ie11s: 00 

* Possihilite Je repnw Je la mJJw1io11: Non réponse . 

* ( 'as J 'ahse11œ Jes 1111àesses: Relance par courrier \;ouveau rendez-vous Déplacement a 
domicile . 

* /Joma111es J'111terl'lmlw11 de la .\I.F.: L'obligation alimentaire. le patrimoine. mise en place 
d'inter.·enants médicaux et sociaux . 

* /)ema11Je., J11.111J1nwre : L'obligation alimentaire. le patrimoine 

H. CRITERES DE RELSSITE OL D'EC HEC Reussite Situation stabilisee 

\1esure peut être poursui,·ie en cas d'échec 
( sans precision) 



I.REGLE\1E:\T Coût mensuel 592 F PreleYement mensuel sur le compte du pupille ou \·er 
sement par le D.D .-\ S S Prele\·ement annuel sur le compte du pupille aprè autorisation du 
Juge. 

Reactions \·ariables indifference. soulagement ou mecontentement 

J. :\0\1BRE SELO'.\ LES C.-\ TEGORIES Catégorie l un 

Categorie 2 zero 

C ategorie 3. zero 

Categorie • quinze 



SITE \ 0 17 

LA PASSERELLE.GRE\OBLE 

A. HISTOIRE DL SER\ïCE . 

* l)a,e d 'onf{111e: Decembre 1988 ( l'association en mars 87 et la maison d'accueil en mai 88) 
s 
* ( 'ràa1011 du sen·1ce: ce service n'a pas ete conçu des le depart dans l'optique de faire de la ' 
médiation familiale. sa finalite principale est le point-rencontre 

B. INFRASTRt.;CTLJRE Dt; SERVICE. 

* S11b, •e111io11s de deparr: Liste des recherches de subventions Pas de prec1s1ons nous 
permettant de savoir celles qui ont fonctionné . 

aujourd'hui: Voir la liste jointe ( elle n'était pas dans le dossier ) 

* Locaux: mise à disposition par la mairie de Grenoble d'une maison type F 7 

* Personnel defo11c:tio11nemem: Directrice à 80°,o 

Deux hôtesses d'accueil pour l'hébergement à mi-temps 

l.Jn secrétariat à mi-temps en C. E.S. . comptabilité partagé a 
1 /4 temps avec un service de bénévolat . 

Prestation de services pour l'entretien de la maison 

de mediation: Soit en vacations, soit sur le poste de direction . ( sans précision) 

d'accuei/lams. d'emretiens .\péc,a/ises: Accueillants, un médecin psychiatre t~érapeute 
du couple; une psychologue clinicienne. un psychologue. 

* Perma11e11ce: Accueil, permanence téléphonique 

C. ORIGINES DES DEMANDES : 

*Adressées par: Non réponse. 

D. RAPPORTS AVEC LE JUDICIAIRE : 

* r.·xemples de missions: demande d'accueil et de mé~iation familiale ( sans précision .) 

* Formula11011 des demandes: par mandat officiel 

* Mission-f)pe : n'existe pas de missions-type. 

* Suil'i : aucun suivi particulier 

* lnude111s: Sans objet 

* /. 'e111rù e11 mJdiatio11: le mandat est donné apres une mesure provisoire. après un divorce. 
suite a des problemes dans l'exercice du droit de vi si te ou encore pour clarifier les besoins des 
parents avant la prise de decision par les juges 



.., 

: la mediation est presentee plutèt ur le mode du conseil mais les 
parents ressentent l'injonction 

E. LRGE'\CE \ 'IOLE'\CE 

* .\f.F. et 11r:,ze11ce : non reponse 

* .\J. F. et noll!lltï! : sans objet pour l'instant mais la mediation semble peu peninente tant 
qu'un certain tra,·ail personnel n'a pas ete fait par les deux parent s 

F PLACE DES...\ \ 'OC...\ TS ...\ttaches au sui\'i 

G. t-.,ŒDIA TIO'.\i-TYPE 

*/)escnptw11: Mediations ponctuelles de "type Passerelle": rencontre autour de l'organisation 
de l'exercice du droit de visite puis rencontre pour l'e\'olution de ce droit ou autour de 
problèmes precis 

* /\/omhrl! dl! seanœs: Pas un nombre standard de seances ~ombre variable selon les dossiers 
( entre 4 et 6 séances ) 

* l)urà J '1111I! sJa11œ: 1 h 15 a 2 h 30 

* Priw dl! co11wcr : pas de formulation standard pour les mediations ponctuelles de tvpe 
"passerelle", pour les médiations globales 

* SchJma-f)pl! : 4 à 6 séances. mesure à duree de trois mois ou sans durée. séance un fois par 
semaine ou tous les dix jours 

* Prowamme Jes sJances: Prise de contact. verification de la demande et des besoins. 
calendrier de base des rencontres Rencontre basee sur le calendrier ( hébergement des 
enfants, analyse financière . ect . ) 

* lmerwnams: un mediateur et un co-mediateur. toujours les mèmes 

* 1~·11mme11s: Plusieurs cas . entretiens avec les deux parents, avec les deux parents et les 
enfants. 11 peut y avoir entretiens separés si la médiation ne s'élabore pas. & 

Les enfants peuvent intervenir personnellement dans la médiation.(ex demande 
de changement d'hébergement de l'enfant) 

* Possihtllf..: dl! repnw JI! la mJJiu,w11: sans objet 

* ( ·as J 'ahw11ce Jes imaessl!s : sans objet 

* /)oma1111!.\ J 't1lft.!n'l!flf1011 dt! la ,\/. F.: l'autorité parentale. la residence des enfants. le droit 
de visite de d'hébergement. l'obligation alimentaire ( moins souvent) 

* /)f!ma11Jl!s d11 .111Jtctwrt.! : l'autorite parentale ( moins souvent). la résidence des enfants. le 
droit de visite et d'hebergement 

H CRITERES DE RELSSITE OL D'ECHEC '\on reponse 



l.REGLE\.1E:\T de 100 F a -WO F par parent Peu de difficultes sauf de familles 
maghrébines. 

J '.\iONIBRE SELO\i LES CATEGORIES . Categorie 1 · trente- sept 

Categorie 2 onze 

Catégorie 3. soixante 

Catégorie • . vingt-et-un 



SITE '.\0 18 

ASSOCL.\ TIO'.\ DES F.-\,IILLES D'Al''.\IS 

A. HJSTOIRE DC SER\lCE . 

* /Jate J'oriRtne : Février 1990 

* ( 'réa11v11 Ju .\en,ce: pas directement pour la mediation familiale . pour un ser\ ice d'accueil. 
écoute 

B. l~FRASTRLCTCRE DC SER \lCE . 

* S11bre111io11s Je départ: Aucune à part un soutien logistique de I' DAF 

w~jvurJ'hui: Allocations familiales, Secrétariat d'Et.at aux droits des femmes. 
Conseil Général. Ministère de la Justice, Fondation de France. 

* /.veaux: Pour la médiation : deux bureaux . Gratuit. 

Pour le point rencontre · le samedi après-midi : deux salles de réunions. une cafétéria. 
deux bureaux, un jardin. Gratuit 

* Persu1111el Jefvm:1io1111eme111: Secrétariat assuré bénévolement . 

Je médtatio11: Quatre médiateurs. Considères comme travailleurs 
indépendants.Formation méthode canadienne. 

Je pvi111 re11cv111re : Douze intervenants (quatre d'entre-eux sont formés à la 
médiation) . Considérés comme des travailleurs indépendants. 

-7 psychocliniciens dont 4 formés à la thérapie familiale et de cou!)le. 

-2 infirmières· une formation conseiller conjugal. une thérapeute . 

-1 éducateur . 

-1 assistante sociale. 

-1 psychomotricien. 

* Permanem:e : Accueil et permanence téléphonique 

C. ORIGINES DES DEMA.i'\DES : 

*Adressées par: -le juge aux affaires matrimoniales 56 médiations familiales 

55 points rencontres 

-un travailleur social : 5 médiations familiales . 

5 points rencontres . 

-un avocat · 5 médiations familiales 

1 point rencontre . 

- brochures. publicité 3 mediations familiales 



..., 

- hrochures. publicite 3 mediations familiales 

• points rencontres 

D. RAPPORTS A \ 'EC LE JLDICIAJRE 

* F·œmple., de lll/.\\/011., : \1ediation familiale ( sans précision). org.anisat1on d'un point 
rencontre 

* Form11/u11011 d11., Je111u11Jt!.,: Par mandat otliciel 

* ,\/i.,.,11m-zipe: ,on reponse 

* Sum : Réunions régulieres de bilan mais confidentialite assuree ( sauf en cas de danger pour 
l'enfant ou les parents) 

* /11<.:iJe111s: Le juge est prè\.enu en cas de danger. Dans le cadre du point rencontre. le juge 
est prévenu lorsque l'ordonnance n'est pas respectée . 

* L 'e111rée en méJiutw11:-Le mandat est donné : pour une médiation familiale : après une 
mesure provisoire .. après le di\.orce. à la suite de requètes des enfants naturels 

pour un point rencontre . suite à des problemes 
dans l'exercice du droit de visite 

-Le point rencontre est presenté sur le mode de l'injonction La 
médiation familiale est présentee sur le mode du conseil (parfois très ferme) 

E. üRGEJ\iCE. \lOLEi\CE 

* 1\-I. r et 111xe11ce: On ne peut pas parler d'urgence en médiation. 

* M.F. et nole11ce: Pas d'exemples de médiations dans un contexte de violence conjugale . 
Cas de point rencontre dans un contexte de violence conjugale : mari violent.. faire la 
différence entre époux et père 

F. PLACE DES AVOCATS . Pas de contacts sauf échanges de courrier pour indiquer le 
nombre de séances de médiation ou de visites au point rencontre . 

G. ŒDIATION-TYPE 

* Nombre Je .,éw1ces: Pas un nombre standard des seances. ,ombre variable selon les 
dossiers . 

* !Jurée J'1111e .,ew1ce: 1 h 30 

* Prise Je cu111uc1: Informations relati\.eS au ser,:1ce. présentation des rôles de chacun. 
Explicitation des probleme~ a neg.ocier 

* Schèmu-zipe : De I a 8 seance~. de I h 30 Seance tous les quinze jours 

* l'rogramme de., Wl/1/ce., : Reprise des problemes laisses en suspend '-.ouveaux sujets a 
debattre amenés par les parents a chaque seance 



* l11!<!1Te11a111s : Ln médiateur (toujours le même) Peu de co-mediation E,entuellement 
présence de spécialistes 

* 1-.·111re1ie11s: Avec les deux parents .--\sec les deux parent s et le ou les enfants apres plusieurs 
séances de médiation . 

lnterYention des enfant s en presence des parents. hors de leur presence a leur 
demande. 

* P.ossihili1J dt! repnse dt! la mt!d1a11011: Possible .Interruption de la mediation au moment du 
'prononcé du diYorce et reprise du processus apres le diYorce 

* ( ·us J'ah.,enœ dn 1111àessJs: Proposition d'un nou, eau. rendez-, ous S'il est rejete. la 
médiation n'a pas de suite. 

* Domaines J '1111aw111iv11 dt! la Al./:_: L'autorité parentale. la résidence des enfants, le droit 
de visite et d'hébergement , l'obligation alimentaire. tous problèmes éducatifs liés a la 
séparation des parents. 

* /)t!mandes du judiciaire : L'autorité parentale. la résidence des enfants, le droit de visite et 
d'hébergement, l'obligation alimentaire, tous problèmes éducatifs, de communication. 

H. CRITERES DE RELSSITE OL D'ECHEC Réussite Réalisation d'un contrat 
parenta!Sans ce contrat. un travail sur la communication entre les parents a quand-même été 
réalisé . 

Poursuite en cas d'échec . !\ion 
reponse . 

I.REGLE~ŒI\T Médiation de 50 à 150 F. par séance. selon les ressources des parents .Si 
possible. versement en fin de séance au nom de l'association . 

Point rencontre : gratuit . 50 F d'adhésion pour l'année 

Réactions diverses . Les personnes ,·enues sur les conseils du juge estiment 
qu'il est anormal de devoir payer un tel service . 

J. NOMBRE SELOJ',; LES CATEGORIES -Catégorie 1. sept 

-Catégorie 2 quarante 

-Catégorie 3 , ·ingt-deux 

-Catégori.e -l : trente-sept 



SITE\ 0 19 

POI\T RE\CO\TRE LYO\ AFCCC 

A HISTOIRE DL SER\ïCE 
* /Jate d'ung111t! : 21 Octobre 1989 

* ( ·J'èatw11 J11 W!Tlct! : pour le point rencontre 

B. I~FRASTRLCTLRE DL SERVICE. 
* S11h1·e111ivm dt! dJpart : Don du Lyon's club. sub\·entions de la mairie. du depanement. de la 
CAF. 

uujv11rJ'h111 : Mairie. dépanement. CAF . 

* Lvcuux: 4 pièces. l 4üm=. Location.~~ 

* Penm111t!I defv11ctiv1111emt!III : Ln secrétariat bénévole . 

Je µ01111 re11cv111rl! : -7 intervenants en P.R. 

-5 conseillers conjugaux et thérapeutes conjugaux 

-2 psychologues. 

* /Jermw1t!11ce : Accueil. permanence téléphonique. 

C ORJGIJ\ES DES DEMA.i~UES . 

* AJrt!ssàs par: -le juge aux affaires matrimoniales et le juge des enfants 10 

-un travailleur social : 19 

-un avocat : 4 

D. RAPPORTS AVEC LE JLUICIAJR,J::_;_ 

* Ext!mplt!s dt! missivns: Non réponse . 

* Fvrm11/u1iv11 de.\ dt!mande.\ : par un mandat officiel. 

* Misswn-t_ipe : ~·existe pas de missions-type 

* S1111·i: Aucun suivi paniculier. contacts téléphoniques avec le juge. 

* /11cidt!11t.,: Les juges ne sont pas pré, enus en cas d'incidents . 

* f.'.e111rét! t!II pu1111 re11co111re : Le mandat est donné suite à des problèmes dans l'exercice du 
droit de visite . 

Le P R est présente sur le mode de l'injonction avec ordonnance 



Î 

E LRGE'.\CE \'IOLE'.\CE 

* VN. . t'I 11r>?e11ct! : \on repense 

* VN. el 1·iult!11œ : ,on repense 

F. PLACE DES A.\'OCATS Aucune place dans le PR \lais en ca de litige. les deux panies 
sont ren\'oyes a leurs a\·ocats respectifs 

G POJ:--;T RE,co:--..:TRE-TYPE 

* ,\'omhre dt! sJa11ces: Pas un nombre standard de seances :\ombre variable selon les 
dossiers 

* /JurJe J'1111e sJa11ce : Variable, suivant l'ordonnance ou l'accord ·des panies. 

* Prist' Je cu111ac1: Lecture du règlement intérieur. Acceptation de ce règlement et 
établissement d'un accord 

* SchJma-r;pe: En général, 1er et 3ème samedi, de 14 h a 18 h. 

* Prawammt! Jes sJa11ces: Pas de programme attitré 

* !111en ·e11m11s: Accueil par équipe de trois intervenants 

* f ,'111re1ie11s: Avec un seul parent . Avec les deux parents Avec les deux parents et le ou les 
enfants. 

Les enfants interviennent personnellement dans le P.R. 

* l'ass1hili1J Je repnse Ju /'.IL Des familles ne reviennent pas plusieurs fois dans un P R. 

* ( 'as J 'uhse11ce Jes 1111àessJs: Si personne ne vient . rien ne se passe . Si un des deux parents 
vient, il lui est remis un photocopie de la feuille de présence 

* /Juma111es J'1111en·e11tio11 J11 l'.R.: Le droit de visite et d'hebergement. 

* /Jema11Jes J11 j11J[(.'taire : Le droit de visite et d'hébergement . 

H. CRITERES DE REL'SSITE OL D'ECHEC: Pas de criteres de reussite m de critères 
d'échec . 

Poursuite en cas d'échec . . ·on réponse 

I.REGLE\1E:--;T Service gratuit . 

J. ·oMBRE SELO'.'\ LES CATEGORIES -Catégorie J · dix 

-Categorie 2 zero 

-Categorie 3 vingt-troi s 

-C ategorie -t zero 



SITE \ 0 20 

POI\T RE\CO\TRE . .\FCCC POITOl' 

:\ H 1 . T O l_-=-R=E'-=D"'-'L,,_· = R=-=-\..:....î'-"'C--=E,_ 

* I Jute d'ortg111t': '\ o, embre 198 1 

* < ·reu11011 d11 ,en-In': pour le point rencontre 

B l'\FRASTRLCTLRE DL SER\ 'ICE 

* .\11h1·e111w11., dl! d1!pur1 : D DA S.S (5UCJO F 1. \lairie CCP D (-lü:7-Uu F l. \lairie (2tJOü 
F ). C A.F. ( 5000 F. ). C.R.D.F ( 5000 F ) 

u111011rJ'h111 : Prefecture ( 10 OtJO F ). C A.F (20 000 _F l. , ·ille ( 19UùF). CCP D 
(20 500 F. ). C.R.D.F. ( 5000 F ) 

* l.ocaux: Pa\'illon type F 7 ( 1-lO m;)_ prèt par une association partenaire 

* / 1aso1111el Jefo11c1101111l!me111 : L·n coordinateur 20 h. moi s 

Quelques heure de secretariat -l h. moi s 

dl! po11I1 rl!11co111rl! : 7 , ·acataires -5 psychologues 

-2 conseilleres conjugales 

* J.1ama11l!11n' : Accueil. permanence telephonique 

C. ORIGl~ES DES DE~lA'.\DES 

*AJrl!.,sJI!., J}(lr : -le juge aux affaires matrimoniales 15 

-un tra\'ailleur social. 1 

-un avocat. 1 ( dans l'attente d'une ordonnance) 

D. RAPPORT AVEC LE JLDICIAIRE 

* L'<c:mpll!s dl! mIssIom : Assurer le deroulement du droit de \isite et un echange de l'enfant 

* Form11/a11011 Jl!s dl!ma11dt:., : Par un appel telephonique. un mandat officiel 

* Afosw11-t_\fJI! : Existence de missions-type Ex exercice du droit de ,isite d'un pere deux 
samedis par mois. a des heure precises dans les locaux du P R 

* Sul\'/ : Rencontre periodique a\'ec le juge tous les six mois . 

* /11c.ïdl!11t., : Les juges sont pre, enus en cas de , ·iolence. en cas de difliculte de l'application de 
l'ordonnance 

* / . 'e111rel! l ' II ml!dw11011 : -le mandat est donne apre un mesure pro, isoire ( 7 ). apre le di, orce 
( 3 ). uite a de problemes dan l'exercice du droit de , ·isite ( 3 ). apre une ordonnance du 
TG 1 (2) 



-Le P R e ·t pre ente :,ur k mode de l'inionction 

E L.RGE'\C E \ .IOLE'\C E 

"" J>.I<.. et I11ge11ce : Sans ob_iet 

* /J./(. et rnJ/t'lln': Cas de \·iolence con_i ugale Le PR e t penment. il marque la eparation 
et assure le droit de \isite dans un cli mat de neutral ite 

F PL\CE DES :\ \"OC..\ TS . .\ucune dans le 
conseiller aupres de leurs client 

G. POI'\T RE'.'.CO'\TRE-TYPE 

. . mterYent1on mais ib _1ouent un rôle de 

* ,Vomhre de sl!w1ces: Pas un nombre standard de seances '\ombre \·ariable selon les 
dossiers. 

* /)11nie ,I1111e ww,ce: 3 h 

* J>n,·e de co111uc1 : Explication du fonctionnement du P R . du rôle de chacun Preci sions ~ur 
les rappons du P R a\·ec la _justice Echange a propos des ditticul te rencontrees 

* .'-d1l!ma-~1pe : \ïsite deux fois par mois. de 1-t h a 17 h . pendant b moi s. avec 
eventuellement autorisation de sonie 

* /Jroxramme des sl!w1ce., : Pas de programme attitre . 

* /111e11 ·e11a111s: Les deux intervenants presents L'usager a affaire avec plusieurs intervenants 
afin d'éviter des liens d'alliance contradictoires avec le principe de neutralite du P R. 

* 1~·11,re//em: -..\u point rencontre a,ec le parent visiteur de son enfant. Hors du point 
rencontre . a\·ec le parent hébergeant 

-Les enfants inten·iennent Entretien avec l'enfant pendant qu'il attend son parent 
visiteur 

* JJoss1h1/ite dl! r,:pnse d11 J>./L '\on réponse. Recul insuffisant . 

* ( ·as d'ahsence des 1111Jre.,.,l!s: Aucune mesure si les deux panies sont absentes. 

L·n courrier avenit le parent absent que l'autre a attendu . 

* I )oma111,:s d'111h'rn•1111011 dl! la J>. f(. : Le droit de Yi site 

* I >emamle., d11_111d1c.ïa1re : Le droit de \·isite 

H CRITERES DE RELSSITE OL D'ECHEC . Reussite : Le droit de visite s'exerce sans 
l'inten·ention du P R . l'enfant modifie son jugement sur son parent Yisiteur 

Poursuite en cas d'échec '.\Ion reponse 

1.REGLE\ll:.'\ T Sen ice gratuit 



' l 

-Categorie I quinze 

-Categ.orie 2 zero 

-Categorie 3 deu, 

-Categ.one -i zero 



SITE '.\ 0 2 t 

A. HISTOIRE DL SER \ïCE 

* /Jatt! d'on[<lllt! : non reponse 

* ( ·réa11011 du st!n ·1ct! : pour la mediation familiale .** 

B. I!\FRASTRLCTLRE DL SER \'ICE 

* S11hn?111w11s de dJpar1: \1inistère de la justice (reçue fin 199 1) 

wuourd'hui: Ministère de la justice 

* l.oc:aux: au départ et provisoirement. salle du T G.I .. aujourd'hui . domicile de la 
responsable 

* Person11t!I de médiarwn: un seul poste pris en charge par la responsable, et ce sur son 
temps extra-professionnel . 

* Permanence: pas de permanence 

C. OR1GI ES DES DEMANDES . 

*Adressùs par: le juge aux affaires matrimoniales : 2 

l'épouse du couple en séparation: 1 

D. RAPPORTS AVEC LE JUDICIAIRE : 

* Fxemples de mis.,wns: - parvenir à l'élaboration d'une convention portant sur les modalités 
de l'exercice des droits du père sur son enfant; de l'exercice conjoint de l'autorité parentale sur 
les enfants. du droit de visite et d'hébergement du père. 

* Formularion des demandes: par mandat officiel après accord de vive voix 

* Mission-~pe : existe des missions-types, par exemple comme celles décrites dans la rubrique 
J,;xemples de mission 

* Suil•i: remise d'un projet d'entente au J.A.M. 

* /11cide111s: les juges ne sont pas prévenus en cas d'incidents li leur est seulement indiqué 
que la médiation n'a pu avoir lieu lorsqu'elle est jugée impossible dés le premier rendez-vous. 

* /. 'emrée en mJd1ariv11: le mandat du juge est donné après le divorce ou par le parquet lors 
d'un dépôt de plainte. 

la médiation est plutôt présentée sur le mode du conseil mais peu de 
demandes volontaires 

E l 'RGE'.'iCE \îOLE~CE 

* .\J.F. i.:1 lll'J!l!llce : Sans objet 



.., 

* .\J.F. t'I 1wlt'11œ: Sans objet 

F PLACE DES.-\ \ "OC..\ T Pas de place preci~e. peu d'a,ocab dans le · \1 F po t-di,orce~ 

G \lEDIATIO\"-TYPE 

* Xomhn: Je sew1n'., : Pa~ un nombre standard de seance mai s necessite d'au-moins 6 
séance~ aussi bien en \1 F partielle post-di,orce qu'en \1 F globale (\ariation de Sa 7 
séance ) 

* /)11rt'e d '1111e .,eunce: 1 h3 0-2h 

* /Jriw Jt' c:0111ac:1 : Accueil , définition des règles de base du deroulement de la ;\•1. F .. 
définition des rôles des "clients" et du médiateur familial. 

* Sc:héma-t_ipe : Pas de schémas type mais souvent les deux premiers rendez-vous sont 
rapprochés ( 1 semaine) puis rendez-vous tous les quinze jours. Durée de la mesure de 3 à 5 
mois. ~ 

* Pro}?ramme Je., séw,c:es : Programme annonce d'une séance sur l'autre 

* l111t!n ·e11w11s: La médiatrice-responsable seule jusqu'a présent et pour la dernière médiation. 
cc-animation avec une thérapeute 

* I.:111re11t!11., : Différentes situations . dans tous les cas a\ec les deux parents puis si necessaire 
avec les enfants seuls. avec les enfants et les parents 

Les enfants interviennent personnellement dans la médiation 

* Poss1hJ/i1J dt! repnw dt! la mJJia11m1: dans certains ca 

* ( ·w J 'ah.,t!ll<.:t! Jes 1111ùe.uè., : Sans objet 

* /Jvma111e., J'1111er1 ·e1111011 dt! la ,\/.F : L'autorité parentale. la résidence des enfants. le droit 
de visi\e et d'hébergement. l'aspect financier 

* Demande., J11 111J1c:h11rt! : L'autorité parentale. la résidence des enfants, le droit de visite et 
d'hébergement . 

H. CR1TERES DE RELSSITE OL D'ECHEC: Réussite . ?',;on réponse . 

Echec '.\;'emploie pas le terme d'échec. il y a 
non entrée en \1.F . ou arrèt de la \1 F 

I.REGLE:V1E:'\T -WO francs . Peu de réaction des intéressés 

J. '.\O\tBRE SELO:\ LES CA TEGOR1ES . non repense 



SITE \ 0 22 

RE\\ES '1EDIATIO\ F..\'.\IILL-\LE 

A. HISTOIRE DL SER \'ICE 

* ])rue J'onx111e : l'association a depose ses statuts en \1ars 91 

* ( ·, Janon Ju sernce : le ser\'ice "mediation-familiale" n'est pas encore cree mais est en projet 

B. l'.\FRASTRLCTLRE DL SERVICE 

* Suhvemians Je JJpart : Ville de Rennes. Ministère de la Justice 

aujourd'hui: Ville de Rennes, adhésions ( 19 personnes) 

* Lacaux: Local prèté par une autre association. T.S.F.Reso 35 (Thérapie-Système-Famille) 

* Personnel : aucun salarié. 

: cinq adhérents sont formés à la médiation. 

* Permanence: permanence téléphonique a partir de décembre 92 . 

C. ORIGINES DES DEMANDES . 

*Adressées par: Aucune médiation effectuée jusqu'à ce jour. 

D. RAPPORTS AVEC LE JUDICIAIRE : SAi'I\JS OBJET 

* Exemples Je missions: 

* Farmuh:tian Jes JemanJes: 

* MissioN-f)pe : 

* Suivi: 

* lnc:iJents: 

* f)~finitian Je la c:ontramte: 

E. URGENCE. VIOLENCE : SA.'\JS OBJET 

* A4.F. et urxence : 

* /1,1/.F. et l'iolence: 

F PLACE DES A \'OCATS SA,'\;S OBJET 

G \1EDIATIO'.\-TYPE SA'.\S OBJET 



.., 

* .\'umhrt! dt! .\eu11ce.\ : 

* Uurà d'1111e \ t!Wln' : projet d' l h. l h3 0 

* /Jrt .\l' de cn11tac1: 

* l'ro~rammt! dt!.\ .\à111ce.\ : 

* f11lt'1Tt!11a111.\ : En projet un ou deux mediateurs familiaux. toujours les mêmes 

* Üllrt!llt'I/.\: En projet . le plus sou\ent. entretiens a\ ec les deux parents. e\ entuellement si 
nécessaire en cours de médiation entretien avec un seul parent et en fin de med ia ti on. a\ ec un 
adolescent . ( présentation de l'entente convenue) 

* l'us.\ihdi1è dt' reprtw dt' la mèdia1iu11 : 

* ( ·us d'ah.\t'lll't' dt's illlÙl!.\SI!.\ : 

* I )umai11t's d'i111en ·e111io11 dt' lu ,\J. F: En projet : proposition de ''médiation globale" mais le 
choix des sujets à traiter sera laissé au couple. 

* !Jt'nw11des dujudic:iairt' : 

H CR1TERES DE RELSSITE OL D'ECHEC Sans objet. 

l.REGLEMEI'-iT En projet . pendant la période expérimentale. 150 F. par personne et par 
séance, au profit de l'association R. :vt . F . 

. pour un service ayant obtenu des subventions et ayant des 
médiateurs salariés, de 50 à 200 F. selon les ressources de chacun. 

J. NOMBRE SELO!\ LES CATEGOR1ES : Sans objet. 



A. HISTOIRE DL SER \ïCE 

* Date J'ori,!lllf!: 1990 

SITE '.\ 0 23 

E.P.E '.\IA'.\CHE 

* ( 'rea11011 du wn·1ct?: n'a pas ete cree pour de la mediation familiale Ser,ice de 
consultations ps~·chologiques et de conseil conjugal Animations 

* Suhn!llliom dt! départ : Aucune . 

a,~jourJ'hui: Aucune. 

* Locaux: Une grande salle et un bureau de consultations . Location H.L.M pour les 
associations. 

* Personnel Jefo11ctio1111eme111: Une secrétaire-comptable. Bénévole. 

Je méJ1ano11: Une psychologue-clinicienne. Diplàmee Institut de Paris VII. 
formation M.F. Bénévole. 

Une conseillère conjugale. Maitrise. éducatrice, formation 
C.C.F., en cours de formation éducatrice spécialisée Bénévole. 

Une juriste. Bénévole. 

* Permane11<:t! : Accueil et permanence téléphonique. 

C. ORIGINES DES DEMANDES · 

*Adressées par: -le juge aux affaires matrimoniales : 

-les clients eux-mèmes: 2 

D. RAPPORTS AVEC LE JUDICIA1RE : 

* r:xemp/es Je missions: Droit de garde. Médiation entre un père et la grand-mère de l'enfant . 

* Formulation des demandes: par un appel téléphonique, par courrier simple . 

* ,\,fission-type: li n'existe pas de missions-type 

* Suil·i: Rencontres périodiques avec le juge. contacts téléphoniques avec le juge. 

* lncidems: Le juge est aveni si un des intéressés ne veut pas negocier . 
* /. 'emrèe 1!11 n11?Jiatio11: -mandat après une mesure provisoire. suite à des problèmes dans 
l'exercice du droit de \·isite 

-présentation de la médiation sur le mode du conseil 



E LRGE\:CE. \"IOLE'.\CE 

* M .F. e111rJ!ence: Il n'y a pas de demandes en urgence 

* ,\I.F. el ,·,olenœ: Sans objet 

F. PLACE DES AVOCATS Les clients consultent leurs a\·ocats Le mediateur n'intervient 
pas. 

G. MEDIA no;--.;-TYPE . 

* \'omhre Je seanœs: Pas un nombre standard de seances . '.\ombre variable selon les 
dossiers . (de 5 à 10 séances) . 

* /Juree d'une seanœ: 1 h 30. 

* Prrw de comac1: Pas de formulation standard. 

* Schéma-f}pe : 6 séances de I h 30. espacées de quinze jours 

* Prowamme des seanœs: Ex. budget des enfants. activités des enfants. calendrier du droit 
de visite . 

* /111en ·e11a111s: L;n médiateur (toujours le même). éventuellement le juriste. 

* /-,"111re11e11s: -Avec les deux parents. avec les deux parents et le ou les enfants. 

-Les enfants interviennent personnellement une fois à un moment choisi par les 
parents et par le médiateur. 

* Possih,lue de reprise de la med1a1ion: Pas de continuité. 

* C 'as d'absenœ des imàesses: Reprise de contacts avec les usagers et demande s'ils 
souhaitent poursuivre la médiation . 

* Domaines d'imen•emwn de la !vf.F.: L'autorité parentale. la résidence des enfants. le droit 
de visitè et d'hébergement. l'obligation alimentaire. 

* Demandes dujudic,airl! : La résidence des enfants. le droit de visite et d'hébergement. 

H. CRITERES DE RELSSITE OL D'ECHEC: Pas de critères de réussite ni de critères 
d'échec . 

La mediation ne peut être poursuivie en cas 
d'échec. 

l.REGLEMEi\iT -120 F par personne. règlement a la fin de chaque entretien (chèque ou 
liquide) 

-Pas de réactions particulieres . 

J !\iO\IBRE SELO'.'i LES CATEGORIE~ '.',.;on repense 



SITE \ 0 24 

E.P.E. LOT ET G.-\RO\\E 

A. HISTOIRE DL SER \lCE 

* Jja,e J'ortf[ine : Janvier 1992 

* ( ·reat1011 du senïc.'t! : pour la médiation familiale . au sein de l'E P E du Lot et Garonne déjà 
existante . 

B. I:\FRASTRLCTLRE Du SER \lCE 

* Suh, ·emions Je départ : D.D.A.S.S 

a11jo11rJ'h11i : D.D.A.S.S. 

* l.ocaux: Une pièce de 25 m~ prêtée par l'U .D.A.F. du Lot et Garonne. 

* Personnel dt! fonctionnement : une secrétaire, une journée par semaine. bénévole. 

de médiation: Deux médiatrices vacataires. Formation psychologue-
thérapeute. M.F. 

* Permanence: Accueil et permanence téléphonique, un après-midi par semaine. 

C. ORIGINES DES DEMANDES . 

* Adressées par: -le juge aux affaires matrimoniales: 

-un avocat : 1 

D. RAPPORTS AVEC LE JUDICIAIRE : 

* Fxemples de missions: Régler un litige autour de la non-présentation de l'enfant à un 
grand-parent . 

* Formulation des demandes: Par un appel téléphonique. 

* Mission-f)pe: li n'existe pas de missions-type . 

* Suil'i : Aucun suivi paniculier . On prévient le juge seulement du début et de la fin de la 
médiation . 

* lncidems: 1\ion réponse . 

* /. 'emrèe en med1ano11: -mandat donné à la suite de problèmes dans l'exercice du droit de 
visite . 

-à la question de l'injonctioPJconseil. !'enquêté ne s'est pas donné le 
droit de généraliser. 

E. L"RGE\;CE . \lOLE\;CE : 



* .\J.F. l!l llfJ!l!llcl! : \:on repense 

* .H.F. l!l n o lmc1: : Sans objet 

F PLACE DES A \"OCAT \:on repense 

G \1EDI.-\ TIO\:-TYPE 

* l•v"omhr1: dl! sJa11œs: ,on repense 

* /Jurù d'11111: sellllcl! : de I h 30 a :2 h 

* Prisl! d1: comacr : Pas de formulation standard 

* SchJma-f)p1: : Non réponse . 

* Prowamm1: des seances: Programme défini à panir du contrat établi lors de la première 
séance définissant les points à traiter. Sans précision. 

* lmen •e11m11s: Deux médiateurs (toujours les mèmes) en co-mediation 

* f ,'mr1:11e11s: Avec les deux parents. 

Intervention des enfants : non réponse 

* Poss,htlirJ d1: r1:prise de la mediarion: Non réponse 

* Cas d'ahsem:e des 1111àessJs: Non réponse. 

* /Jomai11es d'imen·e1111011 de la Af F. : Le droit de visite. 

* Demandes du p1d1cia1re: Le droit de visite. 

H. CRITERES DE RE ·ssITE OL D'ECHEC: -Pas de critères de réussite ni de critères 
d'échec . 

-Poursuite en cas d'échec : non réponse. 

l.REGLEME. T: 350 F. par chèque à la fin de chaque séance. La répanition entre les deux 
parties est négociée en début de médiation . Pas de problèmes. 

J. NOMBRE SELO]'; LES CATEGORIES: Catégorie 1: zero 

Catégorie 2: un 

Catégorie 3: zéro 

Catégorie 4: un 



A. HISTOIRE DL SER \îCE 

* /Jate J 'ori~111e: Octobre 1988 

SITE :\0 25 

E.P.E. RHÔ\E 

* ( 'réat1011 Ju wnïce: pour la mediation familiale . au sein de l'E P E de L\On déjà existante 

B. rNFRASTRLCT URE Dl; SERVICE 

* S11hw11tio11s Je départ : .AJdes et subventions reçues de la F :\l E P E ( formation des 
médiateurs et aide au démarrage du service) 

m~jourJ'hui:R.jen de spécifique pour le service de médiation. L'E .P.E. reçoit des 
subventions du conseil général et des municipalités. 

* Locaux: 4 pièces en location payée par l'association . 

* Personnel defonctio11neme11t: deux secrétaires à mi-temps travaillant pour l'association. 

de médiation: un médiateur (formation psychologue. conseillère conjugale et 
familiale) 

* Per_ma11e11ce: pas de permanence. 

C. ORIGINES DES DEMA.i~DES : 

* Adressées par: un travailleur social : 3 

l'école des parents: 1 

D. RAPPORTS AVEC LE JUDICIAlRE : Sans objet. 

* txemples Je missio11s: 

* Formulatio11 Jes dema11des: 

* Mission-T)pe : 

* Suil'i: 

* lnciJems: 

* f)~finit1011 Je la cv11tra111te: 

E. URGENCE. VIOLE~CE 

* .\{ F et 11r~e11ce: '-.;on réponse 

* .H.F. et 1wle11ce: Sans objet. 



F PL.-\CE DES :\ \'OC.-\ TS Les intére es sont rem·o~·es a leurs a,·ocats pour des questions 
de droit. la médiation s'informe des question soulevees 

G \1EDIA TIO\"-TYPE 

* Somhrl! JI! sea11cl!s: Le nombre des se an ces, a rie entre 2 et 9 entretiens. selon les dossiers 

* /)url!I! d '1111I! .\l!Wlcl! : de I h-1 h.3 0 a 2h 

* Priw dt! contat"I : pas de formulation standard 

* Schéma-typl! : 5 seances de I h 30. espacées par une quinzaine de jour 

* Prowamml! dt!s seanct!s: le programme est fixe d'une séance sur l'autre . 

* l111erw11a111s: un médiateur (toujours le même) et un juriste. s1 besoin. a la demande du 
couple. 

* E111rl!tlt!11s: Avec les deux parents. 

Les enfants n'interviennent pas dans la médiation. 

* Possibdité Je reprise Je la méJ,atio11: Pas de continuité 

* ( 'as J'ahse11c.:I! Jl!s illlérl!sses: Reprise de contact par téléphone pour fixer éventuellement 
un autre rendez-vous . 

* !Jomaml!s J'1111aw1111011 dl! la M. F : L'autorité parentale. la résidence des enfants. le droit 
de visite et d'hébergement , l'obligation alimentaire. 

* !Jt!ma11Jl!s du juJh.wtrl! : ~on réponse. 

H. CRITERES DE RE USSITE OU D'ECHEC: Réussite: meilleure communication entre les 
membres du couple; rédaction d'accords écrits. 

Echec : non réponse. 

I.REGLEME 1T: 220 F. soit par chèque. soit en liquide ( payé en entier par l'un des deux 
membres du couple ou panagé en deux) . Pas de difficultés pour se faire payer. 

J. NOMBRE SELON LES CATEGORIES . Categorie 1 . zero 

Categorie 2 zero 

Catégorie 3 quatre 

C ategorie 4 zero 



SITE , 0 26 

E.P.L ISERE. GRE,OBLE 

A. HISTOIRE DL SER\"ICE 

* /Jn1e J 'on[:111e : 1990 

* ( 'réaflon Ju sen·1ce: pour la médiation familiale. a l'interieur de l'E P E de Grenoble déjà 
existante . 

B. INFRASTRLCTu RE DL SER\"ICE : 

* S11h1 ·e11tio11s Je départ: Aucune 

aujourd'hui: Non réponse. 

* Locaux: Une pièce faisant panie des locaux de l'EP .E. eux-mêmes fournis par la mairie à 
titre gratuit. 

* Personnel de médiation: Deux médiatrices. Pavées à l'acte . 

-Educatrice. formatrice à l'E P E., formation M.F. 

-Conseillère animatrice, formation M. F 

* Permanence : Accueil et permanence téléphonique. 

C. ORIGINES DES DEMANDES 

*Adressées par: le juge aux affaires matrimoniales : 

l'association °0 

D. RAPPORTS A\ "EC LE JUDICIAIRE . 

* 1:.,xemples Je missions: Non réponse . 

* formulation des demandes: Non réponse. 

* Mission-f)pe: Il n'existe pas de missions-type 

* Suivi: Non réponse. 

* !nc1Je111s: Non réponse . 

* J_ 'emrée en médiatum: Non réponse. 

E. URGENCE . VIOLENCE 

* ,\f.F et ur[:enœ: ~on réponse 

* .\f.F. el 1·10/ence: Pas d'expérience de médiation dans un contexte de violence conjugale 



F PLACE DES AVOCATS Les a\'ocats sont informes que leurs clients sont en mediation . 
Les clients sont encourages a \'érifier leurs decisions aupres de leurs a\·ocats. 

L'E P E peut a\'oir recours a un avocat referent 

G. \1EDIA TIO\;-TYPE . 

* l\i"vmbre ,ù sea11œs: \;on repense ( peu clair) 

* /)uree J'1111e Sl!lll/L'e : 2 h 

* JJnw Je cv111ac1: \;on repense. 

* Schema-l)pe: '.\on réponse 

* Prowammt! Jt!s seanas: Le programme s'adapte a la demande Globalement. aide à la 
décision de divorcer. travail sur des questions précises( autorite parentale. droit de visite. 
questions financiëres . ... ) jusqu'au projet d'entente finale . 

* /111en-e11a111s: Un médiateur (toujours le mème). possibilité de cc-médiation. possibilité 
d'une intervention d'un expert . ** 
* f ,"111rerie11s: Plusieurs cas: avec un seul parent. avec les deux parents. avec les parents et le 
ou les enfants. (Sans précision) 

L'intervention des enfants: on repense 

* J>oss1hdité Je reprtse Je la meJia11011: Non réponse. 

* ( ·as J'ahsence Jes imàesses: . on réponse. 

* Oomaines J'i111en·e111w11 Je la J,.,f.F. : L'autorité parentale. la residence des enfants. le droit 
de visite et d'hébergement. l'obligation alimentaire. 

* Oema11Jt!s Juj11J1cimre: ·on réponse. 

H. CRITERES DE REUSSITE OL D'ECHEC . Non réponse . 

l.REGLEMENT: 
pour savoir qui paye. 

180 F pour la première séance puis 250 F. par séance. Accord du couple 

Pas de problemes.Quelques commentaire "plus on ira vite. moins ça sera 
cher" . 

J. 'OMBRE SELO:\ LES C ATEGORlES . :\on repense 



SITE , 0 27 

E.P.E. BOlTHE-Dl'-RHÔ'iE 

A HISTOIRE DL SER \ïCE 

* /)all! d'onf[lfll! : Jan\'ier 1988 

* ( ·ra111011 du wrnct! : pour la mediation familiale . au sein de l'E P.E des Bouches-du-Rhône. 
déjà-existante. 

B. [NrR.ASTRLCTL1RE Dl' SER\ïCE: 

* S11h1 ·1?111io11s dl! depan: Non réponse. 

a111011rd'h111 : Non réponse . 

* l.ocaux: Non réponse . 

* Paso11111!I dl!_(<mc1io1111l!ml!lll: Non réponse. 

dl! medw11011: Non réponse. 

* Pama111?11œ : Accueil et permanence téléphonique. 

C. ORIGlNES DES DEMANDES: 

* Adrl!ssàs par: un travailleur social ( sans indication de nombre) 

l'entourage ( sans indication de nombre)~~ 

D. RAPPORTS AVEC LE JUDICIAIRE : SA,1\iS OBJET 

* f ;xemples dl! misswns: 

* Form11/a1io11 des dl!ma11des: 

* Missio11-0,pe : 

* Suil'i: 

* lncidl!nl.'i: 

* /. 11!/llrl!I! l!/1 medtallOII .' 

E. URGENCE. VIOLENCE : 

* t,,,,f.F. l!l ttrf!enœ: Sans réponse. 

* M.F. l!I ,w/em:l! :Expérience d'une médiation dans un contexte de violence conjugale La 
technique de médiation est apparue adaptée pour renouer les liens dans la famille 

F. PLACE DES AVOCATS Place de consultant 



G \1EDIA TIO'.\-TYPE 

* Somhrt! dt! séanct!., : Pas un nombre standard de seances 

* /)urù d 'unt! st>w1œ: 1 h 3u 

* Pnse Je COfllact : Pas de formulation standard 

* Schéma-f)pe: Rencontre tous les quinze jours 

* Pro,rramme dt!s séances: Pas de programme attitre 

* !111en·e11m11s: Ln mediateur ( toujours le même) . l'usager est egalement amene a rencontrer 
avocat. notaire 

* r.·111re1ie11s: Avec les deux parents 

Pas d'intervention des enfants . 

* Possihilité Je rt!prtse Je la médiation: Proposition de Yenir pour une consultation-bilan 
dans les six mois. 

* ( 'as J'ahsence des illlèrt!ssés: Pas de relance. 

* /)oma111es J'i111en 't!llflOll de la .\J.F.: L'autorité parentale. la résidence des enfants. le droit 
de visite et d'hébergement. l'obligation alimentaire. le patrimoine ( après consultation du 
notaire) 

* /Jemandes du;uJ1c,a1re : Sans objet 

H. CRJTERES DE RELSSITE OL D'ECHEC . Réussite : possibilité de dialogue entre les 
parents, après que tous les reproches. regrets aient été exprimés en début de médiation . 

La médiation peut certainement ètre 
poursuivie en cas d'échec mais pas d'exemples à ce jour. 

!.REGLEMENT: 150 F. à tour de rôle . Pas de problèmes. Quelque fois.obligation de faire un 
tarif aménagé. 

J. NOMBRE SELON LES CATEGORJES Catégorie 1: zéro 

Catégorie 2: zéro 

Catégorie 3 quatre 

Catégorie 4· zero 



A. HISTOIRE DL SER \îC E 

* /Jnte d'uri!fme: 1990 

SITE ~ 0 28 

LP.L GIRO\DE 

* ( 'r,ja11011 du ser\'/(.'L' : pour la mediation familiale 

B. I!\FRASTRLCTLRE DL SER \ïCE 

* S11b1 ·e1111011s de depan: Aides à la formation par la F :'i E P E .. via le ministère de la Justice 
et le secrétariat d'Etat aux droits des femmes . ( 6000 F ) 

ai~jourd'hui: Aucune. 

* J,ocaux: Deux salles de 30 m~.fournies à titre gratuit par la ville . 

* Personnel Je médiation: Deux médiatrices. temps très partiel 

-Psychologue. formation CCF. 1\1 .F par l'E.P .E 

-Educatrice spécialisée. formation approche systemique. \1.F . par 
l'E .P.E. 

* Permanence: Permanence téléphonique ( 3 h. par semaine) 

C. ORIGIN'ES DES DEMANDES : 

*Adressees par: -un travailleur social : 2 

D. RAPPORTS AVEC LE JUDICIAIRE : SANS OBJET 

* f;xemples Je missions: 

* Formulation Jes demandes: 

* Mission-f)pe: 

* Suivi: 

* /ncidelll.\ . 

* /. 'emree en media11m1: 

E. LRGE. CE \ïOLE,CE . 

* A.f.F. et ur/!ence: ~otion relative dans le domaine de la médiation familiale . Pas 
d'experiences 

* Af.F. et ,·wlem·I! : Sans objet 



..., 

F. PLACE DES A \ ·Oc.\ TS Pas de relations avec les arncats 

G \ŒDIA TIO:\-TYPE 

* Avmhre Je .,Jances: Pas un nombre standard de seances :\ombre \·ariable selon les 
dossiers. 

* /Jurù J'une sJance : 1 h 30 

* Prise de contact: Pas de formulation standard . 

* SchJma-f)pe : 6 à 8 seances d' 1 h 30 sur 3 mois Lne seance tous les quinze jours 

* Pro,[ramme des seances: Pas de programme attitre . 

* J111er,·ena111s: Deux médiateurs en cc-médiation. 

* };mreriens: Avec un seul parent pendant une séance. en pré-médiation puis avec les deux 
parents. 

Les enfants n'interviennent pas physiquement dans la médiation 

* Poss1hilitJ de reprise de la mJdiarivn: Pas de reprise 

* ( 'as J'ahwnœ des imùessés: Relance téléphonique ou par courrier. Paiement de la seance 
effectuée. 

* /)omames d'i111en·e1111011 de la M.F. : L'autorité parentale. la résidence des enfants. le droit 
de visite et d'hébergement. l'obligation alimentaire 

* Demandes Ju;ud,ciaire : Sans objet. 

H. CRITERES DE REUSSITE OU D'ECHEC: Réussite: d'après le témoignage des 
intéressés. Considèrent avoir un regard diffèrent sur leur situation familiale . 

Pas de poursuite en cas d'échec . 

I.REGLEMr'H 300 F. à la ti:1 de chaque seance . Accord privé des intéres:;és sur le partage 
du montant. Pas de problèmes. 

J. NOMBRE SELON LES C ATEGORlES . '.\on repense 



SITE \ 0 29 

'.\IEDIA TIO\ FA'.\IILIALE AFCCC LYO\ 

A HISTOIRE DL SER\îCE 

* /)a,e d'or,~111e: Janvier 1991 

* ( ·,·Jarum du .\t!l'l'tœ : pour la mediation familiale 

B l'.\FRASTRLCTLRE DL SER \îC E 

* S11h1·e111w11s de JJparr : :\ion reponse 

aujourd'hui: Non réponse 

* Locaux: Deux pièces. 60m~. Location . 

* l'erso11nel de fo11ctio1111emem : ne secrétaire benè\'ole. 

Je médiario11: Deux médiateurs vacataires. Conseillers conjugaux. therapeutes 
du couple, fonnés à la médiation . 

* Permanence : Accueil, pennanence teléphonique 

C. ORlGI ES DES DEMA7\iDES 

* Adressees par: -le juge aux affaires matrimoniales -l 

D RAPPORTS AVEC LE J DlCIAlRE: 

* Lxemples Je m1ss1011s: Non réponse . 

* Formulation des demandes: Par un mandat officiel. 

• A,fission-rypl!: 'existe pas de missions-type. 

* Sui\'/ : Demande de rapport à remettre au juge, remise d'une photocopie aux deux parties et 
au juge de l'accord conclu 

* /11udems: Non réponse. 

* 1. 'e11trù en mJJ,arum: -Le mandat est donne apres une tentative de conciliation 

-La médiation est présentée sur le mode du conseil. 

E. CRGE 'CE. VIOLE. ·cE 

* .\f.F. et wxem:e: :'ion reponse . 

* .\I.F er l'l<>ll!11ce: '.'ion repon e 

F. PLAC E. DES A \'OCATS :\on reponse 



Î 

G. \1EDIA TIO'\-TYP E 

* Somhrt! dt! .,t!wIce., : \. ombre , ariable de seances selon les dos iers 

* J >uriie J '1111e st!wIce : 1 h 30 

* JJn,t! de co11Iuc1 : '-. on repon e 

* SchJma-r:,pe : 2 a 7 seances d' 1 h 30 . tou les quinze jour ou toutes les trois emames. 

* Proxrummt! dt!., .,eun<.'l' ., : \: on reponse 

* /11t t!fTe11w11., : Le mediateur. toujours le meme 

* 1~·111rt!llem : -.-\\'ec le deux parent s 

-Les enfants n'inter;iennent pas dans la mediation . 

* Poss1h,l11J dt! rt!prtw J e la mJJw11011 : Pas de continuite 

* ( 'as J 'ahsem:t! dt!s 111/Ùt!ssJs: on reponse. 

* /)oma111t!s J'1111erw111w11 dt! la A.f.F.: Le droit de visite et d'hebergement , l'obligation 
alimentaire, la difficulté à prendre une décision . 

* /)emm,dt!s du;11Jic1mrt!: Le droit de visite et d'hébergement. l'obligation alimentaire. autres 
( sans précision) 

H CRITERES DE RELSSITE OL D'ECHEC. Réussite . Lorsque les deux parties sont 
parvenues a un accord 

Poursuile en cas d'échec : . ·on réponse 

l.REGLEME . :r . 200 F. par personne 

J. NOMBRE SELO . . LES CATEGORIES . Non reponse 



SITE :\ 0 30 

COLLI:\ \I..\ILL..\RD. \lLLEtRB..\~:\E 

A. HISTOIRE DL SER \lCE 

* Ilote d'ortK111e : Création de l'association en Juin 89 :\ccueil des familles en \!ars 90 

* ( ·rJa11011 pour lft1t!l .\a1 ·1ct! : pour le point-rencontre 

B. IJ\iFRASTRLCTLRE DL SER \lCE . 

* S11h1 ·t!11tiom dt! JJpan: Secrétariat d'Etat à la Famille. Ville de \ïlleurbanne : Conseil 
Général du Rhàne 

aujourd'hui: \ïlle de Villeurbanne: Conseil Général: C.A.F.A.L. Fondation de 
France: Affaires Sociales: Ministère de la Justice. usagers · 

* l,ocaux: Maison type F.7 en location à la Communauté Urbaine de Lyon (J000Fimois) 

* Paso1111e/ Jefv11ctio1111emem: un directeur ( 169 h/rnois) 

une femme de ménage ( 15 lvmois) 

dt! P.R : un psychologue (50 h/mois) 

un psychologue ( 40 h/mois) 

une éducatrice ( 40 h/mois) 

* Permanem:e: Accueil et permanence téléphonique 

C ORJGINES DES DEMANDES : 

* AJressJes par: -le juge aux affaires matrimoniales , travailleurs sociaux -r JE.= 80°•0 

-maison du justice et du droit --- cour d'appel = 20°·0 

D. RAPPORTS AVEC LE JUDICIAIRE 

* Exemples Je missions:droit de visites. remise d\mfant en lieu neutre. bilan de situation 

* Form11/atio11 Jes Jema11Jes: par mandat officiel 

* Missio11-1_1pt! : n'existe pas de missions-type 

* Suil'i: demande de rapport a remettre au juge. les juges eux-memes fixent une date de 
renvoi 

* lnculellf.\ : les juges sont prévenus en cas d'incidents 

* /. 't!ntrù t!II 111JJiatio11: le mandat est donné suite à des problèmes dans l'exercice du droit de 
\·isite 

pas de réponse à la question de l'injonction/conseil la réponse de l'enqùètè 
insi ste sur le fait qu'ils ne font pas de médiation au sens stricte du terme 



.., 

E. LRGE:\CE . \ïOLE:\CE 

* J>.R. t!I IIIXt!llct! : refu:. d'accueillir dans l'urgence 

* JJ. /( . t!t 1 '/()lt!11ci: : non reponse 

F. PLACE DES A \'OC:\ TS non reponse 

G . \1EDI:\ TIO:\-TYPE SA:\S OBJET 

* Xomhre dt! .,Ju11ct!., : 

* JJurt!t! d'1111t! .,Jw1œ: 

* Prise Je coI11act: 

* SchJnw-1_1pe: 

* J>roKramme Jes sJunces: 

* llltf!I'\ ·e11wll.\: 

* 1~·111n!/le11., : 

* J>o.,s1ht/11e Je repnse Je lu med1a11011 : 

*<·a, J'uh.,ence Je., 111IJl'es,J, : 

* /Jomu111e., J'i11tt!l'l't!11t1011 dt! la .\f.F.: 

de la Jemu11Je du;ud,ciatrt!: 

H. CRITERES DE RELSSITE OL D'ECHEC: non réponse 

l.REGLEivtE:\T . non reponse 

J. NOMBRE SELO~ LES CATEGORIES -Catégorie l • zero 

-C atègorie 2 • deux 

-Catégorie 3. six 

-Catégorie -l zero 



SITE '\ 0 31 

POl'\T RE'\CO'\TRE .-\.F.C.C.C 94 

A HISTOIRE DL. SER\îCE 

* /Ja!I.! J'origi11t! : Octobre 1989 

* < ·,-Jano11 d11 W/"\'tce : pour le point rencontre 

B l'-:FRASTRLTTLRE DL SER \"!CE 

* S11h1·1:111iom J1: JJpan : Fondation de France 

u11jo11rJ'h11i: Ministère de la Justice. Secrétariat d'Etat à la \ïlle. Secrétariat d'Etat 
de la F ami Ile et de la Solidarité. 

* l.ucaux: Pavillon type F.8, prètè par la C.AF . du Val de \1arne 

* Persu11111!1 de fo11c1ion11eme111 : l 'ne secrétaire. 

l 1ne responsable . \.fi-temps .~~ 

de poi111-rem·onlrt!: 11 intervenants. \"acataires 

-3 thérapeutes du couples. conseillers conjugaux 

- 8 psychologues. 

* Permanence : Accueil, permanence telèphonique 

C. Of< :GINES DES DEMA.1\iDES . 

*Adr.,ssùspar: -le juge aux affaires matrimoniales 5-4 (dont 13 qui ne se sont pas présentés) 

-un travailleur social et un avocat : 8 

- le juge des enfants : 3 

D. RAPPORTS AVEC LE JUDICIAIRE . 

* Lxemples de missio11s d'acrnetl: Exercice du droit de visite à l'intérieur du P R. Echange de 
l'enfant au P.R 

* Forn111/a1ion des dt!manJes: Par mandat officiel 

* A.fission-lJpt! : ll n'existe pas de missions-type. 

* Suil'I: Demande de rapport a remettre au juge. dans certains cas Contacts téléphoniques 
avec le juge. 

* /11c1de11f.,: Les juges ne sont pas prévenus en cas d'incidents 

* /. 'mm.;t! t!II I'. !( : -le mandat est donné apres une mesure pro,·isoire. apres les di,·orces. 
suite a des problemes dans l'e:,;ercice du droit de , ·isite. sur la demande d'un des parents a la 
suite d'une , ·ie maritale 



-le P R est presente ur le mode de l'inionction 

E LRGE'\CE \ïOLE'\CE 

* J>.H. t!t 111ge11c11 : '\on repense 

* />./(. t!I 1wlf.!11ct! : Ca de , ·iolence conjugale Le P R est pertinent. possibilite pour l'enfant 
de rencontrer son parent non-gardien san que le parents se rencontrent 

F PL\CE DES .-\ \'OC.-\ TS Jamai s pre ent 

G. \1EDIA TIOI\-TYPE . 

* lvomhr11 Je ,·isites: Pas un nombre standard de séances '\ombre ,·ariable selon les dossiers 

* /)urà J'1111e ,·isite: Non réponse. 

* Pnst! dt! ca11IacI : Présentation du reglement intérieur organisant le deroulement des visites 

* Schéma-type : Très variable selon les familles. de 2 ou 3 visites a des années. Le droit de 
, ·isite est défini par le JA\1 (géneralement un samedi sur deu, de 1-t a 18 h) 

* Programme des 1·IsIIes: Pas de programme 

* /11tf!n •e11w11s: Accueillants , ·acataires Roulement des intel"', enants pour éviter des 
attachements excessifs de la part des enfants 

* 1~·111rt!t1e11s: Rendez-vous avec chaque parent et les enfants de 8 a 10 ans (surtout lorsqu'ils 
semblent opposes a leur parent , ·isiteur) avant la première visite en P.R. 

* ( ·as J'ahse11ce Jes 1111Jrt!ssJ., : Celui qui se presente reçoit une attestation disant que l'autre 
ne s'est pas présenté 

* I )omwnes d'1111en·e111w11 d11 P. R. .: Le droit de ,·isite et d'hébergement 

* /)emandes d11 j11Jiciairt!: Le droit de visite et d'hébergement. 

H. CRITERES DE REL;SSITE OC D'ECHEC- Réussite : La famille trouve un accord pour 
un droit de visite a l'extérieur du P.R Une nouvelle ordonnance élargit le droit de visite . 

Possibilité de poursuite en cas d'échec . 

l.REGLE\Œ'\T Prestation gratuite 

J. NOMBRE SELO:--.: LES CATEGORIES . '\on réponse 



SITE '.\ 0 32 

POI\T RE\CO\TRE .-\.F.C.C.CC. .-\Ql"IT.-\1\E 

A. HISTOIRE DL. SER\îCE 

* l li.tfl.! d'origine : 1986 

* < ·,-Ja1io11 du saI ·1n1
: pour le point rencontre 

B. l'\;fRASTRLCTLRE DL SER\.ICE : 

* S11h1 ·e111w11s dt! dJparf : C.A.F. Gironde 

muo11rJ'h11i : CAF.Gironde. Conseil Général. \1inistère de la Justice. de la Solidarité. 
Fondation de France, Secrétariat d'Etat aux Droits des Femmes. 

* /,veaux: Local de 10 pièces. hall, bureau, loué tous les samedis à une association de 
quartier 

* J>eno1111t!I dt!fm1c1io1111l.!mt!llf : Lne secrétaire . Une journée par semain~. 

l rn responsable administratif. Deux journées par semaine . 

dt! poim rt!11co111rl.!: Onze intervenants. 

- 3 thérapeutes de couple (Formation A F C.C.C)) 

-6 psychologues (DESS psychoclinique) 

- 1 assistant social. 1 conseillère conjugale (formation P R a 
l'A.F.C.C.C.) 

* Pama11e11ct! : Accueil, permanence téléphonique . 

C. ORIGl~ES DES DEMA~DES . 

*AJrt!ssJl!s par: -le juge aux affaires matrimoniales -l5 

-un travailleur social: 5 

-l'entourage: '.2 

-le juge des enfants ,., 

-le juge des tutelles . 

-la cour d'appel · 5 

D. RAPPORTS A \'EC LE JL1DICIAIRE 

* r .·xl.!mp/1.!s dl.! 1111.,s1011s: Organiser le droit de visite dans le point rencontre. conformément a 
l'ordonnance du juge 

* Form11/a1w11 Jn dl.!mandn : Par un dossier formalise (ordonnance). un mandat officiel 

* .\fts.\/011-zipl.!: \'oir la rubrique "Exemple de missions" 



"' S11m : rencontre periodiques a\ ec le juge. pour se mettre d'accord institutionnellement 

* !11ude111., : Les juges sont pre\ enus en cas d'incidents ( \ iolence. changement dans les 
conditions de visite) 

* l.'t!ntrù en VIL -le mandat est donne uite a de problemes dan - l'exercice du droit de 
VI Sile 

- Présentation du P R sur le mode de l'injonction 

E. LRGE\CE \ïOLE\C E 

* J>.R. . et 111xl!11n•: \1ème traitement que pour les autre si tuations~~ 

* J>.R. t!t 1wlt!11cl! : Cas de \·iolence conjugale Le P R. est pertinent . il permet de proteger 
l'enfant du conflit conjugal. 

F. PLACE DES AVOCATS . Les avocat s sont associes dès que necessaire 

G \1EDIA TIO:\i-TYPE : 

* .\'omhrt! dl!., I·1slll!.,: Pas un nombre standard :\iombre variable selon les dossiers 

* /)urel! d 'unt! I·1sllt! : De 2 a • h. sui\·ant l'ordonnance 

* Pnw dt! co11tac1: Explication des objectifs du P.R .. de son cadre de tra\·ail. de ses regles 

* Schema-t_1pl! : Variable suivant l'ordonnance de justice (ex 8 à 10 mois. environ 2 fois par 
mois) 

* l'rogrammt! dt!s 1·1.\'itt!s: Pas de programme attitré . 

* l11te11 ·t!11w11s: Intervenants changent a chaque visite pour ne pas rentrer dans un processus 
de thérapie 

* D1tret1e11s: Asec un seul parent . Refus de rencontrer ensemble les deux parents 

Rencontre avec les enfants à chaque visite, travaille sur ce qu'ils disent. Favoriser 
la relation parent/enfant 

* ( ·as J'ahsem:t! Jl!s illfàt?s.,es: Est délivrée une attestation au parent présent . 

* /)vmaines d'1111en ·e1111011 du J>.R. .: Le droit de visite et d'hébergement . 

* /)emandes Ju111d1uwre : Le droit de visite et d'hébergement . 

H. CRITERES DE RELSSITE OL D'ECHEC Réussite . Reprise des relations et du droit de 
visite sans intermediaire 

Pas de poursuite en cas d'échec 

I REGLE\1E\T Prestat ion gratuite Les interesses ont contre un ervice payant 



SITE \ 0 33 

POI\T RE\CO\TRE Dl" HA \ 'RE. . .\.F.CCC 

A HISTOIRE DL SER \îC E 

* I )are J 'orr:,?111e: 1989 

* ( ·,eor,011 du Wl'\'tce : Pour le point rencontre 

B. I:---;FRASTRLCTLRE DL SER\îCE 

* S11hn!llfio11s de dJpan: Fonds de l'association C.\.1 B.D pour la mise en place du point 
rencontre . 

G11J011rd'h/tl : C A.F Le Ha\Te. conseil communal de la Pré\'ention de la 
Délinquance. 

* !.ocaux: un bureau. deux salles. 1 oom.: . Propriete de l'association . 

* Per.m1111el de.fo11cr1onnemmr : -Une secretaire (bac G 1) 

de poim re11co11rre : -5 educatrices spécialisées· 

M.F . point rencontre . 

( 1 )C C. F . \.1. F .. analyse personnelle 

( 1 )Formation thérapie familiale. analyse systémique. 

(2)F ormation \.1 .F. 

( 1 )Formation educ spécialisée seule 

- 1 psychologue clinicienne 

.. J conseiller en économie sociale et familiale . Formation M.F. 
( A.F.C.C-.C.) 

- 1 C C F. et \1 . F ( A F. C. C C. ) 

* Permanence: Permanence téléphonique ( avec repondeur-enregistreur) 

C. ORIGINES DES DEMA.NDES: 

*Adr~ssàs par: en totalite par le juge aux affaires matrimoniales. Sans precision du nombre . 

D. RAPPORTS AVEC LE JLDICIAIRE : 

* f,'xemples de m1ssums: Assurer un suivi de droit de visite pour une durée variant de 3 à 6 
mois ou un an . 

* Form11/ar1011 de., demandes: Par un appel teléphonique. un mandat officiel 

* .\!t.,sw11-f_\pe: '-.'existe pas de missions-type 

* .\11i1 ·1: Rencontres periodiques a\'ec le juge 



..., 

* !11c1dt!11t.\ : Les juges sont preYenus en cas de danger pour l'enfant. lorsque la mission est 
jugée impossible a poursuiHe ( limite d'intervention face a certaines personnes maladie 
mentale. alcoolisme. . ) 

* /_'t!1111 ·ù l'i! JJ. !( : -Le mandat est donne apre le di\ orce. uite a des probleme dans 
l'exercice du droit de \ isite 

-Le P R e t presente sur le mode de l'injonction 

E. LRGE:\CE \îOLE:\CE 

* I'.!<.. l!t 111xt!11ct! : :\on repon e 

* P .!( t!t l'IVlt!llct! : Pas d'expériences de P R dans un contexte de \ iolence conjugale 

F. PLACE DES A \'OC ATS Aucune On leur envoie toutefois une copie du rapport lorsqu'il 
y a interruption du suivi 

G. POINT REJ\iCO, 'TRE-TYPE . 

* /\r"umhre de .,Jances: Pas un nombre tandard de seances :\ombre variable selon les 
dossiers 

* LJurà d'une séance: 2 h. 

* Pnse de comact: Présentation du règlement intérieur et des termes de l'ordonnance du juge. 

* SchJma-t_\-pe: 12 séances de 2 h .. tous les quinze jours. pendant 6 mois. 

* PruKramme des sianœs: Pas de programme attitré . 

* /111enenan.- .\: Deux intervenants (pas toujours les mèmes) Personne de référence pour les 
problèmes q~i peuvent surgir au cours du suivi . 

* 1~·111rei1em: Avec les deux parents. avec les deux parents et le ou les enfants . Que les 
éléments donnés le soient en présence des deux parents 

Intervention des enfants: non réponse. 

* ( ·as d'ab.\enc:e Jes 1111àessés: Relance et demande d'explications 

* !Jumaines J'111te1Ten1io11 Je la P.R. : Le droit de visite et d'hébergement . 

* /Jema11des Ju.1uJ1ciwre :Le droit de visite et d'hébergement . 

H. CRITERES DE REGSSlTE OL D'ECHEC 
se poursuivent à l'exterieur 

réponse Question jugee trop \ague 

Réussite . les rencontres parent/enfants 

Echec et poursuite en cas d'échec : Non 

1 REGLE\IE\T 200 F (sans prec1s1on upplementaire) 



SITE \ 0 34 

POI\T RE\CO\TRE ..\FCTC PERPIG\..\\ 

A. HISTOIRE DL SER \ïCE 

* I Jale J'mï1<111e : Création du service courant premier trimestre 1993 

* ( ,;Ja11011 J11 .,en-,ce: pour le point rencontre 

B l\iFR..\STRLCTLRE DL SER \ïCE 

* S11hl'lmfio11s Je JJpan: Aucune 

wuu11rJ'h111 : . · on réponse. 

* Lacaux: Trois piëces et un hall, fournis a titre gratuit par la mairie . 

* Per.w1111e/ Jefu11c1io1111eme111: rpro1e1) : Cne secrétaire (2h!semaine) 

Je puim rem:omre: (pr<ijef): 5 h 2 samedis par mois 

Lne assistante sociale. Formation point rencontre par l'AFCCC 

Deux educateurs specialises . 

* J>ermanence : Accueil. permanence téléphonique. 

C ORIGINES DES DEMANDES . 

*AJressàs par:-le juge aux affaires matrimoniales : 14 (seulement 4 PR. ont pu ètre 
effectués. Problëme de financement) 

D. RAPPORTS AVEC LE JLDICIAIRE · 

* f ;xemp/e,· Je m1ssw11s: . 'on réponse. 

* Formula1iu11 des demandes: Par un mandat officiel. 

* ,\,fissio11-1_ipe: N'existe pas de missions-type. 

* S1111·i : Aucun suivi particulier. 

* /11cide111s : Les juges sont prévenus en cas d'incidents ( sans precis1on) 

* /.'emrJe en P.R. : Le juge présente le P.R. sous forme de conseil. 

E. LRGE~CE \ïOLEt,..;CE 

* J>.f?.. e1111xe11ce : \:on repense 

*J>.N. e, 1'(()/e11ce : Sans objet 

F PLACE DES . .\ \'OCATS Information dans le cadre du "respect du contradictoire" 



., 

G POl'.:T RE,CO'.:TRE-TYPE 

* .\ .rm1hrt! dt! ,·ea11œs: Pas un nombre standard de seance 

* /Jurt!e ,/'1111t! seanct! : '.:on repon e 

* /Jnw de co11wc1 : Pas de formulation standard 

* SchJma-0,pt! : '.:on rèponse 

* Pruwamme des ww,ct!s: '.\on repense 

* /111en ·t!11w11s : Trois inter-·enants par apre -midi du samedi 

* f,'111rt!/1e11s: ~on rèponse . 

* ( ·as d 'ahw11œ des 111/ert!sws: Absence et présence sont notees sur un registre 

* /)oma111t!s d'imaw1111011 du I'. H.: Rencontre de l'enfant avec le parent non gardien 

* /)emamit!s d11p1d1cw1re: Le droit de visite et d'hébergement . 

H. CRITERES DE RE SSITE OU D'ECHEC: Pas de critères de réussite m de critères 
d'échec . 

Pas de poursuite en cas d'echec . 

I.REGLEMEt,..;T . !',;on repense 

J. NOMBRE SELON LES CATEGORIES : Non réponse 



SITE \ 0 35 

POI\T RE\CO\TRE AFCCC LA ROCHE Sl 'R YO\ 

. .\ HISTOIRE DL SER \ïCE 

"'J )(Ife d'ong111e : Jan\'ier 199 1 ( debut du projet en _juin 1090 ) 

* c ·n: (lf/011 du .,e,.,.,n,: pour le point rencontre 

B l'\'FR . .\STRLCTLRE DL SER \ïCE 
* .\11hn.!1111om dt! dl;pun: \,lunicipalites de \ 'endee. D.D A S.S . secretariat d'Etat au, droits 
des femmes. Conseil Général. Protection Judiciaire de la Jeunesse . 

a11;011rJ'hui: ~on réponse. 

* /.veaux: Immeuble de 14 salles avec espace jardin d'agrément . l'tilisation des locaux du 
Service \1ilieu Ouvert à partir du \'endredi soir. 

* Faso1111el Jefo11ct101111emem : Secrétariat 6 h!mois 

du po1111 re11co111re : 6 intervenant salaries de la SaU\·egarde Ln est fonctionnaire 
de la Protection Judiciaire de la Jeunesse. 

-1 ps~·chologue clinicien 

-3 éducateurs specialises 

-2 assistantes sociales 

* ?erma11t!11ce: Accueil. permanences téléphoniques. entretiens en cas de problèmes. 

C ORIGl;\ES DES DE\1A:\iDES 

*AJre.,si!es par:-le juge aux affaires matrimoniales ÎÎ 

-le juges des enfants 2 

D. RAPPORTS AVEC LE JLDICIAIRE 

* Fxemples de m1ssw11s: Exercice du droit de \·isite. 

* Form11/u11011 des demu11de.\ : Par un dossier formalise . Copie de l'ordonnance 

* ."./1s.,w11-(ipe: Ve:xiste pas de missions-type . 

* .\uil·1: Aucun suivi particulier. rencontres periodiques avec le juge. 

* /11(.'[Jems: Les juges sont prévenus en cas d'incidents Par exemple. enfant en danger dans 
les locaux du point rencontre (lettre aux magistrats et copie aux avocats) 

* /. 'i:11/l't!l' t!ll po1111 rem·o111re: -Le mandat est donne après une mesure provisoire. suite a des 
problemes dans l'exercice du droit de \'isite 



-Le point rencontre est apparemment presente sur le mode du 
conseil 

E LRGE\CE \îOLE\CE 

* 11.N. e1 u1ge11ce : Il n\ a pas d'urgences 

* JJ.J( el 1'!()/e11ce: Pas d'e'\perience de ,·iolence con_jugale 

F. PL..\Cï::: DES . .\ \ .OC..\ T · Rem oi de u agers , er::, leur::, a, ocats dans leur domaine de 
competence Lettre aux magi trat et copie au'\ a,·ocats en cas de ditliculte 

G. POI:\T RE~CO~TRE-TYPE 

* :\'omhre de séa11ces: ]\; 'existe pas un nombre standard de , ·isites :\ombre variable selon les 
dossiers. 

* /)urée J'u11e séance: 3 h 

* JJrt.,I! Je co111ac1: Accueil et information a chacun des parents des regles de fonctionnement 

* SchJma-f_ipe : Ln accueil ou un entretien a,·ec chacun des parents. un accueil avec l'enfant. 
presence ou intervention ( accompagnement pendant la , ·isite ). un temps pour la conclusion 
a,·ec le parent et l'enfant 

* Pro;[ramme des .,ew,n•.,: Pas de programme attitre 

* l111a,·f!11(111ls: 3 intervenants dont un homme a chaque sèance Importance du roulement. 
èviter la personnalisation et l'attachement transfèrentiel. 

* 1-;111re11e11s: Avec un seul parent 

lnterYent1on des enfants · en cas de difticulte lors d'une seance. aide apportee a la 
verbali~ation de l'enfant et a l'expression de sa souffrance 

* Poss1hi/i1J de rqmse du po1111 re11co11tre : oui . 

*( ·as J'ahsence des 1111àessés: Attestation de representation ou non-reprèsentation d'enfant 
fournie au parent present . Si le parent visiteur est tou_jours absent : lettre adressèe au magistrat 
et copie aux avocats 

* l>umwne., J'1111en ·e111w11 J11 J>./?.. : Le droit de visite et d'hèbergement.. ècoute de chacun 
des parents. intervention pour favoriser la reprise des contacts en ,11e d'un droit de visite sans 
intermèdiaire 

* /Jemandes J11 ;ud1rn11re: Le droit de , ·isite et d'hébergement 

H. CRITERES DE RELSSITE OL D'ECHEC- Reussite Epanouissement des enfants dans le 
lieu 

Echec Situations bloquees qui ne trouvent pas 
de solution ( deci ion des parent de ne plus re,·enir) 



3 

Poursuite en cas d'echec possible apres un temps 
d'arrêt ou une reprecision de,·ant le juge au, aftàires matrimoniales 

1 REGLE\1E'.\T · Service gratuit 



SITE \ 0 36 

POI\T RE\CO\TRE .-\FCTC TOl"LOl" E 

. .l. HISTOIRE DL SER \î CE 

* J Jale d'ort)!ll11.! : Septembre 199 1 

* ( ·reu11011 c/11 ,e1T1ce: pour le point rencontre 

B l:\FRA TRLCTLRE DL ER \ïCE 

* .\lfhn! llflom de dé pan: . .\ide au demarrage de la C..l.F ( 8000 F ) 

a11Jolfrd'h111 : CAF. Fondation de France. municipalite . 

* /.oca/fx : Trois bureaux. grande salle. grand hall . jardin ( 160m; ). fournis à titre gratuit par la 
mairie ou la C Af. 

* J>erso1111e/ Jefo11c1w1111emt!11l : Ln vacataire gestion. compta . ecretariat : 4 h/mois (diplômé 
en gestion-informatique) 

de po1111 re11co111re : 4 accueillants vacataires · 

-2 psychologues cliniciens ( DESS de psychopathologie) 

-1 therapeute de couple- conseiller conjugal. 

-1 thérapeute de couple Infirmier psychiatrique. 

* J>erma11e110!: Permanence telephonique . 

C. ORIGl;\iES DES DEl\1A;\iDES . 

*AJressees par: -le juge aux affaires matrimoniales 44 ( ..... I O mandats ofliciels mais aucune 
des parties n'est venue) 

-un travailleur social : 6 

-l'entourage 4 

D RAPPORTS A \TC LE JLDICIAIRE . 

* Lxemple., de m1.,sw11.'i: Retablir un droit de visite interrompu. permettre le droit de visite qui 
ne peut s'exercer nulle part ailleurs qu'au P R. 

* Formlfllllw11 dt!s dema11Jes: Par un mandat ofliciel. 

* .\!ts.,w,1-1_\pe : Existence de missions-type Exercice d'un droit de ,·isite ~9 
* .\11m: Dans la plupart des cas. la date ou le JA\1 revoit l'affaire est indiquée Il est quelque 
fois indique que l'affaire sera revue apres le depôt de l'enquète sociale ordonnee en mème 
temps En fin de mission. un bilan de droit de visite est adresse au J A\1 

* /11c:1dem., : Les juges sont pre,·enus en ca d'incident s ( ex un pere ,·enant exercer on droit 
de , ·isite en etat d'ébriete manifeste) 



., 

" / . 't!lllrl!<! <!Il I'.!<. :-Le mandat est donne apres le di\ orce. utte a de problèmes dans 
l'exerc ice du droit de \·isite 

-Le P R est presente ur le mode de l'inj onc ti on mais discussion entre les 
parties et le juge au prealable 

E LRGE'.\CE \îOLE'.\CE 

* VI<.. er urgence: Organisation d'un droit de \"!Site d' 1 ou 2 h le samedi qui suit la 
demande (ex parent et enfant qui ne sont pas \US depui s longtemps)~~ 

* 11.J<.. er 1'{()/e11ce: Cas de\ iolence con_it1gale Le P R separe la con_iugalite de la parentalite 
Possibilite pour l'enfant de rencontrer son parent non gardien en dehors de toutes disputes 

F. PLACE DES A \ 'OCATS Effort d'information dirige \'ers les a\'ocats . Certains avocats 
appellent le P.R. pour s'informer et renseigner leurs clients La plupart ne sont pas informés 

G. POIJ\iT RENCO~TRE-TYPE 

* .'1v'omhrt1 d<! sJw1ct1s: Accueil de 6 mois. pendant 1 seances La frequence des séances peut 
varier: un seul samedi par mois de 15 h à 17 h (ex) 

* / )11rJ<! d'1111<! .,éance : -4 h. 

* J>nst! dt! co11rae1: Rece\·oir si possible les personnes concernees avant le premier droit de 
\·isite pour préciser le cadre et le dispositif du PR . pour connaître leur histoire . 

* Schema-r.1pt1 : Entre 10 et 12 accueils pendant 6 mois. à raison de 2 accueils par mois . 

* /Jrogntmm<! dt!s sJances: Pa de programme attitre 

* l1111!n·t11w111s: Les quatre accueillants. Les équipes tournent pour éviter les relations trop 
privilégiées.~~ . 

* F111rt1til! 11s: Entretiens sépare 

Intervention personnelle des enfants Le P.R. est ràit pour eux et se _justifie par 
leurs présences Entretiens privilégies avec les enfants 

* Poss1hi/i1J dt! rt!pnsl.! dl.! la ml!diatwn: Possible . ... 
* ( ·as J'ahsl!llct! dn 1111àt1.,se., : Attestation fournie au parent present . Lorsque personne ne se 
présente. le juge est informe ( cas de P R. apres mandat officiel) 

* /Jomw11t1s d'1111t1n·t11111m1 d11 VIL Le droit de visite et d'hébergement 

* I )t1ma11dl.!s d11p1d1c1wrt1 : Le droit de visite et d'hebergement 

H CRITERES DE RELSSITE OL D'ECHEC Reussite Echec selon l'etat d'esprit des 
usagers en fin de mesure 

Possibilite de poursuite en cas d'echec Sans 
prec1s1on 



' _) 

I REGLE\IE:\T Ser.-ice gratuit 
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PRESENTATION DU PUBLIC QUI A EU RECOURS 

AUX LIEUX D'ACCUEIL ET POINTS RENCONTRE 

DURANT L'ANNEE 1992 



ii 

!.PRESENTATION DE L'ENQUETE 

Effectif de l'échantillon: 331 couples 

Répartition par site 

Libellé Nb. Obs 

Non réponse 0 
site 1 0 
site 2 0 
site 7 0 
site 9 0 
site 12 0 
site 13 0 
site 14 0 
site 15 0 
site 17 123 
site 18 63 
site 20 16 
site 31 52 
site 35 23 
site 36 54 
------------- --------

TOTAL 331 

Catégorie 

Libellé Nb. Obs 

Non réponse 7 
catégorie 1 206 
catégorie 2 13 
catégorie 3 90 
catégorie 4 15 
cat5=lou2ou3 .0 
------------- --------

TOTAL 331 

Point de rencontre en cours ou achevé? 

Libellé Nb. Obs 

Non réponse 97 
en cours 126 
achevé 108 
------------- --------

TOTAL 331 

Fréquence 

0% 
0% 
0% 
0% 
0% 
0% 
0% 
0% 
0% 

37% 
19% 

5% 
16% 

7% 
16% 

----------
100% 

Fréyuence 

. 2% 
62% 

4% 
27% 

5% 
0% 

----------
100% 

Fréquence 

29% 
38% 
33% 

----------
100% 



iii 

II. PRESENTATION DU PUBLIC 

1. Situation familiale des couples 

situation matrimoniale 

Libellé Nb. Obs Fréquence 

Non réponse 4 1% 
mariés 190 57% 
union libre 112 34% 
divorcés 11 3% 
autre 14 4% 

TOTAL 331 100% 

Famille simple ou composée 

Libellé Nb., Obs Fréquence 
------------- -------- ----------
Non réponse 28 8% 
fam. simple 241 73% 
fam.composée 62 19% 

TOTAL 331 100% 

nombre d'enfants par couple 

Libellé Nb. Obs Fréquence 

Non réponse 85 26% 
1 enf 122 37% 
2 enf 71 21% 
3 enf 35 11% 
4 enf 11 3% 
5 enf 1 0% 
+ 5enf 6 2% 

TOTAL 331 100% 



iv 

âge du plus jeune enfant du couple 

Libellé Nb. Obs Fréquence 
1 

Non réponse 10 3% 
<1 an 10 3% 
1 à 3 ans 69 21% 
3 à 5 ans 61 18% 
5 à 10 ans 129 39% 
10 à 15 ans 48 15% 
15 à 20 ans 4 1% 
20 ans et+ 0 0% 

TOTAL 331 100% 
1 

durée de mariage 

Libellé Nb. Obs Fréquence 

Non réponse 153 46% 
< 1 an 3 1% 
1 à 3 ans 15 5% 

3 à 5 ans 26 8% 
5 à 10 ans 76 23% 
10 à 15 ans 35 11% 
15 à 20 ans 16 5% 
20ans et + 7 2% 
------------- -------- ----------

TOTAL 331 100% 

âge de l'homme au premier contact avec le point de rencontre 

Libellé Nb. Obs Fréquence 
------------- -------- ----------
Non réponse 35 11% 
< 25 ans 9 3% 
25 à 29 ans 47 14% 
30 à 34 ans 87 26% 
35 à 39 ans 74 22% 
40 à 44 ans 54 16% 
45 et plus 25 8% 

TOTAL 331 100% 
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âge de la femme au premier contact avec le point de rencontre 

Libellé Nb. Obs Fréquence 

Non réponse 31 9% 
< 25 ans 16 5% 
25 à 29 ans 68 21% 
30 à 34 ans 106 32% 
35 à 39 ans 65 20% 
40 à 4_4 ans 37 11% 
45 et plus 8 2% 

TOTAL 331 100% 

résidence de l'homme sur le site 

Libellé Nb. Obs Fréquence 

Non réponse 39 12% 
oui 168 51% 
non 124 37% 

TOTAL 331 100% 

résidence de la femme sur le site 

Libellé Nb. Obs Fréquence 

Non repense 28 8% 
oui 209 63% 
non 94 28% 

TOTAL 331 100% 
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2. Profil social 

niveau d'étude de l'homme 

Libellé Nb. Obs Fréquence 

Non réponse 88 27% 
sans dipl 59 18% 
CEP.CAP.BEP 112 34% 
BAC et Sup. 72 22% 

TOTAL 331 100% 

niveau d'étude de la femme 

Libellé Nb. Obs Fréquence 

Non réponse 82 25% 
sans dipl 68 21% 
CEP.CAP.BEP 117 35% 
BAC et Sup. 64 19% 

TOTAL 331 100% 

écart niveau d'étude 

Libellé Nb. Obs Fréquence 

Non réponse 111 34% 
homme > 59 18% 
homm~=femme 119 36% 
femme > 42 13% 

TOTAL 331 100% 



vii 

écart profession 

Libellé Nb. Obs Fréquence 

Non réponse 97 29% 
H act F inac 72 22% 
H et F acti 121 37% 
H inac F act 25 8% 
H et F inact 16 5% 

TOTAL 331 100% 

profession exercée par l'homme 

Libellé Nb. Obs Fréquence 
------------- -------- ----------
Non réponse 70 21% 
agriculteur 3 1% 
art. commer 28 8% 
cadre et PIS 31 9% 
prof intermé 28 8% 
employé 58 18% 
ouvrier 68 21% 
inactif 45 14% 

TOTAL 331 100% 

profession exercée par la femme 

Libellé Nb. Obs Fréquence 

Non réponse 66 20% 
agriculteur 1 0% 
art. commer 7 2% 
cadre et PIS 10 3% 
prof intermé 36 11% 
employé 89 27% 
ouvrier 14 4% 
inactif 108 33% 

TOTAL 331 100% 



viii 

appartenance csp du couple 

Libellé Nb. Obs Fréquence 

Non rSponse 76 23% 
cadre et PIS 37 11% 
prof interme 41 12% 
agri.art.corn 25 8% 
ernpl.et.ouvr 136 41% 
inactifs 16 5% 

TOTAL 331 100% 

site retenu===>csp couple 

(Pourcentages en lignes établis sur 331 citations) 

!csp couple !Non ré!cadre !prof i!agri.a!empl.e!inacti!TOTAL 
!site retenu!ponse !et PIS!nterme!rt.corn!t.ouvr!fs ! 

! 
!site 17 12! 11! 11 ! 8 ! 54! 4! 100! 
!site 18 35! 5 ! 14! 11! 24! 11! 100! 
!site 20 100! O! O! O! O! O! 100! 
!site 31 4! 21! 21! 8 ! 46! O! 100! 
!site 35 22! 9 ! 4! O! 61! 4! 100! 
!site 36 30! 13! 13! 7 ! 31! 6 ! 100! 

!TOTAL 23! 11! 12! 8 ! 41! 5! 100! 

Les· arrondis expliquent les erreurs de totaux 

site retenu===>écart prof 

(Pourcentages en lignes établis sur 331 citations) 

!écart prof!Non re!H act !H et F!H inac!H et F!TOTAL 
!site reten!ponse !F inac! acti ! F act! inact! 

!site 17 22! 24! 35! 15! 4! 100! 
!site 18 43! 21! 24! 2! 11! 100! 
!site 20 100! O! O! O! O! 100! 
!site 31 10! 15! 71! 4! O! 100! 
!site 35 26! 39! 22! 9 ! 4! 100! 
!site 36 30! 22! 39! 4! 6 ! 100! 

!TOTAL 29! 22! 37! 8 ! 5 ! 100! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 



ix 

site rete~u===>étude homme 

(Pourcentages en lignes établis sur 331 citations) 

!étude homme !Non ré!sans d!CEP.CA!BAC et!TOTAL 
!site retenu !ponse !ipl !P.BEP ! Sup. 

!site 17 17! 15! 40! 28! 100 ! ' 
!site 18 40! 14! 38! 8 ! 100! 
!site 20 100! O! O! O! 100! 
!site 31 2 ! 21! 46! 31! 100! 
!site 35 57! 9 ! 22! 13! 100! 
!site 36 22! 35! 19! 24! 100! 

!TOTAL 27! 18! 34! 22! 100! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 

site retenu===>étude femme 

(Pourcentages en lignes établis sur 331 citations) 

!étude femme !Non ré!sans d!CEP.CA!BAC et!TOTAL 
!site retenu !ponse !ipl !P.BEP ! Sup. 

!site 17 18! 20! 37! 25! 100! 
!site 18 38! 30! 29! 3! 100! 
!site 20 100! O! O! O! 100! 
!site 31 4! 13! 52! 31! 100! 
!site 35 57! 17! 22! 4! 100! 
!site 36 9 ! 24! 41! 26! 100! 

!TOTAL 25! 21! 35! 19! 100! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 
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3. Répartition par catégorie 

categorie===>csp couple 

(Pourcentages en lignes établis sur 331 citations) 

!csp couple!Non ré!cadre !prof i!agri.a!empl.e!inacti!TOTAL 
!catégorie !ponse !et PIS!nterme!rt.com!t.ouvr!fs 
! 
!Non répons! 43! O! O! 29! 29! O! 100! 
!catég 1 29! 8 ! 16! 8! 34! 5! 100! 
!catég 2 8! 8! 15! O! 62! 8 ! 100! 
!catég 3 11! 20! 6! 7! 52! 4! 100! 
!catég 4 20! 7! 7! 7! 53! 7! 100! 
! 
!TOTAL 23! 11! 12! 8 ! 41! 5! 100! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 

catégorie===>écart prof 

(Pourcentages en lignes établis sur 331 citations) 

!écart prof!Non ré!H act !H et F!H inac!H et F!TOTAL 
!catégorie !ponse !F inac! acti ! F act! inact! 
! 
!Non répe 57! 29! 14! O! O! 100! 
!catégo 1 33! 20! 36! 6 ! 5 ! 100! 
·!catégo 2 15! 31! 46! O! 8! lOOl 
!catégo 3 20! 23! 41! 11! 4! 100! 
!catégo 4 40! 20! 13! 20! 7 ! 100! 

• 1 

!TOTAL 29! 22! 37! 8! 5 ! 100! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 
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III. ORGANISATION DU POINT DE RENCONTRE 

A; Durée de l'intervention 

durée du point de rencontre 

Libellé Nb. Obs Fréquence 

Non réponse 145 44% 
< 1 s~maine 0 0% 
1 à 4 semain 17 5% 
4 à 8 semain 13 4% 
8 à 12 semai 18 5% 
12 à 24 sema 59 18% 
24 à 36 sema 41 12% 
36 à 54 sema 21 6% 
1 à 2 ans 11 3% 
2 ans et+ 6 2% 

TOTAL 331 100% 

csp couple===>écart interv 

(Pourcentages en lignes établis sur 331 citations) 

Non ré-4sema4 a 8 8 a 1212 a 224 a 336 a 51 a 2 2 ans 
TOTAL 
Non re 50 1 1 4 29 7 4 3 1 
100 
cadre 32 14 8 11 16 11 5 3 0 
100 
prof i 39 5 2 2 15 20 7 5 5 
100 
agri.a 48 4 8 4 8 12 12 4 0 
100 
empl.e 46 5 3 6 15 13 7 4 1 
100 
inacti 31 6 13 6 19 19 0 0 6 
100 
TOTAL 44 5 4 5 18 12 6 3 2 
100 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 
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étude homme===>écart interv 
(Pourcentages en lignes établis sur 331 citations) 

Non rel à 4 4 à 8 8 à 1212 à 224 à 336 à 51 a 2 2 ans 
TOTAL 
Non re 55 5 2 5 20 6 6 2 0 
100 
sans d 31 3 5 2 14 24 14 5 3 
100 
CEP.CA 40 4 4 7 20 12 5 4 4 
100 
BAC et 47 8 4 . 7 15 13 3 3 0 
100 
TOTAL 44 5 4 5 18 12 6 3 2 
100 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 

étude femme===>écart interv 
(Pourcentages en lignes établis sur 331 citations) 

Non re-4sema4 a 8 8 a 1212 a 224 a 336 a 51 a 2 2 ans 
TOTAL 
Non re 60 2 1 4 17 6 5 2 2 
100 
sans d 40 3 4 4 12 18 12 6 1 
100 
CEP.CA 37 5 6 7 21 14 6 3 2 
100 
BAC et 41 11 3 6 20 13 3 2 2 
100 
TOTAL 44 5 4 5 18 12 6 3 2 
100 

écart prof===>écart interv 
(Pourcentages en lignes établis sur 331 citations) 

Non re-4sema4 a 8 8 a 1212 a 224 a 336 a 51 a 2 2 ans 
TOTAL 
Non re 51 3 2 4 25 7 4 2 2 
100 
H act 43 8 3 8 8 14 10 4 1 
100 
H et F 35 6 6 6 19 17 7 3 1 
100 
H inac 72 0 0 0 12 0 4 8 4 
100 
H et F 31 6 13 6 19 19 0 0 6 
100 
TOTAL 44 5 4 5 18 12 6 3 2 
100 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 

-- -· 
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B. Nombre de séances de point de rencontre 

Libellé Nb. Obs Fréquence 

Non-réponse 128 39% 
-de 1 3 1% 
1 àll.73 147 44% 
11.73 à22.46 40 12% 
22.46 à33.19 5 2% 
33.19 à43.92 3 1% 
+de 43.92 5 2% 

TOTAL 331 100% 

MOYENNE SANS NON-REPONSES: 8.69 ECART-TYPE 10.73 
MOYENNE AVEC NON-REPONSES: ·5.33 

nbr d'interv=== >csp couple 
(Pourcentages en lignes établis sur 331 citations) 

!csp couple !Non re!cadre !prof i!agri.a!empl.e!inacti!TOTAL 
!nbr d'inter!ponse !et PIS!nterme!rt.com!t.ouvr!fs ! 

!Non-reponse! 23! 9! 12! 7 ! 45! 4 ! 100! 
!-de 1 33! O! O! 33! 33! O! 100! 
! 1 all.73 22! 14! 11! 7 ! 41! 5! 100! 
! 11. 73 a22.4! 28! 10! 18! 8! 33! 5 ! 100! 
!22.46 a33.1! O! 20! O! 20! 40! 20! 100! 
!33.19 a43.9! 33! 33! 33 ! O! O! O! 100! 
!+de 43.92 20! O! 40! 20! 20! O! 100! 

!TOTAL 23! 11! 12! 8 ! 41! 5 ! 100! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 



xiv 

C. Depuis _combien de mois les enquêtés étaient-ils 
séparés lorsqu'ils ont eu recours au point de rencontre? 

Libellé Nb. Obs Fréquence 

Non réponse 51 15% 
< 1 mois 4 1% 
1 à 3 mois 20 6% 
3 à 6 mois 37 11% 
6 à 12 mois 49 15% 
1 à 3 ans 88 27% 
3 à 5 ans 47 14% 
5 ans et+ 31 9% 
vivent ensem 3 1% 
en cours 1 0% 

TOTAL 331 100% 

D.Coût 

qui a financé l'intervention? 

Libellé Nb. Obs Fréquence 

Non réponse 173 52% 
homme 1 0% 

femme 3 1% 
les deux 39 12% 
gratuit 115 35% 

TOTAL 331 100% 

IV.BILAN 

A. Résultats globaux 

Résultats du point de rencontre 

Libellé Nb. Obs Fréquence 

Non réponse 122 37% 
reprise cont 36 11% 
maint relat 63 19% 
repriseDR vi 29 9% 
aucun résult 42 13% 
à voir .... 39 12% 
------------- -------- ----------

TOTAL 331 100% 
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site retenu===>bilan PR 

(Pourcentages en lignes établis sur 331 citati ons) 

!bilan PR !Non re!repris!maint !repris!aucun ! a voir!TOTAL 
!site reten!ponse !e cont!relat !eDR vi!result ! 

!site 17 72! 2! 15! 2 ! 3! 
!site 18 3! 19! 21! 13! 6! 
!site 20 O! 19! 38! 19! 19! 
!site 31 46! 10! 8! 10! 15 ! 
!site 35 9 ! 26! 39! 4! 22! 
!site 36 9 ! 13! 22 ! 19! 33! 

!TOTAL 37! 11! 19! 9! 13! 

Les arrondis expliquent les e r reurs de totaux 

B. Bilan selon le type de public 

csp couple= ==>bilan PR 

5 ! 
38! 

6 ! 
12! 

O! 
4! 

12! 

(Pourcentages en lignes établis sur 331 citations) 

100! 
100! 
100! 
100! 
100! 
100! 

100! 

!bilan PR !Non ré!repris!maint !repris!aucun !a voir!TOTAL 
!csp couple!ponse !e cont!relat !eDR vi!result! 

!Non répons! 20! 11! 21! 8! 25! 16! 100! 
!cadre PIS ! 41! 8! 19 ! 11! 19! 3! 100! 
!prof inter! 44 ! 15! 10 ! 15! 7 ! 10! 100! 
!agri.art.c! 40! 12 ! 16! 20! O! 12! 100! 
!empl.ouvr ! 45! 9! 21! 5! 9 ! 12! 100! 
!inactifs 19 ! 25! 25! 6 ! 6 ! 19! 100! 

!TOTAL 37! 11! 19! 9 ! 13! 12! 100! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 

bilan PR ===>csp couple 
(Pourcentages en lignes établ i s sur 331 citations) 

!csp couple!Non re!cadre !prof i!agri.a!empl.e!inacti!TOTAL 
!bilan p R !ponse !et PIS!nterme!rt.com!t.ouvr!fs 
! ! 
!Non repons! 12! 12 ! 15! 8! 50 ! 2! 100! 
!reprise CO! 22! 8 ! 17! 8 ! 33! 11! 100! 
!maint rela! 25! 11! 6! 6 ! 44! 6! 100! 
!repriseDV ! 21! 14 ! 21! 17! 24! 3! 100! 
!aucun resu! 45! 17 ! 7! O! 29! 2! 100! 
!a voir ... ! 31! 3 ! 10! 8 ! 41! 8 ! 100! 

!TOTAL 23! 11! 12 ! 8 ! 41! 5 ! 100! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 
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Bilan PR===> écart profession 

!bilan PR !Non re!repris!maint !repris!aucun !a voir!TOTAL 
!ecart prof!ponse !e cont!relat !eDR vi!result! 

!Non repons! 25! 11! 19! 9 ! 21! 15! 100! 
!H actF ina! 39! 13! 28! 8 ! 7 ! 6! 100! 
!HetF act 41! 9 ! 16! 10! 12! 12! 100! 
!Hinac Fac ! 68! 4! 8! 4! 8 ! 8 ! 100! 
!HetF inact! 19! 25! 25! 6! 6 ! 19! 100! 

!TOTAL 37! 11! 19! 9 ! 13! 12! 100! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 

étude homme===>bilan PR 
(Pourcentages en lignes établis sur 331 citations) 

!bilan PR !Non ré!repris!maint !repris!aucun !a voir!TOTAL 
!étude homme!ponse !e cont!relat !eDR vi!result! 

! -----,-------~---~-----------------réponse! 24! 8! 19! !Non 23! 7 ! 19! 100! 
!sans dipl 32! 17! 15! 10! 10! 15! 100! 
!CEP.CAP.BEP! 41! 13! 21! 12! 5! 8! 100! 
!BAC et Sup. ! 50! 7 ! 14! 6 ! 18! 6 ! 100! 

!TOTAL 37! 11! 19! 9 ! 13! 12! 100! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 

étude femme===>bilan PR 

(Pourcentages en lignes établis sur 331 citations) 

!bilan PR !Non ré!repris!maint !repris!aucun !a voir!TOTAL 
!étude femme!ponse !e cont!relat !eDR vi!result! 

!Non réponse! 26! 9 ! 22! 10! 15! 20! 100! 
!sans dipl 35! 18! 25! 4! 9 ! 9 ! 100! 
!CEP.CAP.BEP! 42! 9! 14! 8! 15! 13! 100! 
!BAC et Sup. ! 44! 11! 19! 14! 9 ! 3! 100! 

!TOTAL 37! 11! 19! 9 ! 13! 12! 100! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 
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âge homme ===>bilan p R 
(Pourcentages en lignes établis sur 331 citations) 

!bilan p R !Non ré!repris!maint !repris!aucun !a voir!TOTAL 
!âge homme !panse !e cont!relat !eDR vi!result! 
! 
!Non réponse! 31! 14! 17! 9 ! 26! 3 ! 100! 
! < 25 ans 33! 22! 11! O! O! 33! 100! 
!25 à 29 ans! 51! 11! 15! 13! 4! 6 ! 100! 
!30 à 34 ans! 39! 9 ! 24! 6 ! 10! 11! 100! 
!35 à 39 ans! 35! 7! 23! 9 ! 12 ! 14! 100! 
!40 à 44 ans! 26! 13! 11! 13! 15 ! 22! 100! 
!45 et plus 40! 16! 20! 4! 20! O! 100! 

!TOTAL 37! 11! 19! 9 ! 13! 12! 100! 

âge femme===>bilan p R 
(Pourcentages en lignes établis sur 331 citations) 

!bilan p R !Non ré!repris!maint !repris!aucun !a voir!TOTAL 
!âge femme !panse !e cont!relat !eDR vi!result! 
! 
!Non réponse! 39! 16! 13! 13! 19! O! 100! 
! < 25 ans 31! 13! 25! 6! 6 ! 19! 100! 
!25 à 29 ans! 50! 12! 15! 7 ! 9! 7 ! 100! 
!30 à 34 ans! 35! 8! 21! 8! 12! 16! 100! 
!35 à 39 ans! 31! 14! 25! 9 ! 11! 11! 100! 
!40 à 44 ans! 32! 11! 19! 11! 14! 14! 100! 
!45 et plus 25! O! O! O! 50! 25! 100! 

!TOTAL 37! 11! 19! 9 ! 13 ! 12! 100! 

âge enf+jeun== =>bilan p R 
(Pourcentages en lignes établis sur 331 citations) 

!bilan p R !Non ré!repris!maint !repris!aucun !a voir!TOTAL 
!age enf+jeu!ponse !e cont!relat !eDR vi!result! 
! ! 
!Non réponse! 20! 20! 10! O! O! 50! 100! 
! < 1 an 40! 20! 30! O! O! 10! 100! 
! 1 a 3 ans 41! 9 ! 20! 9! 10! 12! 100! 
!3 a 5 ans 44! 7 ! 25! 11! 5 ! 8! 100! 
! 5 a 10 ans 37! 11! 19! 9 ! 14! 10! 100! 
!10 a 15 ans ! 27! 15! 10! 10! 25! 13! 100! 
!15 ans et +! O! 25! O! O! 50 ! 25! 100! 

!TOTAL 37! 11! 19! 9! 13! 12! 100! 

Les arrondis expliquent les erreurs de totaux 
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D. Les réfractaires. 

membre du couple le plus réfractaire au PR 

Libellé Nb. Obs Fréquence 

Non réponse 216 65% 
homme 32 10% 
femme 50 15% 
les ·aeux 2 1% 
aucun 31 9% 

TOTAL 331 100% 


